
Circonscription de pilotage de Quebec

(12) CiREVE DE 1962

Bien que la greve de 1962 ait touche les pilotes de toutes les circonscrip-
tions du Saint-Laurent elle ne fut, en fait, observee que par les pilotes de
Montreal et de Quebec et surtout par ceux de cette derniere circonscription,
car la saison de navigation debutait et la Voie maritime n'etait pas encore
ouverte . La plupart des navires montaient alors le Saint-Laurent et tres peu
d'entre eux avaient atteint la circonscription de Montreal .

Pour les pilotes de Quebec le differend portait sur 1'application par
1'autorite de pilotage d'une nouvelle politique en vertu de laquelle les pilotes
contribueraient, dans une certaine mesure, aux depenses d'exploitation de la
circonscription .

Avant 1905, la circonscription etait financierement autonome et la Cor-
poration des pilotes, qui 1'administrait sous la surveillance de 1'autorite de
pilotage, payait toutes les depenses d'exploitation . Cela explique que 1'article ;
328 de l'actuelle Loi sur la marine marchande et les articles correspondants'
des lois anterieures excluent la circonscription de Quebec lorsqu'il est question
des pouvoirs de 1'autorite de pilotage en matiere de paiement des depenses
d'exploitation sur les fonds de pilotage (Cf . pp. 30 et suiv .) .

En 1905 le ministre de la Marin,e devint 1'autorite de pilotage et rem-,
plaga les corporations publiques ayant exerce ces pouvoirs depuis un siecle . 11'
decida de transferer la station d'embarquement du Bic a Pointe-au-Pere,
d'assurer, a la place des pilotes, le service du bateau-pilote, et de remplacer
par des bateaux a vapeur les goe'lettes appartenant a ces derniers, et qu'ils
avaient utilisees jusque-la, au compte du ministere . Ces decisions firent 1'objet
d'une entente ecrite, au mois de mars 1906 (Cf . pp. 52 et suiv.) . Par la
suite, aux termes de la loi de 1915 et autre legislation, la Corporation des
pilotes fut privee de ce qui restait de ses pouvoirs administratifs qui furent .
alors exerces par le Ministre, le ministere de ]a Marine acquittant les depen-
ses . En 1934 les pilotes s'opposerent au retrait de 1'exception contenue dans
1'article de la Loi sur la marine marchande, 1934, auquel correspond 1'actuel
article 328, et jusqu'ici on a maintenu cette exception . En d'autres termes,
jamais depuis 1805 1'autorite de pilotage de la circonscription de Quebec
n'eut le pouvoir, avec ou sans 1'approbation du gouverneur en Conseil, de

payer sur les droits de pilotage tout ou partie des depenses d'exploi-
tation de la circonscription . Les pilotes payaient les depenses qu'ils avaient
engagees; lorsqu'elles etaient engagees par le Ministre en tant que tel,

ou en tant qu'autorite de pilotage-apres 1905 et 1936-elles etaient payees
sur les fonds publics par le ministere de la Marine ou ses successeurs, le
ministere de la Marine et des Pecheries et le ministere des Transports .

Contrairement a la procedure suivie plus tard dans les autres circonscrip-
tions, la depense de fonds publics pour la circonscription de Quebec ne fut

jamais couverte par decret en conseil et depuis 1905, 1'autorisation a toujours :
fait l'objet d'un credit annuel vote par le Parlement (Cf . p. 16) .
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Preuve,

Pendant la crise economique, au cours de la guerre 1939-1945, et dans-
les annees qui suivirent, les gains des pilotes baisserent considerablement
mais, par la suite, leur revenu s'accrut regulierement, car . leur volume de
travail augmenta parallelement au -trafic, et 1'emploi de navires plus grands .
entrainait des droits plus eleves par suite de la maniere de calculer les droits_
de . trajets . Depuis quelque temps, anterieurement a 1962, les armateurs,,
ainsi que le ministere des Transports, estimaient que le revenu des pilotes
etait trop elev,e et hors de proportion avec la valeur du service rendu . La
resistance opposee par les armateurs aux demandes d'augmentation des droits
s'accrut et plusieurs propositions furent faites en vue de limiter le revenu des
pilotes ; p . ex ., en faire des fonctionnaires ou fixer soit un plafond a leur reve-
nu, soit un revenu a atteindre (Target Income) comme base de calcul du tarif .
Au debut de 1962, les rapports devinrent si tendus que les pourparlers furent
sur le point d'aboutir a une impasse, et les armateurs refuserent de discuter
avec les pilotes des postes du tarif .

A ce moment critique, le Conseil du Tresor, examinant le budget du
ministere des Transports, fit observer que dans les nombreuses circonscrip-
tions oa les gains des pilotes etaient tres eleves, Quebec y compris, 1ttat
devrait cesser de subventionner le pilotage . En d'autres termes, la proposition
du Conseil du Tresor a 1'effet que ces circonscriptions redeviennent financie-
rement autonomes signifiait que les depenses de circonscription et d'exploita-
tion du service fussent payees sur les droits de pilotage .

La suite d'evenements devant . aboutir a une greve commenga avec la

reception d'une lettre du sous-ministre a la . Corporation des . pilotes, le 15
septembre 1961 (piece 697), dans laquelle il transmettait la suggestion du

Conseil du Tresor de faire contribuer les pilotes aux frais d'administration

dans la mesure ou leurs gains seraient suffisamment eleves . Le sous-ministre

informait la Corporation que cette question figurerait a l'ordre du 'jour des
reunions normales d'hiver .

Le 26 septembre 1961 la Corporation de Quebec accusa reception de .
cette lettre et demanda plus de details .

Les 13 octobre 1961 le surintendant du pilotage, le capitaine D . R.

Jones, lui repondit que l'on ne disposait pas de tous les details, mais que le

ministere pensait pouvoir etre en mesure de discuter la question aux reunions

d'hiver.

Vu l'importance de la question et du probleme qu'elle soulevait la
Corporation de Quebec en informa la Federation des pilotes en lui adressant
copie de la correspondance echangee .

Le 20 fevrier 1962 le ministre des Transports, 1'Hon . Leon Balcer,
informa les pilotes, par une longue lettre, que son ministere examinait les
modalites d'application de la recommandation du Conseil du Tresor an cours
de la saison de 1962, et suggerait que la contribution des pilotes de Quebe c
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Circonscription de pilotage de Quebec

aux depenses d'exploitation fut de 41% de leurs .gains . Il signalait qu'en

1961, le revenu d'un pilote de Quebec s'etait eleve a$14,762, qui ne soute-

nait aucune comparaison avec le revenu atteint dans les autres circonscriptions

ni avec celui d'autres services comparables de la region de Quebec, et qu'en

payant les frais d'exploitation de la circonscription le ministere accordait en

fait une subvention indirecte aux pilotes, cette contribution des fonds publics

atteignant annuellement $125,000 6 . Le Ministre faisait observer que, connue

du public, cette situation susciterait des critiques . Une contribution des pilotes

de 41% de leur revenu couvrirait la moitie des depenses d'exploitation . Il

ajoutait cependant que cette decision n'etait pas definitive et qu'il desirait que

les pilotes etudiassent le probleme et lui fassent leurs suggestions . Bien qu'il ne

voulut prendre aucune decision arbitraire, un probleme se posait et il fallait le

resoudre. Il traitait aussi assez longuement de la ligne de conduite qu'il venait

d'adopter, c .-a-d. qu'on fixat le revenu a atteindre (Target Income) plutot

que negocier les differents postes du tarif, et precisait que des fonctionnaires

du ministere entameraient prochainement des discussions sur cc sujet avec les

pilotes (pike 697) .

Bien qu'il ne ftlt pas question de .revenir sur la decision de 1'autorite de

pilotage de faire participer les pilotes aux depenses d'exploitation, le montant

de la contribution restait a etablir. Le 41% que le Ministre avait mentionne

ne relevait pas d'une decision irrevocable, mais d'une simple suggestion a

discuter au cours de negociations entre la Federation des armateurs et les

pilotes . On etait parvenu a ce chiffre en calculant 1'ezces du revenu individuel

d'un pilote sur la somme de $14,000 .que 1'on considerait, a 1'epoque, comme

un revenu raisonnable pour les pilotes de Quebec, compte tenu de leur volume

de travail. Ce calcul etait d'ailleurs inexact, car en fait 1'excedent de $762 par

pilote correspondait a 5 .16% . Le montant reel d'un revenu raisonnable

serait 1'objet majeur des negociations et 1'on realisait que le chiffre de

$14,000 pourrait paraitre excessif aux armateurs et insuffisant aux pilotes .

La lettre du Ministre parvint au president de la Corporation des pilotes

au moment ou il participait a 1'assemblee annuelle de la Guilde de la marine

marchande du Canada, a Montreal, et il en fit la communication . Les pilotes

apprirent que des propositions analogues avaient ete faites aux circonscrip-

tions de Montreal et de Saint-Jean (N .-B.), et que pour cette derniere la

deduction proposee etait de 25% ; les pilotes en furent fort troubles, e t

° En fait 1'exploitation du bateau-pilote dans la circonscription de Quebec accusait un
d6ficit de $148,000, en 1961 et les autres depenses administratives s'6levaient a$122,000,
portant le total a$270 000, entierement pay8s sur les fonds publics . La situation s'am€liorera
nettement plus tard lorsqu'on _mit au rancart les bateaux-pilotes Citadelle et Abraham Martin
-tous deux d'une exploitation couteuse-qui furent remplaces par les bateaux-pilotes n°' 9
et 10 (Cf . p . 440 et Titre 1, pp . 692-693 et-727-728) .
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'Preuve

comme cette deduction constituait un probleme majeur concernant les pilotes
de toutes les circonscriptions, les autres sujets en .discussion passerent au
second plan .

L'assemblee de la Guilde decida d'envoyer a Ottawa une delegation
groupant des representants de toutes les circonscriptions de pilotage au
Canada, sous 1'egide de la Guilde et de la Federation des pilotes .

A la reunion du conseil d'administration de la Federation, le 24 fevrier,
il fut decide que le conseil, au grand complet, accompagnerait a Ottawa son
conseiller juridique, pour se joindre a la Guilde de la marine marchande en
vue de protester contre la proposition . A partir de ce moment la Federation
des pilotes prit en main les negociations et les problemes de la circonscrip-
tion de Quebec ne firent partie que de beaucoup d'autres .

La delegation mixte rencontra le 27 fevrier le ministre des Transports
qui promit d'etudier la proposition avant d'y donner suite et il fut entendu
que la Guilde et la Federation des pilotes soumettraient un memoire ecrit sur
la question (piece 698) .

Les reunions d'hiver sont generalement tenues a Montreal les 26 et 27
fevrier . Chaque corporation et les armateurs envoyerent leurs delegues . Des.
fonctionnaires du ministere des Transports et un observateur de la Federa-
tion des pilotes y assistaient . La reunion aboutit a une impasse lorsque les
pilotes refuserent de discuter la question du revenu a atteindre, les armateurs
ayant, de leur cote, refuse de discuter avec les pilotes les postes du tarif .

Le 6 mars le conseiller juridique de la Federation des pilotes ecrivit au
Ministre pour deplorer qu'aux reunions les repr6sentants du minist'ere pre-

naient fait et cause pour les armateurs en adoptant une attitude negative et

arbitraire envers toutes les propositions majeures faites par les pilotes, re-

fusant meme de les examiner tant que ceux-ci n'accepteraient pas un mode
de salaires fixes . Il traitait cette attitude de chantage et deplorait les accords

conclus avant les reunions, entre 1'autorite de pilotage et les armateurs,

avant meme que les pilotes aient eu 1'occasion de se faire entendre . Il de-
mandait que des instructions soient donnees aux fonctionnaires du ministere

pour qu'ils etudient les propositions des pilotes sur leur bien-fonde et qu'on

engage de nouveaux pourparlers en toute objectivite et bonne foi .

Le 7 mars 1962 la Federation des pilotes, par 1'entremise de son con-
seiller juridique, ecrivit au Ministre pour lui faire savoir qu'elle appuyait les
protestations de la Guilde contre la proposition. Elle signala que donner
suite a la suggestion aboutirait a multiplier les problemes et non a les re-
soudre, et que le principe fondamental etait faux, car la subvention favorisait
les armateurs plutot que les pilotes . Elle exprimait des doutes sur 1'exactitude
des chiffres cites par le ministere des Transports au regard du revenu des
pilotes, ajoutant qu'en cc qui concernait les armateurs le cout du pilotage
avait diminue ; elle rappelait au Ministre leur statut d"`entrepreneurs libres "
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et lui signalait que 1'adoption de la proposition se traduirait par un abaisse-
ment des normes professionnelles et de la qualite du service .

II n'y cut aucune suite avant le congres annuel de la Federation qui se
tint les 14, 15 et 16 mars et au cours duquel on discuta les evenements de

1'hiver . Le 14 mars, le directeur des Reglements de la marine repondit a la

lettre de la Federation du 6 precedent . M. Cumyn traitait de toutes les pro-

positions soumises par les pilotes dans leur memoire redige au cours de leurs
reunions d'hiver mais, dans 1'ensemble, le ministere restait sur ses positions .

Le 15 mars, a la reunion des delegues de la Federation, ceux-ci 'adopterent
une resolution autorisant leur conseil d'administration a prendre les mesures

necessaires pour :amener 1'autorite a changer de point de vue.

La situation fut examinee le 3 avril lors d'une reunion du conseil d'ad-

ministration de la Federation . La Corporation des pilotes du Saint-Laurent

central informa alors Ia Federation de son intention d'arreter le travail, les

representants des autres corporations au conseil d'administration declarerent

qu'ils avaient la meme intention. Les pilotes estimaient que la situation etait

sans ~ issue puisque leurs propositions, faiths plusieurs mois auparav,ant,

n'avaient recu aucune solution . Les seules reponses qui leur etaient parvenues

leur faisaient savoir .que leurs propositiops etaient toujours a 1'etude bien que

l'on fut a la veille de l'ouverture de la navigation . La Federation accepta

d'appuyer les corporations si elles decidaient la greve .

Le president • de la Corporation de: Quebec convoqua immediatement

par telegramme tous les membres en - assemblee extraordinaire- (devant etre

tenue a l'hotel du Chateau Laurier, a Quebec [sur la Grande-Allee] ) :

-Tout pilote non de service est convoque d'urgence a une reunion generale
extraordinaire de Ia Corporation et de 1'Association pour envisager 1'arret du tra-
vail sous Ia direction de la Federation STOP Reunion au Ch$teau Laurier, mer-
credi 4 avril 9 h 30 . (Signe) Conseil d'administration-Gaston Rousseau, President . =

55 pilotes y assisterent . On examina la situation et dans 1'espoir d'eviter

une greve 1'assemblee vota 1'abandon des autres demandes a condition que
1'autorite de pilotage renonqat a la contribution obligatoire aux depenses de

la circonscription . On convint aussi a 1'unanimite qu'a defaut de cette con-
cession les pilotes n'embarqueraient pas apres zero heure le vendredi 6 avril .

On obtint aussi le consentement de 9 autres membres qui etaient de service
au moment de la reunion . On decida egalement d'appuyer les demandes de

la Federation et des groupements-membres . Tous les votes, a main levee,

furent pris a 1'unanimite et sans abstention . Les pilotes Barras et Koenig

n'assisterent pas aux reunions .

D'autres negociations eurent lieu a'1'echelon de la Federation, et en
1•'absence d'un accord la greve debuta le 6 avril et, officiellement, elle prit la
forme de deux assemblees generales extraordinaires .
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Preuve

La pidmiere, ` tenue au bureau de la Corporation et de 1'Association,
71 rue Saint-Pierre, a Quebec, fit 1'objet d'une convocation par lettres de nuit
expediees le 4 avri1 .1962 a-tous les pilotes (piece 717) :

aResultat negociations non satisfaisant STOP Aucun pilote ne doit embar-
quer apres 0001 le 6 avril STOP Reunioti generale extraordinaire a 2h30 6 avril
bureau de la Corporation pour rapport sur les aegociations . (Signe) Conseil d'ad-
ministration-Gaston Rousseau, President., .

49 pilotes, 'y compris le pilote Maurice Koenig y assisterent . On com=
muniqua un rapport de derniere heure sur les negociations et Fort d6cida de
continuer a appuyer la Federation : ' La seance fut ajournee au 9'avril
a 14h30 .

Le 9 avril, 46 pilotes etaient presents . Apres-que le president suppleant
eut declare que le's negociations ' n'avaient pas encore abouti on resolut it
1'unanimite que la Corporation des . pilotes, de Quebec devait continuer a
appuyer la Federation. La seance fut ajournee a 14 h 30 le lendemain .

40 -pilotes as,sistaient a 1'assemblee .du 10 avril . Ils furent informes de
1'etat .des : pourparlers . On renouvela 1'appui vote precedemment et la seance
fut ajournee au 12 avril a :14 .h 30. On informa les membres presents que le

president avait telephone que les pourparlers progressaient, que le Ministre
avait juge leurs demandes acceptables, qu'on exercerait des pressions sur les'
deputes et que' le Comite national 'de la Guilde etait dispose a se joindre, dans
les 24 heures,'- a la Federation. On vota la motion,habituelle d'appui ainsi
qu'un conge d'une-'semaine . au president de la -Corpoiation'- que celui-ci
prendrait a l'issue des'.negociations . La seance fut .ajournee- a 14 It 30 le
13 aviil :

Le 13 avril, 44''pilotes'etaient'preserits . On les informa que le comite des
negociations •devait, ce jour-1'a, rencontrer le ministre des Transports et que
les pilotes de Saint=Jean (N.-B .-) et de la Colombie-Britannique cesseraient le
travail .a minuit, en 1'absence d'un reglement . On s'etait entretenu de la ques-
tion . avec certains deputes .et un message personnel .avait ete envoye par le
president du Congres Canadien du Travail, au ministre des Transports pour

lui faire savoir que les membres de son syndicat appuyaient les pilotes
dans leurs revendications . On decida de faire quelque publicite et l'on vota
la motion habituelle d'appui . La seance fut ajournee a 14 h 30 le lendemain .

Il n'y eut pas de reunion le 14 avril, car le coinite de negociations
de la Federation avait realise avec le ministre des Transports un accord par
lequel les pilotes devaient embarquer sur les batiments a 6'h 00 ce jour-l'a,
ce qu'ils firent.

L'accord sur la greve contenait un article concernant specifiquement la
circonscription de Quebec-on renoneait a la . proposition du Conseil du
Tresor bisant le paiement d'une partie des .frais d'exploitation sur les revenus
de pilotage et les modifications de tarif demandees prendraient effet le
15 avril 1962 .
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La decision de cesser la greve fut transmise aux pilotes telephonique-

ment et non par telegramme .

La question majeure pour la circonscription de Quebec avait 6t6 'la

deduction de 41% que 1'autorite entendait faire comme contribution au cout

du service de pilotage, et jusqu'a 1'entente definitive du 15 avril les pilotes

ne consideraient pas que la question fat reglee, en d6pit des affirmations du

Ministre dans le telegramme envoye le 6 avril au conseiller juridique de la

Federation. Jusqu'alors le Ministre avait propose de ne prendre aucune

decision arbitraire, la question devant etre etudiee ulterieurement (piece 715) .

En consequence, les pilotes n'avaient pas interprete son telegramme comme

signifiant 1'abandon de cette question . Ce qu'ils voulaient du Ministre,

c'etait une assurance que 1'on renongait a imposer la deduction, c .-a-d. non

une vague declaration, mais une decision a laquelle ils attachaient une grande

importance .

Bien que les differentes assemblees tenues entre les 4 et 13 avril fussent
des reunions mixtes de 1'Association et de la Corporation, les pilotes non
membres de cette derniere n'y avaient pas assiste, mais avaient delegue un
observateur a la premiere seance .

Le pilote Barras n'assista a aucune d'elles, car il etait hostile a cette

greve, comme il 1'avait ete a la greve proposee en 1960 . Us avaient, lui et

les pilotes du meme avis, discute leur point de vue avec leurs collegues,

mais personne ne s'offrit a les appuyer, pas meme les fonctionnaires du

ministere des Transports. Ils n'eurent meme pas la garantie de pouvoir agir
librement et comme ils pensaient que le ministere ne voulait aucune inter-
vention dans la greve, ils se jugeaient hors d'etat de s'y opposer .

Le pilote Maurice Koenig ne fut pas non plus en faveur de la greve .

Il declara que rien de vital n'etait en jeu pour les pilotes de Quebec, mais

qu'ils appuyaient surtout leurs collegues de Kingston, et ce fut la raison

pour laquelle tous les pilotes de Quebec n'etaient pas disposes a faire la greve .

Il etait d'avis que s'ils avaient senti quelque sympathie de la part du ministere

des Transports, la greve n'aurait pas eu lieu, mais 1'attitude du ministere

fut purement negative, opposee a 1'esprit de corps des pilotes. Dans ces

conditions, il jugea absurde que quelques personnes courent des risques ;

lui-meme parvint a dissuader deux ou trois de ses collegues de s'opposer

a la greve . 11 estimait que les pRotes de Quebec n'avaient rien a gagner de

cette greve .

Le pilote Latulippe vit 'dans la greve le moyen de mettre un terme,
une fois pour toutes, a la confusion qui regnait a 1'echelon du ministere des
Transports . II avait constate que la solution d'un probleme tardait toujours
et que, par la suite, le ministere se derobait a la responsabilite de prendr e
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une decision, ses fonctionnaires se contentant de repondre evasivement . 11
rappela, p. ex., ses tentatives, en 1958 et 1959, par maintes et maintes
demandes, d'obtenir des aspirants pilotes et des pilotes ; il recevait toujours
la meme reponse: la question 6tait prise en consideration, 6tait a 1'etude, etc .
II se heurta toujours a 1'inertie de la bureaucratie . Il estimait que seule la
greve ,permit de mettre fin a cette situation .

Quant au representant local de 1'autorite, le surveillant, il ne fut informe
ni par les pilotes ni par ses superieurs de 1'arret de travail . Les pilotes de
Quebec n'en avertirent personne ; ce fut la Federation qui informa le
Ministre par un telegramme envoye dans 1'apres-midi du 4 avril .

Le surveillant en avait cependant eu vent officieusement et se rendit vite
compte qu'aucun pilote n'etait disponible . II n'ordonna aucune affectation ni
ne porta' aucune plainte pour le motif de desobeissance aux ordres . Le sur-
veillant adopta une-:attitude passive et lorsque pendant la greve, il regut des

demandes de pilotes, le bureau-de Quebec repondit qu'aucun pilote n'etait
disponible a la station, qu'il croyait a un arret momentane du travail et que
d'es que des pilotes seraient disponibles on en enverrait . Certains batiments,
tel le s/s Batory, demand'erent qu'on enregistre leur demande ainsi que le
defaut de 1'autorite d'y satisfaire, de maniere a eviter le paiement obligatoire
des droits puisqu'ils firent route sans pilote .

Le bureau du surveillant n'envoya aucun message aux navires pour les

avertir de 1'indisponibilite de pilotes ni pour les aviser de faire route sans

pilote . Deux radiotelegrammes furent envoyes a cet effet, mais par la Cor-

poration des pilotes de Quebec, au nom de la Federation, les 6 et 8 avril

(piece 769) . Le premier, a 8 navires et le second 'a 25 dont 5 avaient regu

le premier message . Le surveillant local en ignorait l'envoi .

Le capitaine Slocombe declara que les fonds produits par la deduction

de 41% n'auraient pas ete affectes exclusivement aux depenses d'exploitation

de la circonscription . de Quebec, mais a 1'administration generale du pilotage

dans tout le Canada . Au moment ou le Ministre redigea sa lettre, a 1'automne

de 1961, 1'exploitation du bateau-pilote aux Escoumins accusait un bene-

fice provenant des droits que 1'autorite de pilotage, a la demande du minis-

tere des Transports, avait imposes, a ce titre, aux navires . Les droits pergus

etaient verses au ministere 'et faisaient l'objet d'un compte special . L'exce-

dent d'une circonscription 6tait utilise pour couvrir le deficit dans d'autres,

puisque ce service 6tait fourni par le ministere des Transports et non par

1'autorite de pilotage de cbaque circonscription .

Les pilotes nierent avoir jamais . eu de caisse de greve et, en fait, ils ne

possedaient aucune forme de reserve permanente (Cf . p. 512) .

Quant a 1'effet de la greve sur la navigation, . on se referera a l'analyse
faite aux pages 219 et 220 .
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COMMENTAIRE

La greve fut 1'aboutissement previsible de 1'atmosphere de tension, de
suspicion, d'incomprehension et de mesentente qui se manifestait depuis quel-
ques annees . On en etait arrive a un'point ou les negociations n'etaient plus
possibles et les pilotes en vinrent a la conclusion qu'a moins de ceder com-
pletement aux exigences de 1'autorite de pilotage et de la Federation des
armateurs, la greve constituait le seul moyen d'arriver a un reglement .

La greve fut prevue pour debuter au moment ou elle causerait le moindre
tort, mais si 1'on n'arrivait pas rapidement a une entente, ses effets s'aggra-
veraient (la Voie maritime etait encore fermee et l'on pouvait prevoir peu de
trafic sur le Saint-Laurent, surtout en amont de Quebec) .

La seule zone ou le manque de pilotes risquait de susciter des inconve-
nients et de graves difficultes etait la circonscription de Quebec et lorsqu'on
etudie les evenements qui conduisirent a la greve on en arrive a la conclusion
surprenante que la participation des pilotes de Quebec etant due a une
decision illegale et arbitraire de 1'autorite de pilotage, elle aurait pu etre

facilement evitee .

Les pilotes de Montreal, de Cornwall et de Kingston etaient en greve

pour protester contre 1'attitude intransigeante de la Federation des armateurs

sur la question des modifications de tarif ; elle refusait d'entamer des pour-

parlers avec les pilotes tant que ceux-ci n'accepteraient pas d'abord le revenu

a atteindre (Target Income) . Or, les pilotes refusaient. '

Par contre, les pilotes de Quebec etaient en greve contre leur autorite

de pilotage. Leur seul but etait que 1'autorite de pilotage abandonnat sa
decision, illegale et arbitraire, d'appliquer, dans sa circonscription, la recom-

mandation du Conseil du Tresor .

Dans un ultime effort d'eviter la greve, les pilotes, au cours d'une
assemblee generale, voterent unanimement 1'abandon temporaire de leurs
autres demandes et de garder comme seul point de litige la proposition de

partage des depenses .

Pour les pilotes de Quebec, cette question n'etait pas nouvelle ; elle
constituait simplement un autre episode d'une longue controverse .

La decision de 1'autorite de pilotage etait illegale pour deux raisons .
Premierement, en vertu d'une disposition d'exception contenu dans l'article
328 de la Loi sur la marine marchande du Canada, les pilotes de la circons-
cription de Quebec ne peuvent pas etre astreints a participer aux depenses

d'exploitation de leur circonscription (Cf. Titre I, p . 123) . Deuxiemement,

en vertu de la legislation statutaire de la Partie VI de la loi, il West pas permis
de contraindre les pilotes d'une circonscription a contribuer au paiement des
deficits d'exploitation des autres circonscriptions, puisque chacune d'elles
constitue une organisation distincte, .autonome_et financierement independante

(Cf. Titre I, chap. 5) .
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De plus, c'etait une delicate question dans la circonscription de Quebec
oiI les pilotes consideraient la subvention indirecte de la Couronne, que
constituait le paiement des depenses d'exploitation . de la circonscription,
comme un droit acquis decoulant des obligations que le Ministre avait con-
tractees en leur faveur, en mars 1906 (Cf . p . . 54) .

En ce qui concernait la circonscription de Quebec, on ne pouvait donner
suite a la recommandation du Conseil du Tresor qu'apres avoir modifie la
Loi sur la marine marchande, ce qu'on n'avait pas envisage a cette epoque .
On aurait pu meme arriver a persuader les pilotes a donner leur consente-

ment sur ce delicat sujet, a condition que 1'autorite de pilotage n'ait pas tente
de 1'imposer dans 1'atmosphere de tension qui prevalait alors. La proposition
etait raisonnable. De fait, elle fut adoptee plus tard, avec quelques modifica-
tions quant a la procedure, comme -1'une des recommandations faites en leur
faveur, par la Federation des pilotes, a la Commission (Cf. p. 89) dont
c'est . aussi 1'une - des recommandations generales (Cf. . Titre 1, recomman-
dations generales 20 et 21, pp . 572- et suiv .) .

(13) SINISTRES MARITIME S

Preambule

Aucune voie maritime on route de navigation dans le monde n'es t
exempte de sinistres maritimes et le Saint-Laurent ne fait pas exception .

Lors d'un congres tenu a Rome, en Italie, en 1964, le presidenf de l a
Canadian Board of Marine Underwriters declarait (piece 1466r) :

Les eaux du nord-ouest de 1'Europe constituent la region la plus dangereuse
au monde . . . La suivante est la partie nord -est de 1'Amerique du Nord, y compris
le . fleuve Saint-Laurent en aval de Montreal .-.

Les sinistres maritimes sont attribuables a plusieurs causes; certains
sont absolument imprevisibles et inevitables, mais d'autres sont totalement
ou pa rt iellement dus a la negligence ou a un facteur rectifiable . La cause de
tout sinistre maritime et les facteurs ayant pu y contribuer, si minimes soient-
ils, doivent etre determines en vue de prendre la mesure corrective .

An cours des dernieres annees, le Saint-Laurent a ete le - theatre de
sinistres spectaculaires, et pa rt iculierement la circonscription de pilotage de
Quebec, mais ce ne sont . pas, loin de 1a, les premiers du genre.

Lorsqu'on etudie 1'epoque du debut du pilotage sous le regime de la
libre entreprise, on constate que de nombreux sinistres se sont produits . Les
dossiers . de *la Maison de. la Trinite inontrent qiie des pilotes furent tenus
responsables :de, 193 cas d'echouement ou d'abordage de 1805 a 1846 .
On - .peut donc raisonnablement affirmer que - le nombre total des sinistres fut
beaucoup plus eleve (Cf. p. 35) .
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L'une des raisons possibles du changement radical apporte a la com-
position de 1'autorite de pilotage en 1905 (lors de 1'abolition du regime de
corporation publique, le ministre de la Marine devenant 1'autorite de . pilo-
tage), fut .sans doute une serie de sinistres maritimes dont l'opinion publique

tint les pilotes responsables . Lorsque le Ministre assuma les responsabilites,
1'une . de celles-ci fut d'exiger un,nouvel examen pour tous les pilotes en vue
de s'assurer de leur qualification, y compris la connaissance des ca rtes du
fleuve et des routes au compas entre Pointe-au-Pere et Quebec . Les

evenements ulterieurs semblent indiquer que la qua lification des pilotes

donnait satisfaction et ne pouvait guere etre amelioree, car on n'an-
nula aucun brevet a la suite du nouvel examen et 1'on ne modifia pas les
exigences (Cf. p. 53) .

En novembre 1905, le Chronicle Telegraph de Quebec declarait
(piece 633) :

=A 1'heure actuelle, le pilotage sur le Saint-Laurent ne constitue pas une science
exacte . Les recents accidents ont inflige des dommages considerables aux arma-
teurs canadiens. L'affaire a pris les proportions d'un scandale et porte prejudice
au pays . Les evenements recents denotent beaucoup de connaissance des rives mais
fort peu du cfienal . Les pilotes essaient .la voie de terre et le gouvernement est
convaincu qu'il faut de meilleurs pilotes . =

La raison fondamentale qui incita le gouvernement a instituer la Com-

mission Lindsay, en 1913, fut une serie de sinistres maritimes, qui culmina

en 1912, avec 1'echouement de trois navires, Bellona, Gladstone, Royal
George, les deux echouements du Beothic et celui du Manchester Importer
(Cf. p. 55) .

Des sinistres maritimes se sont produits tous les ans dans la circons-
cription de pilotage de Quebec et dans d'autres circonscriptions . Certains

sont plus spectaculaires que d'autres et provoquent'une reaction plus vive du
public, mais meme un accident mineur a de 1'importance .

La securite de la navigation etant une question d'interet public, la Loi

sur la marine marchande du Canada, modifiee en 1969, autorise le gouver-

neur en conseil a etablir des reglements concernant le rapport obligatoire

sur un sinistre maritime survenant dans les eaux canadiennes, pour les navires

de toutes nationalites, et dans toutes les eaux, pour les navires canadiens .

Anterieurement, la disposition n'etait applicable qu'aux batiments canadiens

et britanniques (art . 553, Loi sur la marine marchande) . De plus, les regle-

ments de circonscription rendent obligatoire pour les pilotes dont les navires

sont impliques dans un sinistre ou un incident maritime, d'etablir sans delai

un rapport distinct pour leur autorite de pilotage . Tous ces sinistres sont

enregistres et, dans une certaine mesure, donnent lieu a une enquete du

ministere des Transports . Pour les fins du rapport, la Commission ne fera

etat que des sinistres et incidents impliquant un pilote .
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A cause de la definition statutaire du terme «sinistre maritime7, (art .
551 de la loi) les evenements mineurs sont 1'objet de rapports de sinistres
maritimes et 1'utilisation inconsideree de ces rapports aux fins de statistiques
donne une We fausse et exageree de la situation. En 1962, p . ex., un certain
nombre de navires talonnerent, sans avarie, dans le milieu du chenal du
nord, au large du cap Gribane, a 25 pi . de profondeur, par suite d'un ensa-
blement inconnu de la Division du chenal maritime, ministere des Transports .

Ces rapports repetes aboutirent au resultat desire : 1'enlevement de l'obstacle,

et l'on devrait les encourager ; dans ce but, la premiere mesure a prendre
serait de ne pas considerer ces incidents comme sinistres maritimes .

Tous les evenements survenus en cours de navigation, meme les Qinci-
dentsn, sont graves puisqu'ils concernent la securite de la navigation. Le fait

d'eviter un abordage ou qu'un echouement n'entraine que peu ou pas d'a-
varies est, en soi, de peu d'importance, mais les circonstances y ayant donne
lieu devraient etre soigneusement etablies et analysees afin de determiner les
causes et de prendre les mesures correctives voulues . Cette procedure devient
moins importante dans le cas de sinistres ou d'accidents survenus a la suite
d'erreurs de manoeuvre au cours d'accostages ou d'appareillages puisqu'ils

ne mettent en cause la securite de la navigation que dans une certaine

mesure . Cependant, ils denotent un manque d'habilete de la part des pilotes

auquel on devrait remedier car il porte atteinte a 1'efficacite du service .

L'appendice A est un tableau, pour la periode de 1958-1967, des

sinistres, accidents et incidents definis comme sinistres maritimes A Particle

551 de la Loi sur la marine marchande . Il fournit aussi un resume de

la nature et des causes des cas survenus en 1963 et 1968 . On s'y refere au

Titre II, pages 96 a 99, pour la definition du mode de classification des pre-

tendus sinistres maritimes que l'on adopte dans ce rapport .

La faible incidence des sinistres sur 1'ensemble des affectations remplies

par les pilotes ne saurait servir de preuve de leur bon etat de service, de

leur efficacite et competence puisqu'il apparait que la plupart des sinistres

eussent pu etre evites.

Une analyse de la cause de ces accidents et sinistres maritimes pour

lesquels le pilote encourt une part de responsabilite doit, a toutes fins prati-

ques, se limiter ici aux sinistres majeurs et autres cas graves . Cette analyse,

a la lumiere des mesures disciplinaires prises, revele une situation alarmante

et, de la part de quelques pilotes, un manque de conscience professionnelle

et de fiabilite contre lequel 1'autorite de pilotage n'a pu ou n'a pas voulu

porter remede.

En ce qui concerne 1'etendue des pouvoirs d'enquete et d'action cor-
rective de 1'autorite de pilotage et du ministre des Transports, nous nous
referons au Titre I, chapitre 9 et aux recommandations generales .26 et 37 . .
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A) Enquetes formelles

.5 des sinistres majeurs survenus entre 1955 et 1967 firent 1'objet d'en-
quetes formelles de cours ad hoc (Cf . Titre 1, p . 455)7 . Un examen- de
toutes leurs conclusions est tout a fait revelateur et montre une situation de
fait constante et deplorable a laquelle il faut remedier dans 1'interet de la

securite :

a) s/s John E. F. Misener, echouement, 6 novembre 1959 (piece 1354)

Le 6 novembre 1959, ce batiment montant de Pointe-au-Pere a Quebec;
s'echoua sur le recif aux Alouettes, sur le cote est de 1'entree de la riviere

Saguenay . La brume reduisait la visibilite, nulle a certains moments . Le

pilote voulait passer au sud de 1'llet Rouge mais, a son insu, le batiment
deriva dans le nord, et se croyant au sud de 1'ilet, il regla en consequence la

route, qui le porta en plein sur le recif oil il s'echoua . La Cour jugea que la

cause premiere de 1'accident etait que le pilote, au moment oil il fixa la route

pour passer au sud de 1'ilet Rouge, avait neglige de tenir compte, etant

donne 1'etat de la maree, du courant de nord-est qui regne alors dans cette

zone. Le navire fut donc porte au nord de la route mais, par suite de la

mauvaise visibilite et d'autres facteurs, on ne s'en apereut pas . La Cour

jugea que le pilote n'avait fait aucun usage des aides de navigation instal-
lees a bord, telles que le radiogoniometre et le sondeur a ultrasons, en vue

de determiner sa position, et qu'il avait mal utilise le radar . 11 s'en etait tres

rarement servi et n'avait fait aucun effort pour identifier les cibles . Le pilote

avait commis une autre erreur lorsqu'une bouee fut apereue si pres du

navire qu'il faillit la heurter; il ne tenta pas de 1'identifier, supposant qu'il

s'agissait d'une bouee situee dans le sud de 1'ilet Rouge . Le pilote etait aussi

a blamer de n'avoir pas, dans ces conditions defavorables, reduit de vitesse

et d'avoir continue en avant toute, a environ 12 neeuds :

Voici ce que disait M . le juge A. I. Smith, president de la Cour, a
propos de 1'utilisation des aides de navigation :

=L'un des faits les plus significatifs dans ce sinistre est que, sur un batiment
equipe" de toutes les aides de navigation, on ne se servit d'aucune, sauf du radar
qu'on n'utilisa pas a bon escient . =

b) Abordage du s/s Tritonica et du s/s Roonagh Head, ' le 20 juillet 1963

(piece .1353) (Cf . Comite consultatif )

Le 20 juillet 1963, ces deux batiments s'abord'erent dans le chenal; a

quelques milles a 1'ouest de File aux Coudres, entrainant la perte du Tritonica

et la mort de 33 membres de son equipage . Le Tritonica faisait route vers

Pamont - et le . Roonagh . Head, • vers 1'aval . La collision eut lieu- dans la partie

_!. Pour le Y€sumCde 1'enquete formelle tenue sur 1' .6chouement du m/v Clara Clausen,
le . 13 novembre=1968, • cf . pages 434-&t 'suidarites: .••
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sud -du chenar du'-riord, plutot largea cet endroit'(Cf .: p . :132)'.-Les>batiments
naviguaientalois a'travers-des=ba'ncs .-de'bruine ;-avec.une visibilite d'environ
un =mille `a - ce -moment: -Les deux,batimerits mar`chaient a 3a' vitesse: maximale
jusqu'au moment' ou :ils'* s':apeieurent ..;Apparemment; . on :n'utilisait pas le
radar a bord -du-Tritonica, . mais -i1 fonctionnait :a- bord du Roonagh -Head
et ses! indications• furent- .exactes . Les observations ne -furent- neanmoins pas
portees, si bien que l'on ne put s'assurer avec . exactiriide. de la vitesse et

de la route des batiments . Au moment de Ia . collision," le Tritonica passait

devant •1'etrave'du'Roonagh Head qui 1'aborda,'sur babord .

La Cour jugea que la cause de 1'accident etait «la negligence des deux
batiments a' se, -conformer "au. Reglement international sur la prevention des
collisions en mer : et que les . responsables des deux navires n'avaient pas
apporte tout .le soin et pris toutes -.les -precautions necessaires dans des
circonstances exigeant de :la prudence elementaire et du sens marinD .

La Cour blama le Tritonica pour'les raisons suivantes :
.. - f

(i) vitesse excessive dans les circonstances (violation de la regle 16),
soit 15 nceuds sur le fond, qui fut maintenue jusqu'a ce que 1'on
apereoive le Roonagh Head a trois longueurs de navire ;

(ii) negligence d'assurer une bonne veille sur la passerelle et an radar;
puisqu'ils n'apereurent le Roonagh Head qu'a la derniere minute;
le radar etait defectueux on on l'utilisa mal ;

. . ,

(iii) negligence de tenir le'bon cote du chenal que 1'on consid'ere etroit

dans cette zone (violation de : la regle 25) (en fait, au moment

de 1'accident, le navire etait au sud de 1'axe du chenal) . Les

circonstances rendaient cette . regle obligatoire etant donne la vitesse

du navire et la visibilite restreinte ;

(iv) negligence de faire les signaux de brume, violant ainsi la .regle 15.,
.paragraphe 2(e) ;

(v) mauvaise decision de teriter. .d'eviter la 'collision en venant sur,
babord au lieu de mettre."la barre a droite toute d'es qu'il apei~ut
le Roonagh Head .

Quant an Roonagh Head, la Cour releva les erreurs suivantes :

(i) vitesse-excessive dans4es circonstances ; vitesse maximale maintenue
jusqu'a quatre minutes avant la collision, en depit de la mauvaise
visibilite, et tout en sachant qu'un- autre navire s'approchait ; -_ :

(i'i) manquement' du pilote qui ne'se rendit pas~ compte dw risque d e
collision : et fie -put ; : en consequence, prendre 'les =miesures voulues ;
on ne'realisa le risque d'abordage qu'apres .avoii~-apereu le Tritonica .
Du fait - que le relevement d`bAtiment: s'approchant ;, quand i l

'-'apparut:sur,le radar; n'ait pas-,change sensiblement ; le :=pilote aurait
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da deduire que ce risque existait, et un marin passablement com-
petent et prudent aurait mis immediatement les machines en arriere
toute et la barre a droite toute ; le pilote, au contraire ne mit
qu'a demi-vitesse et vint legerement sur la droite ;

(iii) manquement de stopper les machines et de naviguer avec precau-
tion lorsque le Tritonica repondit au signal de brume, a une
distance approximative de 2 milles ;

(iv) manquement a la regle 15, en ne faisant pas entendre reguliere-
ment les signaux de brume exiges .

Le pilote du Tritonica disparut avec le navire. Bien que le pilote du
Roonagh Head et les officiers des deux batiments aient ete a blamer pour
1'accident, la Cour ne se prononga pas quant a leur brevet ou certificat, ce
qui fut interprete comme une conclusion implicite que la faute des ressor-
tissants a la competence du tribunal ne justiflait pas une telle action (piece
1466e) . En consequence, aucune sanction, penale ou autre, ne fut prise
contre ceux qui etaient impliques.

Le president de la Cour, M. le juge A. I . Smith, suggera des mesures

correctives au regard du manque de dispositifs convenables de sauvetage, la

preuve indiquant que les embarcations de sauvetage ne purent etre utilisees a
cause de la gite que prit le navire . Il recommanda en •outre de rendre obli-

gatoire 1'equipement en radeaux de sauvetage . II signala aussi les nombreuses

plaintes exprimees quant a 1'absence de radiocommunications effectives avec

la station de Quebec, et il suggera enfin de prendre des mesures pour obliger

les navires, tels que le Tritonica, montant le fleuve a partir de Sept-Yles

lourdement charges, de fermer leurs ecoutilles, car dans le cas actuel, 1'ou-
verture des ecoutilles avait accelere le naufrage et contribua peut-etre aux

nombreuses pertes de vie .

Le ministere des Transports etudia ces trois recommandations et y
donna partiellement suite (piece 1466e) .

(i) Le Reglement sur les dispositifs de sauvetage fut modifie pour
obliger les transporteurs de vrac de plus de 300 pi . d'etre equipes
de radeaux de sauvetage pneumatiques, en plus des autres engins
de sauvetage (C .P. 1964-1490, 23 septembre 1964) .

(ii) Le probleme des radiocommunications fut resolu (Cf . p. 190) .

(iii) «ttant donne le peu de risques que ces grands batiments embar-
quent des lames dans le Saint-Laurent, le travail considerable
qu'exigent la fermeture et l'ouverture des ecoutilles n'aurait pour
but que de retarder un naufrage en cas de collision. On jugea
qu'une legislation a ce sujet ne serait pas opportune, mais le con-
trole propose du trafic devrait reduire le risque de collision . ~
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Quant a 1'utilisation du radar a bord du Roonagh Head, la Cour declara

'(reponse a la question 4d, piece 1353) :

aLe radar fonctionna constamment. L'echo du Tritonica fut d'abord observe
par le pilote X . . . a une distance d'environ 7 milles }, legerement par babord
avant . Vers 0142 h, 1'echo du Tritonica fut observe legerement par babord avant, a
environ 3 milles 1 . Cap du Roonagh Head 029 . Vers 0148 h, echo du Tritonica ob-
serve a 2 milles legerement par babord avant . L'echo ne fut jamais porte graphi-
quement. Lorsque sur le Roonagh Head on constata que les echos demeuraient
toujours legerement par babord avant, avec quelques petites deviations sur tribord,
on aurait d"u se rendre compte que Ies batiments suivaient une route d'abordage . ,

c) Abordage du s/s Leeclij9`e Hall et du rn/v Apollonia, perte de 1'Apollonia

et pertes de vie, 5 septembre 1964 (piece 1457 )

Le 27 janvier 1965, M . le juge A. I . Smith, president de la Cour d'en-
quete formelle, rendit jugement dans ce sinistre . Alors que.le navire Apollonia
descendait le passage de l'ile aux Coudres, la visibilite commenqa a diminuer
et le pilote se contenta de reduire a la <<vitesse de manoeuvre- ;~, mais la Cour
jugea que rien ne prouvait que la vitesse fut reduite avant que l'autre navire

fut aperru . Le radar, regle sur la portee de 3 milles, ne fut pas constamment

surveille . A un moment, on observa une cible a une distance approximative
de 3 milles sur 1'avant, mais tellement au'sud qu'on estima qu'il s'agissait
d'un navire descendant . On n'observa plus le radar pendant 2 milles I on
3 milles, jusqu'a ce qu'on apergoive le navire montant Leecliffe Hall, juste

avant la collision. En modifiant son cap, 4 ou 5 minutes avant 1'abordage,
1'Apollonia fit entendre, pour la premiere fois, un signal de brume . La visi-
bilite etait alors de 1 a 2 milles . Juste avant la collision, le second signala
egros navire sur 1'avantz, et l'on apergut, a tribord, le flanc gauche'du Lee-

cliffe Hall, a environ i ou I mille . L'ordre Ka droite toute, en arriere toutea

fut donne immediatement, et l'on donna trois coups de sifflet juste avant que
les navires s'abordent.

Le Leecliffe Hall apercut 1'Apollonia pour la premiere fois sur le radar,
legerement sur babord avant, a une distance de 3 .9 a 4 milles . Le cap fut
modifie de 8° sur la droite et, apres cette modification, 1'angle de la cible

s'ouvrit jusqu'a atteindre 15°. Les machines du Leeclii9'e Hall etaient encore

en avant toute bien que la visibilite Hit nulle . Jusqu'au moment ou le Lee=

cliffe Hall apergut 1'Apollonia, les batiments suivirent des routes convergentes
a une vitesse combinee d'au moins 20 neeuds . Lorsque le Leeclf)ge Hall fut

aperqu pour la premiere fois, il etait a environ 2,000 pi . et se rapprochait

sous un angle de 35° par babord et pas du tout de la direction prevue .

L'ordre <<en arriere toute, a droite toutei, fut donne, mais la collision se
produisit presque immediatement .

La Cour attribua le sinistre aux causes suivantes :
=La collision s'est produite par le manquement des responsables des deux

navires a se conformer ii la regle 16a (vitesse excessive dans les circonstances)
du Reglement international sur la prevention des collisions en mer ; . .et leur • man-

. 389



. Circonscription de pilotage de Quebec

qiiement. a assurer une veille convenable et- a-faire un usage intelligent -et -correct
des aides de navigation disponibles,, notamment du radar et du radiotelephone.
Quant a 1'Apollonia, il ne fit pas entendre les signaux 'de brume, conformement a

-lit r6gle'15 ;
La cause majeure de ]a collision fut Ie fait que ceux qui avaient charge de la

navigation, sur les deux navires, compterent, 'apparemment, uniquement sur le
radar, qu'ils ne firent pas un usage intelligent et correct de cette aide de navigation
tout en negligeant de prendre les precautions dictees par Ies circonstances et les
normes ordinaires de sens marin.

Les deux batiments faisaient route a des vitesses qui, dans les circonstances,
etaient excessives .

Les pilote, capitaine et •otI 'icier de quart a bord du Leeclifle Hall ont temoi-
gne qu'ils 'avaient fait, chacun, de frequentes observations au radar . Rien cependant
ne prouve qu'on ait assure une veille continue au radar a bord d'aucun des navires
ou qu'on ait . compare les ditferentes observations . 11 semble que sur le Leecliffe
Hall on ait suppose que puisque le'relevement de '1'Apollonia changeait (s'ouvrait)
les navires ne suivaient pas - des routes'Coiivergentes et se croiseraient en toute se-
Curite par babord . . .' cette supposition n'etait pas justifiee . . . il y eut negligence
de la part des responsables du Leecli$e Hall de ne pas determiner correctement la
position de leur navire -dans le chenal ou de ne pas se rendre compte que les bati'-
ments suivaient des routes convergentes .

Les responsables de 1'Apollon'ia commirent• la faute de faire route a vitesse
maximale avec le radar regle a la portee de trois,milles, alors .que la visibilite .eta'it

'00 deux milles ': a trois milles . . . la veille au radar ne fut pas assuree de faco n
safisfaisante,- puisque 1'on n'apereut pour' la premiere fois le Leecli$e Hall• que

:r lorsqu'iI fut a une distance d'environ• 1. de . milte . '

La Cour jugea aussi que la co llision ne survint - pas dans un «chenal
etroit~ et quela regle 25,ne s'appliguait donc pas . Dans ceite,zone, le chenal
a. environ quatre miles de largeur -(Cf. p. 1-38 ) et la navigation ne . s'y
effectue pas necessairement ni toujours . dans la direction du, chenal, . mais
frequemment. du nord au sud ou vice versa, de ou vers les eaux libres situees
immediatement au sud de File •aux Coudres afin d'emprunter la Traverse
au sud de File ou de mouiller dans la zone juste au,sud-est : Ce fut donc
une .erreur de croire que le Leecliffe-Hall devait . tenir le cote droit du chenal.

Le .juge en vint a la conclusion que le Leecliffe Hall etait beaucoup plus
-aau :sud du chenal que les responsables-.du navire ne le croyaient et, au moment
;de _la coll ision, le navire venait legerement sur t ribord, presentant ainsi son
•flanc . gauche a 1'Apollonia . . . • - ' - ,

La cour remarquait en outre : ~
aEn 1'espace d'un peu plus d'un an, deux . sinistres maritimes majeurs se sont

produits dans les parages immediats de File aux Coudres ; On a fait allusion auk
, dossiers impeccables qu'ont longtemps detenus les pilotes naviguant dans ces eaux .
. .Toutefois, il est plus que possible que ces sinistres soient partiellement attribuables

a une certaine insouciance, fruit d'une longue ex .perience, et que, dans le cas pre-
sent, on n'ait pas respecte les regles et neglige d'utiliser efficacement ou intelli-
gemment ( parfois meme pas . du tout) les aides de .navigation dont ces batiments
sont equipes. La Commission faillirait a son - mandat'si elle ne soulignait pas la
gravite de ce manquement a l'observation des regles et des imperatifs d'un sens

. .marin normal en imposant des sanctions proportionnees a . de tels manquement
et negligence.
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De telles : sanctions . ne sont pas imposees . principalement en. guise de punition,
mais-plutot - pour qu'elles servent d'avertissement et d'exemple• a ceux qui peuvent
se_trouver dansdes .circonstances semblables.D. "

La, Cour formula aussi les recommandations- suivan.tes :

. (i) qu'une seconde route de navigationsoit ouverte dans le chenal du
nord,- par 1a .Traverse du milieu, permettant ainsi des routes a sens
unique afin d'eviter quo les navires' .ne 'se croisent dans les parages
dangereux de File aux Coudres ; •

(ii) que les pilotes brevetes soient tenus de suivre un cours de forma-

tion qui leur donnerait une connaissance pratique du fonctionne-

ment et de l'utilisation du radar comme aide de navigation ; ail est

. evident ,que la . confiance dans le radar. _( sans une telle connais-

sance) a.reinplace la prudence, la vigilance, 1'observation des regles

de. route. et le sens marinn ;

: ; . . . (iii) ; qu'un reflecteur radar soit place sur la pointe a Ja Baleine, car il

serait d'une ~ aide considerable pour, les navires montants, surtout

par mauvais temps ; "

(iv) que lei pilotes soient tenus de teriir un journal pour chaque trajet,

indiquant 1'heure et la dist ance auxque lles furent doubles, en : cours

--de route; certains points'importants; le journal devant etre presente

-au bureau • de pilotage,-le plus tot possible -apres - 1'arrive.e ; '

(v) ' que les transpor•teurs de •vrac- soient tenus ' par reglement 'de feriner

leurs cloisons etanches, tout au- moins par gros temps .

_,- Ces• .recommandations_furent -etudiees et partiellement mises . en ceuvre .

Le 13 mai'1966, le ministere des Transpo rts formula les remarques-suivantes

sur chacune d'elles (piece 1457) :

(i) uLa possibilite d'etablir des routes de navigation a sens unique

autour de 11le aux Coudres fait aetuellement 1'objet d'une . etude

poussee' de ' la "part de' 'la direction competente du 'ministere s,

(Cf . pp. 167 et' 169)

. (ii) «Les pilotes outete instamment ' pries de s'inscrireaux cours de

radar . .' .-D (Cf. 264) .

(iii) «Quant a 1'installation d'un reflecteur radar sur la pointe a la

Baleine, la Division des aides de navigation a etudie la question ;

mais• le programme charge ne lui permet pas de proceder a 1'instal-

lation. * En ' outre, 1'agent maritime regional a Quebec en a discute
avec des pilotes locaux qui ne'lui donnerent pas 1'impression qu'une

telle installation se,rait . d'une grande utilite . p .

(iv) :Quant" a la tenue d'un journal pour chaque trajet, on a reriiarque
que "meme - si la Canadian Pacific :Steamship 1'exige, les pilotes n e
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tiennent pas de journal et le surveillant de la circonscription n'en
a jamais regu. L'autorite de pilotage estime que le seul resultat
de cette exigence serait aune pile de papiers inutiles dans le bureau
de pilotagen . On a cependant declare que la plupart des pilotes
tiennent un journal personnel de leurs trajets (Cf . pp. 332 et suiv.) .

(v) La recommandation de la fermeture des cloisons etanches sur les
transporteurs de vrac a ete mise en oeuvre par une modification
aux reglements sur la construction des coques des navires a vapeur
(C.P. 1966-361, 24 fevrier 1966) .

d) Abordage du m/v Lawrenceclifle Hall et du s/s Sunek, 16 novembre
1965 (piece 1461y )

Le m/v Lawrencecliffe Hall, mineralier, equipe de toutes les aides de
navigation les plus modernes, montait la traverse Nord et le s/s Sunek,
egalement muni du radar et autres aides modernes de navigation, descendait
lorsqu'ils s'abord'erent dans le secteur ouest de la traverse Nord, an sud-ouest
de Pointe Dauphine (visibilite restreinte par la brume et la neige) . Apres la
collision, le capitaine du Lawrencecliffe Hall echoua volontairement son
navire afin d'eviter qu'il ne sombre dans le chenal et de risquer des pertes
de vie .

Le pilote du Lawrencecliffe Hall declara avoir apergu le Sunek pour la
premiere fois sur 1'ecran radar, a environ quatre milles . Comme il voyait
trois cibles en ligne de front, il en conclut, a tort, que les deux cibles dans
le sud etaient les bouees 1181B et 119B, et que celle situee a 1'extreme nord
etait un navire echoue on immobile. II se trompait, car la cible in plus au
sud n'etait pas une bouee, mais le~ Sunek, car ce navire ne passait pas an
nord de la bouee 1180, mais a une certaine distance an sud de la bouee
119B, donc en dehors du chenal drague .

M. le juge F. Chevalier, president de la Cour d'enquete formelle, rendit
son jugement le 19 mars 1966.

La Cour jugea que le pilote du Lawrencecliffe Hall avait commis trois
erreurs qui provoquerent la collision . Premierement, il avait mal estime
sa position en doublant la bouee 116B ; deuxiemement, il avait mal situe le
Sunek lorsque celui-ci etait par le travers des bouees 1181B et 119B ; troi-
siemement, il estima mal la route suivie entre la bouee 116B et le lieu de la
collision. II en resulta qu'au lieu de suivre une route parallele a la direction

generale du chenal, le navire vint progressivement vers le centre et, au moment
de la collision, etait meme quelque peu au sud de ce dernier .

Le Lawrencecliffe Hall ne reduisit sa vitesse maximale de route d'envi-
ron 15 nceuds que lorsqu'il apergut le Sunek, et le Sunek marchait a la
avitesse maximale de manoeuvre», soit 9 a 10 nceuds . Le Sunek apergut le
Lawrencecliffe Hall pour la premiere fois a 1,100 pi ., soit deux longueur s
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de navire, et le Sunek fut apergu a 1 mille f : Se fondant sur les temoignages,
la Cour en conclut que la visibilite etait extremement reduite an moment
de la collision et dans les instants qui .la preced'erent.

Le Sunek suivit la route normale jusqu'aux approches de la bouee

119B; de la, le pilote calcula mal sa position et fit route au sud de la bouee,
hors du chenal drague. Quand il se rendit compte de son erreur, il ordonna
une brusque abattee sur la gauche, dans l'intention de reprendre la route
normale mais, apres quelque temps, il decida qu'il etait bien au nord de
1'axe du chenal et vint sur la droite. A ce moment crucial; il apergut le

Lawrencecliffe Hall et donna differents ordres en vue de 1'eviter, mais a cause
des position et vitesse respectives des deux batiments, la collision etait

inevitable.

La Cour jugea :

(i) les deux navires etaient sur le mauvais c8te du chenal au moment
de la collision;

(ii) les deux navires marchaient a une vitesse excessive, compte tenu
de la visibilite et des conditions atmospheriques ;

(iii) le Sunek suivit une route irreguliere et dangereuse, d'abord en
quittant le chenal, epuis en tentant d'y rentrer trop rapidement
et sous un angle qui, en raison de la longueur du navire, devait
normalement lui faire atteindre la limite nord du chenal et l'obliger
ensuite a tenter d'effectuer, a la meme vitesse, une brusque

abattee vers la droite, alors que la mauvaise visibilite interdisait
une telle vitesse et une telle manceuvres ;

(iv) le Sunek econtribua aussi a rendre la collision inevitable en ne
reduisant pas sa vitesse lorsqu'on avait constate qu'aucun siffiet
de signalisation ne fonctionnaitD ;

(v) le Lawrencecliffe Hall esuivit une route anormale, supposant a tort
que le Sunek etait a 1'exterieur du chenal et au nord de la bouee
nordn .

Le pilote du Lawrencecliffe Hall fut juge fautif d'avoir viole la regle 16,

c.-a-d. une vitesse excessive par mauvaise visibilite, la regle 25 pour n'avoir
pas tenu le cote droit du chenal et la regle 22 pour avoir coupe la route d'un
autre batiment . Son brevet fut suspendu pour six mois . Cependant, le juge-
ment de la Cour quant a la negligence du Lawrencecliffe Hall ayant contribue
a 1'accident, fut reforme en appel ; son capitaine et le pilote furent exoneres

de tout blame et la suspension de leur certificat on brevet fut annulee . Dans

son jugement du 31 aout 1966, fonde sur 1'appreciation des faits, la Cour de
1tchiquier, en appel, decida que le sinistre etait uniquement du a la
manceuvre desordonnee etillegale du s/s Sunek (piece 1492) .

La Cour jugea que le pilote du Sunek avait commis une faute grave .

Elle le trouva fautif de vitesse excessive, compte tenu de la visibilite, cir-
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constance aggravee du fait que les instruments de sondage ne fonctionnaient
pas. La preuve demontrait qu'en raison de la route desordonnee du batiment;

le pilote ne pouvait, dans les' circonstances, etre sur de la position exacte
du navire qui s'approchait. Bien que le- Lawrencecliffe Hall eat fait entendre
sal sirene, le pilote . du Sunek ne diminua pas de vitesse et «suivit une route
inhabituelleA : : 11 viola la regle 25 en ne tenant pas le .-cote reglementaire du
chenal: «11 manifesta dans son comportement une grande indifference ou, a
tout le moins, une insouciance voulue, a 1'egard' des regles habituelles de
pilotage en ne .s'informant pas, .avant de' monter• a bord du Sunek, du trafic

qu'il:~ rencontrerait' dans :le , chenal,'du temps : qu'il ferait,' et fit preuve d'un
desinteressement complet a 1'egard de ses obligations .p -La Cour lui infligea

une suspension de neuf mois .

La Cour recommanda en outre : _

a 1=Qu'un -reglement soit edict& afin que . tout .navire d'un - certain ton-
nage naviguant dans les eaux de pilotage au Canada soit equipe

de la- radiophonie en tres haute frequence et emette des messages
de securite• indiquant sa, position, sa destination; sa route et sa
vitesse, en certains points du trajet, Jesdits points devant etre fixes
par les reglements .

2-=Que,:dans, le cas des gros navires (d'une jauge a determiner) navi-
guant `dans des' chenaux etroits, on impose une limite de vitesse
lorsqu'ils croisent ou depassent un autre_ navire . A

Dans une lettre, datee du 29 avril 1966 (piece 1466f), le ministere des

Transports signala qu'on avait donne suite A ces recommandations :

aComme vous 1'avez peut-etre lu dans la presse, le ministere a entrepris une
etude tres approfondie sur les conditions de securite sur le fleuve Saint-Laurent .
A la suite de cette etude, le capitaine George G . Leask a ete nomme chef d'un
nouveau service de contr8le du trafic maritime sur le fleuve Saint-Laurent . . .•
(Cf. pp ., 190 et suiv.) .

`A titre de mesure provisoire, des dispositions ont ete prises pour que tous
les navires qui ne sont pas equipes de la radiophonie en tres haute frequence
soient munis, aux Escoumins, d'un petit appareil walkie-talkie. On procede a Ia
redaction d'instructions pour les pilotes sur l'utilisation navire-navire du radio-
telephone a tres haute frequence .

: . . . Quant aux limites de vitesse, nous nous contentons pour le moment d'avertir
. .les navires d'eviter une vitesse excessive . . . Nous estimons que le service de con-
. trole de la circulation, d'es qu'il fonctionnera effectivement, pourra regler ce

~ ~:_problemeD .(Cf. P.- 190) ;

e) s/s Exiria, echouement le 23 juin 1967 (piece 1538a )

Le 23 juin 1967, le s/s Exiria montant a Montreal embarqua un pilote
aux Escoumins ; 50 minutes, plus tard, il s'echoua pres du banc de Filet
Rouge. Le navire 'subif des avaries. qui se chiffraient entre $250,000 et
$300,000. Le pilote implique dans ce sinistre etait celui qui etait a bord du
s/s Sicnek Mrs de :sa collision avec le m/v Lawrencecliffe Hall . : -
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La. position -precise . du navire n'avait pas ete fixee au moment ou le

pilote embarqua• aux Escoumins . IDans le but de contenter le capitaine de-

sireux d'arriver a Montreal le plus tot possible, le pIlote, en depit -de la
brume, fit route a"la' vitesse maximale. Peu de temps avant 1'echouement,
1'Exiria fut informe en radiophonie par un pilote' a bord d'un autre -batiment
faisant :route sur Port-Alfred que le'navire se dirigeait directement vers'un
point situe proximite de la bouee 35B et courait le grave- danger . de

s'ecliouer : Le pilote 'de 1'Exiria repondit 'qu'il modifierait sa route vers' Ie

nord.""Quel"ques -'minutes plus tard, le navire s'echoua. . A cause des 'dom=

mages subis dans la salle des machines, on stoppa celles-ci, et le- navire d~=
'riva pendant une quinzaine de minutes avantqu'on ne jette'l'ancre .

Le tribunal jugea que 1'echouement etait du aux causes suivantes :

(i)' La'route suivie etait erronee par suite du faux point de depart . Le

relevement du :cap Bon-Desir- (situe a 1 :3' mille de -la limite ver's
1'amont de la zone' d'embarquement) -: n'etait - qu'une estime et
aucune autre position ne fut portee entre le cap Bon-Desir et . :l'i"let
-Rouge. <<En consequence, 1'equipage, naviguant par brume epaisse
et presque aveuglement, ne pouvait soupgonner qu'il allait --sur les

recifs . p

(ii)' Un ' autre facteur . determinant fut de ne pas utiliser ou 'de mal
utiliser les instruments-`& navigation, radiogoniometre, compas et,

: a un> degre,.moindre, . sondeur .

(iii') Finalement, bien' que le radar fut utilise, ules cibles visibles furent
insuffisamment examinees= et mal interpretees, si bien que ni :1e

pilote ni le capitaine ne soupgonnerent jamais que leur route etait
erronee et qu'e11e conduisait le batiment hors :du chenal et dans les

petits fonds : »

La Cour jugea que le capitaine et le pilote etaient a blamer . Quant au

pilote ; la'Cour declara :

=Sa conduite generale peut s'expliquer en disant qu'il conduisit le riavire
avec une insouciance evidente et une attitude indifferente et routiniere .

11 est . d'autant plus . a blamer pour sa conduite que les conditions, . a ce
moment, etaient inhabituelles -et exigeaient d'un pilote toute son attention, son
adresse et sa connaissance des lieux . Ces conditions etaierit telles, qu'elles auiaient
d"u 1'inciter a utiliser tout I'equipement technique dont il disposait . .

. . .la route suivie fut le causa causans de-1'accident. I1 lui incombait d'•abord de
donner le bon cap et de s'assurer qu'il etait tenu . Il n'en fit rien .

II avait aussi manque a son devoir : . . ,
1 . en:ordonnant ou acceptant de marcher en avant toute en pleine brume,

contrairement a la-r~gle 16, paragraphe (a) des Reglements-pour prevenir
les abordages en mer ;

.2 . en negligeant, de fixer la position du, navire Iorsqu'il prit en- charge-la
riavigation, aux Escoumins ;

3 . en ne prenant qu'un relevement approximatif du cap Bon-Desir ; -'
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4 . en negligeant de faire bon usage des aides de navigation telles que le
radar, le compas, le radiogoniometre, le sondeur, le radiotelephone et
la corne de brume . ,

Lorsqu'elle en arriva a se prononcer sur la sentence a imposer au
pilote, la Cour prit note du fait que 1'echouement s'etait produit six mois et
quatre jours apres que le pilote ait ete reintegre dans ses fonctions a la suite
d'une suspension de neuf mois infGgee pour 1'abordage du s/s Sunek et du
m/v Lawrencecli$e Hall et que le rapport de 1'enquete sur ce desastre con-
tenait <<des elements de preuve qui, en ce qui conceme sa conduite, etablis-
sent an certain nombre d'actes, de fautes, de negligences et d'attitudes d'in-
souciance semblables a ceux qui lui sont reproches dans le cas presentn . La
Cour en conclut que le premier accident et la suspension de son brevet
n'avaient pas incite le pilote a changer sa fagon de piloter . D'autre part, rien
dans ses etats de service n'indiquait qu'il ne fut pas un bon pilote ou qu'il
n'eut pas rempli ses devoirs depuis sa nomination en 1950 .

Par ailleurs, la Cour eut l'impression que le pilote, d'apres son corn-
portement devant elle ,

. . . semble souffrir de certains complexes qui le rendent hesitant, incapable de
se concentrer, de prendre des decisions, et confus dans ses idees .

Malheureusement, nous n'avons aucun moyen de trouver la cause de ce de-
sequilibre ; si son instabilite resulte d'une maladie physique ou mentale ; quels sont
ses habitudes et ses problemes personnels ; si son etat mental et son etat physique
actuels sont de nature passagere ou tendent a devenir chroniques et permanents .*

La Cour en conclut que edans son etat mental et, probablement, son
etat physique actuel, le pilote est incapable d'exercer ses fonctions et cons-
titue un grave danger pour les batiments et les vies qui lui sont confies» .

La Cour decida :

.Premierement, de suspendre le brevet du pilote X . . . pour une periode d'un
an, a compter de la date de ce jugement ; deuxiemement, d'ordonner qu'apres 1'expi-
ration de cette periode, soit apres le I" mars . 1969, il n'aura pas le droit, ni ne
devra etre autorise de piloter aucun navire au Canada a moins et jusqu'a cc qu'il
ait subi avec succes un ou des examens complets par des medecins designes par

1'Autorite de pilotage de la circonscription de Quebec, cc ou ces examens devant
porter sur sa condition physique et mentale .

Si, apr'es 1'examen ou Ies examens susmentionnes, 1'autorite juge, selon son
appreciation de la preuve, que le pilote est devenu incapable par . infirmite men-
tale ou physique ou par habitude prejudiciable a son efficacite comme pilote, la-
dite autorite par la presente est autorisee, a sa discretion, de mettre le pilote a la
retraite ou, selon le cas, lui accorder un conge de maladie ; le tout conformement
aux dispositions des articles 22 et 23 du Reglement general de la circonscription de
pilotage de Quebec . ,

Le pilote ne fut pas reintegre dans ses fonctions au terme de sa periode
de suspension. L'autorite de pilotage suivit les directives de la Cour et prit
les dispositions pour faire subir au pilote un examen physique et psychiatri-
que. On le trouva incapable de reprendre le pilotage et 1'autorite de pilotage
le mit a la .retraite .
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Dans ce cas, la Cour se trouva, selon la preuve produite, incapable de

rendre une decision definitive . Une decision conditionnelle est discutable en .

droit et, selon la legislation actuelle, 1'autorite de pilotage n'est pas liee par
les directives d'une Cour d'enquete formelle . Aux yeux de la Cour, la preuve

6tablissait clairement que le pilote constituait un risque pour la securite et
qu'il ne devait pas etre autorise a piloter tant que la raison de son incapacite

ne serait pas etablie . Le dilemme devant lequel etait la Cour resultait surtout

de la conception erronee qu'une Cour d'enquete formelle est un tribunal
penal . Avant que les procedures ne fussent engagees, on avait etabli une pre=
somption d'incompetence ou d'incapacite et le fait que le pilote constituait

un risque pour la securite . Le pilote avait donc le fardeau de la preuve -de

refuter la presomption et de prouver sa competence et sa capacite. A defaut,

son brevet aurait d"u lui etre retire definitivement (Cf . Titre I, pp. 455 et

suiv., -et recommandations g6n6rales 36 et 37) .

COMMENTAIR E

L'analyse de ces 5 sinistres majeurs montre qu'ils auraient pu etre
facilement evites par 1'observation des regles fondamentales de la manoeuvre
et de la prudence elementaire et l'utilisation correcte des aides de navigation
du bord et particulierement du radar . Dans tous ces cas, 1'erreur fonda-
mentale du pilote entraina les plus graves consequences aboutissant a

1'echouement ou 1'abordage (et dans un cas, de nombreuses pertes de vie) .

Pourtant, chaque fois, le pilote eut de nombreuses occasions de decouvrir son
erreur initiale, mais il ne sut pas en profiter. Ces situations furent aggravees
par une vitesse excessive dans les circonstances, rendant impossible la
maitrise des batiments dans les limites etroites que la visibilite leur imposait .
On se fia trop aux indications du radar et les pilotes ne les interpreterent

pas correctement et intelligemment, par suite de leur manque de connaissance
et d'entrainement dans l'utilisation du radar. Tous les accidents eurent lieu
par visibilite reduite ou nulle, mais les batiments continuerent a faire route
comme par visibilite normale . Tous les pilotes impliques avaient une longue
experience, mais il semble qu'ils aient pilote en faisant fi des regles fonda-

mentales et imperatives de securite et de prudence, et dans l'insouciance de
leurs lourdes responsabilites . Il faut considerer que depuis la modification

apportee en juin 1961 (9-10 Elisabeth II, chap . 32) a 1'article 647 de la Loi

sur la marine marchande, aucun doute n'existe quant a la responsabilite des

pilotes d'assurer l'observation par les navires des eRegles sur les abordages»

(C.P. 1953-1287) .

Toutefois, les pilotes ne sont pas les seuls a blamer car les regles regis-

sant la vitesse par faible visibilite et .1'emission de signaux phoniques de .

brume concernent egalement le capitaine et l'officier de quart, et ils auraient

du se rendre compte que ces regles n'etaient pas observees ; is auraient du
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preter assistance en verifiant la position du navire .par tous les moyens dont
ils disposaient, tels que l'identification des bouees, 1'utilisation du sondeur
4, ultrasons, de la radio et du radiogoniometre .

Le ministere des Transports prit toutes les dispositions pour avertir
tous les navires (Cf . avis :aux navigateurs no 234, . 15 avril 1966) , dii d'anger
croissant d'une vitesse excessive dans le chenal maritime ; les capitaines et
pilotes furent instamment pries de remarquer que la vitesse avait ete un
facteur determinant dans plusieurs collisions graves sur le fleuve, 1'annee

precedente, et que les conclusions d'enquetes formelles montraient que la
vitesse de certains navires etait rien moins que moderee par mauvaise visibi-
lite dans les chenaux dragues, alors qu'ils peuvent etre plus difficiles a
marieeuvrer. L'avis se terminait par un avertissement aux capitaines et aux
pilotes et leur demandait de prendre particulierement note de ces jugements
qui revelent que les regles qu'impose le sens marin (piece 1466g) ne sont
pas observees .

Quant a la bonne utilisation du radar, les recommandations de la
Conference sur la nSecurite de la vie en mer>>, sous le titre uRenseignements
concernant l'utilisation du radar pour eviter les collisions en mer», ont ete
publiees, pour information, tous les ans dans les avis aux navigateurs, depuis
1960.

B) Enquetes preliminaires

Entre 1955 et 1967, des enquetes preliminaires (Cf . Titre I, p . 449)
furent tenues sur 13 sinistres impliquant des pilotes de la circonscription de
Quebec, et elles ne donnerent pas lieu, par la suite, a une enquete d'une
cour d'enquete formelle ou d'une cour d'enquete en vertu de Particle 579
de la Loi sur la marine marchande . Les causes de ces sinistres furent etablies
comme suit :

a) Abordage du s/s Scythia et du m/v Sunland, - a File Bic, en avril
1955 ; une negligence mineure de la part des deux navires contribua
a 1'accident .

b) Echouement du s/s Middlesex Trader sur le banc Brule, le 16
juillet 1955; attribuable a un malentendu entre le pilote et le
timonier et a la negligence du pilote de verifier si ses ordres avaient
ete compris et executes .

c) tchouement du s/s Supertrader sur le recif de Pile Blanche, le
24 juillet 1955 ; attribuable a une imprudence et une erreur de
jugement du pilote .

d) tchouement du s/s Manchester Merchant sur 1'ilet 'Rouge, le
18 aout 1955 ; attribuable "a une erreur du capitaine, mais le pilote
etait blamable pour avoir remis la conduite du -navire au capitaine
dans des parages dangereux. -
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e) "tchouement,du,m/v Sungran dans la'riviere-Saguenay, le, 15 sep-

tembre 1955 ; negligence du pilote de verifier que •ses ordres avaient

ete compris et executes par le timonier.

f) Abordage du m/v Salacia et du s/s Sept-Iles, le 28 juin 1956 ;
imprudence et manque de precaution des deux capitaines et des

deux pilotes .

g) Heurt du cap des Roches, dans le Saguenay, par le m%v -Lunan,

le 13 novembre 1958 ; negligence du pilote de s'assurer 'de -sa

position. .

h) Abordage du s/s Argyll et du m/v Sunima, dans le port de Quebec,

le 27. mai 1959 ; . manque d'attention des deux pilotes a la route

suivie (Cf. Titre I, p . 393) .

i) $chouement du m/v Marquette sur le cap Saint-Joseph le 28 juin

1959 ; erreurs du pilote : route erronee par .mauvaise visibilite ; pas

de verification de 1'execution de ses ordres ; pas d'utilisation du

radar. L'officier de quart-ne proceda a .aucune verification.

j) Abordage du s/s Roonagh Head et du .m/v Rutenf jell, le 14 avril

1960 au-large. de Sault-au-Cochon; faute d'un des pilotes : vitesse

excessive et manque de sens marin .

k) Triple abordage du m/v Avery C . Adams, du s/s Instein et du

s/s Roonagh Head, le 15 avril 1960 dans la zone de mouillage du

port de Quebec ; pilote manceuvrant Ie navire dans des conditions

extremement difficiles .

1) Abordage du C.C.G.S . Cartier et du petrolier a moteur Seven

Skies, 4 milles a l'ouest du haut-fond Morin, le 18 juillet 1963
(piece 1466k) (Cf . p . 413) .

m) Triple abordage du m/v Calgadoc, du m/v Canadoc et du m/v

Bariloche dans la courbe de Lauzon, le 19 juillet 1963 (piece

14661) (Cf . p. 140) .

c) Enquetes menees en vertu de 1'article 579

Des enquetes furent egalement menees sur la conduite des pilotes, •-en

vertu de 1'article 579 de la Loi sur la marine marchande, it la suite de sinistres

survenus au 'cours de cette meme periode : . . •

a) $chouement du s/s Oak Hill, le 25 aout 1962, au large de Lauzon ;

amoindrissement physique indetermine du pilote (Cf. p . 408) .

b) tchouement du m/v Continental Pioneer, le 5 septembre- 1962,

a 1'Anse-a-la-Barque, amoindrissement physique du meme pilote

(Cf .'-p . 408) .
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c) tchouement du m/v Irvingstream, le 25 novembre 1962, dans le
port de Quebec ; manque d'attention et de diligence du pilote
(piece 1467) (Cf. p. 416) .

COMMENTAIR E

Ces enquetes revelerent que lorsque le comportement du pilote fut la

cause de 1'accident, ou Pun des facteurs y ayant contribue, les differentes
erreurs furent les suivantes :

a) amoindrissement physique on mental insoupgonne chez le pilote ;

b) mauvaise execution des ordres par le timonier, sans verification de
la part du pilote ou de 1'officier de quart ;

c) negligence flagrante ; lors d'une collision, les deux pilotes n'ap-
porterent pas 1'attention voulue au moment oil leurs navires fran-
chissaient la courbe de Lauzon ;

d) prendre pour acquis la precision de la position du navire, par
mauvaise visibilite, au lieu de la verifier par tous les moyens dis-
ponibles ; ne pas faire entendre les signaux de brume et faire route
a une vitesse excessive dans les circonstances .

A 1'exception des deux cas attribues a une incapacite physique, tous les
autres accidents auraient pu etre facilement evites si les pilotes n'avaient eu

autant de surete de soi, s'ils s'etaient montres vigilants et conscients de leurs
responsabilites . Eussent-ils procede a une double verification par les diff 6-
rents moyens dont ils disposaient, ils se seraient apercu a temps que la posi-
tion de leur navire etait erronee . En plus d'un certain manque de compre-
hension et de savoir dans certains domaines, ces cas indiquent, chez quelques
pilotes, un manque evident de discipline personnelle .

De grands progres ont ete realises en matiere d'assistance a la navigation
sur le Saint-Laurent et les batiments sont equipes maintenant avec les plus
modernes instruments d'une haute fiabilite . Cependant, ces aides, ces instru-
ments et les services d'assistance ne peuvent etre de quelque valeur que s'ils
sont utilises intelligemment . L'exigence primordiale est que les pilotes se
familiarisent avec leur utilisation et acquierent 1'habitude d'en retirer tous les
avantages . Si cette responsabilite primordiale incombe d'abord aux pilotes, il
n'en reste pas moins que c'est le devoir de 1'autorite de pilotage de les aider
en mettant a leur disposition les cours appropries et en exergant la surveil-
lance voulue et la reevaluation pour s'assurer que les pilotes satisfont aux
exigences (Cf . Titre I, chap. 9 et recommandations generales 26 a 37) .

D ) Discipline

Contrastant avec la situation dans les autres circonscriptions, les pou-
voirs en matiere de discipline et de reevaluation de 1'autorite de pilotage, en
vertu de la Partie VI de la Loi, et ceux du Ministre, en vertu de la Partie X ,
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firent 1'objet de vives controverses au cours des dernieres annees, dans la
circonscription de Quebec . Comme dans les autres circonscriptions, 1'autorite
de pilotage de Quebec avait agi en tant que tribunal penal pour regler les cas
de discipline et les cas de reevaluation, mais dans cette circonscription les
procedures, et meme les pouvoirs de 1'autorite de pilotage d'agir en tant que
tel, furent contestes a plusieurs reprises, generalement avec succes . Le resultat
fut que sauf dans les cas mineurs de routine et dans certains autres ou les
pilotes accepterent sa decision, 1'autorite de pilotage devint incapable d'as-
surer la discipline dans les cas les plus graves et d'empecher un pilote de
piloter lorsqu'il paraissait constituer ou constituait un danger pour la se-
curite . Toutes les tentatives de trouver une solution se sont revelees vaines,
sauf lorsque le cas pouvait faire l'objet d'une cour d'enquete formelle et
qu'il etait suffisamment grave pour qu'on se prevalut de cette procedure ex-
ceptionnelle et compliquee.

La preuve volumineuse apportee sur cette question et les dossiers des
cas examines constituent la majeure partie de la documentation sur laquelle
se fonde 1'etude de la Commission que contient le Titre I, chapitre 9 : Cette
preuve et les cas les plus typiques sont resumes dans les pages suivantes .

Quant aux remarques, commentaires et recommandations de la Com-
mission sur le maintien de la discipline, 1'evaluation et la reevaluation de la
qualification des pilotes et les pouvoirs d'enquete des autorites de pilotage,
nous nous referons au Titre I, chapitre 9, y inclus, entre autres, la note
9 a la page 450 sur 1'attitude passive des autorites de pilotage et les
recommandations generales 26 a 37 (Cf. Titre I, pp. 610 et suiv .) .

A ces remarques jl est bon d'ajouter les commentaires de 1'Hon . juge
Casey de la Cour d'appel de Quebec dans 1'affaire Meunier v . the Queen
(1966 B.R. 94), qu'il fit sur la maniere de rendre la justice criminelle, qui

s'applique egalement a la discipline des pilotes, lorsque celle-ci est exercee
par des organismes gouvernementaux dont les pouvoirs et la juridiction sont
regis, definis et restreints par la legislation (traduction) :

a . . . dans les procedures criminelles, non seulement justice doit etre rendue, mais
elle doit 1'etre conformement a la loi . Cela signifie que dans les tribunaux de juri-
diction criminelle, tout au moins jusqu'au moment de la sentence, les concepts de
proces equitable et de justice legate predominent . C'est en insistant sur 1'admi-
nistration de la justice strictement en conformite avec ]a loi que stabilite et egalite
de traitement peuvent etre atteintes . '

Chaque annee, 1'autorite de pilotage de Quebec, directement ou par son
representant, le surintendant regional ou le surveillant de la circonscription,
s'est constituee en tribunal penal en matiere de discipline des pilotes et
comme tel, selon les pouvoirs que son reglement general semble lui accorder,
a impose des amendes et des suspensions ou retrait de brevets . C'est ainsi
qu'en 1964 elle imposa quatre suspensions et cinq amendes s'elevant de $15
a$40; en 1965, elle suspendit un pilote' pendant dix semaines et elle imposa
des amendes .
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On inflige ;en outre 'd'autres punitions qui ne sont autorisees ni .par la

loi ni par le reglement . Ce sont surtout des reprimandes, mais aussi la puni-
tion severe indirecte decoulant du mode special d'affectation en usage a
Quebec et qui consiste a enlever le nom d'un pilote de la liste des affectations
le privant ainsi, une fois reintegre au role, du droit a la perequation des tours

(Cf. Titre I, pp. 445 a 447) . Cette punition est imposee sans aucune forme

de proces . La perte de remuneration qui en resulte se chiffre toujours a

plusieurs centaines de dollars .

Quant au reglement sommaire d'infractions mineures par les represen-

tants locaux de 1'autorite de pilotage, les anciens surveillants firent les

declarations suivantes .

M. Hamel declara qu'au cours de ses fonctions de surintendant, il avait

toujours eu la collaboration du Comite des pilotes et bien qu'il ait du prendre

parfois des mesures disciplinaires, les cas ne furent pas tres frequents et il

s'agissait surtout de retard en service ; il y eut exceptionnellement un cas

d'ivresse pour lequel il imposa une suspension. Ce fut la seule fois oil il dut

monter a bord d'un navire pour faire une enquete . Une autre fois, il imposa

une punition pour impolitesse envers un commis .

Lorsqu'il entra en fonctions, en 1936, il agit souvent officieusement sur

reception d'iiiformations, mais cela lui attira certaines difficultes et il apprit

vite, dit-il, a ne prendre aucune mesure sans avoir requ une plainte ou des

informations par ecrit . 11 constata que celles-ci venaient generalement de ses

employes et qu'un pilote denongait rarement un de ses collegues, surtout

lorsqu'il s'agissait d'ivresse en, service. Lorsqu'il recevait une plainte ecrite,

il avait accoutume de faire venir le pilote en cause et de l'interroger . Si .le

pilote n'admettait pas sa culpabilite, M. Hamel ne pouvait generalement

prendre aucune mesure par suite du manque de preuve, mais quand il en

existait il imposait 1'amende maximale autorisee, soit $40. Cependant, le

pilote pouvait toujours demander une enquete officielle.

-Apres la modification de 1955 portant sur les cas de consommation de
boissons enivrantes en service on sur le point de 1'etre, la procedure devint
differente, puisque le surintendant n'avait plus le droit de les regler lui-meme
et il ne pouvait que rayer le pilote concerne du tour de role, mener une
enquete et adresser un rapport au bureau central d'Ottawa qui prenait des
mesures disciplinaires (Cf . Titre I, pp. 390-391 et 415) . Toutefois, dans

les autres cas, le surveillant conservait ses pouvoirs disciplinaires .

. Le capitaine H . Allard declara qu'il avait du lui aussi, a titre de surin-
tendant, exercer des pouvoirs disciplinaires . Dans les cas mineurs, la proce-
dure etait tres simple : sur reception d'une plainte, il effectuait une enquete
avant de voir le pilote, puis il faisait venir celui-ci dans son bureau et lui
donnait connaissance de la plainte ; si le pilote ne fournissait pas une explica-
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tion valable,' il lui imposait -une amende, ou ;- parfois,--le reprimandait seule-
ment . Au - cours de ses fonctions; il imposa surtout des : amendes a des pilotes

qui manquaient •leur tour . '

Les cas d'ivresse ne ressortissaient pas a ses pouvoirs disciplinaires :
Avant d'enqueter' sur ces cas, il• exigeait une plainte ecrite ; il rayait alors

immediatement le pilote du tour de role apres 1'avoir informe de la plainte.
Il menait ensuite sur -place une 'enquete officieuse a laquelle le pilote ne

pouvait etre present. . Dans un cas, cependant, il- autorisa le conseiller juri-
dique d'un pilote . a-y assister atitre d'observateur. Lorsque la plainte venait
d'un capitaine, il enquetait a bord de son navire et obtenait' les faits sous
forme d'affidavits qu'il redigeait lui-meme apres avoir entendu les declara-
tions des temoins . Etant juge de .paix, il certifiait lui-meme les affidavits .

, . M. Maheux declara qu'apres sa nomination a titre de surintendant
suppleant, en mai . 1963, il survint aussi des cas de discipline . Dans un cas,
un pilote qui avait perdu son tour a deux reprises refusa de comparaitre
devant lui, bien qu'il,lui en ait donne 1'ordre ; un autre cas concernait un
pilote qui s'etait absente sans permission. Dans les deux cas, il en refera
au surintendant regional, pensant que comme surintendant suppleant il n'avait
aucun pouvoir disciplinaire .

La radiation d'un pilote du tour de role (et les consequences pecu-
niaires graves qu'elle entraine) constitue un moyen indirect de 1'obliger a
comparaitre devant le surveillant, et aussi de le punir . Toutefois, M. Maheux
ajouta que cette procedure n'est pas systematique . On ne raye un pilote du
tour de role que si, ayant requ 1'ordre de comparaitre devant le surveillant

pour s'expliquer sur un retard ou une absence, il ne se presente pas dans
un delai raisonnable. Rien dans le reglement• ni dans les regles relatives aux
affectations n'autorise cette procedure. .

Le capitaine Allard declara 'qu'en une occasion, en 1962, un pilote qui

s'etait absente, sans motif valable, fut raye de la Este des affectations, lorsque
vint son tour, le 13 juin. A son retour, le 11 juillet, il etait 5 ou 6 tours en
arriere de ses collegues . Il fut inscrit de nouveau sur la liste, mais aux fins

d'affectations, figura avec le nombre moyen de tours (donc, «creditb des
tours perdus), -c.-a-d. que par-une decision unilaterale du surveillant, et sans

proces, on 1'empecha de reprendre ses tours perdus, ce qui constituait une
lourde amende indirecte de $500 a$600. Cette procedure n'est egalement
pas autorisee (piece 1464a) . Aucune plainte ne fut portee ni pour son

absence sans permission ni pour sa desobeissance a l'ordre de se presenter
devant le surveillant . .

Une lettre du capitaine F . S . Slocombe ; datee du 8 fevrier 1966, conte-
nait la copie d'un memoire du capitaine LaHaye, en date du 3 fevrier 1966,
ou il se refere a 1'incident comme suit : ala personne s'evanouit completement
pour une. longue .periode. et la perte des tours perdus constituait une mesure
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disciplinaire que l'on pent considerer comme tout a fait exceptionnelle (Cf .
art . 15[1][7], 20[e], 21[2] du reglement general de la circonscription) :D
Le capitaine LaHaye ajoutait qu'un pilote ne perd pas automatiquement le
privilege de reprendre les tours perdus a la suite d'une absence sans permis-
sion du surveillant et sans excuse raisonnable . Dans un tel cas, le pilote est
raye du tour de role et n'y figure de nouveau qu'apres s'etre presente devant
le surveillant. Normalement, on devrait lui imposer une amende ou une
reprimande et le replacer en queue de liste, avec le nombre de tours qu'il
avait an moment de son absence, lui donnant ainsi la possibilite de reprendre
les tours perdus (piece 1464a) .

Il ajoutait que dans le cas d'un pilote sous suspension preventive par

suite d'une plainte pour consommation de boissons enivrantes en service ou

sur le point de 1'etre, si 1'enquete revele que in plainte West pas fond6e on

permettra alors au pilote de reprendre les tours perdus; si la plainte est
fondee il ne pourra beneficier de la perequation des tours et cette periode de

radiation du tour de role constituera, en fait; tout ou partie de la punition
(piece 1464a) . Cela non plus n'est prevu ni dans la loi, ni dans le regle-

ment, ni dans les regles relatives aux affectations ; les articles 19 et 20 du
reglement de in circonscription ne stipulent pas qu'un pilote trouve coupable

de telles infractions doive etre prive du droit a la perequation des tours durant
la periode de sa suspension preventive .

En outre, un pilote dont le brevet est suspendu pour des raisons d'ordre

disciplinaire perd automatiquement le privilege de la perequation des tours.
On lui alloue le nombre moyen de tours accomplis par les autres pilotes

quand sa suspension prend fin et il lui est donc impossible de reprendre les
tours perdus durant cette periode. Cette consequence n'est pas prevue non

plus, mais elle decoule implicitement de la suspension qui signifie, en fait,
que durant la periode de suspension 1'interesse n'est pas un pilote .

Dans le cas d'une infraction mineure aux reglements, le pilote n'est pas
toujours tenu de comparaitre devant le surveillant de la circonscription . Par-
fois, les declarations des temoins et du pilote en cause sont obtenues par
correspondance et les conclusions et la sentence sont transmises par la meme
voie . P. ex ., le 21 decembre 1964, le surveillant de la circonscription ecrivit
a un pilote pour 1'informer, en substance, qu'on lui avait signale que le 18
decembre, apres avoir pilote un batiment a Pest des Escoumins, il avait, sans
y avoir ete autorise, pilote ce meme batiment pour le retour a Quebec, en
contravention avec le reglement et la pratique suivie dans la circonscription .
Le pilote etait prie de fournir des explications . Dans une lettre datee du 23
decembre, le pilote expliqua que le batiment auquel il avait ete affecte avec
un autre pilote (affectation d'hiver) etait un remorqueur assistant un autre
batiment a naviguer dans les glaces et-que la destination exacte etait incon-
nue. Le voyage se prolongea beaucoup plus qu'il n'etait prevu du fait des
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glaces, et ils durent aller : jusqu'a Pointe-au-Pere . Le capitaine du remor-
queur demanda aux deux pilotes de faire le trajet de retour avec lui ; .parce
qu'il n'avait pas de lieutenant . La station des Escoumins fut informee et ne
fit aucune objection . Dans une lettre adressee au pilote,, en date du 4 janvier,
le surintendant regional rendit sa decision a 1'effet que le pilote avait viole
I'article 15(l) du reglement mais, compte tenu du fait que le prepose aux
affectations, aux Escournins, ne lui avait pas rappele que les reglements
exigeaient qu'il se fit relever, on ne lui infiigeait qu'une petite amende de
$10 (piece 1464c) .

Exemples de cas disciplinaires

Les cas suivants se rapportent a des enquetes et des tentatives de
mesures disciplinaires, qui ont ete traites en detail dans la preuve. Us illus-
trent 1'incapacite oil se trouve 1'autorite de pilotage de regler les cas graves de
discipline, du fait de la procedure suivie (pour d'autres cas, cf . pp . 230 et
suiv ., et Titre I, pp. 460 a 474) .

a) Incident du m/v Arrow (Cf . Titre I, pp. 459 a 468 et p . 473) :

Le 3 aout 1962, le capitaine du m/v Arrow, batiment grec, ecrivit au
bureau de pilotage de Quebec, se plaignant que le pilote qu'il avait embarque

le 2 aout 1962 aux Escoumins, etait sous l'influence de l'alcool . Il declarait
qu'il avait, au debut, attribue 1'etourdissement du pilote a un reveil tres

matinal, mais il se rendit vite compte qu'il etait du a 1'ivresse . Il refusa les
services du pilote et signala l'incident a Quebec par radiophonie . Il fut
oblige de faire route sur Quebec sans 1'aide du pilote et refusa de payer les

droits . Le 3 aout, il adressa une plainte par ecrit . dans laquelle il declarait
qu'il ferait une reclamation en dommages pour prejudice et retard .

Lorsque le surveillant de la circonscription, le capitaine Allard, regut

la lettre, il fit venir le pilote pour l'informer de la plainte et lui demanda s'il
pouvait se justifier . Son dossier ne faisait etat d'aucune plainte anterieure pour

ivresse . Conformement an reglement le pilote fut raye du tour de role . Au
cours de la semaine, le capitaine Allard se rendit aux Escoumins afin de
mener son enquete personnelle . Il interrogea le commis alors en charge au
moment du presume incident, ainsi que le capitaine du bateau-pilote . A
Quebec, il interrogea les bateliers . Son enquete aboutit- a la conclusion que
le pilote etait dans un etat normal an moment de son embarquement et de
son debarquement . Il apprit qu'aux Escoumins, le pilote s'etait rendu
directement au bateau-pilote, sans se . presenter an bureau, mais aucune regle
n'oblige un pilote a passer a la station de pilotes qui, a cette epoque; etait
tres eloignee du quai du bateau-pilote . Toutefois, les bateliers, qui sont des
employes du ministere des Transports, sont autorises a empecher un pilote de

monter a bord d'un navire s'ils estiment que son etat ne le permet pas .
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Conformement aTarticle -19(4)' du reglement, le surveillant de la cif-
conscription fit son rapport negatif a 1'autorite de pilotage .

En depit de ce rapport, le bureau central d'Ottawa decida que le cas

devait etre juge par un tribunal institue en vertu de I'article 579, Loi sur la

marine marchande.

Le capitaine Gendron, assiste du conseiller juridique du ministere M .

C. K. Kennedy, fut charge .par le sous-ministre des Transports de mener 1'en-

quete . Le tribunal siegea le 31 aout 1962. Avant 1'enquete, le pilote recut

un expose de l'affaire disant :

*On pretend que le 2 aout 1962,' alors qu'il etait a bord du m/v Arrow,
M. X . . ., etant en service comme pilote, se trouvait sous 1'influence de 1'alcool,
en contravention aux 'dispositons des- paragraphes (1) - it (2) de 1'article 19 du
reglement general de ]a circonscription de pilotage de Quebec .-

L'enquete eut lieu et le rapport est date du 4 mai 1963 (piece 1312) .

Les depositions furent faites
.
sous serment; le pilote ; assiste de son avocat,

etait present et fut autorise a contre-interroger et a amener des temoins .

Le temoignage du capitaine fut corrobore par-son lieutenant, 1'intendant
et les autres membres de 1'equipage . Toutefois, 1'enquete s'etait limitee a 1'jn-
terrogatoire du personnel du batiment: Le capitaine declara, entre autres ;
que le pilote lui avait dit avoir ete, la nuit precedente, a une reunion . D'autres
membres de 1'equipage ajouterent qu'a son arrivee a Quebec, il avait fa llu
aider le pilote a descendre sur le bateau-pilote, mais le fonctionnaire enque-
teur ne poursuivit pas plus loin son enquete ; on n'interrogea pas les bateliers

et 1'on ne convoqua aucun temoin en vue de determiner le comportement du
pilote aux Escoumins, avant son embarquement sur le batiment .

Le pilote fut autorise a presenter sa defense sur .affidavits, procedure tres
prejudiciable car 1'avocat du ministere des Transports et meme le tribunal se
trouvaient dans 1'impossibilite de contre-interroger les temoins de la defense .
Le pilote presenta un affidavit de son medecirf personnel declarant avoir
prescrit douze «292» an pilote, le 11 juillet 1962, comprimes a prendre a la
dose maximale de 3 ou _4 par 24 h et qui, contenant de la codeine, pouvaient
avoir le facheux effet de provoquer les symptomes apparents de 1'ivresse .
Le pilote presenta egalement sa version sous . forme d'affidavit dans lequel il
declarait qu'ayant ressenti une douleur 1a veille il avait pris quelques com~
primes et que ne se sentant pas mieux durant le voyage, il en avait pris
d'autres, 7 on 8 en tout . .'

Le tribunal d'enquete conclut ainsi :

`Vu la preuve substantielle apportee par 1'equipage du navire, interroge de
vive voix, et les affidavits de la defense qu'aucun temoin du bord n'a corrobores

(personne n'ayant vu le pilote prendre des comprimes pendant son sejour a bord,
particulierement au cours de la periode ou il gisait dans la chambre des cartes
sous les soins d'un homme de quart) et la declaration du pilote au capitaine
d'avoir ete a . .une reunion dans la . soiree -du 1°' aoAt 4962, nous devons conclure
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i-qu'i1 etait effectivement sous 1'influence de boissons alcooliques et qu'il a viole les
paragraphes (1) et (2) de .1'article 19 du reglement .general de la circonscription
de pilotage de Quebec .

Nous recommandons donc que le brevet du pilote X . . . soit suspendu durant
un an. =

La decision finale ; en vertu de I'article 579(5) de la Loi sur la marine

marchande, releve du Ministre . Le fonctionnaire enqueteur avait autorise,

1'avocat du pilote de plaider par ecrit, ce qu'il fit le 18 janvier 1963 . Son
plaidoyer se fondait sur deux arguments* >

(i) Incompetence :

-nomination faite par 'le sous-ministre et non par le Ministre ;

-le sujet de 1'enquete, c :-a-d . une presumee violation du regle;

ment • de la circonscription de pilotage, ne ressortissait pas

ratione materiae a la competence du tribunal institue en vertu
de I'article 579 de la Loi sur la marine marchande du Canada ;

-Particle 579 ne s'applique pas aux pilotes. ~

{ii) Illegalite de la preuve par ailleurs non preponderante, discordante
et contredite en defense .

Le 19 mars 1963, on demanda 1'avis juridique du ministere de la ~Justice"

sur la legalite des procedures . Le 19 juillet 1963, le Procureur general- adjoint

du Canada emit 1'opinion que si le Ministre agissait en vertu de 1'enquete ;

trois questions pouvaient etre soulevees quant a la juridiction et Ala conduite
de 1'enquete* :

=a) le Ministre peut-il faire tenir une enquete en vertu de I'article 579 de .la
Loi sur la- marine marchande dans le cas d'un pilote? . . :

b) y a-t-ifpreuve que le ministra des Transporfs aft eu, personnellenient, des
raisons de croire que le pilote etait inapte a remplir ses fonctions, en
raison de son incompetence ou de sa mauvaise conduite, la decision
(d'instituer tine cour d'enquete) ayant ete prise par le sous-ministre des
Transports? . . : et .

c) de toute fa&on, eu e.gard 'a 1'alinea a) du paragraphe 5 de I'article 579,
une accusation fondee sur une violation des paragraphes (1) et (2) de
I'article 19 du reglement general de la circonscription de pilotage' de
Quebec peut-elle donner• lieu a une enquete en vertu de . I'article 579
de la Loi sur la marine marchande du Canada ?

An regard de a), je ne crois pas que le paragraphe (2) de 1'article 568 puisse
etendre 1'enquete en vertu de Particle 579 an cas d'un pilote . Je pense que,
compte- tenu des articles de la Partie VIII qui assujettissent specifiquement leg
pilotes a la competence d'autres tribunaux d'enquete et des autres dispositions
specifiques du reglement, il est discutable qu'un pilote soit assujetti a la compe-
tence d'un tribunal d'enquete en vertu de I'article 579 .

Quant• au pouvoir du sous-ministre de faire tenir une enquete en vertu de
I'article 579, je .crois qu'on peut douter fortement que le sous-ministre le detienne ;
a moins qu'on puisse prouver que le Ministre ait eu des raisons de croire que le
pilote etait inapte a remplir ses fonctions a cause de sa mauvaise conduite . ,

* Traduction.
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. ' En guise de conclusion, il dit qu'il ne pouvait recommander que le
Mi.nistre donne suite a cette enquete et il proposa que 1'affaire demeurat en
suspens jusqu'a la decision sur un certiorari en instance devant la Cour de
1tchiquier, a propos de 1'echouement du navire Timna impliquant un pilote
de Montreal .

La Cour de 1'Echiquier ne rendit jamais de decision sur le certiorari; un
desistement fut enregistre le 4 septembre 1963 (dossier A1426 de la Cour de
ftchiquier) .

Dans une lettre au ministere de la Justice, en date du 2 aofit, le minis-
tere des Transports demanda s'il serait possible de continuer le proces sans
proceder a d'autre enquete si 1'avocat de la defense produisait au dossier un
affidavit oii son client admettrait avoir ete sous l'influence d'un narcotique .
Le 8 aofit le ministere de la Justice acquiesga a condition que les temoignages
recueillis par le tribunal d'enquete ne servent pas de preuve et qu'on s'en tint
a 1'affidavit du pilote pour etablir une violation . du reglement . En d'autres
termes, Paffidavit du pilote constituerait un aveu de culpabilite, mais la
preuve obtenue en vertu de 1'article 579 ne serait pas recevable dans un
proces d'ordre disciplinaire . Le conseiller juridique du ministere des Trans-
ports estima que cette solution restreignait considerablement le cas ; et comme
1'article 688 de la Loi sur la marine marchande, fixant a 6 mois la prescrip-
tion pour la prise des procedures sommaires, pouvait s'appliquer dans ce cas,
toute poursuite fut abandonnee .

Cette cause, cependant, etait vouee a 1'echec depuis le debut, car 1'article
579 ne confere pas au Ministre le pouvoir de prendre des mesures disciplinai-
res a 1'egard d'un pilote ou de le poursuivre pour une infraction au reglement .
L'expose de 1'affaire ne qualiflait pas le cas comme relevant de la juridiction
du tribunal, qui n'est qu'un tribunal d'exception dont la juridiction se limite a
la question de competence, et autres actes d'inconduite definis a 1'article 579,
juridiction qui ne peut s'etendre an dela de cet article (Cf . Titre 1, p . 468) .

b) Affaire du s/s Oak Hill et du m/v Continental Pioneer

Le 25 aout 1962, a 22 h 25, un pilote embarqua a Quebec sur le Oak
Hill, descendant le fleuve . Quelques minutes plus tard, a 23 h 10, le navire
s'echoua au large de Lauzon, a proximite de la bouee 87 1 , sur la rive sud
du fleuve. Quelques jours plus tard, le 5 septembre 1962, le meme pilote
monta a bord du Continental Pioneer, aux Escoumins, a 21 h 15, et 25
minutes plus tard le navire s'echoua par temps clair dans 1'Anse-a-la-Barque,
environ 15 milles en amont des Escoumins .

Avant 1'accident du Oak Hill, ce pilote donna au surveillant de la
circonscription trois certificats medicaux, l'un d'un neurologue, egalement
psychiatre dans un hopital oa l'on traite les troubles psychologiques et 1'al-
coblisme . Avant ces accidents, 1'autorite de pilotage a Ottawa etait au courant

des difficultes que ce pilote avait suscitees aux autorites locales et avait eu
connaissance des certificats medicaux .
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Le dossier . du pilote (piece 711) contient une liste d'evenements surve-
nus au cours des semaines ayant precede les deux accidents . Voici ceux de
1962 :

19 juin-Amende de $40 pour ne pas avoir repondu a un appel .
3 juillet-Declare malade-manque son tour .

12 juillet-Reprend son tour apres examen medical au ministere de la
Sante nationale et du Bien-etre social .

18 juillet-amende de $20 pour ne pas etre arrive a temps, le batiment
ayant du 1'attendre a Quebec .

21 juillet-Manque son tour, raye du tour de role.

27 juillet-Replace sur la liste avec le nombre moyen de trajets, perd 6
trajets .

leL aout-Amende de $20 pour retard 'a embarquer sur un batiment .
3 aout-Declare malade .

25 aout-Replace sur le tour de role apres production d'un certificat
medical attestant qu'il suivait un traitement .

25 aout-$chouement du s/s Oak Hill .

29 aout-Replace sur le tour de role .

5 sept.-tchouement du m/v Continental Pioneer.

15 nov.-Suspension pour une periode indefinie a cause de 1'echouement
de ces deux . batiments .

Quant aux mesures disciplinaires pour les differentes absences signalees

entre juin et aout 1962, le surveillant de la circonscription mentionna qu'en

dehors d'une amende imposee le 13 juin, aucune autre ne le fut pour les

absences subsequentes, sans permission anterieures an 11 juillet, puisque le _

pilote avait ete raye de la liste et n'avait pas ete autorise a reprendre ses tours

manques, soit 5 on 6, ce qui constituait indirectement une amende considera-
ble de $500 a $600.

Apres une serie d'absences, censement pour maladie, un fonctionnaire

du ministere demanda an pilote de se soumettre a un examen medical en vue
d'etablir la legitimite de ces absences . L'examen eut lieu le 11 juillet 1962 . Le

rapport medical constatait que son etat physique etait bon mais qu'il souffrait
de troubles psychologiques-tension nerveuse temporaire le rendant tres ner-

veux et 1'empechant de dormir-mais cet etat ne le rendait pas inapte au
pilotage . Cette derniere conclusion etait hors de la competence du medecin, a
moins qu'il ne fut familier avec la nature et les conditions du pilotage, la
tension, les difficultes et les responsabilites qu'il entraine . Seuls des experts en
matiere de pilotage peuvent determiner. 1'aptitude d'un individu a faire du
pilotage, apres avoir eu la preuve medicale de la nature et de la gravite de
son incapacite physique ou mentale.
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Malgre 'ce "rapport, le surveillant de ",la circonscription • estiina que le
pilote avait besoin d'un bon repos et lui proposa de prendre quelques jours de
conge de plus . Le pilote accepta et produisit plus tard un certificat, date du
21 aout 1962, dans"lequel le medecin responsable d'une clinique Oil le pilote
s'etait retire declarait simplement que le pilote avait ete sous ses soins a la
clinique .du 11 juillet au 21 aout . . Dans ces conditions, le surveillant de la

circonscription le replaea sur la liste puisque le reglement ne lui laissait pas
d'alternative, le certificat medical du 11 juillet declarant le pilote apte an
travail et qu'il ne s'agissait pas d'un cas d'ivresse . Son nom fut place sur la

liste le matin du 25 aout et 1'accident' du Oak Hill survint dans la soiree du
meme jour, an cours• de sa premiere affectation .

Lorsque le surveillant de la'circonscription le vit dans la matinee du jour
de 1'accident il semblait parfaitement apte, d'un bon moral et enthousiasme
de reprendre le pilotage.

Le capitaine Slocombe, du ministere des Transports, a declare que

jiisqu'a - 1'accident du Oak Hill, le dossier du pilote ne contenait aucune

preuve suffisante pour justifier une annulation de brevet. Le'pilote, brevete le

18 aout 1959, avait depuis pilote avec succes un grand nombre de navires

pendant plus de trois ans, sans aucun accident

: Conformement,a la procedure suivant un accident, le pilote fut iaye du

tour de . r'ole'•en vue de faciliter 1'enquete et'de lui permettre de rediger son

rapport (Cf . Titre I, pp. 384 et suiv., quant an pouvoir d'imposer une

suspension preventive) . • - .

Le surveillant de la circonscription mena immediatement son enquete

administrative. . Il monta A. bord du• batiment,environ 2 heures, apres 1'acci-

,dent . Il voulait . voir le c.apitaine afin de - savoir s'il avait besoin d'aide et
1'informer, que le ministere des Transports examinait 1'afEaire . Il -voulait aussi
verifier 1'etat nerveux du pilote. Cependant, lors de sa rencontre avec le
capitaine, il ne s'informa pas de la conduite du pilote iinmediatement avant
1'accident car tous, a bord, etaient dans un etat de surexcitation et personne

ne s'offrit pour: donner des renseignements . 11 informa le capitaine qu'il
reviendrait a bord le lendemain matin . 11 debarqua. avec le pilote dont il
trouva la cond"uite normale dans les circonstances ; il s'efforea specialement a
sentir son haleine, mais il ne remarqua rien de particulier . Le lendemain
matin, il retourna a bord, et le capitaine lui fit savoir que ni lui ni aucun de

ses .officiers ne feraient aucune declaration avant 1'arrivee de leur conseiller

juridique .

Entre les deux accidents, soit le 28 ;aout, le. pilote subit un second
examen medical du medecin du ministere de-la Sante,nationale et du Bien-
etre social, qui conclut que 1'etat physique du pilote etait bon .

A ,la suite de ce nouveau rapport medical, le pilote fut replace sur le

tour de role le 29 aout. Le capitaine Allard dit que ses supeiieurs -approuve=
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rent cette decision. Il , recommanda la' tenue d'une ; enquete preliminaire, -mais
qu'entre=temps • le pilote : fut • replace sur la -liste . Quoi• qu'il en soit, il ne lui
vint jamais a 1'esprit, a 1'epoque, que_Ie pilote put etre physiquement inapte . -

On -prit des dispositions 'pour tenir, en vertu 'de' Particle 579 ; une
enquete sur la conduite du, pilot6, mais - avant qu'elle n'ait lieu le pilote fut
implique dans . un second accident; 1'echouement du Continental- Pioneer, le 5
septembre, comme on 1'a inentionne . Le surveillant de la' circonscription en
fut immediatement informe et il effectua sans tarder son enquete personnelle .
Quelques heures apres 1'echouement, ; il, etait a bord . 11 obtint le lendemain des
affidavits du- capitaine_et des - officiers qui 1'informerent que le pilote s'etait
endormi a son poste et qu'il avait-ete impossible de le reveiller pendant•de
nombreuses heures . Le surveillant . n'avait pas remarque -que le pilote sentit
1-'ail ; du reste; il-ignorait alors que cela put avoir une signification quelconque .

Une fois de plus, le surveillant raya le pilote du tour de role . L'autorite

acquiesea, car elle estima que ce second-cas justifiait cette mesure quelles
qu'en fussent les consequences :

Le 6 septembie 1962`, le`sous-ministre suppleant des Transports institua,

conformement a l'article 579, la cour d'enquete chargee d'etudier la conduite

du pilote dans 1'echouement du 'Oak Hill;' 1'expose de 1'affaire mentionnait

cause de sa mauvaise conduite» .
remplir ses fonctions a

; . : Le tribunal siegea a Quebec le 13 septembre 1962 . . Le pilote et son

avocat etaient presents a 1'enquete mais, a ce moment, 1'interesse ne presenta

aucune defense, se reservant le droit de presenter sa defense par ecrit, a une

date ulterieure .,Le rapport . •r.esume ,la . preuve . comme, suit*-:. : .; . . , .. . . . . .
M. X. .- . monta a bord du Oak' Hill, au : large de la station'de pilotage„ dans

le port de Quebec, a 22h25 le 25 aout 1962. Le navire descendit le fleuve ;
temps beau et clair, avec une .legere brise . Il faisait alors noir . Le capitaine rest a

• a"vec le pilote quelque 5-minutes, puis se'retira dans sa chambre : Peu apres, alors
qu'il etait dans sa chanibre, le capitaine "entendit un grincement .-et, sachant que
le, navire s'etait echoue, il se rendit immediatement sur la passerelle et mit . la
machine en arriere toute . 11 etait alors 22h39, , soit 14 minutes apres 1'embarque-
ment du pilote . Celui-ci disait a l'officier de quart qu'il pensait que les ancres
etaient tombees. .I:e capitaine depecha :le troisieme bfficier qui constata que celles=ci
etaient bien . dans les ecubiers . II semble que le navire ait gouverne pour-passer
au sud`de la bouee 871 B,-c .-a-d. du mauvais cote de la bouee, et qu'il-s'echoua
sur le haut-fond de 25 pieds, situe au sud-ouest de la bouee . Le,capitaine declara
qu'apres 1'accident le pilote etait nettement surexcite et qu'il ne cessait de parler .
Rien dans la preuve ne permettait de croire que les facultes du pilote fussent
affaiblies par 1'alcool, le capitaine signalant qu'il ne 1'aurait pas laisse sur la

i ; .. :passerelle s'il avait paru'le moindrement bizarre . *

Le 17 septembre . 1962, le, sous-ministre d•es . Transports institua une
seconde'cour d'enquete; en'vertu de 1'article 579, avec les memes membres e t

+Traduction,
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le meme conseiller juridique . L'expose de 1'affaire mentionnait que le Ministre
avait des raisons de croire que le pilote etait inapte a remplir ses fonctions
lorsqu'il pilota le s/s Continental Pioneer.

L'enquete se tint a Quebec, le 24 septembre, et prit fin le meme jour . Le
pilote n'y assista pas car il etait alors hospitalise, mais il etait represente par
son conseiller juridique qui ne put fournir aucun renseignement quant a la
nature de la maladie de son client et la duree probable de son hospitalisation .

L'enquete revela que le pilote monta a bord aux Escoumins, a 21h14 .
Le temps etait clair, le pilote prit la direction et ordonna «avant toute~ . Le
capitaine resta dans la timonerie environ 5 minutes mais le deuxieme officier,
qui etait de quart, demeura avec le pilote . Quelque 10 minutes plus tard, le
pilote donna une serie de changements de route sur tribord, vers la cote ; le
deuxieme officier commanda an timonier de ne pas continuer a changer de
cap et prevint le capitaine, mais avant que ce dernier ne put agir, le navire
s'echoua . Apres 1'accident, le pilote se rendit dans la chambre des cartes ou il
s'endormit assis. Ils ne parvinrent pas a le reveiller.

Le fonctionnaire enqueteur donna simultanement ses conclusions sur ces
deux enquetes* :

aAucune preuve d'ivresse n'a ete etablie dans ces deux enquetes . La conduite
de M. X . . . immediatement apres son embarquement sur les deux navires,
semble avoir ete normale au point de ne pas avoir eveille de souppons de la
part du personnel du navire qui I'accueillit et demeura avec lui pendant une
periode raisonnablement longue . Cependant, dans les deux occasions, peu de
temps apres avoir assume la conduite du navire, son comportement devint tout
a fait illogique, subitement et sans rien qui le fit prevoir, et je ne peux trouver
aucune explication a sa conduite. 11 semble avoir ete tout a fait hors de la
realite. •

L'avocat du pilote avait accepte une suspension pour une periode indefi-
nie que 1'enqueteur recommanda en ajoutant que 4'autorite de pilotage ne
retablirait le brevet qu'apres avoir acquis la conviction que M . X . . . etait
physiquement et mentalement apte a remplir les fonctions de pilotex . Il
recommanda en outre que 1'autorite de pilotage soit disposee a considerer la
demande de reintegration du pilote lorsque celui-ci la formulerait et qu'elle
ordonnerait qu'il se soumette a 1'examen qu'elle jugerait necessaire dans les
circonstances . Le rapport fut signe le 10 octobre 1962 .

Le 31 octobre 1962, le ministre des Transports emettait, en vertu de
1'article 579, un ordre suspendant le brevet du pilote pour une periode
indefinie et declarait : «Je consid'ere que le pilote X . . . fut, a deux reprises,
inapte a remplir ses fonctions a cause d'un affaiblissement physique ou
mental inexplique.b (Cf. Titre I, pp. 458 et suiv ., quant aux pouvoirs du
Ministre en vertu de 1'art . 579) .

C'etait la premiere fois qu'une suspension indefinie etait imposee . Toute-
fois, le brevet du pilote fut annule plus tard .

•Traduction .
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Le capitaine Slocombe ajouta que le pilote fut, entre les deux accidents,
autorise a piloter parce qu'il n'y avait aucune preuve de mauvaise conduite ;
mais simplement le fait qu'il s'etait produit un accident . Le second accident
survint au moment oi~ .le ministere s'appretait a faire tenir une enquete, afin
de donner au pilote 1'occasion d'une defense pleine et entiere quant a la

question de son aptitude a piloter .

Le temoin ajouta que «si les rapports entre 1'autorite de pilotage et les
pilotes avaient ete differents, ce qui su rviendra, nous 1'esperons sincerement,
a la suite du rapport de cette Commission royale, il eut ete possible, .sur le
plus petit doute, de rayer le pilote du tour de role ou, comme le font, je crois,
les chemins de fer, retirer 1'homme du service d'es son premier accident,
quelles qu'en fussent les consequencesp .

«Nous adoptons peut-etre une attitude defaitiste dans cette maniere de
proceder a 1'egard des pilotes, mais nous avons eu tant de difficultes a nous
justifier quant aux mesures que nous primes en matiere de sanctions ou, dans
le cas present, pour empecher un homme de conduire un navire depuis la
Declaration des droits de 1'homme . . . »

Quant a l'opinion de la Commission au regard des pouvoirs de 1'autorite
de pilotage a imposer une suspension preventive et a tenir 1'enquete neces-
saire, cf. Titre I, recommandations generales 28 et 29 .

Le 17 septembre 1964, 1'avocat du ministere declarait devant la Com-
mission que les proprietaires du Continental Pioneer intentaient contre _ la
Couronne une action au civil de $550,000 pour les reparations du batiment et,
entre autres choses, leur perte de gains, et mettant en cause 1'affectation du
pilote au Continental Pioneer . En avril 1969, la cause etait encore en suspens
(United Steamship Corporation of Panama City v. the Crown, Cour de
1'Echiquier A2309, petition de droit enregistree le 3 septembre 1964 [piece
1466q]) .

c) Abordage du m/v Cartier et du petrolier a moteur Seven Skies (piece
1466k)

Vers 22h, le jeudi 18 juillet 1963, le batiment hydrographique Cartier,
du ministere des Mines et des Releves techniques, et le petrolier a moteur
suedois Seven Skies s'abord'erent pres de Murray Bay . Les avaries furent
legeres, personne ne fut blesse et les deux batiments poursuivirent leur route
par leurs propres moyens . Il y avait un pilote a bord du Seven Skies, mais
non sur le Cartier.

Lorsque le Seven Skies, descendant vers les Escoumins, fut a environ 4
milles en *amont du haut-fond Morin, le temps devint brumeux, la visibilite
diminua et l'on mit le radar en marche . La brume s'etablit et la vitesse ne fut

pas reduite, mais le pilote ordonna «machines parees a maneeuvrer~ . Une
cible floue apparut sur le radar a environ un mille sur tribord avant ; on mit

les moteurs a faible vitesse et l'on fit les signaux de brume reglementaires .
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Quand on ; aperqut un petit*.feu blanc sur' tribord avant; les ' officiers 'sur la
passerelle du Seven Skies crurent qu'ils rattrapaient un petit bateau ; le pilote
ordonna deux . coups ' brefs et vint : sur babord. Comme la position du feu
changeait tres peu, il commanda «a'gauche 'touten .

.
Quelques minutes 'plus

tard, le pilote remarqua le feu rouge du navire qui s'approchait, et pour ne
pas 1'aborder par le travers, il n'ordonna pas <<en arriere toute>>, mais il
attendit que 1'autre navire fut par 1e travers avant d'ordonner «a droite toute>
pour arreter 1'evitage de, 1'arriere du navire . Il en resulta que 1'etrave du petit
batiment aborda obliquement 1'arriere tribord du navire . Une cour d'enquete
preliminaire, instituee par le ministre des Transports, en vertu de 1'article
555, et presidee par le capitaine M . D. Atkins, enqueta sur 1'accident le 24
juillet 1963, a Quebec .

Le comite de revision du ministere etudia le rapport d'enquete prelimi-
naire (Cf . Titre 1; pp. 472 a 474) ; et le 17 septembre 1963 son secretaire
soumettait le rapport du 'comite au sous-ministre -adjoint de la- Marine . Voici
les passages pertinents de ce rapport* :

aSelon notre coutume actuelle, un• comite compose de membres de la
Division nautique et du pilotage a examine le rapport du-capitaine Atkins et if
accepta finalement ses constatations selon lesquelles, bien que le Cartier ne soit
pas' exempt de' tout blame; la plus grande responsabilite de 1'abordage est impu=
table au Seven Skies, sous la conduite du pilote X . . .

De 1a• deposition du pilote, it ressort qu'il s'est montre peu a la hauteur
de la situation et l'on remarque :

,(1) qu'il n'a pas fait entendre les signaux phoniques de brume d'es que la
brume s'est etablie, inais settlement peu de temps avant 1'accident ;

(2) qu'il n'a pas reduit de vitesse en depit de la detection par le radar d'un
batiment a faible distance sur 1'avant et quand it le fit, it etait trop tard ;

(3) que sa . decision de modifier la route qui 1'amenait a croiser celle du
Cartier etait une erreur, a en juger non seulement par la collision qui
s'ensuivit, mais par les faits tels qu'ils se presentaient au pilote X . . .

Un autre fait grave fut de ne pas soumettre un rapport sur cette collisio n
des qu'il debarqua du navire aux Escoumins. 11 admet qu'il ne fit aucun effort a
ce sujet; en fait, if ne redigea son rapport qu'a son retour a Quebec et apres avoir
vu 1'enqueteur. 11 donna comme explication qu'il pouvait bien attendre d'arriver
a Quebec avant de presenter un rapport, car it n'y avait pas eu d'accident grave,
mais ;son explication ne petit etre acceptee comine motif suffisant pour passer
outre aux dispositions de 1'article 17(3) du reglement general de la circonscription
de pilotage de Quebec, qui exige qu'immediatement apres 1'accident un compte
rendu soit transmis, par toute voie disponible, au surintendant et qu'aussitot que
possible, par ]a suite, le pilote se presentera devant celui-ci et redigera un rapport
sur la-formule speciale prevue . .

Nous estimons que sa negligence et sa meconnaissance de 1'exigence de rendre
compte de 1'accident appellent une suspension de son brevet durant deux mois ;
et•nous: recommandons que : l'autorite de pilotage impose cette punition .

L'examen du dossier de X . . . comme pilote, depuis 1'attribution de son
brevet en 1956, fait douter que .1'on puisse lui confier ]a conduite d'un batiment
aufre :qu'un - navire de ties petite'- dimension. Nous recommandons donc qu'a
1'expiration de .suspension de son brevet, it soit reclasse comme pilote de la classe
Cl, limite aux,-batiments d'au plus 2,000 tonneaux . =

+Traduc6on
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Les. fonctionnaires : concernes du ministere des Transports discuterent de
nouveau du . statut- du pilote, de sa - responsabilite- d'observer'les regles de,- -la
prevention des 'coll isions en mer et de '1'application . W une peine propo rt ion-
nelle a la faute, du . pilote: Finalement, le 25 septembre 1963, le sous-ministre ;

sans que le - pilote'-ait subi un proces quelconque ( le rapport d'enquete

preliminaire n'etant pas un proces, cf . Titre I, pp. 449 et suiv.), approuva les
recommandations du Comite de revision ; sauf que la suspension fut portee a

1 mois . au . lieu de 2 . -

: Le 7 octobre 1963, on se rendit' compte . qu'en ve rtu du reglement
1'autorite de pilotage n'avait pas le pouvoir de retrograder un pilote de la

classe B a la classe Cl, et l'on dut demander de nouvelles instructions au

sous-ministre . Le 17 octobre 1963, il consentit a ce que la - punition du pilote

soit reduite a 1 mois de suspension . Comme a 1'epoque il n'y avait pas de

survei llant pour la circonscription de Quebec, le surintendant regional - requ

l'ordre d'appliquer - la suspension, ce qu'il fit le . 20 octobre 1963 .

Le meme joui, l'avocat du pilote envoya un telegramme an surintendant

du pilotage a Ottawa, protestant que l'on n'avait pas donne l'occasion a son

client d'avoir un avocat au cours de 1'enquete ou de presenter sa deferise par
ecrit avant que soit imposee la suspension . . ./_ ..

On consulta le contentieux du ministere et l'on en arriva a 1'opinion'que

1'on . n'avait peut-etre pas pleinement respecte les prescriptions de 1'article 21

du reglement de la circonscription de Quebec a ce sujet ; mais le fait que 1e

su rintendant regional ait dispose du cas en 1'absence de su rveillant ne chan-

geait rien a la chose et les prescriptions du reglement a cet egard avaient

done ete respectees . Apres un echange de telegrammes entre 1'autorite de

pilotage et 1'avocat du pilote, on convint de permettre au pilote de presenter
par ecrit ses'observations sur la preuve etablie lors de 1'enquete preliminaire

dont on fit pa rvenir copie a 1'avocat le 6 novembre .

Le 15 novembre 1963, l'avocat du pilote telegraphia au sous-ministre

pour lui faire connaitre son ' intention d'interjeter appel par un bref de

certiorari . Le 18 novembre, le ministere des Transports demanda 1'avis juridi-

que du ministere de la Justice . La partie pertinente de la reponse, reeue le 20

novembre 1963, se lit comme suit* :

QEtant donne que rien dans les dossiers de votre ministere n'indique que Ie
pilote ait eu 1'occasion de presenter sa defense, soit de vive vo ix au, su rveillant,
soit par ecrit a 1'autorite de pilotage, avant que cette derniere ne decide de sus-
~pendre le pilote pour un mois, il est fort douteux que cet ordre soit valide .

M . 1Vlacgillivray me laisse entendre que vous informez 1'avocat du pilote que
la .decision de suspendre le. pilote est differee en attendant une nouvelle enquete .D

En :fait, . le- 20 novembre '1963, un .telegramme fut env.oye a 1'avocat d u

pilote :pour . l'informer que. la 'suspension avait ete: levee - afin qu'il puisse

presenter sa plaidoirie par ecrit .

•Traduction.
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Le 27' novembre, le ministre des Transports re~ut signification d'une
requete en vue de 1'emission d'un bref de certiorari . ll consulta de nouveau le
sous-ministre de la Justice qui, le 11 decembre 1963, emit en substance
l'opinion que la suspension etait d'une validite douteuse, car il semblait que le
pilote n'ait pas eu l'occasion de presenter sa defense ; il proposait que, s'il
etait possible, le cas soit regle a 1'amiable .

Toutefois, le reglement se faisait attendre. Dans l'intervalle, un pilote de
Montreal demanda 1'emission d'un bref de certiorari afin de faire annuler une
mesure disciplinaire prise contre lui . Le 13 aout 1964, le ministere de la
Justice pressa de nouveau le ministere des Transports d'accepter un compro-
mis plutot que d'aller devant les tribunaux . Le compromis suggere etait que
les deux pilotes se desistent de leurs procedures en certiorari sur retrait des
plaintes, et avec 1'engagement de la part de 1'autorite de pilotage qu'aucune
autre procedure ne serait prise sur les memes faits et que les suspensions
imposees seraient annulees . On en vint a un reglement et l'on abandonna les
procedures tant judiciaires que disciplinaires . Finalement, par suite de la
mauvaise procedure disciplinaire, 1'autorite fut incapable d'imposer la
discipline .

d) Affaire du m/v Irvingstream

Ce fut la premiere fois qu'on recourut a une Cour d'enquete en vertu de
1'article 579 de la loi (i) pour imposer la discipline (ii) en tant que tribunal
penal pour le proces concernant une infraction au reglement et (iii) sans
faire la distinction entre 1'autorite de pilotage et le ministre des Transports.

Dans le mandat de la Cour, 1'expose de 1'affaire se lit comme suit* :
On allegue que dimanche, le 25 novembre 1962, M. X . ., en service

comme pilote a bord du m/v Irvingstream, dans le port de Quebec, negligea
d'apporter soin et diligence a Ia conduite sure du batiment dont il avait la charge,
en ce qu'il negligea de piloter ledit navire en vue d'6viter son echouement, con-
trairement aux dispositions de 1'article 18 du reglement de 1'autorite de pilotage
de Quebec . D

La Cour jugea que le sinistre etait d"u an manque de soin et de diligence
du pilote au cours de la manoeuvre et le fonctionnaire enqueteur recom-
manda :

(i) que le brevet du pilote soit suspendu pour six mois ;

(ii) qu'on lui delivre durant la periode de suspension un brevet tempo-
raire valide pour les batiments n'excedant pas 2,000 tjn ;

(iii) qu'il subisse un nouvel examen par le jury d'examen de la circons-

cription sur la manceuvre et la connaissance des eaux de la circons-

cription, etant donne son incompetence apparente sur ces deux
sujets .

*Traduction .
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Ces recommandations furent partiellement acceptees par 1'autorite de

pilotage: le pilote fut suspendu pour une periode d'un mois et retrograde a la
classe B pour une periode minimale de 4 mois, ne devant etre reintegre dans
la classe A qu'apres une reevaluation de sa competence .

e) Affaire du pilote no 70 (Cf. Titre I, pp. 374 et 475 )

Le cas du pilote de Quebec no 70 (piece 711) illustre 1'attitude passive

de 1'autorite de pilotage de Quebec dans le cas d'ivresse et d'alcoolisme,
nonobstant la severite excessive des reglements qu'elle a etablis (Cf . Titre I,

pp. 474 a 476) . Le dossier du pilote indique les faits suivants :

1938, 23 juillet-echouement du s/s Nordlys d"u a une erreur de jugement; repri-
mande severe .

1939, 29 septembre-echouement du s/s Saganaga sur Ie banc de Beauport .

1948, 23 mai-manque son tour sans aucune raison ; amende de $40 .

1950, 19 aout=echouement du s/s Harworth dans la riviere Saguenay .

1951, avril et juillet-amende de $20 pour ne pas avoir rendu compte au bureau
de pilotage, apres que le capitaine du remorqueur Foundation Josephine eut refuse
ses services .

1952, 26 'juillet--chouement du s/s Flynderborg pr8s de 1'ilet Rouge ; aucune

sanction prise contre le pilote par suite des temoignages contradictoires .

1952, 10 octobre-a manque son tour a Pointe-au-Pere; le fonctionnaire en charge
fit un rapport a 1'effet que le pilote sentait tres fortement 1'alcool et qu'il etait

incapable de piloter un navire ; suspendu jusqu'au 31 octobre et prevenu qu'une

recidive entrainerait 1'annulation de son brevet .

1955, 22 juillet-le s/s Gloriana a informe, par radiophonie, qu'un pilote etait
monte a bord ivre et avait quitte la passerelle . Le pilote fut suspendu et regut
l'ordre de subir un examen medical, ce qu'il ne fit pas . On ne 1'y obligea pas et la
suspension fut maintenue jusqu'au 9 avril de .1'annee suivante, alors que le pilote
eut obei a l'ordre, se fit examiner medicalement et fut reconnu apte au service .

1956, 18 avril-allegation d'ivresse a bord du remorqueur Foundation Josephine .

1956, 22 avril-refuse a bord du s/s Sea Transporter parce qu'il semblait etre
sous 1'effet de boissons enivrantes . C'etait un cas clair d'ivresse et l'on recommanda
1'annulation de son brevet . Malgre l'obligation imposee par 1'article 49 du regle-
ment de Quebec que le brevet soit annule dans un tel cas, le pilote ne recut
qu'=un avertissement severe- . Par ordre de 1'autorite de pilotage il fut reintegre
sur le tour de role le 13 juin apres en avoir ete radie depuis Ie 23 avril .

1956, 3 juillet-appele en service, il se declara malade et fut done raye de nouveau

du tour de role . Le 4 juillet, comme il etait encore absent, on lui ordonna de
passer un examen medical devant un medecin du ministere mais il n'obeit pas

et produisit le 28 juillet un certificat medical de son propre medecin . Le 26 octobre,

n'etant pas encore de retour au travail, on lui donna de nouveau l'ordre de passer
un examen medical et, une fois de plus, il ne s'y conforma pas . Aucune mesure
disciplinaire ne fut prise pour ses absences sans permission et son manque

d'obeissance.

1957, 30 janvier-oblige de se presenter au travail a l'ouverture de la navigation
et averti qu'a la premiere 'recidive de troubles dus a l'ivrognerie ou a 1'instabilite
emotionnelle, son brevet serait annule .

1957, 15 avril-implique dans 1'echouement du *s/s . Lubrolake pres de Pointe
Agonie, avec des avaries au navire s'elevant approximativement a- $95,000 . Le
12 juillet, on decouvrit que le pilote avait fait preuve de peu d'habilete a cette
occasion et on l'informa qu'on insererait une-note a cet effet dans son dossier .
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1957, 27 juin.-a• inanque son tour sans aucune raison valable ; amende de $40 .

1959, 8 mai-=-empeche par le prepose aux affectations . de monter a bord d'up
navire pour_ cause d'ivresse et raye du tour de role, en vertu de 1'article 49 du
reglement de Quebec . L'accusation d'etre ein etat d'ivresse, sur le point d'etre
en service, fit 1'objet d'une enquete officieuse par le comite consultatif- de Quebec
(Cf . p . 229) en la .presence du pilote . Le comite jugea que la plainte etait justifiee
et, vu le mauvais dossier du pilote, recommanda malgre un vote dissident d'annuler
son brevet; d'abord en ; yertu des dispositions du reglement et, ;ensuite, pour
cause d'inaptitude .

A .la suite de ce rapport et des antecedents du pilote, 1'autorite "de
pilotage lui retira son brevet . Toutefois le pilote, par 1'entremise de son
procureur, presenta une si• bonne defense a 1'autorite de pilotage qu'il en
resulta une Cour d'enquete instituee par le ministere des Transports en
vertu de 7'article 579 pour-examiner I'affaire de novo . L'enquete fut tenue
pres d'un an apres le rapport du comite, c .-a-d. le 22 avril 1960 (piece
1317) . La Cour trouva que Vaccusation n'avait pas ete prouvee. Elle en

:vint a- cette conclusion differente parce que, apparemment, les temoins
modifierent leur deposition (Cf. Titre I, p . 374) . Ce fut un des cas qui
provoquerent la dissolution. du Comite consultatif de Quebec. Le 9 mai 1960,
on retablit le brevet du pilote et on le nomma a la classe B .

30 novembre 1961-amende de $40 pour avoir quitte sans permission la station
de pilotage des Escoumins, apres son tour.

31 aout 1963-le dernier incident survint aux Escoumins, lorsqu'apies avoir
change son tour deux fois, il refusa sans en donner la raison de monter a bord
d'un navire. On le raya du tour . de role et on lui ordonna de se presenter a
Quebec, au surintendant de . la circonscription, ce qu'iI ne fit pas . Toutefois, on
ne porta pas de plainte pour ces deux motifs . Dix-neuf jours plus tard, il- declara,
par .telephone, qu'il etait malade. Plus tard, il fit parvenir, non an surveillant de
la circonscription, mais a la Corporation- des pilotes, un certificat medical signe

.par son propre medecin. On 1'informa immediatement qu'il ne serait pas reintegre
sur .'le tour de role tant qu'il n'aurait pas subi un nouvel examen niedical par
un medecin du ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social : Il se presenta
pour cet examen et le 26 mai 1964 1'examen-psychiatrique revela qu'Qi1 n'y a aucun
espoir que la continuation du traitement on de toute autre therapie puisse jamais
permettre a X . . . de reprendre le travail regulier. II est maintenant evident qu'il
deteste le pilotage et l'on pent donc,le considerer comme definitivement incapable= .

A la suite~ de ce rapport, le pilote fut mis obligatoirement a la retraite pour
raisons medicales ; a partir du 9 juin 1964, conformement a Particle 23(4) du
reglement general de la circonscription de Quebec (piece 1461e) .

L'autorite de pilotage soutient que jusqu'a cette date il n'existait aucun
motif pour' annuler son brevet .- -

f) Affaire de 1'ex-pilote J :-Patrice Drapeau (piece 1311 et Titre 1, pp. 412 et
475)

En 1955, Tautorite de pilotage du Quebec annula le brevet du pilote J .
Patrice Drapeau comme mesure disciplinaire apres une presumee recidive

; d'ivresse . Le 5 decembre 1962, 1'ex-pilote Drapeau ecrivit a la Commission
d'enquete pour redressement de tort . C'etait la derniere de- ses nombreuses
tentatives visant'au retablisseinent de son brevet . Bien qu'il ne Hit pas de l a

r418



J . PreuJe

competence .de.-la .Commission d'accorder :un-tel-redressemerit;-,le 'cas vaut :4a
peine . d'etre, etudie• car•• cest un exernple typique . de .la nianiere dont on
.disposait des' cas , d'a. ffaiblissement des ., facultes • du - a des habitudes
prejudiciables .-

Dans sa, demande de redressement, 1'ex-pilote Drapeau declara que"sauf
pour une, periode de . trois .- ans Aurant la guerre alors :~qu'il servait dans la
marine marchande, it fut pilote brevete pour la circonseription de :Quebec.
de mars 1929 a juin. 1955,- lorsque son brevet fut, annule . Il allegua. qu'on
avait a tort attribue a 1'ivresse sa negligence A . se - presenter au travail . Il!
pretendit avoir reussi a faire reviser son cas par l'entremise d'un depute . C'est
a la suite de cette enquete qu'on 1'informa_que son congediement avait ete

trouve justifie . 11 se plaignit que 1'enquete avait ete conduite en secret, que les
dispositions de 1'article 49 du reglement de Quebec alors, en-vigueur, n'a-
vaient pas ete respectees puisqu'on ne 1'avait iriforme ni de la `date 'ni du lieu
de 1'enquete, et qu'on porta 'plainte contre lui sans lui donner jamais 1'occa'-
sion de retenir les services d'un avocat et de presenter une defense pleine'et
entiere : .Comme consequence additionnelle de son congediement, les adminis=
trateurs de la caisse de'retraite, c .a-d . la Corporation des pilotes de Quebec
de -1860, lui refuserent droit a sa pension avant qu'il,n'atteigne Page de 65
ans parce que, conformemerit aux reglements applicables, la cause de son
congediement constituait un ~empechement'a une pension immediate (Cf .
529) . Il touche sa'pension depuis 1967 . .

Ses _ antecedents comme pilote indiquent que depuis 1937 on lui imposa

frequemment des amendes; qu'il fut•suspendu a plusieurs reprises et que son

brevet fut meme annule 1e It aout 1941 parce qu'il avait manque son tour

par suite d'ivresse . Il fut reintegre le 28•`avril 1945 a' la suite d'une recom-

mandation du Comite des pilotes,'a la condition qu'il se conduise convenable=

ment. Un an plus tard, it manqua de nouveau son tour ; en 1949, il 'fut

reprimande pour avoir pris des boissons enivrantes ; le 15 mai 1952, it ne put

de nouveau prendre son tour a cause d'un abus d'alcool . Une fois de plus, le

Comite Aes pilotes recommanda la clemence -et -on lui - donna une autre

chance, tout en 1'avertissant- que ce - serait la derniere fois . Par 4a suite,

cependant ; on lui imposa deux amendes pour avoir refuse ou manque son
tour sans raison valable . Le 2 juin 1955, il,manqua de nouveau son tour,

censement a cause d'ivresse et cette fois -son brevet fut definitivement, annule .

II semble qu'on ne porta pas plainte, qu'il n'y eut aucun proces ; ni, meme

une Cour d'enquete en vertu-de 1'article 49 du reglement-d'alors . -L'autorite

de pilotage .se servit simplement de son pretendu- pouvoir de retirer un brevet
. . : . .sur toute preuve :qu'elle. jugeait suffisante .

En reponse a une demande - de, la - Commission le 28 juillet . 1965,

1'autorite. de pilotage declara qu'aucune Cour d'enquete n'avait : ete instituee

en vertu de 1'article 49 du .reglement precedent, •que la decision avait ete prise
en se ,fondant sur le rapport du surintendant regional apres : ; que - le -pilot e
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Drapeau ait eu l'occasion de presenter- sa propre version du dernier incident,
.qui ne fut pas jugee satisfaisante . L'article 51 de 1'ancien reglement portait
que l'on devait annuler le brevet de tout pilote trouve coupable d'avoir
consomme des boissons enivrantes en service ou sur le point de 1'etre .
L'autorite de pilotage etait convaincue qu'a la suite du dernier incident, le

pilote Drapeau, apres avoir ete dument averti en 1952, avait de nouveau
enfreint les dispositions du reglement .

Depuis lors, 1'ex-pilote Drapeau a employe tous les moyens possibles,
sauf les procedures legales, pour qu'on retablisse son brevet, mais sans
succes .

COMMENTAIR E

Il est possible que, sur la forme, le pilote aurait eu gain de cause s'il
avait intente des procedures judiciaires lors de 1'annulation de son brevet et
que 1'autorite de pilotage eut ete obligee de recourir a la procedure normale,
c .-a-d. lui intenter un proces. Toutefois, il faut souligner que la Commission
ne peut meme pas suggerer quel eut ete le resultat d'un tel proces, car elle ne
possede pas toute la preuve sur le cas de 1955 qui est hors de son mandat .

Neanmoins, la situation revelee par le dossier du pilote et la fagon dont
l'on disposa de l'infraction presumee avoir ete commise en 1955 incrimine
1'administration du pilotage . Elle indique une attitude passive de 1'autorite de
pilotage et une clemence injustifiee du fait que la securite etait en jeu . Si le
pilote s'adonnait a 1'alcool (comme ses antecedents semblent l'indiquer), on
aurait du le considerer comme constituant un risque pour la securite d'es
1940. Un buveur invetere constitue un risque pour la securite qui ne laisse
place a aucune indulgence . On n'aurait pas du retablir son brevet en 1945 a
moins d'avoir .clairement etabli soit que l'usage d'alcool n'affaiblissait pas sa
competence, soit qu'il se fut corrige de cette habitude nefaste .

REMARQUES GENERALE S

L'analyse precedente de sinistres maritimes et de cas disciplinaires indi-
que une situation des plus deplorables et qui porte atteinte a la bonne

reputation de tous les pilotes de la circonscription (en depit du fait que
quelques-uns seulement soient a blamer), et qu'elle continue d'exister malgre
les efforts des pilotes en tant que groupe . La faiblesse fondamentale est le
manque de pouvoirs adequats de l'autorite de pilotage lui permettant d'agir
efficacement, car elle en est empechee par une legislation statutaire desuete .

Dans 1'ensemble, les pilotes de Quebec forment un corps excellent de
marins fiers de leur profession et parfaitement conscients de leurs responsabi-
lites . Ils se rendent bien compte que leur reputation a grandement souffert des
omissions et des fautes serieuses de quelques-uns d'entre eux et, face a
1'attitude generale -passive de 1'autorite de pilotage et son incapacite de
prendre la 'situation en main, ils out fait de leur mieux pour elever les normes
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de leur- competence et -de: leur adresse . Ils- meritent d'etre felicites *pour- leurs
initiatives qui aboutirent a 1'adoption par 1'autorite de pilotage de reformes
qui s'imposaient depuis longtemps

. - Par definition, un pilote est un navigateur hautement qualifie capable d e
manceuvrer et de conduire tout batiment qui entre ou peut entrer dans la
circonscription; c'est un specialiste des eaux locales et sa fiabilite ne fait
aucun doute. Le pilote doit s'elever a ces normes et accepter, en consequence,
les responsabilites .et obligations inherentes a son statut . Alors, et alors
seulement, il peut exiger et s'attendre d'etre traite en consequence . Dans
1'anonymat collectif d'un service de pilotage completement dirige et controle,
les faiblesses de quelques pilotes portent atteinte a la bonne reputation du
groupe des pilotes, et nuisent a 1'efficacite et a la fiabilite du service .

Les pilotes de la circonscription de Quebec sont douloureusement cons>
cients de ce fait. Us ont reagi du mieux qu'ils ont pu, mais deux deficiences
serieuses s'opposent a une bonne organisation : le manque .de pouvoirs appro-
pries permettant a 1'autorite de pilotage d'administrer et de diriger le pilotage ;
et 1'attitude passive adoptee par 1'autorite de pilotage, en partie a cause de son
eloignement et de sa politique de centralisation, et en partie a cause des
decisions contraires de la part des tribunaux lorsqu'elle tenta d'exercer ses
responsabilites et qu'elle apprit qu'elle ne disposait pas des moyens legaux de
le faire . 11 s'en est suivi une politique de non-engagement a tous les echelons,
qui a empeche 1'autorite de pilotage, et ses fonctionnaires, d'user au mieux des
potivoirs limites que lui confere la loi . Cependant, il faut remarquer que cet
usage de pouvoirs limites, par 1'autorite de pilotage, accompagne d'une action
positive et d'un ferme controle, efit ete suffisant pour mettre a .la retraite, en
temps voulu, ceux qui constituaient des risques pour la navigation et qui
devinrent responsables de la plupart des sinistres graves .

L'etat de choses revele par cette analyse des sinistres maritimes et des
cas disciplinaires dans la circonscription de Quebec (et aussi bien dans
d'autres circonscriptions) indique la necessite d'une reforme en profondeur
accordant des pouvoirs accrus a 1'autorite de pilotage en matiere de compe=
tence professionnelle, d'aptitude physique, et de fiabilite, des pilotes . •

La Commission estime que les autorites de pilotage obtiendraient les
pouvoirs necessaires si ses recommandations generales, particulieiement 26 a
37, etaient mises en ceuvre .

5 . OPERATIONS DE PILOTAGE

(1) STATIONS DE PILOTAGE ET STATIONS D'EMBARQUEMEN T

La circonscription de pilotage de Quebec etant la premiere d'une serie
de circonscriptions contigues sur la voie navigable du Saint-Laurent et des
Grands lacs, il fallut etablir des stations d'embarquement . sur .le Saint-Lau-
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rent, aux .deux-eXfreniites de 'cette circonsciiption : aux Escoumins, aTest, 'et
a .Quebec,: a 1'ouest. En outre, <les pilotes peuvent monter ~ a bord des navires
qui le demandent, en un lieu quelconque dans la circonscri.ption et meine ;
dans .,des circonstances speciales, en dehors de celle-ci ., . De memejls ~ debar-
quent quand le batiment arrive, a destination en un lieu . -quelconque de la
circonscription ou ;, si, sa, destination est hors de celle-ci ; -lorsqu'ils atteignent
la station d'embarquement a la limite de la circonscription -ou, dans des
circonstances speciales, en dehors de la circonscription .

Les deux stations de pilotes sont egalement situees aux Escoumins et a
Quebec . Bien que Port-Alfred, sur le Saguenay, soit souvent qualifie de
station de pilotes _(p. ex ., dans'les regles relatives aux affectations), ce n'en
est pas reellement une puisqu'elle ne comporte pas de logements pour les

pilotes ni de-bureau de pilotage et que les affectations sont donnees 'par la

station de Quebec que les pilotes doivent -informer par telephone' ou par

telegramme des leur arrivee aTort-Alfred (piece 1461k) . Tous les autres
points d'embarquement ou de debarquement sont desservis par Les Escou-

miris ou par Quebec (Cf. pp. 455 et suiv .) . Le port de Quebec etant situe

dans deux circonscriptions, celles de Quebec et de Montreal (l'une prolon-
geant .l'autre) ; les pilotes des deux circonscriptions .,utilisent la station . de

pilotes ' de Quebec et ses moyens d'embarquement .

:Comme on I'a deja dit (Cf . p. 27), il fut un temps ou, en plus de la

station de Quebec, il en existait deux autres en aval, l'une a 1'ile auk Coudres
et- l'autre a 1'ile du-Bic . La station, interm6diaire de I'ile aux Coudres •ne fut

que peu de temps en service . A cette epoque, les pilotes non de ~`service

devaient rester au Bic durant toute la saison' de navigation et n'etaient

autorises a sejourner a Quebec -que quelques jours, sauf a la demande d'un
capitaine de navire . Quand ils n'etaient pas de service; ils devaient retourner

a la station maritime et croiser constamment dans la zone d'embarquement en

vue d'offrir leurs services . Cette procedure fut modifiee apres 1860 lors.que la
Corporation des pilotes assuma 1'administration de la station du Bic, fournit
des bateaux-pilotes «goelettesn et organisa les affectations . Durant cette
periode; .-les- pilotes vivaient generalement a bord des quatre goelettes . En
1905, quand le ministre de la Marine ..devint 1'autorite de pilotage ; la station
de pilotes fut transferee vers 1'est, a Pointe-au-Pere, toujours sur la rive sud
du fleuve parce que les vapeurs y disposent d'une plus grande aire de
manceuvre. Les goelettes y etant trop exposees, on les remplaea par des
bateaux a vapeur mis a la disposition de 1'autorite de pilotage par le ministere
de la Marine, sans frais pour les .pilotes qui, cependant, durent disposer de

leurs quatre goelettes . La station maritime fut maintenue a Pointe-au-Pere

jusqu'en' ; 1960 alors qu'elle fut- transferee a son 'emplacement' actueT, Les
Escoumins, sur la rive nord, a quelque 35 milles en amont . La prevision des

affectations 'etant devenue possible grace aux "radiocommunications 'qui ' per-
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mettent'1'env6i des ETA. ; . les pil'otes non de service . ne sont plus tenus de .:

demeurer . d.ans 1'une ou 1'autre . des . stations de pIlotes, a " condition de .rester .

toujours disponibles, dans un delai raisonnable, pour ., une-. a ffectation.-

a) Station de pilotes des Escoumin s

'La station fut transferee de Pointe-au-Pere aux Escouniins a .la suite de

longues negociations entre les parties concernees depuis 1955 eriviron ~et : en

depit des objections d'une -minorite des .pilotes, mais le transfert resta long-

temps un sujet'de contestation : A vrai dire, le pilote Koenig n'est encore ni

convaincu . rii. satisfait . Dans son memoire (piece 571), deux des cinq

questions qu'il soul'eve portent stir ce sujet ; it soutient encore que tile transfert

sur la rive' nord n'offre aucun avantage» ; que .1'on -aurait du choisir le port

de Saint-Simon, sur la rive sud, et que les mobiles du ministere des .Transports

ne servaient pas au mieux les . interets du service . It pretend que Les
Escoumins fut choisi pour repondre aux interets du rninistere qui se liberait

ainsi de certaines obligations -financieres contractees envers les pilotes . :- .

Le transfert de la station sur la rive nord devint inevitable apres- la

decision, en 1934 ; de favoriser le chenal du nord . Aupai•avant, le chenal-du
sud etait le chenal principal et it etait normal que la station d'embarquement

fut situee sur la rive sud, mais ce n'etait plus le cas apres :1934, car les

batiments devaient se derouter'par la station d'embarquement de Pointe-au=
Pere, .sur la rive sud, en un point ou le fleuve a plus de-20 miles de large .:

L'objection 'principale a 1'etablissement d'une station sur la . rive nord:etait

alors qu'elle devait etre situee en dehors des eaux restteintes ; a Test .de.

1'estuaire du Saguenay oii les moyens de communications par . .terre etaient

presque inexistants . Cependant, la construction de bonnes routes : et la- crea=

tion d'un service d'autobus: eliminerent l'argument majeur on faveur -d'une

station sur la rive -sud .

La question du transfert de la station fut soulevee 'par les- pilotes eux-
memes et ceux qui le preconisaient firent circuler de nombreuses petitions et
entreprirent des demarches aupres de l'autorite a Ottawa . Le ministere des

Transports ecrivit A . tous les pilotes pour demander leur- avis sur le change-

ment propose . Le ministere fut critique de n'avoir pas traite avec le comite
des pilotes, mais les pilotes firent, par .ven2r .leurs remarques : Il n'etait pas clair

que la. majorite des pilotes desirat,un changement, mais le comite des pilotes
reussit a en convaincre un grand 'nombre et-1'on fit savoir au ministere que la

majorite des . pilotes approuvait . Cependant, la forte opposition d'un groupe

retarda considerablement la .decision . ~ . .. . . . . .
Le 12 fevrier 1958, 26 pilotes, y compris le pilote Koenig, ecrivirent au

m.inistre des Transports po.ur'protester contre 1'etablissement d'-une station de

pilotes an cap Bon-Desir,' sur la rive .nord ; .d'apres-eux,Jl avait :ete demande

par les . administrateurs r ;de 1'Association des ; pilotes ; qui,- disaient-ils ;

-n'exprimaient :pas l'opinion de tousles pilotes . Its reconnaissaient 1'opportu-
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nite de transferer la station de pilotes en amont, mais insistaient pour qu'elle
restat sur la rive sud. Us convenaient que le has du fleuve ne presentait aucun
danger particulier pour la navigation et que le rapprochement de Quebec de
la station ameliorerait leurs conditions de travail et abregerait leurs trajets . Ils
s'opposaient cependant a la rive nord et signalaient d'excellents sites sur la
rive sud, p . ex., a Trois-Pistoles, 40 milles a l'ouest de Pointe-au-PCre, aise-
ment accessible par chemin de fer, autobus et automobile, oil existaient aussi
de bons hotels. D'autre part, le cap Bon-Desir, situe a 6 milles a 1'est de la
baie des Escoumins, non accessible par le train, etait difficile d'acces par
autobus ou automobile et n'offrait aucune possibilite de logement . En ce qui
concerne la securite de la navigation, ils faisaient etat des inconvenients
causes par la brume frequente, les courants violents et les hauts-fonds avoisi-
nants (piece 598) .

Cependant, dans une lettre en date du . 16 mars 1958, le pilote Koenig
informa le secretaire de 1'Association des pilotes qu'il avait change d'avis . Il
expliquait que lorsqu'il avait signe la lettre collective, il ne possedait pas
toutes les informations pertinentes, et il accusait certains des pilotes d'avoir
signe la lettre pour des raisons personnelles plutot que dans 1'interet commun
des pilotes (piece 599) . Au cours de son temoignage, il ajouta qu'il avait ete .
victime de fausses representations, que les communications sur la rive nord
etaient passablement bonnes, qu'on avait sollicite son appui par lettre alors
qu'il etait a Montreal, exergant ses autres fonctions de directeur de 1tcole de
marine, qu'on lui avait laisse entendre que 1'emplacement propose sur la rive
sud serait Saint-Simon et non Trois-Pistoles et que, lorsqu'il apprit que le
document qu'avaient signe les autres favorisait Trois-Pistoles, il cessa de:
s'opposer au cap Bon-Desir qui etait un meilleur emplacement que Trois-Pis-

toles si Saint-Simon n'avait aucune chance d'etre choisi . Au moment de sa

deposition, le pilote ne se souvenait certainement pas en detail des faits . Le

preambule de la petition indiquait clairement que Trois-Pistoles etait 1'empla-

cement recommande; la signature du pilote Koenig apparait sur la petition

(et non sur un document distinct) et un post-scriptum figurant au has de la

petition et ne portant que la seule signature du pilote Koenig se lit comme
suit :

RA defaut de Trois-Pistoles, Ie quai du gouvernement h Saint-Simon serait une
station de pilotage satisfaisante . Saint-Simon serait 6galement moins on6reux pour
les contribuables ., ( signe : M. Koenig) (piece 595) .

A 1'ouverture de la Voie maritime en 1959, le volume de travail des
pilotes s'accrut considerablement. Cette meme annee, 3 pilotes deced'erent et .
l'on dit que 6 ou 7 autres furent gravement malades (Cf. p. 476) . Le
pilote Rousseau pensait que ces maladies etaient dues au surmenage . Hs
s'acqui-tterent fo rt bien de ce surcroit de travail et le sous-ministre des
Transpo rts les en fe licita. Sachant cependant que le trafic ne diminuerait pas
et pensant bien que 1'autorite de pilotage ne favo riserait pas une augmenta-
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tion d'effectif,le seul moyen dont: disposaient les pilotes pour: ameliorer leurs

conditions de travail etait de se decider sur un nouvel emplacement pour la

station de pilotes .

La question fut soulevee lors de 1'assemblee generale de 1'Association

tenue le 13 janvier 1960. Apres discussion des avantages et des inconvenients

des differents emplacements, un scrutin secret montra que 34 pilotes etaient
en faveur d'un emplacement sur la rive nord, 28 en faveur de la rive sud et 1

en faveur de Pointe-au-Pere (piece 600) .

A la suite de cette decision majoritaire, le conseil d'administration
communiqua avec 1'autorite de pilotage, pour demander son concours . Le 25

janvier 1960, le sous-ministre informa par lettre le comite des pilotes qu'il
avait envoye une circulaire a tous les pilotes et qu'un certain nombre de
reponses lui etaient parvenues, dont la majorite indiquait une preference
pour un emplacement sur la rive nord dans le voisinage des Escoumins . Il

demanda au comite des pilotes d'exprimer son opinion a titre de representant

du groupe (piece 688) .

Par la suite, le comite des pilotes rencontra 1'honorable George Hees,
ministre des Transports et, apres de longues discussions, on decida de donner
a chacun 1'occasion d'exprimer son opinion en formant un comite charge
d'etudier a fond la question .

Dans un bulletin, en date du 30 mars 1960, adresse a tous les pilotes, 1e

president de 1'Association les mit au fait de la situation de derniere heure . Au

bulletin etait annexee copie d'une lettre regue du Ministre, datee du 24 mars

1960, dans laquelle . il accusait reception de telegrammes des pilotes approu-
vant le transfert de la -station, et declarait qu'a la suite de la decision
exprimee, par la majorite des pilotes, «le ministere s'acquittera de ses obliga-
tions normales, en vertu de la Loi sur la marine marchande et des reglements
concernant les pilotesi, en fournissant les services necessaires, -y compris un

bateau-pilote, permettant aux pilotes de s'embarquer et de debarquer aux

Escoumins . Ce transfert n'etait cependant que temporaire en attendant de
choisir un emplacement definifif et, dans ce but, il proposait la formation
d'un comite compose de representants du ministere des Transports, du minis-
tere des Travaux publics et cle pilotes, et preside par le directeur des

Reglements de la marine . Quant a la station de Pointe-au-Pere, i1 ajoutait que
si un nombre suffisant de pilotes dissidents desiraient y rester, la station serait

maintenue pour le service des affectations au cours de 1960. Dans le bulletin,

le president de 1'Association des pilotes faisait remarquer que le transfert de
la station aux Escoumins reduirait de 40 milles les trajets, ce qui ameliorerait

leurs conditions de travail . Il exprimait 1'espoir que ceux qui hesitaient encore

se rallieraient a 1'avis de la majorite (piece 688) .

Le comite fut forme avec trois representants du ministere des Travaux

publics, deux du ministere des Transports et deux pilotes choisis dans le

conseil . d'administration. Le comite visita plusieurs emplacements, y compris

425



Circonscription de pilotage de Quebe c

Les Escoumins et:Trois-Pistoles, et choisit a 1'unanimite 1'Anse-aux-Basques ;
pres des Escoumins . Un rapport a cet effet, date du '2 juin 1960 (pike 689),
fut adresse au ministere des Transports .

Le 31 mai 1960, le comite visita les emplacements possibles : I'Anse-
aux-Basques, l'Anse Noire, la baie des Escoumains et le quai des Escoumins,
tous sur ]a rive nord, ainsi que Trois-Pistoles, sur la rive sud . L'Anse Noire
fut eliminee en raison du manque d'abri, de la profondeur insuffisante et du
cout de construction excessif. Le quai des Escoumins fut elimine aussi en
raison du manque d'abri, de .la construction difficile, . des frais eleves et de
1'ensablement . On rejeta la baie des Escoumains en raison du coat excessif du
dragage initial et d'entretien d'un chenal d'acces, du manque d'abri et du fait
qu'elle gele en hiver . Trois=Pistoles ne convenait pas parce qu'il exigeait un
long quai et des frais d'entretien excessifs a cause de son exposition a la mer
et aux glaces . La situation au point de vue de la brume et de 1'etat des glaces
etait aussi mauvaise que celle de Pointe-au-Pere et la ligne des petits fonds de
30 pi ., an dela de laquelle la plupart des navires devraient rester pour
embarquer le pilote, etait situee a trois milles de la rive, obligeant ainsi le
bateau-pilote a faire au moins trois milles pour embarquer et debarquer les
pilotes . D'autre part, on choisit 1'Anse-aux-Basques parce qu'elle offre un
excellent abri, une eau profonde et que sa situation est ideale pour y construire
un bureau offrant une vue degagee dans toutes les directions .

ll n'y avait plus alors que quelques pilotes qui s'opposaient an transfert
et, apparemment, ]a plupart d'entre eux avaient un interet personnel a
demeurer sur la rive sud . Us protesterent par lettre et essayerent de faire
arreter le choix sur Trois-Pistoles . L'un des avantages de la rive sud qu'ils
firent valoir etait 1'excellent service ferroviaire .

Se fondant sur le rapport, le ministere des Transports transfera la station
au quai des Escoumins pour une periode d'essai et, le 16 aout 1960, le.
Ministre ecrivit an president de la Corporation des pilotes pour lui signaler
que 1'experience avait ete concluante ; Les Escoumins etait un emplacement
preferable a Pointe-au-Pere, an point de vue de Aa brume . Il ajoutait qu'il
etait d'accord avec les resultats de 1'etude entreprise par le comite, qu'il avait
approuve le choix de 1'Anse-aux-Basques (appelee maintenant Les Escou-
mins) . et qu'en consequence fl- avait demande an ministere des Travaux
publics d'entreprendre les travaux dans les plus brefs delais .

La plupart des pilotes accueillirent favorablement 1'annonce du transfert ;
mais l'un d'eux, qui demeurait a Pointe-au-Pere, donna sa demission .

Le ministere des Transports enumerait les arguments qui militaient en
faveur du transfert :

(i) Un emplacement sur-la rive nord rendait la navigation plus sure,
car on eliminait la necessite de croiser la voie principale du trafic
pour -atteindre Pointe-au=Pere et retourner an chenal du nord . Le
trafic- s'accroissait entre les ports de la rive nord et les navires qui
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s'y livraient, tels'les gros mineraliers, devaient traverser jusqu'a la

rive .'sud pour embarquer et debarquer leurs pilotes . -Depuis - que

le chenal du sud,avait ete abandonne en faveur du chenal du nord ;

Les Escoumins etait sur- .la route normale directe suivie par les :

long-courriers .

(ii) 'L'etablissement de la station de pilotes aux Escoumins abregeait
tous les trajets de pilotage de quelque 37 milles et aidait ainsi a

ameliorer les . conditions de travail des pilotes en allegeant leu r

tache .

(iii) La rive nord etait moins soumise aux effets de la brume et des

glaces. La station de Pointe-au-Pere devait etre fermee durant
l'hiver et les pilotes devaient embarquer dans divers ports hors de

la circonscription stir les batiments montants (Cf . p. 464, pour un

tel cas) . Meme a 1'automne, les glaces s'accumulerent parfois au

point que le bateau-pilote etait pris au large de Pointe-au-Pere et
qu'il fallait utiliser les services des brise-glace a lile Blanche oii

`1'ilet Rouge . Les Escoumins-s'est revele beaucoup plus satisfaisant

a cet egard et, en fait, depuis le transfert, en 1960, la station est

restee ouverte toute 1'annee .

(iv) Le temps et les conditions de navigation dans les parages de la
nouvelle station etaient tellement meilleurs qu'on pourrait .,utiliser

des bateaux-pilotes plus petits, ce qui se traduirait par d'impor-
tantes economies (Cf . pp. 443 et. suiv ., et Titre I, . pp. 742 et 743)'.

Bien que le mauvais temps regne parfois aux Escoumins, .il est

moins "frequent et moins violent .qu'au large de Pointe-au-Pere .

Le pilote Koenig, qui signa d'abord une petition en faveur de Trois-Pis-
toles, puis se rallia au - groupe qui preconisait un emplacement sur la rive
nord, pour s'en dissocier encore un peu plus tard en faveur de Saint-Simon
sur la cete sud, emit l'opinion que Les Escoumins est dangereux et prete a
]a confusion parce que -les navires naviguant dans les parages de la station

d'embarquement se rencontrent sur 1'un on 1'autre des cotes du chenal . Se1ori

les regles relatives aux chenaux
.
etroitss, ils devraient se croiser par babord

mais, a la station de pilotes, ils ne sont pas obliges d'observer les regles bien
.

qu'ils le fassent generalement . Jusqu'au, dernier moment, ils ignorent ce que

fera 1'autre °navire - et, a . son avis, cela pourrait etre dangereux, surtout par

temps"brumeux et si plus de deux navires sont en cause . 11 admit que depuis

le transfert de la station il ne . s'est produit aucun accident de ce genre, mais

il soutint qu'il s'en est fallu parfois de Ares peu .

" La Commission estime que le chenal, au large des Escoumins ne rentre pas dans la
definition d'un chenal etroit . (Reg1e 25 des Regles internationales pour prevenir les

abordages en mer), pas plus que la zone situee A 1'est de I'ile aux Coudres que l'on n'a pas
consider€e We un =chenal etroib dans le jugement rendu dans le cas . de 1'abordage du

s/s Leecli.(je`Hall et du m%v Apollonia (Cf . p . 389) . '
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I Dans 'son-rapport annuel aux pilotes en janvier 1961 (piece 683), leur
president mentionna que 1'experience d'une annee aux Escoumins avait revele
une amelioration notable de leurs conditions de travail, bien que la station ne
fut pas encore terminee . Les distances des trajets avaient ete reduites conside-
rablement, ce qui se traduisait par moins d'heures de travail par. trajet ; le
temps etait tellement plus clement a la nouvelle station que 1'autorite avait
decide de la tenir . ouverte durant tout 1'hiver ; les transferts de pilotes d'une
station a I'autre. .avaient ete reduits de 1,525 a 1,227, soit une diminution de
298, et aucun transfert de nuit ; les communications terrestres . etaient en voie
d'amelioration grace a un service d'autobus quotidien ; la construction-de la
station de pilotes a 1'Anse-aux-Basques etait sur le point de debuter .

En depit de 1'assurance que le Ministre avait donnee aux pilotes en 1960
au sujet de la construction du quai et de la station de pilotes a 1'Anse-aux-
Basques, la nouvelle station n'entra en service que le 23 octobre 1964 . Le
retard etait surtout attribuable au programme d'austerite du gouvernement
federal .

Les pilotes protesterent a de nombreuses reprises contre cot etat de
choses . Le 4 octobre 1961, le sous-ministre, repondant a une lettre du 26
septembre 1961, signalait qu'une entreprise de cette envergure exige beaucoup
de temps ; que l'on ne prevoyait pas 1'achevement du quai avant octobre 1962
et que des installations provisoires d'embarquement seraient disponibles imme-
diatement a 1'Anse-aux-Basques (piece 692) . Dans son rapport annuel aux
pilo2es en janvier 1962 (piece 683), leur president les informa que le travail
etait commence, que le quai serait termine en septembre, mais que la cons-
truction du bureau n'avait pas encore debute . 11. declara que le ministere
avait d'abord decide de ne prevoir aucun logement a la station de pilotes et
qu'on assurerait gratuitement le service de transport des hotels, mais que par
Ia suite il avait prevu au moins cinq chanibres . Cependant, le ministere
modifia encore sa decision; lorsque ]a construction du bureau fut terminee,
en 1964, on ne fournissait ni logement ni transport gratuit .

Le devis initial de la construction de l'installation de 1'Anse-aux-Basques
(station des Escoumins) s'elevait a$401,157 ; le cout total, y compris les
depenses imprevues, atteignit $597,186.27 (piece 1461u) .

Immeuble. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . $ 37,899 .12
Terrain . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 850 .00
Quai . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 401,156 .75
tchelles du quai . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 6,500 .00
Canalisations 8lectriques . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,000 .00
tclairage de la route . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,600.00
Travaux d'aqueduc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59, 634.00
Frais d'inspection (minist~re des T.P .) . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 16,177 .12
Route d'acces au quai . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 40, 547 . 20
Honoraires des conseillers techniques: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 14,853 .38
Divers . . . . . . . . . . . : . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 7,968 .7 0

TOTAL. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 597,186.27
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L'immeuble comporte un etage, avec un atelier . et un magasin pour les
bateaux-pilotes au rez-de-chaussee,,et an premier etage, le bureau des affecta-
tions equipe de radiotelephones et de teletypes, le bureau du fonctionnaire
responsable, et la salle d'attente des pilotes . L'immeuble .est, situe a 200 pieds
.aii-dessus du niveau de la mer et - procure une excellente vue sur . la zone
:d'embarquement .

Le ministere des Transports a pris- des dispositions avec une compagnie
d'autobus pour assurer le transport des pilotes deux fois par jour eritr,e
Quebec et Les Escoumins et, en cas d'urgence, fournir des taxis, ,au prix de
.$5:50 par voyage et par personne . De son cote, 1'Association des- pilotes - a
pris des arrangements avec les proprietaires de taxis aux Escoumins pour
assurer le transport entre le village et le quai au prix de 500 par voyage,
pour un passager, plus 250 de supplement par chaque passager en plus. En
1963, les prix' de 1'h6tel etaient les suivants :

Chambre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 2.00
D6jeuner . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 .25
Diner. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 1 . 50
Souper . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 .50

Total par jour. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . $ 5 .25

Lorsque les installations de I'Anse-aux-Basques commencerent a fone-

tionner, la Corporation des pilotes etudia la possibilite de construire dans' le
voisinage un logement ou un abri pour les pilotes . Elle consulta des architectes

qui etablirent 3 plans differents mais les pilotes ne furent pas d'accord et
l'on abandonna le projet . Les prix de construction auraient ete eleves et
certains pIlotes prefererent continuer a aller a 1'h6tel .

Cependant quelques pilotes n'avaient pas attendu 1'initiative de la Cor-
poration.En vertu d'une entente privee, ils acheterent un certain nombre de
remorques de quelque 50 pi . de long, au prix de $7,000 a$9,000 par unite et
pouvant, chacune, loger confortablement 3 a 4 personnes .

De plus, un motel a ete construit pres de la station de pilotes . La plupart
des pilotes vivent sur place et evitent ainsi l'obligation de voyager des Escou-
mins par taxi; ce service laisse encore beaucoup a desirer, surtout la nuit
(piece 1454) .

Aux Escoumins, 1'effectif du personnel de la station est celui d'une
sous-station de pilotes . Le personnel (non, compris 1'equipage' du bateau-
pilote) se compose d'un fonctionnaire responsable (appele le surveillant . des
pilotes) et 4 commis. Jusqu'a recemment les commis . etaient employes
temps partiel, c .-a-d. durant tout 1'ete, et pendant 1'hiver sur la base Tun, a la
fois . pour chaque semaine . Ils, sont maintenant, comme le surveillant,
employes a plein temps (piece 1461w) .
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Jusqu'a ces derniers temps, la sta tion fonc tionnait 24 heures sur 24 du

1 eL av ri l au 31 decembre, mais durant 1'hiver e lle ne restait ouve rte que de

9 h a 17 h, du lundi au vendredi inclus, a moins que des batiments ne

requissent les serv ices d'un pilote la nuit ou en fin de semaine ; dans ce cas la

station restait ouve rte pour Ies servir. Au cours de la saison d'hiver 1964-

1965, 55 batiments sur un total de 85 furent pilotes durant la pe riode de

fermeture (piece 1454) . La station fonctionne maintenant toute 1'annee

.(piece 1538h) .

Comme on 1'a vu plus tot, la desc ription de la limite orientale de la

circonsc ription ne correspond pas a sa situation reelle, et legalement la

circonscription s'etend encore jusqu'a Pointe-au-Pere, en depit du fait qu'on
n'effectue aucun pilotage a 1'est des Escoumins . L'a rt icle 5 de 1'annexe A du

reglement general prevoit encore un droit de $20 de bateau-pilote lorsqu'on
en utilise un, soit au large de Pointe-au-Pere, soft «a toute station de pilotage

qui pourrait etre ctablie en remplacement de celle de Pointe-au-Pere~ (C .P .

1959-.1605) .
Une recommandation visant a accroitre 1'efficacite des operations aux

Escoumins etait 1'etablissement d'une zone de pilotage. Les pilotes recom-

mand'erent une zone rese rvee au service de pilotage, au large de 1'Anse=aux-

Basques, interdite aux navires ne prenant pas de pilotes ( en particulier aux

petits caboteurs qui naviguent constamment dans ces parages et mettent en
danger les grands navires), et qui se rv irait exclusivement a 1'embarquement et

au debarquement despilotes (memoire des pilotes, 1paragr. 618) . Ils sugge-

raient que cette zone reservee au service de pilotage comp rit un rayon d'un

mille et demi du quai de la station de pilotes, et que les ca rtes du service

hydrographique canadien en indiquassent les limites .

Cette recommandation fut partiellement mise en ceuvre . Les cartes mari-

nes nos 1204 et 121 1 indiquent maintenant, immediatement -au large de la

'station de pilotes des Escoumins, une zone delimitee par des lignes pointi llees

et marquee <<zone d'embarquement des pilotes», d'environ 2 mi lles I sur 4

milles 1 . -Cette correction fut po rtee a 1'attention des navires par 1'avis aux

navigateurs 772; de 1966. On esperait, par cc moyen, amener les batiments

ne prenant pas de pilote, a passer en dehors de cette zone, sans etre oblige de

-la declarer zone restreinte (piece 1538i) .

b) Station de pilotes de Quebec

= Bien que Je'port de Quebec constitue le territoire commun aux- deux
-circonscriptions contigues de Quebec et de Montreal, les services de pilotage
qu'y rendent les pilotes de chaque circonscription sont de nature differente .

te port . . appartient on principe . A la circonscription de pilotage de Quebec

-mais les piloies- de-Montreal 1'utilisent pour' debarquer des navires descen-

dants -enAransit* ou- a - destination de Quebec et embarquer sur les navires

montants a destination de Montreal .• A 1'origine, quand existait une'autorite
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de pilotage'distincte pour chaque circonscription, chaque autorite maintenait
sa propre station de pilotes a Quebec. Lorsque le Ministre devint 1'autorite de

pilotage des deux circonscriptions, en 1905, et que, son ministere assuma
-entierement le cout de ces stations, toute raison de maintenir plus d'une
station a Quebec pour administrer et loger les pilotes des deux circonscrip-
tions disparut . Cependant plusieurs annees furent necessaires, avant qu'elles
ne fussent integrees, tant au point de vue des locaux que de 1'administration,
sous 1'autorite du surveillant de la circonscription de Quebec, dont les respon=
sabilites a 1'egard des pilotes de Montreal consistent a leur donner leurs
affectations et leur fournir des locaux pendant la periode d'attente .

Au cours des recentes annees, un point litigieux fut la suppression des
dortoirs a la station ou les pilotes de Montreal et ceux de Quebec disposaient

de locaux distincts .

Ces dortoirs existaient depuis fort longtemps, probablement depuis 1'e-
poque ou les pilotes, par 1'entremise de leur Corporation, dirigeaient le

service de pilotage. L'ancien surveillant, M. Hamel, rappela qu'en 1916 ces
dortoirs comprenaienf quelque 18 lits pour les pilotes de chaque circonscrip-

tion et que, jusqu'a sa retraite en 1961, ils servirent regulierement . Meme les
pilotes demeurant a Quebec profitaient des dortoirs quand ils devaient embar-

quer au cours de la nuit . Le prepose aux affectations les eveillait quand

leur navire approchait . Ceux qui debarquaient pendant la nuit preferaient

souvent passer le reste de la - nuit a la station et s'en aller chez eux le matin,

rrimais ceux qui ri'habitaient -pas Quebec et qui devaient y passer plus d'une
nuit allaient habituellement a 1'h6tel . Lui-meme estimait ces dortoirs tres

utiles . P. ex., lorsqu'un pilote devait attendre par suite de la brume ou de
toute autre cause, il disposait d'une place pour dormir et bien se reposer
avant de . : rejoindre son affectation . Il fit observer qu'il est impossible de se

detendre dans un hotel alors qu'on s'attend 'a etre appele d'un moment a

1'autre . Les aspirants pilotes utilisaient aussi beaucoup les dortoirs .

Pendant plusieurs annees,'le ministere tenta de supprimer les dortoirs

mais les pilotes reussirent _ a les garder. En 1959, le capitaine Jones, du

ministere des Transports ; visita-Quebec et mentionna 1'intention du ministere

de supprimer les dortoirs parce qu'ils : n'etaient plus necessaires . Il ne . donna

aucune autre raison pour cette decision . Le pilote Barras, alors president de

1'Association, sollicita 1'appui de la Federation des armateurs et reussit a les

conserver. Il mentionna leur grande commodite pour -ceux qui, comme lui,
vivaient dans des banlieues telles que Lauzon, de 1'autre cote du fleuve . Quand

il devait s'embarquer la nuit, il allait a la station et pouvait s'y reposer, .detail

important si'le navire avait. du retard . Maintenant, on l'appelle au inoins lOhz

a 1'avance et il doit se tenir pret sans savoir .si le navire arrivera a 1'heure

.prevue . Une fois, en 1962, il fut appele pour piloter. un, navire, qui devait

appareiller vers minuit mais, lorsqu'il fut a bord, le depart fut remis et il dut

; retourner a la station : Son : affectation -ayant .ete ;annulee, il passa, conforme-
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-ment . aux regles etablies, an deuxieme rang sur le tour de role, et aucun
batiment n'etant prevu avant le matin, il retourna chez lui-un trajet d'une
heure environ. Lorsqu'il y fut, il apprit que le bureau de pilotage lui deman-
-dait de retourner immediatement pour prendre un navire et, a son arrivee an
bureau, on lui dit qu'il devait se rendre par autobus a Port-Alfred . 11 avait
passe la nuit a faire la navette alors que si les dortoirs avaient encore existe
il aurait pu s'y reposer. ll admit qu'il s'agissait la d'un cas exceptionnel, mais
-il fit remarquer que les pilotes sont souvent appeles an milieu de la nuit et
que les navires sont retardes pour de nombreuses raisons .

Cependant, ici encore, 1'unanimite ne regnait pas parmi les pilotes et le
ministere des Transports avait decide depuis longtemps de fermer les dortoirs .
On les avait supprimes a Montreal en 1956 et depuis lors les pilotes avaient
tendance a moins utiliser ceux de Quebec, bien que les aspirants pilotes en
fissent usage occasionnellement . Le ministere en discuta avec les comites des
pilotes des circonscriptions de Quebec et de Montreal, puisque les .dortoirs
servaient aux pilotes des deux circonscriptions, et les deux comites convinrent
qu'il serait preferable que les pilotes et les aspirants pilotes prennent des
arrangements particuliers pour se loger . Les dortoirs furent supprimes dans
1'edifice de pilotage de Quebec le 4 aout 1962 . Cette mesure, autre aspect du
programme d'austerite, entraina une economie dans le cout d'exploitation de
la station de pilotes .

Le ministere des Transports savait que quelques pilotes s'opposaient a
cette suppression mais il . ne regut, pas plus que 1'autorite de pilotage ; de
plainte officielle . Le pilote Koenig se plaignit de ce que, lorsqu'il en eut
connaissance, c'etait un fait accompli . 11 pretendit que le ministere ne realisait
qu'une economie insignifiante, que les pilotes auraient volontiers pris a leurs
charges la depense minime engagee, les efit-on avertis a temps . II souleva la
question lors de 1'assemblee generale suivante de la Corporation, mais il etait
alors trop tard pour y porter remede .

De son cote, le capitaine Gendron, surintendant regional, etait alors en
faveur de la fermeture car il y avait vecu comme aspirant pilote et les avait
vus par la suite . Ils etaient malpropres et, a son avis, il n'etai,t pas bon qu'il y
efit des dortoirs dans les bureaux de pilotage .

COMMENTAIRE

Le transfert de la station maritime d'embarquement de ,Pointe-au-Pere
aux Escoumins constituait la seule solution raisonnable a partir du moment ou
des moyens de transports * stirs existerent sur la cote nord . Les avantages
etaient si grands a de nombreux points de vue-economie de temps pour les
pilotes et ameliorations de leurs 'conditions de travail, securite de la naviga-
tion accrue, reduction .des retards des navires et coordination des operations
de la station de pilotes~que 1'autorite de pilotage aurait manque a 1'acconi-
plissement de son devoii en - ne procedant as an transfert de la station, e n
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depit de 1'oppositi6n : des :pilotes : L'une.des raisons deTexistence d'une auto-
rite de pilotage est la necessite• de prendre des decisions de cette nature . Il Tut
sage cependant d'y proceder avec circonspection et d'obtenir 1'assentiment des
pilotes en vue d'eviter toute recrimination . La delimitation d'une grande zone
d'embarquement constitua une autre amelioration .

L'etablissement. d'une station de pilotes ressortit a l'organisation interne .
Le probleme essentiel est d'assurer la disponibilite de pilotes au lieu et en
temps voulus, a un prix raisonnable et avec le minimum d'inconvenients pour
tous les interesses (Cf. Titre li, pp. 1.00 et suiv.) . L'etablissement d'une

station a chaque extremite de la circonscription du Saint-Laurent, avec la
station des Escoumins subordonnee a la station principale de Quebec est une
organisation realiste qui satisfait aux exigences du service et avantage les
pilotes, qui resident tous dans ou a proximite de la Ville de Quebec . C'est
egalement vrai pour le groupe Quebec-Trois-Rivieres des pilotes de Montreal .

Toutefois, une sous-station similaire ne fut pas,, a, juste raison, etablie a
t'extremite de la ciiconscription, dans la zone de Port-Alfred-Chicoutimi, sur
la riviere Saguenay . La demande comparativement faible de pilotes dans cette
region ne justifiait pas ]a depense considerable d'une station de pilotes .

La Commission estime qu'une station mixte pour les pilotes de Quebec
et de Montreal, dans les parages de la zone d'embarquement commune,
constitue une necessite puisqu'ils desservent des circonscriptions contigues,
mais les pouvoirs, obligations et responsabilites du fonctionnaire responsable
a 1'egard des pilotes des deux circonscriptions devraient etre definis par
legislation (Cf . Titre I, recommandation generale 9, pp . 527 et suiv.) . .

Quant aux dortoirs, la question devrait etre resolue a la lumiere des
circonstances locales . Le critere majeur, c .-a-d . 1'existence, a proximite de Ia
station, de possibilites de logement et de pension a des prix raisonnables, est
satisfait aux deux stations de pilotes . Le maintien de dortoirs a la station de
Quebec n'est plus justifie puisque les pilotes sont disponibles a leur residence,
meme a bref delai . Depuis l'inauguration du systeme de controle du trafic, il
est possible de determiner avec plus de precision les heures des exigences . Le
'besoin de dortoirs no se fait 'plus sentir egalement aux Escoumins puisque
l'on dispose de logements a des 'prix raisonnables dans les hotels et motels des
environs . '

(2) INFORMATIONS REQUISES PAR LES PILOTES AVANT LEUR

EMBARQUEMENT

En embarquant sur un navire et avant de prendre charge de la naviga-
tion, un pilote devrait avoir 'connaissance de tous les facteurs susceptibles
d'influer sur la conduite sure du navire :

a) le trafic et les conditions atmospheriques'stir 1'ensemble du trajet et,
en detail poui'les'abords de'la'station-d'embarquement et le pre-
mier secteur, du Arajet; , ~.
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b) les caracteristiques du navire, les• particularites et les conditions
pouvant modifier ses qualites manceuvrieres, ainsi que la nature et
1'efficacite de ses aides de navigation ;

c) la position exacte du navire au moment ou le pilote en prend
charge .

Il n'y a aucune difficulte lorsque le temps ne presse pas, c .-a-d. lorsque
•le pilote embarque a bord au mouillage ou a quai . Il peut alors prendre
connaissance des details essentiels par les differentes sources d'informations
disponibles a la station de pilotes, puis, apres son embarquement et avant de
`faire route, il a tout loisir d'obtenir les informations supplementaires requises,
du capitaine et du centre de controle . Quant a la position du navire, il la
connait.

• La situation est tout autre, cependant, lorsqu'il embarque a bord d'un
navire . faisant route, soit dans le fleuve au large de Quebec ou de Trois-
Rivieres, soit a la mer, au large de la station de pilotes des Escoumins .

Conformement aux dispositions actuelles, les pilotes disposent de quel-
ques informations du premier genre (a) . Comme on 1'a vu precedemment
(Cf . p. 192), ils peuvent avoir une idee generale du trafic en consultant la
liste du systeme de controle du trafic, figurant sur le tableau d'afl 'ichage de
chaque station de pilotes, et qui donne tous les batiments montants et descen-
dants . Ils peuvent obtenir un rapport general des conditions du temps regnant
dans les divers secteurs par message telephonique enregistre et modifie toutes
les heures par le bureau central du systeme de controle du trafic, a Montreal.
Le pilote ne peut obtenir d'informations plus precises sur la situation-sur-
tout dans les parages immediats-avant qu'il n'ait embarque et pris contact
avec le centre de controle, par radiophonie en tres haute frequence .

Les renseignements . sur les caracteristiques et particularites du navire

ainsi que sur les conditions influant sur sa manceuvre ne peuvent etre obtenus
;que du capitaine ou du pilote releve si tel est le cas .

La connaissance de la position exacte du navire lorsque le pilote en
prend charge est une exigence imperieuse de la securite . Cela est particuliere-
ment vrai lorsqu'il embarque au large des Escoumins, car une route erronee,
non rectifiee, peut mener a un desastre, a cause des courants extremement
variables qui regnent au large du Saguenay et dans les parages de Filet

Rouge . Une mauvaise route donnee dans cette zone est la consequence d'une
mauvaise estime de la part du pilote; du point de depart au large des Escou-

mins et .1'erreur peut etre importante du fait de la largeur du fleuve. Par
inauvaise visibilite le seul moyen immediat et .precis dont dispose un pilote

pour fixer la position du navire est . le radar et en cas de panne de cc dernier,

la situation devient grave .

; ; Un certain nombre; de sinistres ont eu pour cause une fausse estime, par

le pilote, et due generalement a sa negligence; de -la position du .navire dan s
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ces parages, . et dont 1'echouement du s/s Exiria-est un exemple typique (Cf.

pp. 394 et suiv ., pour les details) .

L'echouement du m/v Clara Clausen dans les parages des Escoumins, le

13 novembre 1968, qui entraina sa perte totale, eut pour cause indirecte le
fait que le pilote, lorsqu'il embarqua a bord, ignorait et ne put determiner la

position du navire .

Cot invraisemblable sinistre resnlta d'un rare concours de circonstances .

Bien qu'on ne puisse blamer particulierement quelqu'un, les facteurs suivants

:concoururent a 1'accident :

-absence, quant au pilote, de renseignements prealables sur les con-

ditions du navire et sur ses aides de navigatio n

-impossibllite pour le pilote de fixer la position du navire
-procedure et discipline mediocres, de la part du pilote et des

officiers du bord, situation aggravee par des difficultes de langue
parmi 1'equipage.

Le 13 _ novembre 1968,- le m/v Clara Clausen arriva, lege, au . large des

Escoumins, a destination de Montreal . Il dut attendre plusieurs heures a
.cause du tres mauvais temps qui interrompait le service du bateau-pilote .

Lorsque le pilote embarqua, a 17 h 50, - les conditions,etaient encore mauvai-
ses, avec un vent violent et une tempete de neige aveuglante_ .qui reduisait la

visibilite a moins d'un mille . D'es qu'il embarqua, le . pilote prit les mesures

d'urgence qui s'imposaient, c .-a-d. ordonna une route provisoire a 215 °, et
les moteurs <<en avant touten, pour s'eloigner rapidement de la cote et
obtenir la vitesse permettant a un navire lege de gouverner par un vent

violent . 11 voulut alors s'assurer de la position du navire, par radar-seul
moyen disponible par visibilite mediocre-mais'apprit que 1'appareil etait en

panne. Il tenta d'obtenir cette information vitale du bateau-pilote, par radio-

phonie en ,tres haute frequence . Durant ce temps il ne preta aucune attention

'a ce qui se passait sur la passerelle et, tout a coup, apercut la terre droit
devant . En depit des toutes, dernieres manaeuvres, i .l ne lui fut pas possible

d'eviter 1'echouement qui se produi.sit 1 mille I en amont de la station de

pilotes, 6 minutes apres son embarquement . Alors que le pilote ne portait pas

1'attenti6n voulue, il advint que le timonier modifia brusquement le cap sur
tribord . Par suite des difficultes de langue, il interpreta mal un reproche
inopportun fait par le lieutenant an sujet de 1'echelle de pilote ; il crut que

c'etait un nouvel ordre de barre du pilote pour venir sur tribord et obeit

immediatement, mettant ainsi le cap sur la cote, en avant toute . Le capitaine

etant sur la passerelle, le lieutenant ne verifia pas la route suivie . Les ordres

du .pi.lote avaient ete transmis a 1'homme de barre par le capitaine qui, par .la

suite, quitta momentanement la passerelle pour dormer des ordres a la cham-

;bre des machines, si, bien que_ pendant quelques rninutes :personne; sur la

,passerelle, .ne verifia 1'execution des .ordres du pilotepar Phomme de .barre .
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La Cour d'enquete 'formelle (piece 1538m) -fit les recommandations
suivantes (traduction) :

=La Cour estime qu'il :serait important et certainement tres utile' •que les
pilotes charges de conduire les navires en amont, entre les--Escoumins et Quebec ou
Montreal, soient informes a .1'avance des, caracteristiques-des •navires qui leur sont
confies . 11 appaiair que`dans les conditions actuelles, les informations sont trans-
mises a la station Beaumont, puis relayees a la station de pilotes des Escoumins,
mais qu'il n'existe aucune .procedure pour les faire connaitre aux pilotes.

La Cour recommande d'edicter des reglements :
(1) Demander a tout capitaine de navire de dormer, avant I'arrivee aux

Escoumins, toutes les informations necessaires sur son batiment, en

particulier sa longueur, son tirant d'eau maximal actuel, sa vitesse et
ses appareils de navigation ;

(2)- S'assurer que tous : ces details sont envoyes• directement a la station de
pilotage ;

(3) Les transmettre, sous forme ecrite, au . pilote concerne . =

COMMENTAIRE

11 est inconcevable qu'a 1'age des communications electroniques la pro-

cedure suivie pour fournir a un pilote les renseignements vitaux qui lui sont
indispensables pour conduire le navire auquel il est affecte soit toujours la
meme depuis 1'epoque des navires a voiles .

Le pilotage dans les eaux restreintes etant base sur l'observation visuelle
des bouees, des feux, des amers et des particularites terrestres les batiments

ne pouvaient pas, autrefois, naviguer par mauvaise visibilite et jusqu'a ces
derniers temps mouillaient pour attendre qu'un minimum de visibilite leur
permit de faire route a vitesse reduite et avec grande precaution .

Le radar et les radiophares (et le systeme Decca, ou il existe) ont donne
aux navigateurs la possibilite de voir electroniquement quand 1'observation
visuelle fait defaut . Il est donc maintenant possible pour les navires modernes
de naviguer en eaux restreintes, souvent a toute vitesse, alors que 1'observa=
tion visuelle est restreinte et meme nulle . II est cependant essentiel que les
batiments soient equipes des appareils necessaires et que ceux-ci soient en
ordre de marche efficace .

Lorsqu'un pilote monte a bord d'un navire en transit par mauvais temps
il se trouve dans la situation injustifiable et dangereuse d'e'tre oblige de
naviguer alors qu'il n'a pas- ete mis au courant que les aides de navigation
essentielles du navire sont defectueuses ou hors d'usage et qu'il ignore 1'etat
exact du trafic qu'il rencontrera . Il faut maintenir une certaine vitesse qui
permette de gouverner et si celle-ci diminue dans des secteurs restreints et
proches de la cote, p. ex., au large de la station des pilotes de Quebec on
dans la zone d'embarquement des Escoumins (surtout lorsque la situation
s'aggrave du fait de vents violents et d'un navire l'ge), le pilote doit imperati-
-vement augmenter de vitesse et se tenir au large de-la cote . II doit agir avant
d'avoir. eu le temps d'obtenir du capitaine les details necessaires sur le navir e

436



Preuve

et son equipement, .et-de -c'o'mmnniquer avec-le ceritre de conti•ole pour avoir
des renseignements de derniere heure sur le temps et le trafic dans les parages
immediats .

De nos jours, en cet age de progres et de realisations electroniques, il est
incroyable que les pilotes embarquent encore sur un batiment faisant route'
sans avoir connaissance de tous les details concernant le navire, le trafic et le
temps alors qu'il est si , facile de les obtenir au prealable . C'est un autre'
exemple d'une organisation de pilotage desuete . Le cas du Clara Clausen
montre un manque d'appreciation inquietant de la part de 1'autorite de pilo-
tage et de son personnel du role et de la responsabilite de 1'autorite de
pilotage . Bien que le personnel des Escoumins . charge des affectations sat
que le radar du navire ne fonctionnait pas, il ne transmit pas au pilote cette
information vitale, etant .donne les circonstances .

La Commission estime que 1'on devrait prendre des mesures en vue de
donner aux pilotes les moyens d'obtenir, avant lour embarquement, tous les
renseignements dont ils ont besoin, sur les navires, le trafic et les conditions
atmospheriques . 11 devrait etre obligatoire pour les pilotes de se- presenter a la
station de pilotage avant. de se rendre a une affectation sur un- navire faisant
route et d'obtenir toutes les informations necessaires pour lour permettre de
prendre charge d'un navire d'es lour embarquement . A la station, le surveil-
lant devrait donner aux pilotes, par ecrit, toute information que lui-meme et
son personnel ont pu recueillir sur les navires auxquels les pilotes sont affectes :
On devrait aussi tenir a la disposition des pilotes un enregistrement a jour
des messages de securite et des avis aux navigateurs en vigueur concernant
leur circonscription, ainsi que les renseignements de derniere heure sur le
trafic et le temps . Les pilotes devraient disposer des moyens de communiquer
directement de la station avec le centre de controle en vue d'obtenir des
informations supplementaires ou plus precises .

Chaque pilote devrait aussi etre oblige de communiquer par radiophonie
en tres haute frequence, et an moins une demi-heure avant 1'arrivee du navire
auquel . il est affecte, afin d'obtenir du . capitaine tous les renseignements
necessaires tels que les conditions de chargement, toute defectuosite des aides

de navigation, le genre de propulsion et d'appareil a gouverner, de maniere a

etre parfaitement an courant de la situation avant d'embarquer et prevoir sa
ligne de conduite. 11 sera ainsi en mesure de porter toute son attention a la

conduite du navire et d'agir correctement en cas de conditions defavorables .

Les communications terre-navire entre le pilote et le capitaine devraient
s'effectuer par le reseau de tres haute frequence. En vue de ne pas surcharger•
inutilement la frequence du secteur, . on devrait suivre une procedure similaire

a celle qui a ete adoptee' pour les communications navire-navire et assigner
une frequence speciale . Le pilote obtiendrait du centre de controle, sur la
frequence du secteur, 1'autorisation - d'entrer . en- contact- avec le navi're sur la
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frequence speciale - et celui-ci devrait reprendre 1'ecoute sur la frequence dw
secteur d'es que les communications avec le pilote sont terminees (Cf . p . 201) .

Comme la position d'un navire au large des Escoumins est d'une impor-
tance primordiale, la Commission estime qu'on, :devrait fournir des moyens

supplementaires de 1'assurer, p . ex., en etablissant dans les parages le nombre'

voulu de radiophares . Meme lorsque le radar d'un navire est en bon ordre de
marche, une mauvaise interpretation des indications recueillies est frequente .

L'erreur humaine reste le facteur principal des sinistres maritimes :

Chaque fois que la chose est • possible, it faudrait fournir des moyens surs
permettant aux pil6tes la double verification d'une information vitale, redui-

sant ainsi les risques d'erreur .

Les circoinstances entourant 1'echouement du m/v Clara Clausen

montrent aussi la necessite d'une procedure et d'une discipline strictes sur la

passerelle . Il ne suffit pas, pour un pilote, de dormer des ordres corrects, mais
il doit les donner en termes simples et standards, clairement et a voix haute ; il

doit s'assurer personnellement qu'ils ont ete compris par l'officier de quart et .

1'homme de barre et bien executes .

Le consejller maritime de la Commission, feu le capitaine J .S . Scott, fut

tres trouble par le manque de procedure et de discipline correctes,sur la
passerelle, de la part de certains pilotes, au cours des voyages d'etude qu'il fit,'
pour la Commission, dans differentes circonscriptions de pilotage . Les conse-

quences de ces faiblesses sont aussi aggravees, comme c'est souvent le cas,

par .des difficultes de langage, g 'eneralement avec 1'homme de barre . 11 fit les

commentaires suivants (piece 1538s) :

=Dans le monde maritime, durant des siecles, les ordres ont ete donnes a
haute voix et clairement et repetes immediatement et mot pour mot par celui
qui les regoit, et d'une maniere aussi claire .

II s'est ecoule quelques annees depuis que j'ai pris une part active ou un
interet a la routine de passerelle a bord d'un navire faisant route, et je dois'

confesser etre completement deconcerte par la fagon negligee et inattentive dont

les ordres . sont donnes .(et repetes), en de nombreuses occasions et aussi par

quelques pilotes .

Je ne peux que me demander combien d'accidents ont eu pour origine les
vagues marmottements qui semblent aujourd'hui faire partie des procedures rel"a- .

chees suivies sur la passerelle d'un navire. D

(3) SERVICE DE BATEAU-PILOT E

Dans . la circonscription de Quebec, les bateaux-pilotes n'assurent le
service de faeon constante qu'aux deux stations d'embarquement . Aux Escou-

mins, le service est assure par le ministere des Transports et a Quebec par un

entrepreneur prive . Ailleurs dans la circonscription, on n'a besoin qu'bcca-

sionnellement*d'un bateau-pilote, p . ex ., lorsqu'un navire doit mouiller dans'

le port de la baie des Ha! Ha!, le port de Chicoutimi ou au large de
Rimouski, et c'est alors 1'agent qui prend normalement les dispositions "pour

l'embarquement ; ou_-1e . ,debarquement , du pilote
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Ni les bateaux-pilotes des Escoumins, qui appartiennent au ministere
des Transports, ni ceux de Quebec qui. sont la propriete d'entrepreneurs
p;cives he sont- approuves on iinmatricules . par 1'autorite de pilotage de
Quebec, ainsi-,que 1e prescrit l'article 364 de la `Loi sur la marine marchande
(Cf. Titre I, pp.' 309 et suiv.) .

Avant 1860, chaque pIlote avait la responsabilite de fournir son propre
bateau a la station d'embarquement du large et comme les batiments en etat
de navigabilite etaient chers les pilotes s'aventuraient souvent dehors dans des
embarcations impropres, mettant ainsi leur vie en danger .

Les annales indiquent qu'un grand nombre se noyerent . En 1860, l'une
des raisons qui inciterent les pilotes a s'incorporer fut de s'assurer, en tant
que groupe, des -bateaux-pilotes appropries . En 1905, quand le Ministre
devint 1'autorite de pilotage et que la station de pilotes fut transferee du Bic
aiux eaux non abritees, an large de Pointe-au-Pere, le ministere de la Marine
assuma la responsabilite de fournir, a ses frais, des bateaux-pilotes appropries
et la situation a la station maritime est restee depuis lors inchangee. Etant
donne que les pilotes ont toujours ete tenus d'offrir leurs services et de se
tenir disponibles, on n'imposa jamais de frais de bateau=pilote aux navires,
aussi bien lorsque les pilotes fournissaient leurs propres bateaux que plus

tard, en 1905, lorsque le gouvernement federal assuma la responsabilite du
service . Cette annee-IA, lors du transfert de la station de . pilotes, le Ministre
s'engagea aussi a exonerer les pilotes de toute depense relative aux bateaux-
pilotes .

Ce n'est qu'en 1959 (piece '1461h) qu'un droit de bateau-pilote fut

ajoute, pour ce service a la station maritime, aux droits de pilotage normaux .
La modification de-1959 au reglement (C .P. 1959-1605, 18 decembre 1959)
imposa aux armateurs une majoration de $20 consideree, aux seules fins de

perception, comme droits de pilotage (art. 9 du reglement et art . 5 de
1'annexe A)_ . En fait ; .ce droit fait-partie des, droits de pilotage (Cf . Titre 1,
pp. 203 a 206) .

Le premier bateau-pilote fourni par le gouverneinent •canadien fut 1e
s/s Eureka qui resta en service jusqu'a son remplacement, 'en 1923, par le
C.G.S . Jalobert, remplace lui-meme, en 1936, par le C.G.S. Citadelle .

De . .19.60 .. a 19.68, la situation des bateaux-pilotes a la station maritime

etait la suivante (Rapports annuels de 1'autorite de pilotage [piece 534] :

a) En 1960, deux bateaux-pilotes furent en station durant la saison de
navigation: le C.G.S . Citadelle (capitaine et equipage de 27
hommes) et le C.G.S . Abraham Martin (capitaine et equipage de 6
hommes) . Le Citadelle resta en service tout I'hiver tandis que
1'Abraham Martin retourna a Quebec le 2 decembre pour
hivernage .
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b) En 1961, 1e Citadelle et-l'Abrahdriz Martin furent en service durant

toute la saison . Le 18 octobre, un nouveau bateau-pilote, le C .G.S :

Canada Pilot Boat no 9, fut mis en service pour remplacer le

C.G.S . Citadelle qui retourna a Quebec pour hiverner et etre remis

a la Corporation de disposition des . biens de la Couronne .

c) Durant la saison de 1962, 1'Abraham Martin retourna a la station

en avril et y resta jusqu'au 4 aofit, alors qu'on le transfera avec tout
son equipage a 1'Agence maritime de Quebec ; il fut remplace par le

Canada Pilot Boat no 10 qui avait ete mis en service le 20 mai . Le

Canada Pilot Boat no 9 resta en station tout 1'hiver. Apres le 4

aout, seuls les Canada Pilot Boats n°B 9 et 10 resterent, chacun

avec un equipage de trois hommes : capitaine, mecanicien et mate-

lot. Six equipages se relayaient a tour de role suivant un horaire .

d) En 1963, le Canada Pilot Boat no 9 resta en station durant toute la

saison de navigation et 1'hiver suivant . Le Canada Pilot Boat no 10

fut desarme a Quebec du 18 decembre 1962 au 10 avril 1963,
mais assura le service durant tout le reste de la saison de naviga-

tion. Le nombre d'equipages fut reduit de 6 a 5 le 1°r avril .

e) En 1964, la station d'embarquement fut encore desservie par les

Canada Pilot Boats n°H 9 et 10 . Le no 10 resta en station durant

toute 1'annee tandis que le no 9 hiverna a Quebec et regagna la

station le 28 avril . Le Canada Pilot Boat no 10 quitta la station le

12 decembre pour hiverner a Quebec .

f) De 1965 a 1968, le mode de service fut le meme . Les deux memes

bateaux 1'assurerent, l'un restant en service durant tout 1'hiver .

Leur armement exigeait un equipage de 13 : 4 bateliers, 4 mecani-

ciens et 5 matelots . Avant 1965, chaque categorie comprenait 5

personnes, ce qui portait le total a 15 .

Avant 1960, le service de bateau-pilote gtait gratuit . Au cours de la

periode 1960-1968 inclusivement, les bateaux-pilotes procurerent le revenu

suivant (piece 534) :

Annee
Nombre Total des

d'utilisations droits perru s

1960 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 6,599 $131,980.00

1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,738 134,760.00

1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,795 135,900.00

1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 6,798 135,960.00

1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 7,696 153,920.00

196 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,073 161,460.00

1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,255 165,100.00

1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,940 158,800.00

1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 7,424 151,980.00

440



Preuve

0

Quand 1'embarquement ne peut se faire aux Escoumins a cause du gros
temps, on utilise Tadoussac. Cependant, dans certains cas, des conditions :
extremement defavorables empechent tout embarquement . 'Entre 1952 et .
1964, . le nombre de pilotes n'ayant pu embarquer ou debarquer dans ces~
conditions furent:

a) .A Pointe=au-P6re :

1952-1
1953 a 1956-Aucun
1957-5
1958-8
1959-4

b) Aux Escoumins :

1960-2
1961-Citadelle-1

1962-13 pilotes furent emmenes hors de la circonscription ~
10 cas concernaient le Canada Pilot Boat n° 9, et 3, le
Citadelle . Dans cinq cas, le bateau-pilote ne put effec-
tuer le transfert du pilote .

1963-Aucun
1964-Aucun .

Par la suite, M . Maheux, qui fournit ces -statistiques, mentionna qu'iI
s'est vraisemblablement produit une erreur en ce que les trois cas du Citadelle:
donnes pour 1962 releveraient reellement de 1961, car ce bateau n'etait plus
en service en 1962 . Dans ces trois cas, le pilote ne debarqua pas pour des
raisons de•commodite plutot que par impossibilite du bateau-pilote d'attein7
dre le navire . Cela se produisit a la fin de la saison, alors que le Citadelle,
etait a Tadoussac. Trois navires arriverent aux Escoumins pour constater
1'absence du bateau-pilote . Devant faire escale dans un port canadien, ils
n'attendirent pas le Citadelle mais firent route sur leur destination respective, :
Sydney, Chandler et Baie-Comeau .

Le principal sujet de discussion en,--1962- fut .le retrait du Citadelle,
auquel s'opposerent les pilotes et la Federation des armateurs . Un de leurs
arguments etait que les navires couraient moins de risque de retard quand le
Citadelle . etait en service parce que les pilotes pouvaient demeurer a bord, ce .
qui' devenait impossible avec un bateau-pilote plus petit . Le changement,
propose d'abord en 1959, n'avait pas eu lieu a cette epoque, par suite de
l'opposition generale qu'il avait soulevee . 11 fut cependant effectue apres le
transfert de la station de pilotes .

. . Quand le Citadelle etait en service a Pointe-au-Pere, les pilotes pou-
vaient dormir a . .bord s'ils devaient embarquer la nuit et, de plus, le
mauvais temps les empechait rarement d'embarquer, mais apres son retrait,
ses remplagants, les Canada Pilot Boats 9 et 10, beaucoup plus petits, ne
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pouvaient _accueillir que quelques pilotes'et etaient moins defendus par gros
temps. Le pilote Barras rappela qu'en 1961 les deux bateaux-pilbtes ne
purent appareiller pendant deux jours a cause de mauvais temps •et, finale-'
ment; on dill recourir' a 1'Abraham Martin,- alors employe a' Tadoussac .pour
la construction de la tour du haut-fond Prince, afin de transporter les pilotes
sur des navires dont certains attendaient depuis" 36' heures . Le Citadelle

comprenait des dortoirs et pouvait loger quelque 15 pilotes et aspirants
pilotes; on y servait des repas gratuits,, un service que le ministere s'etait
engag6 a pourvoir lors du transfert de la station du Bic a_ Pointe-au-Pere, en
1905 .

L'experience a montre que tout inconvenient resultant du remplacement
des bateaux-pilotes a ete contrebalance par . les avantages obtenus .

Bien que ce fut une pratique courante qu'un nombre de pilotes vecus-
sent a bord d'un bateau-pilote, ceux-ci connaissaient fort-bien les desastres
siuvenus a Halifax et a Saint-Jean, alors que des bateaux-pilotes coulerent a
1a suite d'un . abordage„ entrainant la, perte de, nombreux pilotes .

La distance entre la station de pilotes et la zone d'embarquement est
bien moindre auk Escoumins qu'a Pointe-au-Pere . Un navire occasionnel

n'approche pas a moins de 4 milles tandis que d'autres viennent tres pres
mais, normalement, ils embarquent le pilote a un mille ou . un mille et demi au

large. Si un navire stoppe a 4 milles au large, pour un pilote, on ne lui
demande pas de s'approcher davantage, et le bateau-pilote parcourt alors
cette distance pour embarquer le pilote a bord .

Le Citadelle et 1'Abraham Martin furent remplaces par les Canada Pilot

Boats 9 et 10 a coque d'acier . Ces bateaux ne furent pas construits speciale-
ment pour Les Escoumins mais constituaient des prototypes pour les zones
d'embarquement telles que celles d'Halifax, de Saint-Jean, aussi-bien que des
Escoumins . Saint-Jean essaya cc type de batiment mais en raison des condi-
tions particulieres qu'y creent les fortes marees, les vents et le temps, on y
avait besoin d'uii batiment plus grand, si bien que les pilotes de Saint-Jean
disposerent par la suite du type de batiment qu'ils avaient toujours' utilise

(Cf : Titre III, p . 83). Toutefois, on ne souleva a Halifax et A -Sydney
aucune objection quant a 1'appropriation du nouveau type.

La raison du remplacement du Citadelle par un bateau plus petit etait

6ssentiellement une question pecuniaire . A]a nouvelle zone d'embarquement,

ii . n'etait plus necessaire de disposer d'un bateau aussi grand que le Citadelle

dont le-cout d'exploitation etait tres eleve . Au cours de 1'annee 1960-1961,

ses depenses atteignirent $57,000 pour le seul combustible, alors que les
depenses totales de 1'un des nouveaux bateaux-pilotes (pour le no 10, :le plus

dispendieux des deux) s'eleverent a$50,000 durant 1'exercice 1963 4 964. Le

,cout d'exploitatiori total' du Citadelle en 1960-1961 fut de $228,000 tandis

qu'en .1963-1964, le no 9 ne couta que $48,000, en depit de l'accroissement

du cout d'exploitation entre ces deux exercices .
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En 19604961,~,le cout . total d'exploitation des deux 'liateaux=pilotes,
Citadelle-.et Abraham Martin, fut.-de $256,000, .tandis qu'en 1963-196 4 les
deux nouveaux bateaux=pilotes couterent,-en chiffres ronds, $100,000, soit
une economie de $156,000 pour cette annee; en depit de 1'augmentation des
prix .

Un .autre point de discussion . etait 1'efficacite ,dif nouveau type de bateau-
pilote . Le 10 mars 1959, le surveillant envoya a 1'Association des pilotes les
plans d'un bateau-pilote que le ministere se proposait de construire pour
remplacer 1'Abraliam Martin : un bateau .de 67 pi ., approuve lors d'une .ren-
contre avec M . A. Cumyn a Ottawa, le 11 fevrier 1959 . :

Le 11 mars 1959, le surveillant de la circonscription de Quebec ecrivait
au surintendant du pilotage a Ottawa, lui retournant les plans et annongant
qu'ils"avaient requ 1'approbation du conseil d'administration de 1'Association
des pilotes de Quebec. Le Canada Pilot Boat 9 entra en service aux *Escou-
mins le 18 octobre 1961, suivi, le 20 mai 1962, du Canada Pilot Boat 10 . '

Le pilote Rousseau declara qu'en 1962 on avait'demande aux pilotes de
donner leur avis an ministere sur la'performance des nouveaux bateaux, et
qu'ils avaient informe ce' dernier : qu'il' leur faudrait quelque temps pour les
etudier et les mettre a 1'essai, promettant de lui . faire parvenir leur rapport 'au
cours de 1'hiver suivant ; au cours de 1'hiver de 1963, les pilotes envoyerent au
ministere leur rapport sur le comportement . des bateaux par_ grosse mer, avec
des appreciations sur leur taille et autres' caracteristiques, et laissant entendre
que des bateaux plus gros seraient preferables . A leur surprise, ajoute-t-il, le
ministere les informait sechement_que l'a manceuvre des,bateaux-pilotes ne les
concernait pas . .

La correspondance a ce sujet (piece 1320) eclaire'cependant la situa-

tion sous -un jour quelque peu different .

- La lettre des pilotes, en date du 31 janvier 1963, n'indiquait pas .1'envoi

d'un rapport, comme le demandait : le . ministere mais,,au contraire, transmet-

tait les protestations faites par les pilotes lors de 1'assemblee, generale

annuelle . Le.s _ plaintes etaient les suivantes : ,
' . L . . .i . . . . . . . . .

a) «Ces vedettes a poupe carree sont difficiles a manoeuvrern . par mer

de 1'arriere . .

b) ; Elles sont <rdifficiles a manoeuvrer pour accoster un. navire, en

raison de leur faible tirant .d'eau :~ .

c) N'etant equipees que d'une dynamo, «au moindre ennui toute 1'ins-

-tallation electrique et 1'eclairage tombent . en . panne», comme il -e'st

arrive plusieurs fois an cours -de la saison : precedente . . .

d) En cas d'avaries graves, il serait difficile de les maintenir a flot :«si

elles n'etaient pas niunies de pompes suffisantes, parce qn'elles

n'ont pas de doubles fonds». -
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En conclusion, les pilotes recommandaient que l'un de ces bateaux soit
remplace par un plus grand afin d'assurer un service -convenable par mauvais
temps, et proposaient que les plans de toute nouvelle vedette leur soient
soumis prealablement afin qu'ils puissent faire leurs suggestions .

La protestation des pilotes fut transmise a Ottawa par le surveillant et le
12 fevrier 1963 le capitaine Jones, surintendant du pilotage, ecrivit an sur-
veillant local en lui faisant remarquer que les critiques des pilotes ne concor-
daient pas avec les observations des surveillants d'autres ports ou ce type de
bateau etait en service . Il ajoutait qu'on etudierait la question d'une dynamo
supplementaire mais qu'il etait hors de question de remplacer l'un de ces
bateaux .

Le 25 fevrier 1963, le surveillant local repondit aux pilotes, leur trans-
mettant 1'essence des remarques du capitaine Jones et exprimant la surprise de
1'autorite de pilotage que les pilotes se soient plaints des difficultes de
manoeuvre de ces bateaux puisque cela ne les concernait pas .

Le pilote Rousseau declara que cette lettre le stupefia et qu'il telephona
immediatement an bureau central a Ottawa. On lui dit que c'etait une erreur
et on lui fit des excuses .'Il faut remarquer cependant que cet incident eut
pour cause la negligence des pilotes, dans leur lettre du 31 janvier 1963, de
satisfaire a la demande du ministere, et de la rediger sous forme d'une
protestation plutot que d'un rapport .

Le ministere admit la possibilite de construire de meilleurs bateaux pour
le service aux Escoumins; toutefois, le 26 novembre 1965 (piece 1461m) il
declarait que «ces deux bateaux etaient parfaitement appropries ;~ et qu'il
n'etait aucunement question de les remplacer. On fit remarquer qu'au cours
des 15 mois precedents, le service des bateaux-pilotes n'avait subi qu'une
interruption totale de 7 heures . On installa des dynamos supplementaires et
l'on remplaga le systeme de refroidissement des moteurs principaux des deux
bateaux afin d'en assurer le fonctionnement dans les glaces sans risque de gel
de leurs tuyaux de prise et d'evacuation d'eau, «comme il arriva parfois dans
le passea .

Les avis aux navigateurs n°B 140 de 1960 (piece 670) et 30 de 1969

(piece 1472) exigent que les batiments facilitent 1'embarquement des pilotes

aux Escoumins en mettant a leur disposition a la fois une echelle de coupee

et une echelle de pilote, lorsque le temps le permet, et installees de fagon a

permettre au pilote d'atteindre 1'echelle de coupee par 1'echelle de pilote .

Dans certains cas, les pilotes refuserent d'embarquer lorsque les echelles

n'etaient pas disposees suivant ces prescriptions, et il est rare mainte-

nant que les navires ne s'y conforment pas . Cette disposition s'impose aux

Escoumins a cause de la houle, mais a Quebec et a Trois-Rivieres 1'echelle de

coupee suffit . (Pour le cout d'exploitation des bateaux-pilotes, cf . Titre I, pp .

742 et 743) .
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a) Service de bateau-pilote . d la station de Quebec.

Le service de bateau-pilote pour les navires au mouillage ou en transit a
ete organise par la Federation des armateurs et, au moment des audiences de
la-Commission, il etait assure a la station d'embarquement de Quebec durant
la saison normale de navigation par deux entreprises privees aEugene et
Andre Jeffrey Enr.a et aSam Vezina Enr .a .

Cette situation changea en 1966, lorsque la societe Sam Vezina Enr .
acheta 1'entreprise Jeffrey . Depuis le 27 mai 1966, le service de bateau-pilote
a Quebec n'est assure que par Sam Vezina Enr . (piece 1466w) .

Les recommandations de la Commission Lindsay (Cf. pp. 57 et suiv .) et
du comite Audette (1949) visant a 1'exploitation par le gouvernement d'un
service de bateau-pilote a Quebec ne furent pas mises en oeuvre . Le regle-
ment ne prevoit pas de service de bateau-pilote et n'en inclut pas les frais
dans les droits de pilotage comme le fit la modification de 1959 au regle-
ment pour les frais de bateau-pilote a la station maritime.

Par tres mauvais temps et a la formation des glaces, au debut ou a la fin
de la saison d'hiver, on utilise des remorqueurs au lieu de bateaux-pilotes,
mais durant la saison d'hiver'proprement dite, les remorqueurs ne sont pas
disponibles et les navires .doivent accoster a Quebec pour changer de pilote .
C'est une manoeuvre dangereuse par tres mauvais temps (Cf . memoire de la
Federation des pilotes du Saint-Laurent a 1'autorite de pilotage, 1965, et la
piece 1461m) . •

A la suite des doleances des pilotes, la Federation des armateurs conclut
une entente avec les proprietaires des remorqueurs, Davie Shipbuilding Limi-
ted, Lauzon, pour qu'ils assurent un service de bateau-pilote a Quebec
durant la saison d'hiver et cet arrangement donne, parait-il, toute satisfaction
(piece 1461q) .

Les pilotes ne s'occupent pas eux-inemes de la location des bateaux-

pilotes ou des remorqueurs qui les remplacent . Les dispositions font 1'objet

d'une entente entre les armateurs ou leurs agents et les proprietaires des
bateaux-pilotes .

Durant la releve des pilotes, les navires reduisent au minimum leur
vitesse . A Quebec, des precautions speciales sont necessaires lors de la

conjonction de forts vents du nord-est et d'une grande maree (ce qui arrive
de temps a autre tous les .ans) car les navires risquent de deriver vers la rive
nord . Il est arrive qu'un navire se soit trouve, a la fin de la rel'eve, dangereuse-
ment pres du cote nord du port .

Le service de bateau-pilote Jeffrey fonctionnait depuis 1928 environ . Il
possedait deux bateaux en bois, tous deux pontes, le plus grand etant

.approuve par le ministere des Transports pour le transport, dans les limites du
port, de .18 passagers et 2 membres, d'equipage .
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Les pilotes ne se sont : jamais :plaints des' services de cette societe et'le

seul accident concerne un pilote qui se fractura une jambe a bord de :1'un de

ses bateaux. . .

L'equipage du plus grand . se composait d'un'capitaine, d'un mecanicien

et d'un . matelot . M. Eugene Jeffrey et son frere, qui detenaient tous deux un

certificat temporaire de capitaine. et tin -certificat de mecanicien, exploitaierit

le service avec 1'aide .d'un einploye:qui travaillait com mie matelot.

L'appontement flottarit etait fourni et entretenu a titre gratuit par le

ministere des Transports . La societe payait $25 au gouvernement pour ce

qu'elle appelait les <<droits de navigation>> .

En plus du bateau-pilote, elle assurait d'autres services de bateau pour .le

transport de passagers entre les navires et le quai et celui des amarres des

navires accostant aux quais ou en appareillant et fournissait des preposes

aux amarres. Les frais de ces services etaient fixes par un tarif approuve par

la Commission provinciale des transports, apres approbation prealable de la

Federation des armateurs du Canada .

Comme preposes aux'amarres, la societe employak des dockers . 11- flit

un temps ou elle assurait elle-meme ce service, 'mais elle cessa parce que

les dockers pretendi "rent 'que c'etait 1'eur travail . Dans le cas des paquebots, ses

preposes portaient les aussieres a terre et les dockers les amarraient, mais

pour les autres navires ils s'assuraient simplement de la presence des dockers,

car ces navires lancaient directement leurs aussieres sur le quai .

Les gararities d'assurance de la societe comprenaient une police de

responsabilite civile accordant une indemnite maximale de $25,000 par

personne en cas de deces ou de blessure, de $100,000 par accident et de

$2,000 pour dommages a la propriete .

L'autre proprietaire de bateaux-pilotes etait madame Madeleine Nadeau,

veuve de M. Andre Vezina, exploitant sous la raison sociale <<Sam Vezina

Enr.» enregistree le 21 aout 1952 . L'enregistrement precedent avait ete fait

par feu son epoux, Andre Vezina, le 27 juin 1945 .

Elle possedait deux bateaux :

Le Pierre Vezina, de 30 X 9 pi:, partiellement ponte, construit en

1955 et exploite sous le permis no 320 du ministere des Transports,

du 27 juiIlet 1955.

Le Sam Vezina, de 30 X 10 pi ., construit en 1960, exploite sous le

permis n° 13D1676 du m'inistere des Transports, du 27 avril 1960 .

Comme son concurrent, elle utilisait librement 1'appontement flottant

ainsi qu'un espace sur le quai 'principal ou elle maintenait un petit bureau .
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Elle aidait : aussi les batiments en transportant des .passagers ; On portant des
amarres,- en fournissant des- preposes aux amarres .

.. Elle .avait . .10' employes, 6 :armant`les_bateaux et ._4 s'occupant du bureau;
deux des bateliers detenaient des certificats temporaires de _capitaine, limites

,au port de,Quebec ;,pour;des batiments d ;une jauge-maximale de 40.- tx .

La societe . Vezina tenait .son bureau ouvert vingt-quatre heures par jour
duiant toute la saison -de navigation . Elle s'assurait de 1'E .T.A. des batiments
en s'enquerant toutes les quatre- heures au bureau de pilotage ; elle communi=
.quait . aussi avec . ce dernier par haut-parleur, la distance entre les .deuX
bureaux n'etant, que de ].25. pi . La societe Vezina declara n'avoir jamais .6t6
:dans 1'impossibilite de fournir ses services . Un seul bateau etait constamment
.en .-service mais, en cas d'urgence, on'pouvait utiliser 1'autre etant donne'. que
les hommes au repos .vivaient tous dans le voisinage et pouvaient aisement
_etre rappeles

. Les garanties d'assurance de la societe comprenaient une police de
responsabilite .civile accordant une indemnite maximale de $50,000 par per-
sonne, $100,000 pour un meme accident et $5,000 pour dommages a l a
propriete .

• Les tarifs etaient approuves par la Commission. des transports de la
province de Quebec . En 1963 elle exigeait-des pilotes $10 par trajet 'aller 'et
retour, c .-a-d .- conduire le pilote embarquant 'et ramener le pilote debarquant,

mais percevait un droit additionnel- si 1'on servait plus d'un navire au cours
d'un trajet .

Ces deux exploitants se partageaient le service de bateau-pilote dans le
port ju.squ'en 1966 et, tout- en se concurrencant, leur accord en affaires
donnait, disaient-ils, toute satisfaction .

La societe Vezina, affaire familiale depuis des generations, accomplissait
environ les trois quarts du travail.

Chacune des societes avait ses propres clients mais, dans certains cas,
elles se les partageaient ; p . ex., elles servaient atour de role les navires de ]a

'Canadian Pacific Steamships.

Il etait presque impossible qu'un navire entrant n'eut pas recours a l'une
de ces societes, car toutes lescompagnies de-. navigation ont des agents ! .a
Montreal et/ou a Quebec et tous les agents et armateurs etaient les clients . de
l'une ou de 1'autre . En cas de- doute, cependant, ces societes avaient conclu
une entente: le premier bateau disponible assurait le service-afin de ne pas
retarder le navire . S'i1 se revelait que le navire n'appartenait pas a l'un .de
ses clients, la societe .avisak 1'autre et celle-ci facturait le navire comme .si, elle
avait rendu le service . Entre 1963 et la date de 1'audience- (25 juillet). la
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societe Sam Vezina . Enr . avait effectue 30 trajets qui furent par la suite

portes au credit de sa concurrente, comparativement a 18 trajets semblables

:faits par Eugene et Andre Jeffrey Enr . On ne tenta pas . d'egaliser ces trajets

a la fin de 1'annee .

La societe Vezina s'est plainte que 1'autre societe n'avait pas toujours

respecte cet accord et qu'elle avait envoye des factures a ses . clients et qu'a

1'.occasion les compagnies de navigation concernees payerent les frais a leur

concurrent. Par contre, certaines compagnies s'y refusaient et en informaient

la societe Vezina. Cette derniere declara que cela s'etait produit trois ou

quatre fois en 1962 et 1963 et pretendit avoir ainsi perdu deux clients, qui lui

sont d'ailleurs revenus depuis . Les Vezina ont accuse leurs concurrents de

-s'etre plaints qu'ils avaient moins de travail qu'eux et d'avoir recouru a ce

procede pour obtenir du travail de leurs clients . Quand cela s'est produit, la

societe Vezina factura a ses concurrents les frais indument perrus et fut

remboursee par la suite .

Les deux societes n'eurent jamais de difficulte a percevoir leurs comptes .

COMMENTAIRE

La Commision ne souleve aucune objection quant a la fourniture du

service de bateau-pilote par des entreprises privees, a Quebec ou ailleurs ; en

fait, cette methode devrait etre suivie dans tous les cas excepte quand ce

service doit etre assure par 1'autorite de pilotage ou un autre organisme du

gouvernement pour des raisons d'economie et d'efficacite. Mais un tel service

devrait toujours, etre integre dans les . operations de pilotage et ressortir aux

pouvoirs de surveillance et de delivrance des certificats de 1'autorite de

pilotage ; de meme, le cout du service aux pilotes devrait etre etabli dans les

reglements de la circonscription, constituant ainsi une condition de la de li-

vrance du permis au bateau-pilote . Dans le cas de frais imposes aux navires il

faudrait les inclure dans les droits de pilotage (Cf. Titre 1, pp. 309 et suiv.) .

En outre, dans 1'etat actuel de la legislation statutaire, le defaut, de la

part des pilotes ou de 1'autorite de pilotage, de fournir le service de bateau-
pilote a Quebec ne permet pas d'appliquer le regime de paiement obligatoire

(en supposant qu'il soit applicable dans la circonscription) . D'es qu'un navire

s'est conforme a 1'exigence d'un E .T.A. raisonnable (art . 345[a], Loi sur la

marine marchande), les pilotes assument la responsabilite d'offrir leurs servi-

ces qui comprend in fourniture du transport jusqu'au navire .

Dans le cas de navires en transit, les pilotes ont aussi l'obligation de

prendre les dispositions pour leur transport a la zone d'embarquement, des

"batiments a la terre lorsque leurs services sont termines . Les navires ne sont

pas obliges de 1'assurer .
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b) Remorqueurs

Durant la saison reguliere de navigation, des remorqueurs sont toujours

disponibles dans le port de "Quebec et la baie des Ha! Ha! Dans le port de

Chicoutimi et .le chenal Saint-Fulgence, on peut obtenir a bref delai des

remorqueurs de Bagotville . Ailleurs dans la region, on le peut en prenant les
dispositions voulues .

Le service est assure par deux societes : dans la zone Chicoutimi-Baie
des Ha! Ha!, par la Saguenay Shipping, et dans le port de Quebec, par la
Davie Shipbuilding Limited qui exploite aussi les chantiers de construction
navale a Lauzon . La . Foundation Company possede aussi des remorqueurs
mais ses operations dans la .circonscription sont restreintes an remorquage et

au sauvetage et elle n'aide pas les navires a accoster ou a appareiller.

La Davie Shipbuilding- Limited possede trois remorqueurs a moteurs
diesel, deux de 1,250 H .P. et un de 1,040 H.P., et un quatrieme a machine a
vapeur de 700 H.P. Es sont tons equipes de radiotelephones de haute et de

tres haute frequence dans la timonerie, qui fonctionnent de fagon satisfaisante

depuis six ou sept ans tant pour les communications a longue distance qu'au

cours de manoeuvres . Les remorqueurs n'ont pas de «walkie-talkie» du fait

qu'ils sont deja munis de deux postes radiophoniques d'une plus grande

portee.

. Les quatre remorqueurs ne sont. pas toujours en service en meme temps ;

p . ex ., au moment de l'audience de juillet 1963, deux d'entre eux seulement

etaient en service parce qu'il n'y avait pas alors de travail pour quatre .

Normalement, ce sont les agents qui demandent les services de remor-

queur mais, du fait qu'il appartient an pilote de juger de la necessite et de

1'importance de leur aide a un moment donne, les agents doivent d'abord

consulter le pilote affecte au navire concerne . II arrive cependant que la

demande soit faite par le capitaine du navire, mais la compagnie de remor-

quage ne sait pas si elle emane du capitaine ou du pilote .

Le bureau d'affectations de 1'autorite de pilotage n'a aucune autorite

pour envoyer des remorqueurs ou appeler les dockers et ne joue aucun role a

cet egard . Toutefois; dans certaines circonstances speciales, le pilote demande

les remorqueurs et personne ne s'en est jamais plaint . La plupart des navires,

surtout les grands, qui font escale a Quebec, emploient des remorqueurs pour

accoster, par mesure de securite .

Les contrats de remorquage contiennent des clauses qui liberent la

societe de toute responsabilite a 1'egard de 1'emploi de remorqueurs ou des

dommages resultant' de la negligence de leurs capitaines et equipages (piece

576) .
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Quand on emploie des remorqueurs, le pilote dirige les manoeuvres et le
capitaine du remorqueur execute tous ses ordres en vue d'aider le navire9 . A
un certain moment, dans le port de Quebec, le manque de coordination entre
les pilotes et les capitaines de remorqueurs au cours des manoeuvres posa un
probleme et en 1962 une reunion fut tenue entre des representants de la
Davie Shipbuilding Limited et les pilotes * en vue de regler les dif6cultes
rencontrees le printemps precedent . A la demande des pilotes, on decida
d'essayer un nouveau procede consistant a pousser ]es batiments au lieu de
les, tirer, et d'adopter de nouveaux signaux . Apres quelques mois d'expe-
rience, on jugea que la nouvelle methode donnait satisfaction et 6tait moins
dangereuse que la precedente, car on ne risquak pas de casser les remorques . .

. . Au cours des dernieres annees, il n'y cut aucun accident grave impli-
quant des remorqueurs; seulement quelques incidents tels que le heurt d'un
quai par un navire ou la rupture de remorques, mais pour lesquels il est
difficile de situer la responsabilite.

Les taux de remorquage a Quebec variaient du taux regulier de $185
(taux de $210 pour temps supplementaire) par remorqueur pour aider un
navire a se rendre de la riviere Saint-Charles au fleuve, et au quai du -terminal
maritime, ou de 1'anse de Sillery au fleuve, et vice versa, au taux de $85
(taux de $110 pour temps supp]ementaire) pour le mouvement d'un navire a
quai . Quand un remorqueur assurait le service de bateau-pilote, le taux etait
de $65 par navire (taux de $70 pour temps supplementaire) . Pendant la
semaine, les taux reguliers etaient en vigueur entre 7 h 30 et 17 h 30 . Durant
les mois d'hiver, les tarifs etaient majores de 25% .

(4) SERVICE DES AFFECTATION S

Darts la circonscription de Quebec, le service de pilotage est entierement
dirige. Il en est ainsi depuis 1860, alors que Pon abolit, a la demande des
pilotes eux-memes, la libre entreprise afin d'ameliorer leurs conditions de

° Cela est illustre par le heurt du quai Duncan no 1 du terminal du Saguenay par le
m/v Sunbreeze, le 29 octobre 1963 (piece 1466m) . L'accident survint au cours de 1'appa-
reillage lorsque 1'avant du navire tomba vers le quai et il en resulta de 1€gers dommages au
havire et a la grue du quai . L'accident fut attribue aux mauvaises maneeuvres du pilote.
Il avait ordonne aux deux remorqueurs d'amarrer leurs remorques sur 1'avant du navire .
Cette methode cut convenu -pour un b5timent amarre au quai Duncan no 2, car il n'aurait eu
qu'a culer d'une longueur pour que le remorqueur a I'avant puisse commencer a pousser
sur son etrave pour le faire bviter, mais 1'enqueteur jugea que cette manmuvre n'etait ni
praticable, ni celle d'un bon marin au poste d'amarrage interieur du quai Duncan no 1 car
Jes remorqueurs tomberaient le long du navire d'es qu'il prendrait de la vitesse en arriere.
C'etait la seconde fois cette saison-la que des remorqueurs avaient regu 1'ordre de maneeuvrer
ainsi au quai Duncan no 1 et qu'un accident semblable se produisait . L'enqueteur conclut
que 1'accident etait d"u a la negligence du pilote. Toutefois, aucune mesure disciplinaire ne fut
prise, car le pilote implique devait bientdt prendre sa retraite . En reponse a une question
de Ia Commission, 1'autorite de pilotage ajouta :

.On n'a pas juge que c'etait une question sur laquelle on pouvait donner des
directives gen€rales aux `pilotes et ]'on n'en donna pas . Les circonstances varient trop
et les procedes de remorquage varient tellement selon les types de remorqueurs qu'il
serait tres malavise Wen imposer un . .
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travail, 1'efficacite du service et que •1'on institua le, service -,des - affectations et :
son corollaire, la mise en commun des gains . Depuis lors, la profession de ;
pilote a ete entierement controlee, la seule variante etant qu'a trois reprises ce
fut un agent de la Couronne different qui assuma la direction .

Actuellement, la direction du service est, legalement, 1'apanage de l'auto-
rite de pilotage ; en fait, ce sont les pilotes, en tant que groupe, qui 1'exercent . .
La contradiction entre ]a situation juridique et la situation de fait est . a
l'origine de la complexite de la procedure des affectations actuellement en
vigueur. Dans son reglement, 1'autorite de pilotage a delegue la responsabilite
du service a son representant local, le surveillant des pilotes de la circonscrip-
tion -qui, sauf au regard' de quelques regles etablies par le reglement, a,
theoriquement, un pouvoir discretionnaire . De fait, le surveillant proccde aux
affectations suivant des directives ecrites et detaillees, appelees uregles d'affec-
tations», qu'il regoit periodiquement des pilotes en tant que groupe .

Pour comprendre ]a nature du regime actuellement en vigueur, -il faut
tenir compte des facteurs determinants dont les principaux sont la position
irrealiste et discriminante adoptee par 1'autorite de pilotage, en premier lieu,
et la nature et les conditions du service dans la circonscription de Quebec, en,
second lieu .

La cause majeure de ce regime complique reside dans le refus de,
1'autorite de pilotage d'accorder pleinement aux pilotes . le statut d'employes
de facto bien que le service du pilotage soit entierement dirige . Lorsqu'un
agent de la Couronne prive les pilotes du droit d'exercer librement leur .
profession et entreprend de diriger le service de pilotage, il devient obligatoire
de leur accorder la possibilite de toucher des gains egaux ; quand il Jos
depossede de leur statut d'entrepreneurs libres, il doit .les traiter sans discrimi-
nation et lour accorder la meme remuneration. A moins que les pilotes ne
deviennent des salaries,, la mise en commun des gains devient le corollaire
necessaire des affectations . Un pilote qui a toujours ete disponible pour le
service et que 1'on oblige a ne piloter que les navires auxquels 1'autorite
1'affecte, et seulement dans ce cas, doit avoir droit a la meme remuneration
que les autres pilotes qui furent constamment disponibles . Sa remuneration ne
devrait pas etre moindre sous le pretexte qu'il fut affecte a de petits navires,
pas plus qu'on ne devrait exiger qu'il travaille plus longtemps pour la meme
remuneration parce que cc sont des' navires moins rapides ou que ses affecta-
tions ont ete plus longues par suite de conditions defavorables, independantes
de sa volonte . '

La solution ]a plus normale et equitable est que Fautorit6 de pilotage'
effectue, comme corollaire des affectations ; une mise .en commun des gains
des pilotes basee sur la disponibilite des pilotes pour le service, y compris les
conges reguliers -specifies et les vacances .Telle etait la situation en 1860,
alors que la Corporation des pilotes etait l'agent de ]a Couronne responsable
du service : La Corporation procedait aux affectations, maintenait -1es services :
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auxiliaires et mettait en commun les gains de pilotage . Pour une disponibilite
egale pour le service, chaque pilote touchait une part egale des gains nets de
la Corporation, c .-a-d. le fonds commun .

La situation est maintenant la meme quand 1'autorite de pilotage, soit
une commission locale, soit le Ministre, assume la direction du service . C'est
aussi la coutume des autres pays lorsque -les pilotes ne sont pas des employes
salaries (Cf . Titre I, appendice XIII) . Ce n'est plus le cas dans les circons-
criptions du Saint-Laurent.

Cette attitude irrealiste et discriminante envers les circonscriptions du
Saint-Laurent resulte des conclusions erronees de la Commission Lindsay de
1913 qui condamna la mise en commun comme une pratique pernicieuse
(Cf. pp. 66 et suiv .) . La Loi de 1914 qui mit en ceuvre les recommanda-
tions de cette commission enleva a la Corporation des pilotes ses pouvoirs
quant a la directiori du service et au contrSle des gains des pilotes pour en
investir le Ministre . Depuis lors et jusqu'a 1'adoption de la Loi sur la marine
marchande de 1934, le Ministre, comme autorite de pilotage ainsi qu'avec les
pouvoirs que lui conferait la Loi de 1914, et par la suite, simplement en tant
qu'autorite de pilotage, a conserve la direction du service mais en deniant aux
pilotes le droit de mettre en commun leurs gains . Alors que, d'une part, le
Ministre en tant qu'autorite de pilotage exerce maintenant, conformement a
la legislation, 1'entiere direction du service (situation incompatible avec la
libre entreprise, car elle maintient les pilotes dans le statut des employes de

facto qu'ils ont depuis 1860), d'autre part, au regard de leur remuneration
elle adopte 1'attitude officielle et incompatible de les considerer comme des

entrepreneurs libres .

Dans ces conditions, les pilotes ont adopte, pour corriger la situation, la-
meilleure ligne de conduite possible en effectuant leur propre mise en
commun et l'on fait par un contrat de societe depuis le jour ou le Conseil
prive decida, dans 1'affaire Paquet v . Corporation of Pilots, que la Corpora-

tion de 1860 avait perdu le pouvoir de mettre en commun les gains des

pilotes depuis l'adoption de la Loi de 1914 (Cf . p. 67) .

Cependant, 1'autorite de pilotage a reconnu officieusement la mise en
commun effectuee par les pilotes et les aida, d'abord en payant leurs gains a

1'Association des pilotes, et ensuite en autorisant les pilotes a diriger les

affectations au moyen de regles qui les regissent .

11 en est resulte un mode d'affectations tres complique . Puisque 1'autorite

chargee de la mise en commun, c .-a-d. 1'Association des pilotes, ne dispose

pas de moyens legaux d'assurer une repartition egale du volume de travail

entre les pIlotes disponibles pour le service, il faut chercher une autre' base

pour la mise .en commun . On a decide de fonder la mise en commun sur le

travail accompli de maniere que la part revenant a chaque pilote corresponde

a sa part de volume de travail total, compte tenu de sa classe . La procedure
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demise en commun consiste simplement a etablir la valeur monetaire
moyenne du tour, c .-a-d . 1'unite de travail adopt6e (Cf . p . 119) .

En vue de donner a chaque pilote l'occasion de gagner une part egale
tout en s'assurant d'une repartition equitable du travail parmi les pilotes
disponibles pour le service even vue d'eviter des ecarts avec le nombre
maximal de tours que chaque pilote peut accumuler, les pilotes obtinrent
1'accord de 1'autorite de pilotage pour que le service des affectations soit
organise suivant un mode de perequation des avoyagesr . '

Les seules regles figurant -dans "le reglement quant au service des affecta-

tions sont les suivantes :

a) Suivre la pratiqne en vigueur de la perequation des trajets .

b) Ne pas affecter plus d'un pilote a un navire, sauf durant 1'hiver et
dans le cas d'une unite composite de navigation .

c),• Tenir compte de la classe afin de n'affecter aucun pilote a un navire

exigeant une competence superieure . a celle que lui octroie son

brevet restreint.

d) Le surveillant des pilotes de la circonscription assume la responsa-
bilite des affectations et, mises a part les regles precedentes, exerce

de pleins pouvoirs discretionnaires .

L'expression perequation des voyages n'est pas definie dans la legisla-

tion . Le sens naturel des mots indique que le surveillant s'assure qu'on donne

'a'chaque .pilote un nombre egal d'affectations pour une disponibilite pour le

service egale ; les facteurs determinants sont done le degre de disponibilite et

le nombre de trajets . - Par consequent, -entre autres choses :

a) Un pilote ayant accompli un nombre de trajets plus faible aura la
priorite sur les pilotes ayant eu une periode egale ou plus courte de
disponibilite mais reunissant un plus grand nombre de trajets :

b) On ne permettra pas a uin pilote ayant eu une periode plus courte
de disponibilite d'accomplir autant de trajets qu'un pilote ayant 'eu
une periode plus longue .

Cependant, comme le reglement non seulement ne definit pas les regles
regissant la perequation des ttvoyages2, mais laisse dans le vague son sens en
se referant a«la pratique qui peut etre en vigueurb, il resulte qu'une grande
incertitude regne quant a la determination de la disponibilite pour le service.

Cette question, en depit des regles compliquees, reste mal definie et l'une des

principales faiblesses du systeme .

La complication provient surtout de 1'attitude adoptee par 1'autorite de
pilotage qui consid'ere les pilotes comme des entrepreneurs-libres au regard de
la remuneration et "qui devraient done beneficier a volonte de conges, a
condition qu'a tout moment la demande de pilotage soit satisfaite par les

pilotes disponibles . Il s'ensuit que 1'autorite de pilotage s'est abstenue de
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definir les periodes~de "repos et de'conges que 1-'oh-s'attend'!a ce, que Ies ~pilotes
prennent et qui ; aux fins%d'affectations; sont considerees comme foririant part
de leur disponibilite:: Il en 'est . resulte 1'habitude prise par les pilotes de
prendre des'conges de dur~e . variable quand ils le veulent, tout en conservant
le droit a la . perequation. Cette maniere de faire est mauvaise dans un regime
de -pilotage, dirige et peut preter. a beaucoup d'abus puisqu'elle prive tous les
pilotes de .facilites. egales de beneficier de : conges egaux . Les pilotes qui sont
toujours disponibles devraient 'avoir le droit d'accomplir plus de trajets et
d'accroitre ainsi . leur revenu : II est injuste de les contraindre a 1'iiiactivite
pour permettre la perequation aux pilotes qui prennent des conges quand bon
leur semble, c ., a-d . d'avoir priorite sur les autres . d'es qu'ils ont envie de
travailler.

En tant que groupe, les pilotes ont compris 1'illogisme de la situation . En
1961, la Corporation des pilotes 'chargea 1'un de ses comites d'etudier la
possibilite d'etablir un regime de conge regulier . Depuis 1967, les regles
relatives aux affectations prevoient -6 periodes de 6 jours de conge que
doivent prendre tous les pilotes d'avril 'a novembre inclus, et un conge annuel
de 7 semaines en hiver qne prend alternativement la moitie des pilotes, le
'premier groupe' du 20 decembre au "8" fevrier; 'et . 1e second, du 9 fevrier au
31 mars .

D'autres cas d'absence ou . d'indisponibilite sont traites -d'une maniere
contradictoire au regard de la perequation des trajets . Dans certains cas. on
accorde celle-ci aux pilotes, c .-a-d. qu'on leur donne priorite pour leur per-
mettre de compenser leurs tours ; dans d'autres ils n'y ont pas droit . On n'a
etabli aucune regle . On traite certains cas comme des exceptions, alors que

pour d'autres c'est le surveillant qui decide et generalement d'une maniere
arbitraire . La raison de cette situation deplorable resulte de . ce que le pro-
bleme decoule surtout de la remuneration et qu'elle devrait donc etre traitee

dans les reglements de la mise en commun et non dans les regles relatives aux
affectations . P. ex., on devrait considerer qu'un pilote est en service--et ne
devrait pas etre affecte, mais remunere -comme s'il n~avait pas perdu de

tours-quand il assiste a des reunions de la Corporation en tant qu'adminis-
trateur ou que 1'autorite de pilotage 1'empeche de piloter parce qu'il doit subir

tin examen, assister a un enquete, comme temoin ou autre, ou est raye du tour
de .role, ou frappe de suspension preventive par 1'autorite de pilotage ou par

une Cour d'enquete preliminaire et que 1'accusation se revele plus tard non
fondee (Cf. Titre I, p . 619) . La regle de perequation ne devrait donc jamais
s'appliquer aux fins des affectations on de mise en commun, entre autres aux

periodes d'absence sans permission, d'absence volontaire avec permission

mais au dela du conge regulier obligatoire, ni aux absences dues a la suspen-

sion de brevet imposee par un tribunal . Elle ne devrait pas, s'appliquer aux
-fins d'affectations, tout au moins, a des periodes - d'abserice dues a la maladie
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ou a une'blessure, quelle .que soit la cause ; cela est une question dc' r~mun~ra-'

tion on, plus exactement, d'indemnite pour maladie :

Pour la procedure des affectations, on doit aussi tenir compte des
caracteristiques de la circonscription ainsi que deTimportance et de la nature
de la demande de pilotage . Comme 1a nature du service- dans -cette circons=

cription est le pilotage fluvial et que 1a distance separant ses limites ne permet
pas de ne maintenir qu'une station de pilotes d'ou ceux-ci par-tent pour aller a
la rencontre des navires aux differente's stations d'embarquement; il -est neces-

saire de maintenir a chaque extremite de la circonscription une station avec
un nombre suffisant de pilotes pour satisfaire la demande prevue a un

monient donne . Le service des' affectations doit We organise de maniere que
les pilotes passent a leur domicile les, plus longues periodes d'attente et que

les voyages par voie de terre entre les stations soient reduits . au minimum en

ayant des pilotes disponibles aux . sous-stations .

Les regles relatives aux affectations etablies par les pIlotes en tant que

groupe n'ont aucune valeur legislative, mais constituent seulement des ordres
administratifs et des directives de 1'autorite de pilotage quand : elles sont

approuvees an nom de celle-ci -par le surveillant de circonscription .. Cette

situation est deplorable puisque quelques-unes de ces . regles ont des effets de

grande portee sur les gains de chaque pilote ; elles devraient donc figurer dans

la legislation sur le pilotage .

a) Regles relatives aux affectations (piece 642 )

La mention dans les reglements de 4a pratique ordinaire de la perequa-

tion des uvoyages ;D se refere, en fait, .a .1'ensemble des regles etablies par les
pilotes eux-memes et acceptees par 1'autorite de pilotage . Ces regles existent

depuis longtemps et sont modifiees ; au liesoin, pour tenir compte des
conditions et des circonstances, pour ecarter une ambiguite, bu pour corriger

des regles que 1'experience a revelees fautives .

La Corporation des pilotes a confie la tache de reviser ces regles a .un

comite special designe par le Conseil d'administration . Ainsi, dans un com-

munique du 2 fevrier 1961 (piece 688) adresse a tous les pilotes le Conseil
d'administration les informa de la composition du comite pour cette annee-1a :

2 pilotes de la classe A, 2 de la classe B et 2 de la classe C . Entre autres

taches, le comite eut celle d'etudier une procedure pour les mouvements dans
le port de Quebec et un regime de conges durant les mois d'ete . On demanda

aux pilotes de faire parvenir leurs suggestions au comite .

Les regles 'different pour les affectations aux trajets et pour les affecta-

tions aux mouvements . Les affectations aux trajets dans la circonscription de

Quebec sont regies par trois facteurs : les stations, les tours et la classe .

11 existe tiois stations ou 1'on peut demander aux pilotes de demeurer

lorqu'ils sont a terre : Quebec, Les Escoumins, et Port-Alfred qui, aux fins

des affectations, est considere comme une station . Lorsqu'un pilote debarque
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dans un port intermediaire il doit rester sur sow navire si l'on a besoin de ses
services dans les 24 heures .

Le groupe principal des pilotes est a Quebec et tous les pilotes en
surplus de la demande qui se trouvent ailleurs dans la circonscription vien-
nent a Quebec par void de terre. Reciproquement, Si : une sous-station ne peut
satisfaire a in demande, on depeche par voie de terre, de Quebec, un nombre
suffisant de pilotes . Ces deplacements sont limites par la disponibilite de
moyens de transport : on utilise habituellement des autobus, mais on loue des
taxis dans les cas urgents . Normalement les pilotes se deplacent entre Quebec
et Port-Alfred on Chicoutimi de jour seulement parce que la nuit il n'y a
pas de service d'autobus . Si un pilote est affecte, de Quebec, a un navire
sur lequel il doit embarquer le matin, a Bagotville p . ex., il doit partir,
par le dernier autobus, la veille .

Les pilotes sont affectes, a partir de Quebec, suivant un -tour de role
etabli en tenant compte de l'ordre chronologique de leur disponibilite et du
nombre de tours dont ils sont credites .

Le tour de role, dresse quotidiennement a Quebec, concerne quatre
groupes de pilotes, un pour chaque station et un quatrieme indiquant les
absences et leur cause: conge, maladie ou autre raison (piece 643) . Le nom
de tous les pilotes a 1'effectif doit paraitre sur chaque liste . La piece 643 est
la liste du 24 juillet 1963 indiquant ]a repartition des 77 pilotes figurant a
1'effectif :

(i) En service a Quebec-31 pilotes
(ii) En service aux Escoumins-26 pilotes

(iii) En service a Port-Alfred-3 pilote s
(iv) Absents-17 pilotes : 3 presents a la Commission royale d'enquete,

4 malades, 7 en conge et 3 pour des raisons non connues .

Une nouvelle liste est dressee tous les matins a 9 heures et les pilote s
qui arrivent apres sont portes suivant l'ordre de leur arrivee sur une liste

separee qui sert a etablir la nouvelle liste le lendemain, a moins qu'un conge
ne soit accorde.

A Quebec, la liste est etablie dans 1'ordre d'arrivee et selon le nombre de
tours accomplis par chaque pilote . Conformement au principe de la perequa-

tion des trajets, on donne a un pilote qui reunit moins de trajets l'occasion de
prendre une affectation de preference a un autre qui en a accompli un plus
grand nombre . En consequence, en etablissant la liste, on place les pilotes par

ordre de croissance du nombre de tours dont is sont credites, celui ayant le
moins de tours en tete de liste et celui qui en a le plus, a la queue . L'ordre
d'arrivee ne s'applique qu'a ceux qui reunissent un nombre egal de tours . La
meme procedure se repete chaque jour de sorte que ceux qui, pour une raison

ou pour une autre, n'ont pas eu l'occasion d'accoinplir autant de trajets que
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,d'autres peuvent se . rattraper en etant affects plus souvent jusqu'a ce qu'ils
reunissent un nombre- egal de tours .

Les regles prevoient deux exceptions au principe de perequation . Sauf
pour la liste du mardi, les deux premiers noms (anterieurement, cinq) figu-
rant en tete de la liste precedente restent encore les premiers sur la liste
suivante et la perequation des tours ne s'applique pas pour eux. C'est evidem-
ment dans le but de ne pas -entraver les affectations immediates et d'eviter
qu'un pilote venant d'accomplir un trajet puisse etre affecte sans s'etre suffi-
samment repose . La seconde exception concerne la saison de navigation
d'hiver. La regle de perequation ne s'applique pas du 16 decembre au 31
mars, et un pilote qui n'a pas pris les dispositions pour se faire remplacer, ou
qui est indisponible sans raison valable, perd son tour et figure sur le tour de
role suivant comme s'il 1'avait effectivement pris (une exception a ete appor-
tee a-cette regle par une_modification du 8 avril 1965 en faveur des adminis-
trateurs ayant perdu un tour pour s'occuper des affaires de la Corporation) .

L'application du principe de perequation prend fin avec 1'annee finan-
ciere des comptes de mise en commun, le 15 decembre, et la liste repart a
zero pour tous, le 16 decembre de chaque annee, mais 1'ordre reste le meme
que celui de la liste du 15 decembre .

Cette limitation est en contradiction avec le principe de perequation car
elle desavantage ceux qui n'ont pas reuni leur nombre normal de tours a la
fin de 1'annee. On la corrige partiellement en fixant, aux fins du partage du
fonds commun, «la -moyenne maximale» (Cf . p. 507), en modifiant ainsi la
base de la mise en commun pour ceux qui furent toujours disponibles, puisque
le critere du travail accompli a fait place a celui de la disponibilite. Les autres
inegalites de 2raitement' deviendront secondaires si l'on restreint le droit a la
perequation aux pilotes ayant pris le conge regulier obligatoire ou n'ayant pas
reuni le nombre de tours par suite d'affectations anormalement longues . '

La regle de perequation ne s'applique ni,aux Escoumins ni it Port-Alfred
bit l'on suit strictement le tour de role, en tenant compte de la classe, du droit
de changement de tour ou des demandes de conge . On etablit la liste dans

l'ordre d'arrivee aux Escoumins ou a Port-Alfred apres debarquement d'un
batiment descendant ou un voyage par voie de terre . On suit cette procedure
pour eviter d'y retenir, loin de chez eux, des pilotes reunissant un nombre
'relativement eleve de tours . De plus, les pilotes dont on n'a pas immediate-
ment besoin aux. Escoumins peuvent, avec 1'autorisation du fonotionnaire
responsable de cette sous-station ; retourner, par tout moyen. de transport dis-
ponible, a Quebec ou on les inscrit sur la liste d'apres 1'heure d'arrivee du

premier autobus qu'ils auraient pu prendre. A Port-Alfred il est possible
qu'un pilote ne puisse retourner a Quebec si ses services sont requis, pour
iune raison quelconque ; dans les 24 heures, mais comme on 1'a deja dit, il

doit, dans un port secondaire, rester sur son navire si l'on a besoin de ses

services dans les 24- heures .
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On etablit- la. liste journaliere-. sans tenir compte des differentes classes,
sauf au moment des affectations . Lorsqu'un pilote est en tete de liste, il est
affecte au premier navire pour lequel il se qualifie ; s'il n'est pas qualifie pour
piloter ce navire, on y affecte le premier pilote sur la liste qui appartient a la
classe voulue . D'autre part, un pilote de la classe la plus elevee qui figure en
.tete de liste y restera le plus longtemps possible pour 1'affecter a un navire
.attendu de sa classe et un pilote d'une classe moins elevee, deuxieme sur le
role, sera affecte a sa place.

La regle de .perequation s'applique aussi pour les affectations de la classe
A et 1'on donne la preference au pilote de la classe A reunissant le plus petit
nombre de tours, car ces affectations comportent une remuneration
supplementaire . .

Chaque tour est obligatoire a moins que le pilote ait une excuse ou soit
empeche par des circonstances echappant a sa volonte, mais en vue d'eviter
toute fatigue que pourrait entrainer la perequation des tours un pilote a 1e
droit de refuser de prendre son tour s'il n'a pas eu 10 heures de repos (aux
Escoumins, 7 heures qui peuvent etre prolongees jusqu'a 10) . Cette situation
se produit rarement a Quebec ou, en regle generale, les pilotes beneficient de
plus de 10 h de repos entre leurs affectations, mais aux Escoumins et a
Port-Alfred, ou les pilotes sont moins nombreux, elle se presente plus
frequemment.

Une certaine latitude est permise aux pilotes pour changer de tour entre
eux, a condition que les deux pilotes concernes soient d'accord .

b) Regles non ecrites concernant les affectation s

D'autr e part; les preposes aux affectations observent une serie de regles
qui ne figurent ni dans le reglement ni dans les regles relatives aux
affectations :

(i )

(n)

Si un pilote est absent pour cause de maladie, on lui laisse toute
latitude pour decider si la regle de perequation doit lui etre
appliquee ou non. Ce qui justifie cette pratique est le modus
operandi accepte par 1'autorite et par 1'Association des pilotes
(piece 1464a) parce que, en vertu des dispositions prises pour
la mise en commun, ce pilote a droit a des indemnites limitees de
maladie, a condition qu'il renonce au benefice de la perequation
(Cf. p. 507) .

Si un pilote est emmene hors des limites de la circonscription, il
perd le privilege de reprendre ses tours perdus durant son absence
involontaire et, en autant que 1'autorite de pilotage est en cause,
ia seule remuneration a laquelle il a droit pour cette periode est

celle que le navire lui paie en vertu de Particle 359, soit $15 par

jour. . La situation reelle est differente par suite des dispositions

etablies par les pilotes pour regir leur mise en commun officieuse .
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Anterieurement, la,perequatiori s'appliquait et les pilotes' pouvaient

souvent reprendre les tours perdus tout en beneficiant de 1'indemnite
statutaire - et .autres - -prestations : versees : . .a titre prive . par••leur
Association .

(iii) Dans le cas d'un nouveau pilote, la perequation s'applique a
compter de la date de sa nomination, c .=a-d, qu'on le :credite du
riombre moyen de tours acquis par chaque, pilote a cette date .

L'autorite invoquee pour cette pratique est aussi un modus operandi
ayant fait 1'objet d'une entente verbale entre 1'autorite de pilotage

et 1'Association des pilotes (piece 1464a) .

(iv) Dans le cas d'une suspension de brevet, que cette suspension soit
preventive ou une punition imposee par 1'autorite de pilotage ou
par une cour instituee en vehu de la partie "X de 'la Loi, il
seniblerait qu'on 1'empeche de reprendre les tours perdus 'quand

il a droit aux tours d'indemnisation, conformement aux regles de
la mise en commun, lorsque la suspension a ete imposee pour
d'autres raisons que 1'usage de boissons alcooliques ou de narco-
tiques (Cf. p. 404) . L'absence de regles' fixes a'entraine des
decisions contradictoires a ce sujet (pike 1464a) .

(v) Lorsqu'un pilote est raye-de la liste des affectations durant une
enquete pour affaiblissement presume de ses facultes (Reglement,
art . 19) ou :d'une presumee incapacite physique ou mentale en
attendant le resultat d'un examen medical (Reglement, art . 23),
la regle de perequation 'des tours s'applique lorsqu'il retourne Ad
travail (piece 1464a) .

(vi)' Le surveillant de circonscription raye de la liste des affectations
tout pilote qui s'est absente sans conge jusqu'a ce qu'il vienne
justifier son absence . Qu'une mesure disciplinaire s'ensuive ou non
le pilote conserve le benefice de la perequation des tours .

(vii) Lorsque le capitaine Allard fut surveillant de circonscription il
instaura une nouvelle mesure disciplina.ire . pour les absences sans
conge non justifiees . Au lieu de faire juger le delinquant, il
1'empechait de reprendre les tours perdus . (Cf. p. 403) . Le
capitaine Slocombe, chef de la Division de la navigation et du

pilotage, dans sa lettre du 8 fevrier 1966 (piece 1464a) fit

remarquer . <<qu'une amende signifie un paiement d'argent qui a

ete gagne, • tandis que dans ce cas il s'agit simplemeat d'une
prolongation de la periode d'inactivite . Autoriser un pilote a

reprendre, lorsqu'il lui convient, les tours qu'une absence injusti=
fiable lui a fait perdre -serait 1'encourager a recommencer>, . Toute-
fois, rien n'autorise une telle. mesure, ni dans les reglements de

circonscription ni dans les, regles_ relatives aux affectations, s i
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desirable que ce puisse etre . De plus, les infractions commises
doivent etre . jugees .

(viii) De menie, le surveillant de circonscription peut rayer du tour de
role un pilote unplique dans un sinistre maritime . Le capitaine
Allard declara que c'etait pour donner au pilote le temps de
preparer son rapport et d'aider le surveillant dans son enquete,
mais rien n'autorise cette mesure . Cependant si le devoir du pilote
de paraitre devant le surveillant a la suite d'un sinistre maritime
ou autre raison est en contradiction avec son obligation de se
presenter pour les affectations, il ne devrait pas evidemment
recevoir d'affectation, car 1'administration du service serait - indu-
ment retardee . En ce- cas, le retrait de la liste des affectations ne
devrait durer que le temps necessaire pour lui permettre de remplir
ces autres obligations accessoires et 1'on devrait lui accorder le
privilege de la perequation des tours (piece 1464a) .

c) Mouvements

Les affectations aux mouvements different selon que le mouvement a
lieu dans le port de Quebec ou ailleurs .

Pour le port de Quebec, on etablit une liste speciale de volontaires pour
les mouvements ; en 1964, p . ex .; 40 pilotes effectuerent des mouvements
dans le port de Quebec. Dans la mesure du possible on applique la regle de
perequation mais des complications surgissent si le pilote en tete de liste n'est
pas disponible parce qu'il est en service ailleurs ou que des raisons d'ordre
personnel 1'empechent de faire un mouvement a un moment donne . Dans ce
cas, on appelle le pilote suivant sur la liste. Les mouvements se font sur la
base du volontariat et il n'est nul besoin de les rendre obligatoires puisqu'il y
a toujours suffisamment de pilotes volontaires disponibles . Pratiquement,
toujours les memes noms apparaissent chaque annee . Certains pilotes ne se
sont jamais portes volontaires .

M. Maheux declara ne pas se rappeler un seul cas au cours de ses 35
annees de service au bureau de pilotage de Quebec qu'un pilote ne fut pas
disponible pour effectuer un mouvement dans le port .-

Lorsqu'un pilote a effectue un mouvement son nom est place au bas du
groupe de pilotes ayant le meme nombre de mouveinents . Si un pilote refuse,
son tour venu et sans raison valable, de faire un mouvement, on le place sur
la liste des affectations comme s'il 1'avait effectue ; il vierit donc en queue de
liste . La meme procedure s'applique a ceux qui n'effectueraient pas de mou-
vements durant 1'ete parce que leur residence d'ete ne -se trouve pas a
Quebec ou dans les parages immediats (piece 648) .

Dans les ports intermediaires les mouvements sont faits par les pilotes

qui s'y trouvent ; c'est ainsi qu'a Chicoutimi et a Port=Alfred le pilote qui est a

bord d'un navire fait le mouvement . Si aucun pilote West disponible on e n
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demande-un a Quebec qui depeche, par voie de terre, le pilote en tete de la
liste generale (et non la- liste speciale de mouvements dans le port de
Quebec) a Port-Alfred, a Chicoutimi on dans tout autre port pour y . effectuer
le . mouvement.

d) Voyages d'essais

Les voyages d'essais concernent habituellement des batiments neufs ou
ayant subi des reparations et qu'ils effectuent a differentes vitesses en vue de
verifier le bon fonctionnement des machines et des appareils de securite, etc.
A moins de beneficier d'une exemption, ces ba6ments doivent payer des
droits de pilotage car ces essais ont lieu dans les eaux de pilotage, mais
comme ils passent souvent d'une zone de pilotage a une autre et, technique-
ment, seraient passibles de droits de pilotage exorbitants, on laisse au surveil-
lant local le soin de decider quant au montant des droits et au nombre de

tours a crediter . Le tarif ne prevoit pas de taux special pour les voyages

d'dssais . L'a oil le tarif comporte de tels taux, ils sont normalement fondes sur

le facteur temps (Cf . Titre I, p . 178) . A Quebec, en 1'absence de tels taux le
surveillant essaie d'ajuster les taux de trajet aux circonstances de chaque cas

particulier . Il ne tient compte ni des zones ni de la route suivie car, p . ex ., un
voyage d'essais d'environ 20 milles du chantier de construction de Lauzon a
1'extremite est de 1'Yle d'Orleans et retour devrait normalement compter pour
deux trajets comportant chacun le paiement d'un tiers du tarif de base .

Pratiquement, il tient compte de la distance parcourue, c.-a-d. que 40 milles

ou moins correspondent a'I de trajet, 70 milles, a 1, et un trajet complet

a 90 milles . Si le trajet doit etre long, le surveillant y affecte deux pilotes et
presente deux factures . La piece 708 explique le montant qui fut impose au
batiment de guerre canadien Provider pour son voyage d'essais qui dura 4
jours, en septembre 1963, et auquel deux pilotes furent affectes ; les droits

s'eleverent a 31 de trajet, plus 4 mouvements (regulation de compas, essai
des ancres, essai de 1'appareil a gouverner et essai des cloisons etanches),

plus une retenue, soit la somme totale de $1,956 .92, dont $628 .05 pour la

jauge, $1,053 .87 pour le tirant d'eau, $80 pour les mouvements et $195 de

retenue . En termes de tours ces 3~f2 de trajet representent 5 jours I pour

chacun des deux 'pilofes .

e) Affectations speciales

Bien que les regles relatives aux affectations ne soient pas obligatoires,

ce n'est que dans des circonstances tres exceptionnelles que 1'autorite prend

sur elle de donner une affectation speciale . II y eut 1'exemple du Canuk

Trader dont les proprietaires demand'erent Fun de leurs anciens pilotes spe-

ciaux pour conduire le navire sur un trajet difficile, par le chenal

Saint-Fulgence, ce qu'on leurrefusa sous- le pretexte que les ciTconstances ne
justifiaient pas une exception a la regle generale (Cf . p. 337) .
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f) Aftctations d'hiver

En ce qui concerne les affectations, la saison d'hiver dure du ler
decembre au 8 avril et au cours de cette periode toutes les affectations, sauf
pour les mouvements, comportent la designation simultanee de deux pilotes .
L'incorporation de cette regle dans -le reglement de circonscription, et en

consequence dans les regles relatives aux affectations, fut difficilement obte-
nue par le nouveau Conseil d'administration en 1960 . Le C .P. 1960-1601, du
25 novembre 1960, modifia, a cet effet, Particle 15 du r6glement general .

L'affectation de deux pilotes an cours de la saison d'hiver s'est faite,
officieusement, pendant plusieurs annees. Apres le 20 novembre, et durant
tout 1'hiver, lorsque les aides flottantes de navigation etaient enlevees, c'etait
la coutume,pour les pilotes de travailler a deux (bien que ce ne fut pas
specifie dans le reglement), le second pilote aidant volontairement le pilote
ayant reeu 1'affectation . C'etait seulement une entente avec les armateurs et
ceux-ci accordaient au second second pilote une remuneration non officielle, qu'il
percevait lui-meme, de $25 par voyage, au debut, et qui fut portee successive-
ment a $40, puis a $50 .

Aux environs de 1930 le refus des armateurs d'employer un second
pilote pendant la saison d'hiver et de lui payer cette remuneration entraina
une greve des pilotes qui refuserent de piloter seuls . La greve eut lieu a la fin
de la saison alors que les navires devaient quitter la circonscription avant
d'etre bloques par les glaces jusqu'a la saison suivante . Apres deux jours les
armateurs accepterent de revenir a l'ancienne pratique .

En. 1958, le besoin de deux . pilotes durant 1'hiver fut formellement
reconnu par la Federation des armateurs alors que l'on etudiait une revision

proposee des, tarifs . Le 4 mars 1958 le .capitaine Matheson, de la Federation
des armateurs, ecrivit au secretaire de 1'Association des pilotes pour lui
communiquer, entre autres choses, que la Federation acceptait de porter de
$40 a$50 la remuneration du second pilote . L'entente .fut soumise a 1'auto-

rite- de pilotage pour approbation, et le 2 avril . 1958 le directeur des services

maritimes repondit que I'autorite de . pilotage ne formulait aucune objection a
Paugmentation proposee, . mais soulignait que cela ne le concernait pas puis-'
que le r6glement ne prevoyait pas le second paiement d'un .pilote .

Ce sujet souleva une difficulte lorsque les pilotes voulurent que Pon

regularisat la situation par une disposition appropriee ' dans le regleinent

puisque 1'affectation de deux pilotes pour les trajets d'hiver repondait a un

reel besoin . Personne ne s'opposa vraiment au principe, mais il y eut mesen-

tente quant an quantieme a etre fixe pour le debut de la saison d'hiver : le 1~r

decembre ou le 14 . .

Les pilotes rencontterent tant d'opposition ; qu'ils recoururent- a I'aide de

la-Federation des - pilotes, du Saint=Laurent- qui ; -le 29 - janvier- _ 1960 (piece .

753), fit parvenir,un memoire -a ,l .'autorite: de pilotage . La question fut posee
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non seulement pour la circonscription de Quebec mais pour toutes celles du

Saint-Laurent . Les pilotes demandaient que la double affectation durant ]a

saison d'hiver fut incluse dans . le reglement comme etant obligatoire dans
toutes les circonscriptions du Saint-Laurent, avec le plein'tarif pour chaque

pilote .

Ils soulignaient que la navigation d'hiver differe de la navigation en
saison normale du fait de l'impossibilite de prevoir la duree du trajet, 1'etat
des glaces et les conditions atmospheriques, et de 1'absence d'aides flottantes

de navigation . Ce' sont 'ces facteurs qui' amenerent 1'adoption, non officielle

pendant des annees, de la double affectation. Le but du memoire etait

d'obtenir des conditions de travail plus raisonnables et des tarifs adequats
pour les affectations 'd'hiver, surtout depuis 1'accroissement du nombre de
navires frequentant la circonscription . pendant cette 'saison . On y soulignait

que les annees precedentes des tentatives de navigation au milieu de .1'hiver

avaient ete couronnees de succes jusqu'a Quebec et meme jusqu'a Trois-
Rivieres et qu'il y avait aussi tendance a prolonger, au printemps et en

au,tomne, la saison normale de navigation .

La question fut, par la suite, reglee . La periode au cours de laquelle
prendrait effet la double affectation fut fixee du ler decembre au 8 avril et
l'on approuva la pleine remuneration du 'second pilote, mais avec un maxi-

mum de $100 par trajet . Dans son rapport annuel de janvier 1961 le
president de la Corporation des pilotes fit remarquer que c'etait Fun des succes
de celle-ci au cours de 1960 et une amelioration notable tant du domaine des

conditions de travail qiie du domaine financier . Il reconnut 1'aide qu'avait

apportee la Federation des pilotes (piece 683) .

Deux raisons justifient 1'affectation de deux pilotes en hiver : d'abord le

trajet peut durer longtemps si 1'etat des glaces et les conditions atmospheri-
ques defavorables obligent le batiment a ralentir pour eviter des avaries
quand il navigue dans les glaces et meme a stopper pour attendre de meilleu-

res conditions ; il peut aussi etre pris dans les glaces et devoir attendre que le

vent et la maree 1'aident a se liberer . En second lieu, le pilote supplementaire
assure une veille speciale et -aide a identifier des aides de navigation aperques,

ou decelees par le radar . Les regles relatives aux affectations portent que Ies

deux pilotes se relaient tour a tour et consignent leurs quarts an livre de

loch. La duree de leurs quarts est laissee a leur discretion mais le pilote de

quart peut toujours demander 1'aide de 1'autre .

On admet que la navigation d'hiver est dangereuse mais praticable avec

les precautions voulues . Les pilotes ne s'y sont jamais opposes et pensent

qu'ils ont aide a la rendre possible . Ils ont travaille en cooperation etroite

avec les autorites locales telles le Bureau metropolitain de Quebec et aucun

pilote n'a refuse une affectation d'hiver.

Le trafic etant comparativement peu dense durant 1'hiver, la double
affectation ne provoque pas une penurie de pilotes .
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La station d'embarquement des Escoumins reste ouverte tout 1'hiver et
ce service a donne satisfaction . Cependant, il arrive parfois, par suite de
mauvais temps ou autres conditions defavorables, qu'un pilote ne puisse
debarquer aux Escoumins, si son navire est a destination de Baie-Comeau ou
d'un autre port des environs (Cf . statistiques du trafic d'hiver) .

A cause du petit nombre-de navires frequentant la-circonscription durant
1'hiver, on n'exige pas des pilotes qu'ils demeurent aux Escoumins . Us s'y
rendent par voie de terre lorsqu'un navire montant est attendu . Toutefois, il
est plus difficile de prevoir 1'heure reelle d'arrivee, car les navires sont
susceptibles d'etre retardes dans le Golfe par les glaces ou autres causes et les

pilotes venant de Quebec doivent parfois attendre aux Escoumins les
batiments durant deux ou trois jours (Cf. pp. 209 et suiv . pour les ameliora-
tions relatives a la navigation d'hiver) .

g) Preavis aux pilotes

Un pilote a le droit d'etre avise d'une affectation au moins une heure et
demie a 1'avance, mais lorsque ce preavis est impossible on lui demande de
faire pour le mieux. Une telle situation se produit lors d'un appareillage et
generalement parce qu'un agent attend 'a la derniere minute pour demander un
pilote . Pour eviter les preavis trop courts, le surveillant a etabli la regle
qu'aussitot apres 1'etablissement de la liste, le matin, les preposes aux affecta-
tions s'enquierent aupres des diverses compagnies de 1'heure approximative
d'appareillage de leurs navires dans le port.

Un pilote n'a pas a se presenter au bureau de pilotage avant de partir en
service et peut ne le faire que s'il doit utiliser le bateau-pilote . Lorsque les
navires sont a quai les pilotes s'y rendent directement. En vertu de 1'article
15(4) le surveillant peut etablir des ordres permanents exigeant que tous les
pilotes se presentent au bureau de pilotage avant de rejoindre leur affectation,
mais il n'a pas cru bon de le faire.

h) Pilotage hors des limites de la circonscriptio n

De nos jours, aucun pilotage n'est, normalement, effectue hors des
limites de la circonscription . A une certaine epoque, des pilotes de la circons-
cription de Quebec firent occasionnellement du-pilotage portuaire dans les
ports du bas Saint-Laurent tels que Baie-Comeau et Sept-Iles, avec l'autorisa-
tion du surintendant, conformement au reglement . Cc pilotage n'etant pas fait
a 1'interieur des limites de la circonscription, la remuneration faisait l'objet
d'une entente entre 1'employeur et le pilote et celui-ci la percevait a titre
personnel . Ce type de pilotage ne se fait plus sauf en de rares occasions
comme dans le cas du s/s John A. McDonald . Lors d'un voyage d'essais ce
batiment franchit les limites de ]a circonscription ; il . y eut, apparemment, des
critiques du fait que les deux pilotes employes aient ete emmenes hors de la
circonscription . Le Conseil d'administration fit une. enquete et informa le s
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pilotes dans un bulletin du 1er septembre 1960 qu'il s'agissait d'un cas
exceptionnel : le batiment procedait a des essais qui exigeaient la vitesse
maximale durant 24 heures . On avait obtenu 1'autorisation prealable du
surintendant (piece 688) .

i) Avis de demandes de pilotes et difficultes provenant d'imprecision ou de
penurie de pilote s

Un preavis de demande de services de pilotage, approprie et precis,
constitue une condition prealable au fonctionnement efficace et economique
d'un service de pilotage dirige . C'est maintenant une exigence internationale
que tous les batiments soient equipes d'un type quelconque de telecommuni-
cation; ils le sont tous maintenant d'un appareil de radiophonie et la plupart
sont equipes tout au moins d'appareils de radiocommunications en haute
frequence . La plus grande puissance et la vitesse actuelles des navires et leurs
aides de navigation electroniques modernes leur permettent de suivre un
horaire precis en depit des conditions defavorables de temps et, dans la
majorite des cas, ils peuvent envoyei 12 heures a 1'avance un E .T.A .
extremement precis .

La negligence d'envoyer le preavis exige ou le fait d'envoyer un preavis .
inexact a toujours suscite des difficultes a la station des Escoumins . Le
groupe des pilotes restant a la station principale de Quebec, on ne maintient
aux sous-stations que le nombre suffisant pour satisfaire les exigences locales
determinees par les preavis regus et par les informations sur le trafic que
reqoivent les preposes aux affectations . Le service de contr&le du trafic
maritime, recemment cree, apportera une aide considerable .

Trop souvent des batiments sont arrives aux Escoumins sans etre atten-
dus, posant ainsi des problemes d'affectations et occasionnant aux pilotes des
depenses inutiles car si ces arrivees provoquaient une penurie de pilotes aux
Escoumins il fallait envoyer de Quebec des pilotes par taxi . En 1963, a la
demande des pilotes, 1'autorite de pilotage rappela aux armateurs ces exigen-
ces (Bulletin du 13 mars 1963 [piece 688]), mais beaucoup de batiments ne
s'y conforment pas encore . En juin,1965, p . ex., 17 navires envoyerent leur
preavis moins de 12 h avant leur arrivee et 13 n'en envoyerent pas du tout .

On a suggere d'exiger un preavis de 24 . heures au moins, car, meme un
preavis de 12h serait insuffisant . La suggestion ne sert pas au mieux les
interets du service . Il faut prendre soin de ne pas exiger 1'envoi d'une
demande trop longtemps d'avance, qui ne pourrait qu'etre moins precise et
plus difficile a satisfaire . Puisque le temps de preavis decoule de dispositions
interieures adoptees pour 1'envoi de pilotes disponibles a la station maritime,

il devrait etre fixe de maniere a eviter des inconvenients aux navires et une
interruption du service de pilotage .

Il faut se souvenir aussi que le pilotage est surtout un service destine
aux navires non reguliers auxquels les eaux restreintes de la .circonscription ni
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la legislation en vigueur ne sont familieres . On devrait done prendre toute
mesure raisonnable pour s'assurer des besoins en pilotage de tous les bati-
ments attendus dont on n'a pas requ de demande . Une telle mesure accroitraif
non seulement 1'efficacite du service mais eviterait des ennuis et des difficultes
a . tous les interesses lorsque les preposes aux affectations n'auraient pas requ,
par suite d'une defaillance des transmissions, un preavis a I'exigence duquel
on a satisfait (Cf . pp. 199 et suiv .) .

Depuis la creation du systeme de controle du trafic maritime, les prepo-
ses aux affectations risquent moins d'etre pris inopinement puisqu'ils sont
informes du nom des batiments montants, a 1'ouest de Sept-lles, et de 1'heure
approximative d'arrivee aux Escoumins . Its connaissent, par experience, .les
batiments qui ne prennent pas de pilote et peuvent done prevoir les disposi-
tions voulues pour assurer les services d'un pilote, meme en 1'absence de
preavis . Dans le doute, its peuven~t toujours (comme on le fait a]a station de
pilotes de Victoria, dans la circonscription de la C .-B.) obtenir 1'information
prealable en communiquant avec ces batiments, soit par le reseau de tres
haute frequence, soit par la station radio-cotiere . Cependant, il se peut encore
que quelques batiments arrivent sans preavis, soit parce qu'ils negligent
d'avertir quand its entrent dans le reseau, soit parce qu'ils n'ont pas d'equipe-
ment de tres haute frequence et qu'ils negligent d'envoyer leur preavis via une
station radio-cotiere . Ce devrait etre maintenant de rares exceptions .

La Commission estime que les publications officielles ne traitent pas
adequatement de 1'exigence d'un preavis ; les informations sont incompletes,
bu contradictoires, ou ne figurent pas a la meilleure place :

(i) L'article 10 du reglem.ent de la circonscription de Quebec ne
contient qu'une seule exigence valable dans tous les cas, soit un
preavis de 3 heures .

(ii) Les regles relatives aux affectations stipulent qu'un pilote soit
averti au moins 1h4- a 1'avance de toute affectation donnee a Quebec .

(iii) Le seul avis aux navigateurs, le n° 30 dans 1'edition annuell e
de 1969, qui traite formellement du sujet, rappelle que le capitaine
qui a besoin d'un pilote doit en faire la demande suf6sam-
ment a . temps pour permettre a celui-ci d'aller a la rencontre du
batiment . En particulier, pour la circonscription de Quebec, il
stipule pour les seuls batiments montants qui arrivent dans le golfe
du Saint-Laurent : un preavis minimal de 12 heures avant 1'arrivee
aux . Escoumins, envoye par 1'intermediaire du controle du trafic
maritime, centre de Quebec, si 1'on peut etablir la communication ;
sinon, par radiotelegraphie ou par radiophonie via une station
radio-cotiere, et adresse a«Pilotes, Montreal» . . Cette demande doit
etre confirmee 3 heures avant 1'arrivee aux Escoumins, par les
memes voies . L'avis reste muet, sauf en ce qui concerne l'indication
generale concernant le preavis minimal que doivent donner les
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navires descendants . desirant un pilote a Quebec ou quand ils
appareillent d'un poste d'amarrage d'un lieu quelconque de la
circonscription .

(iv) L'avis aux navigateurs no 243, du 7 mars 1969, annonigant
la mise en service du systeme de controle du trafic maritime,
ne traite qu'indirectement de la question . Apres avoir indique que
le reseau radiophonique de tres haute frequence du systeme est
utilise exclusivement pour les informations concernant la securite
maritime et les messages controles, et qu'il n'accepte pas les corres-
pondances publiques, il precise simplement que les informations
relatives aux deplacements d'un batiment seront diffusees par le
reseau en vue d'assurer un service efficace d'affectation des pilotes .
11 n'indique pas que le reseau de tres haute frequence du systeme
peut etre utilise pour transmettre les avis de demande de pilotes, des
Escoumins, et des autres stations de pilotes en cours de route ; il
donne, au contraire, 1'impression que cette procedure est impossible .

(v) Le St . Lawrence River Pilot, lre edition 1966, corrige le 2 fevrier
1968, traite plus en detail du sujet, mais seulement pour les navires
faisant route .

1° Tout navire montant arrivant dans le Golfe doit en informer le
Centre de controle du trafic maritime de Montreal, via une
station radio-cotiere, par un preavis minimal de 12 heures en
vue de s'assurer la disponibilite de pilotes aux Escoumins, et
confirmer, 3 heures avant 1'arrivee aux Escoumins, son E .T.A .
par un message adresse a«Pilotage, Montrealn par radio-

telegraphie ou encore par radiophonie, ou "via une station
radio-cotiere, ou encore par radiophonie en tres haute fre-
quence sur le canal 14, au Centre de controle du trafic ma-
ritime de Quebec .

2° Pour obtenir un pilote aux autres stations de pilotes, entre
Quebec et Cornwall, les messages seront adresses a«Pilotage,
Montreal», 3 heures avant l'arrivee a la station de pilotes, via
les stations cotieres respectives ou les centres de controle du
trafic maritime de Quebec ou de Montreal .

Les informations partielles donnees dans le St . Lawrence rRiver Pilot
devraient etre completees en traitant en detail du cas d'un navire appareillant,
d'un poste d'amarrage dans la circonscription, et modifier les autres publica-
tions afin qu'elles donnent les memes informations, et dans les memes'termes
pour eviter toute confusion . De plus, les avis aux navigateurs concernant le
systeme de coritrole du trafic maritime devraient dormer leg memes informa-
tions -ou, tout au moins, contenir un renvoi .aux autres avis aux navigateurs
qui traitent a fond de la procedure a suivre pour le .preavis de demande exige .
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La Commission estime, en outre, que «E .T.A. ~ est un terme impropre
quand on 1'applique aux preavis de demande, dans un regime de pilotage
dirige. C'est un vestige de 1'epoque ou les pilotes devaient offrir leurs services
lorsque les navires arrivaient a la station d'embarquement et que ceux qui
n'etaient pas heles par les pilotes pouvaient, s'ils le voulaient, faire route sans
pilote . L'addition faite a Particle 345, Loi sur la marine marchande, au sujet
de 1'exigence de l'E .T.A . .permettait a 1'autorite de pilotage de maintenir a la
station maritime d'embarquement le nombre de pilotes suffisant pour s'assu-
rer que tous les navires qui passaient etaient heles et que la demande en

pilotage etait satisfaite . Avec un pilotage entierement dirige, il devient main-

tenant necessaire d'adresser une demande pour laquelle l'heure estimee de
l'arrivee n'est qu'un element de l'information exigee par 1'autorite de pilotage .
Il faudrait adopter un nouveau terme, p .ex ., «avis de demande de pilotage D .

(5 ) VOLUME DE TRAVAIL

A Quebec, comme ailleurs, la question de volume de travail est tres
discutee car elle constitue Fun des facteurs essentiels pour fixer le nombre de
pilotes et les taux du tarif, et, en consequence, la remuneration des pilotes en
vue d'assurer de fournir un service de pilotage adequat a un taux equitable
pour les usagers, tout en procurant une remuneration convenable aux pilotes
dont le nombre doit etre limite a celui qui permet de satisfaire a la demande
normale, dans des conditions de travail convenables .

$tant donne la nature du service, il est impossible d'eviter de maintenir
parfois un pilote en service durant une longue periode, mais il ne serait pas
raisonnable non plus d'exiger un effectif de pilotes suffisamment important
dans le seul but de leur assurer un volume de travail normal meme pendant
de breves periodes de pointe inattendues . Dans ces cas-la, les pilotes peuvent
etre obliges de travailler plus longtemps ou plus souvent qu'il n'est normal,
mais c'est un risque du metier auquel les pilotes sont habitues . Le seul
remede certain serait d'adopter des dispositions en vue d'assurer la rel'eve

d'un. pilote a 1'expiration d'un certain nombre d'heures de service, mais cela

exigerait soit 1'affectation double reguliere, soit la division de la circonscrip-

tion . On se souviendra que pour 1'hiver, alors qu'on prevoit des conditions

defavorables et des retards, on a etabli une regle regissant la double

affectation .

Lorsqu'on determine les conditions normales de travail, on doit prevoir

une periode de repos raisonnablement longue entre les affectations et en outre

une certaine marge pour les vacances et les conges .

Les pilotes de la circonscription de Quebec etant officiellement remune-

res en fonction du travail accompli, on les laisse libres de decider du moment

d'un conge, a la seule condition d'obtenir 1'autorisation du surveillant qui

1'accorde automatiquement s'il n'y a pas penurie de pilotes . Comme on 1'a vu
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precedemment, les ' pilotes ont, • depuis 1967, regle la question des conges
annuels :obligatoires et des absences periodiques .

Au cours des periodes de pointe, ou lorsqu'un pilote est appele a
prendre le se rvice plus souvent que ses collegues pour rattraper des tours
perdus, on 1'autorise a refuser une affectation s'il s'est ecoule moins de 10
heures depuis sa derniere affectation (7 heures aux Escoumins) . Cette regle
ne vise pas a 1'empecher de reembarquer avant 1'expiration de la pe riode de
10 heures mais seulement a lui permettre de refuser pour toute raison valable
car, dans ces conditions, il est normal qu'il puisse etre fatigue ; apres la
periode de 10 heures, il ne peut plus refuser. A Quebec cette regle ne

s'applique que rarement, sinon jamais, car, vu, leur nombre, les pilotes
disposent generalement de beaucoup plus de dix heures entre leurs affectations .

Dans. la circonscription de Quebec, la navigation continue maintenant
toute 1'annee mais la saison de navigation normale ne dure que 9 mois, soit
du 1- avril au 31 decembre . Pendant les trois mois de la saison d'hiver, le
tra fic est comparativement faible et malgre 1'affectation de deux pilotes a
chaque navire, il y a tres peu de pilotage . En 1964, le pilote Rousseau
declara que le nombre moyen de tours par pilote pendant la saison hivernale
n'etait que de 2 ou 3 .

a) Remarques sur les statistiques

Les statistiques sur le volume de travail . dans la circonscription 'de'
Quebec sont tres trompeuses .

(i) Lorsqu'elles sont fondees sur le nombre de trajets on ne tient
compte ni de leur duree ni de leur distance ; le <arajeb, West pas
une unite de travail mais correspond simplement a une facture . A
cet egard, le nombre de tours (a 1'exclusion des 'tours fictifs accor=
des) est plus precis .

(ii) Lorsqu'on prend les moyennes, on suppose que la demande est

egalement repartie sur toute 1'annee, ce qui est inexact .

(iii) Lorsqu'elles se fondent sur le temps passe a bord a piloter, elles

peuvent etre trompeuses du fait qu'on ne tient compte que d'une

partie des fonctions des pilotes et, de plus, les autres facteurs

varient beaucoup d'une circonscription a 1'autre . Dans ces statisti-

ques on ne - tient aucun compte du volume total de travail d'un

pilote, c .-a-d. ni de la duree de ses deplacements soit pour attein-

dre le batiment, soit pour aller d'une station a une autre ni du

temps qu'il passe dans une station maritime, dans une sous-station,

ou dans un, port a attendre son affectation ; en d'autres termes, on

neglige le temps qu'il passe hors de chez lui . En outre, a moins

qu'il ne soit au repos ou en conge, il peut toujours etre appele a

reprendre du service a tout moment et doit etre pret a repondre .
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(iv) La confusion s'aggrave du fait des statistiques inconsequentes rela-
tives aux i pilotes en activite», con ques pour un regime ou les
pilotes sont retribues en ;fonction de leur disponibilite pour le
service, mais - sans aucun . sens a Quebec ou ils sont retribues en
fonction du travail accompli . En outre, les statistiques concernant
les pilotes en activite ne sont comparables ni d'une annee . a 1'autre
ni avec celles des autres circonsc riptions (Cf. pp. 327 A 330) .

Les statistiques sont necessaires, mais elles sont inutiles et trompeuses a
moins d'etre bien definies . Seules ce lles qui sont etablies suivant la meme
methode, a pa rtir d'elements comparables, sont susceptibles d'etre comparees .
Plus elles sont detai llees, mieux cUes renseignent (Cf . Titre I, pp. 162 a 165) .

Dans ses ' effo rts pour recueillir des renseignements, 1'autorite de pilotage
n'a pas beneficie de 1'entiere collaboration individuelle des pilotes, en depit
des efforts deployes par leur Corporation . Certains pilotes ont constamment
neglige de remplir correctement les fiches de pilotage malgre les demande s
reiterees de 1'autorite de pilotage et de la Corporation des pilotes .

Le principal point de discussion est z1'heure d'affectation» que le pilote
inscrit le plus souvent comme etant celle a laquelle il regoit les ordres d'u
prepose aux affectations et non celle a laquelle il doit se presenter a bord . "

Cette difficulte est particuliere aux circonscriptions du Saint-Laurent oil
ces renseignements n'ont aucune importance pecuniaire pour un pilote, mais
seulement une valeur statistique pour 1'autorite . La difficulte n'existe pas en

Colombie-Britannique, p . ex., ou les pilotes ont interet a indiquer 1'heuie

exacte puisque la retenue est calculee a partir de 1'heure a laquelle le pilote

doit se presenter a bord (a condition qu'il ne soit pas en retard), tandis qu'a

Quebec la retenue n'est payee que lorsqu'un pilote est retenu a bord 'a la

demande du capitaine, mais rien n'est paye a ce titre lorsque le navire arrive

apres son E .T.A. quelle que soit la duree de I'attente du pilote (Cf . Titre II,

p. 172) .

La fiche de pilotage qui, de toute evidence, resulte d'une politique de

normalisation, est la meme pour toutes les circonscriptions oil le Ministre est

1'autorite de pilotage . Son utilite principale est de permettre le calcul des

droits pour chaque affectation . Lorsqu'on 1'utilise pour des statistiques, son

utilite devient-tres limitee du fait qu'elle ne fournit pas tous les renseigne-

ments voulus et qu'on n'y tient pas compte des particularites de chaque
circonscription .

Lorsque 1'autorite decida d'imprimer la formule de pilotage, le surin-
tendant regional rencontra le comite des pilotes de Quebec pour expliquer les

changements et plus tard, au cours d'une assemblee generale, on expliqua la

formule aux membres . En outre, un bulletin indiqua aux membres ]a maniere

de la remplir, conformement a 1'expiration reque du surintendant regional .
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Dans un bulletin de la Corporation- .-des pilotes .du .2 juin 1961 (piece
688), on rappela aux pilotes que les renseignements etant utilises et par
le ministere des Transports et par leur secretaire pour etablir les statistiques
et calculer les droits, ils etaient tenus de les fournir correctement .

En 1963, un bulletin demanda que 1'on indique d'une autre facon
1'heure d'affectation, 1'heure de presentation a bord et 1'heure d'appareillage .
Ces nouvelles instructions venaient du surintendant regional de Montreal et
le capitaine Allard les transmit aux .pilotes par une note en date du 17 avril
1963 (piece 695) qui definissait 1'heure d'affectation comme celle a laquelle il
doit se presenter pour le service, comme le montre 1'exemple suivant : si un
agent demande a 14 h 00 qu'un pilote soit disponible pour un appareillage a
16 h 00, 1'heure d'affectation sera 16 h 00 . On defmit 1'heure de presentation
a bord comme 1'heure reelle a laquelle le pilote embarque a bord et 1'heure
d'appareillage, celle a laquelle le navire fait route .

On ne changea pas la formule, mais la definition appliquee jusqu'alors
aux differents termes fut modifiee de maniere que les renseignements puissent
etre utilises pour le calcul . de la retenue et de la duree reelle de chaque trajet .
On n'avait pas consulte les pilotes et certains d'entre eux s'opposerent a
fournir a 1'autorite de pilotage toute information sur le volume de travail . Le
pilote Rousseau, p. ex., desapprouvait 1'utilisation des informations fournies
par ces formules pour determiner les heures de travail et le volume de travail
de chaque pilote ; car. on ne tenait aucun compte de ]a duree de ses deplace-
ments, du temps passe, au bureau ou du' temps passe a la station pour
attendre un navire . Le temoin ajouta qu'il ne voyait aucune utilisation de
toutes ces informations au sujet de 1'heure d'appareillage, 1'heure du debar-
quement et le temps d'attente -puisque les pilotes ne sont pas payes a 1'heure
ou a la minute, mais pour les services rendus .

La piece 733 montre bien la confusion qui en resulte parmi les pilotes, ;
c'est un etat detaille des affectations recues par le pilote Paultmile Cloutier
au cours du mois de juin, en 1962, 1963 et 1964 . Il indiquait et continua
d'indiquer une eheure d'affectationi, bien anterieure a 1'«heure de presenta-
tion a bord>) ce qui semblerait que pour chaque affectation, il s'etait presente
a bord avec plusieurs heures de retard ; ce qui n'etait pas le cas . P. ex., le
1er juin 1962 1'heure d'affectation etant 16 h 00 le 31 mai, 1'heure de presenta-
tion a bord est 04 h 00 le 1« juin . L'heure d'affectation suivante est 20 h 00
le 1or juin et 1'heure de presentation a bord, 03 h 00 le 2 juin .

Le surveillant; par-1'entremise des preposes aux affectations, avait toutes
les facilites pour proceder aux verifications necessaires et aurait pu redresser
la situation. L'heure d'affectation etant fixee par les preposes aux affectations,
il eut ete facile de verifier si les formules avaient ete remplies correcte-
ment. Le fait qu'ori laissa cette pratique se continuer montrerait soit que les
pilotes continuaient a remplir les formules conformement aux instructions en
vigueur a cette epoque, soit que le surveillant n'attachait aucune importance a
cette question .
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b) Statistiques du volume de travail

En ce qui concerne le volume de'travail pour une annee donnee, on peut
trouver le nombre reel de trajets effectues par les pilotes dans le rapport
annuel (piece 534) et leur repartitio .n faite par les pilotes (piece 645) .
Comme nous 1'avons dit plus haut, ce genre de statistiques ne sont pas
satisfaisantes, car elles n'indiquent que le nombre de factures ou le nombre

d'affectations d'un pilote, mais ne tiennent pas compte de la longueur des
trajets soit en temps, soit en distance. Ces chiffres ont cependant une cer-
taine signification parce que, sur une periode de plusieurs annees, ces facteurs
s'egalisent en moyenne, mais quand on les utilise dans les discussions et les
negociations ils donnent toujours lieu a des contestations . Les malentendus
s'aggravent lorsqu'on utilise les statistiques de <<pilotes en activite2' .

Les «to.ursb qu'utilisent les pilotes dans leurs rapports financiers donnent
une valeur plus precise du volume de travail (piece 597) a condition que les
tours fict'ifs en soient d'abord deduits (piece 654) . Les tours tiennent compte
de la distance parcourue au cours des affectations mais non de leur duree .

On a souvent oppose ces statistiques aux pilotes qui les ont toujours
jugees trompeuses . En 1960, ils passerent la plus grande partie de 1'hiver a
compiler leurs propres chiffres pour etre en mesure de presenter une situation
exacte lors de negociations futures .

A cette fin, ils formerent un comite au sein duquel quelque 45 pilotes

travaillerent tout 1'hiver; ils tenterent ensuite de comparer les resultats avec

les statistiques du ministere et de discuter la question avec des fonctionnaires

du ministere des Transports mais ils ne purent arriver a un accord .

La brochure de la Federation des armateurs (appendice 49 de son

mem. [piece 726]) se fondait sur des statistiques fournies par le ministere .

Les pilotes qualifierent de <<mensonges~ les faits avances dans cette brochure,
suivant lesquels les pilotes travaillent en moyenne 6 heures par jour pendant

environ huit mois par an et ils contestaient aussi la moyenne des gains bruts

par pilote qu'on y indiquait . Le comite des pilotes sur les statistiques, forme

en 1959, etait arrive, a une moyenne de 9 heures par jour, au lieu de 6, et

avait etabli des gains differents .

Malgre le travail important qu'ils avaient accompli au cours de 1'hiver

1960, les pilotes ne reussirent pas a convaincre les conseillers de 1'autorite de

pilotage de la faussete fondamentale des statistiques du ministere et ils eurent

1'impression que 'les fonctionnaires du ministere essayaient deliberement de

donner une fausse idee de leurs heures de travail et de leur remuneration . En

depit de leurs nombreuses reunions, les deux parties ne purent arriver a

s'entendre . La question fut renvoyee a la Federation des pilotes et ce fut Fun

des points en litige au cours de la greve de 1962 . On n'etait pas encore

parvenu a une solution au moment des audiences de la Commission .
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Pour preparer son memoire, la .,Corporation des pilotes choisit au ha-
sard 15 pilotes et leur demanda d'etablir des statistiques exactes sur leur
volume de travail et leurs frais, et de fournir ces renseignements a titre
strictement confidentiel . Le rapport sur le volume de travail devait donner,
pour chaque affectation, des details tels que la date, le genre, 1 .'heure de
1'appel, 1'heure de depart et, le cas echeant, la duree des deplacements et la
periode d'attente au domicile ou a 1'exterieur. Les pilotes devaient fournir le
detail de leurs frais, y compris les frais de transport par taxi ou autres
moyens de transport, les frais d'hotel ; de repas, de telephone, les pourboires
donnes a bord des navires, aux bateliers, dans les hotels ou aux taxis, ainsi
que d'autres depenses telles que nettoyage ou blanchissage . Tous les pilotes
furent informes de cette etude par un bulletin de la Corporation en date du 7
juin 1961 (piece 688) . Le 12 juin 1962, la Corporation ecrivit aux pilotes
choisis pour exprimer ]a gratitude du president pour la faeon dont ils accom-
plissaient cette tache supplementaire et d'autres questionnaires a remplir leur
furent adresses .

Cette etude basee sur 1,106 trajets, fournit, entre autres, des ren-
seignements sur les conditions atmospheriques en 1962 .(tableau 1-A, p . 56,
mem. de la Federation des pilotes [piece 671]) :

(i) 53 .4% des trajets s'effectuerent de nuit, dont 5 .8% par nuit noire ;

(ii) il y eut de la pluie au cours de 17 .3% des trajets; de la brume,
22 .2% ; de la glace et de la neige, 4 .2% ; du vent, 20 .2% .

Dans 1'analyse de la moyenne hebdomadaire de leurs heures de travail
en 1962, les pilotes fournirent les moyennes des totaux pour 1'annee, et
ramenees sur une base hebdomadaire, mais ne tinrent pas compte du nombre
de trajets . Ces chiffres decomposent 1'emploi du temps hebdomadaire moyen

d'un pilote de Quebec, qui etait le suivant, en ce qui a trait a ses fonctions
de pilote (mem . de ]a Federation des pilotes, p . 60 .[piece 671]) :

(i) pour toutes les affectations d'une semaine (selon la preuve, environ

4 en periode de pointe) le pilote eut, en moyenne, 16 h 48 mn

d'intervalle entre le temps oi~ il fut avise par le prepose aux

affectations de se rendre a bord d'un navire et le temps de sa

presentation a bord . En d'autres termes, il eut plus de 4 heures de

preavis pour chaque affectation ;

(ii) pour certaines affectations hebdomadaires, le pilote dut attendre au

total 1 h 57 mn entre 1'heure de presentation a bord et 1'heure

d'appareillage du navire, soit une moyenne de 30 a 45 minutes

chaque fois ;

(iii) la duree moyenne de pilotage pendant une semaine fut de 30 h

36 mn, soit 7 h I par trajet pour 4 affectations et 10 h 12 mn

dans le cas de 3 affectations seulement ;
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(iv) a l'arrivee, il lui prit, pour toutes ces affectations, 1 h'44 mn pour se

rendre des batiments a la station de pilotes, soit environ une
demi-heure chaque fois ;

(v) le temps total entre 1'heure de sa presentation a bord et celle de
son arrivee a la station, a la fin du trajet, fut de 34 h 22 mn . Si Von

tient compte du temps de retenue avant 1'appareillage et du temps
de deplacement, des navires a la station de pilotes, en plus du
temps de pilotage, la moyenne est de 11 h par trajet .pour 3 affecta-
tions et de 8 h 30 mn par trajet pour .4 affectations . . -

D'autres renseignements ont trait au temps passe a la compensation .de
compas et aux mouvements, mais ces operations n'etant,,a Quebec, effectuees
que par quelques volontaires, les chiffres n'ont guere de signification . Mal-:
heureusement, on ne donne pas la duree de deplacement entre le domicile du
pilote et la station, entre la station et le navire et entre les stations .

En ce qui a trait a la duree des trajets, la preuve produite aux audiences

de la Commission- indiquait qu'un trajet effectue dans de bonnes conditions,

sur un navire rapide, de Quebec aux Escoumins et vice versa prenait de

9 h 30 mn a 10 h et un trajet moyen, 11 h . Avec des navires tres rapides et

des conditions de temps exceptionnellement bonnes on peut gagner plusieurs

heures ; p. ex . ; le' 30 aout '1963, le pilote Rousseau fit le trajet de nuit en

6 h 15 mn (depart a 2215-et arrivee a 0430), sur le Manchester Commerce,

navire de 18 neeuds, avec des .courants favorables . Les navires rapides font 15

a 16 noeuds et les navires moyens, de 121 a 13 nocuds . La duree des trajets

est souvent plus longue lorsque les batiments doivent reduire de vitesse dans

la brume et ils peuvent meme etre obliges de stopper avant d'entrer dans une

section etroite du chenal, p . ex., pour les navires montants, avant d'entrer

dans le passage de 1'ile aux Coudres . La duree moyenne du trajet entre Les

Escoumins et Port-Alfred est de 6 h et, de Quebec a Port-Alfred, 15 h aux-

quelles il faut ajouter 1 h pour un navire allant a Chicoutimi . En hiver, la

situation est differente. car il faut s'attendre a des trajets plus longs, mais un

volume de travail excess if est hors de question, puisque deux pilotes y sont

conjointement affectes (Cf . tableau de la p . 490, pour plus de details) .

Le ministere des Transports a calcule la duree moyenne des trajets (pas

des tours) en evaluant d'apres les fiches de pilotage le temps passe par les

pilotes pour chaque affectation et en divisant le total general par le nombre

de trajets . On obtient ainsi le temps passe par un pilote a bord des batiments,

c .-a-d . du moment o.u il embarque au moment ou il debarque soit strictement

le seul temps passe a bord du navire. Dans la moyenne ainsi obtenue, on ne

tient pas compte du temps de deplacement du domicile du pilote a la station

de pilotes ni de la station au navire ; ni entre les stations, pas plus que du

temps qu'il passe aux Escoumins ou dans des ports, autres que Quebec, hors
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de :chez 1ui ; : :a . attendre des-affectatioris :~ :Dans une':"annee d'onnee, la duree
moyenne d'un trajet calculee sur cette base est la suivante (piece 589) :

Annee

Duree Durde
moyenne moyenne
d'un trajet Annee d'un trajet

1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.9 heures 1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 .0 heures

1962. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. ] l .l „ 1964. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . 11 .2

= Le tableau suivant donne pour 1968, y compris les mois d'hiver, pour
un trajet moyen: pour chaque type de trajet, ]a valeur moyenne du temps de
retenue,' les heures de pilotage et la duree totale du trajet entre le moment
d'embarquement du pilote et celui de son debarquement et, pour un trajet
moyen d'hiver, les memes renseignements po .ur'•la periode comprise entre le
-1 Pr janvier •et le 8 avril et' pour 1e mois de decembre .

Nombre Nombre
Nombre moyen moyen
moyen d'heures d'heures
d'heures de . passBes

de retenue pilotage A bord

Trajet moyen sur une base annuell e
Qu6bec-Les Escoumins . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . .6 ' 9 .4 -10.0
Qu6bec-Port-Alfred/Chicoutimi . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . .. : ~ 3 .8 13.5 17 .3
Les Escoumins-Port-Alfred/Chicoutimi . .. . . .. . .. . . . .. 2.0 5.9 7.9
Dur&e moyenne . . . . . . . . . .: . . .

.
. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 .1 9 .6 11'. 7

Trajet moyen en hive r

ler janvier au 8 avril . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 2.2 9.1 11 .3
Decembre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 .6 9.0 10 .6
Durese•moyenne . . . . . . . . . . . . . . . . . .: . : . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . .. . ' 1 .91 9.1- 11 . 0

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : plFtice 589 .

Au cours des pourparlers avec les pilotes, le ministere reconnut que le
temps de service du pilote ne se limite pas a celui qu'H passe sur la passerelle
et convint qu'il doit egalement se deplacer et attendre un certain temps, soit a
bord des batiments, soit aux stations d'embarquement,- mais il refusa toujours
d'accepter comme temps de travail, aux fins des statistiques, celui que passent
les pilotes a se rendre de leur domicile a la station de pilotes en arguant que
nulle part on ne le compte comme tel aux employes . Pour eviter toute
discussion oiseuse, le ministere a etabli ses statistiques exclusivement sur le
temps passe a bord d'un navire, tout en sachant tres bien cependant que

cela ne represente absolument pas tout le temps que les pilotes passent en
service .
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Le pilote Maurice- Koenig estime que les statistiques ont tres peu de
valeur, car il consid'ere important non le nombre d'heures de travail hebdo=
madaire accomplies par un pilote, mais le temps qu'il a consacre a une
affectation determinee et la periode de repos dont il a beneficie auparavant .

En d'autres termes, etait-il repose quand il regut 1'affectation, celle-ci etait-

elle difficile et etait-elle trop longue? 11 pense en outre que le calcul du.

nombre des heures passees a piloter n'est pas conforme au statut des pilotes
qui exercent une profession libre et independante . 11 pense que ce genre de-

statistiques est trompeur et donne lieu a de fausses interpretations, en particu-

lier pour le grand public .

Le nombre de trajets qu'un pilote pourrait faire, a condition que la .

demande fut constante, varierait en fonction de leur longueur et de la vitesse

des navires pilotes. C'est pourquoi, a 1'epoque de la marine a voiles, un pilate
ne pouvait faire plus de 15 trajets par an et il fallait que les pilotes fussent

tres nombreux pour satisfaire la demande; c'est ainsi qu'en 1860, le nombre-

de pilotes dans la circonscription de Quebec atteignait 280 . Bien qu'alors un

grand nombre de. navires fussent propulses par la vapeur, leur vitesse etait

relativement faible et il y avait encore beaucoup de voiliers .

M. Hamel rappela que le service de pilotage a beaucoup evolue depuis .
1916 et qu'il s'est produit un accroissement marque et du nombre des navires

et de celui des pilotes . De Pointe-au-Pere a Quebec, un long-courrier mettait-
16 a 18 heures et une grosse peniche, qui n'etait pas obligee de prendre un .

pilote, 22 a 23 heures .

11 est arrive que, par suite de circonstances incontrolables et imprevisi-
bles, le volume de travail a ete trop eleve ou pas assez . A 1'epoque de IT

depression economique et pendant les annees de guerre, le nombre de pilotes

fut trop grand pour le volume de travail reduit . Comme les pilotes n'avaient

pas ete nommes a titre temporaire, mais que leur brevet etait permanent,
jusqu'a leur retraite, le seul moyen d'en reduire le nombre etait 1'elimination

normale, et il fallut attendre jusqu'a 1949 pour atteindre 1'equilibre du .

volume de travail et du nombre des pilotes .

Les pilotes se sont plaints qu'en 1959 ce fut 1'inverse et qu'ils eurent

beaucoup trop de travail . 11 semble que personne n'ait prevu la pleine

repercussion de l'ouverture de la Voie maritime sur le pilotage. Le nombre

des tours effectues par les pilotes passa de 6,080 12- en 1958 a 7,2561 en 1959,.

soit un accroissement de 19.34% (piece 597) .

Le pilote Rousseau imputa la mort par surmenage de trois pilotes a la

surcharge considerable de travail ; deux moururent en 1959 et le troisieme

deceda he 4 janvier 1960 a bord du Toronto City au large de Pointe-au-Pere .

II ajouta que six ou sept pilotes tomberent malades, atteints de troubles

cardiaques pour la plupart . L'un d'eux eut une attaque environ une heure

apres avoir embarque et le batiment dut revenir pour he debarquer .
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Toutefois, apres etude des dossiers la situation ne semble pas avoir ete
:aussi sombre qu'il pretendait . En 1958,11 y avait 72 pilotes, y compris 2
pilotes qui deced'erent, l'un- le 10 mars 1958, avant 1'ouverture de . la saison,
1'autre le 29 juin 1958, un troisieme qui demissionna le 22 janvier 1958 et un
pilote temporaire qui fut brevete le 14 novembre . En tout, ces quatre pilotes
n'accomplirent que 22 tours, soit approximativement le quart du service d'un
pilote en activite . En outre, cinq pilotes furent malades au cours de periodes
differentes . Cependant, sans compter les absences pour maladie ou autres
raisons, 68 .5 pilotes assurerent le service en 1958 . En 1959, aucun pilote ne
demissionna et il n'y eut aucune mise a la retraite d'office . Un pilote mourut
le 29 octobre apres avoir accompli les quatre cinquiemes du volume de
travail moyen normal et 1'o.n annula le brevet d'un autre au milieu du mois
d'aout. 9 pilotes regurent leur brevet, 3 au debut de la saison, 5 au milieu et

1 a la fin, et effectuerent le volume de travail de 5.6 pilotes en activite . 6

pilotes furent. malades au cours de periodes differentes et, sans compter ces
absences, les 77 pilotes detenteurs d'un brevet au cours de cette annee-la

representaient 74.5 pilotes en activite, ce qui equivalait a une augmentation

de 9.2% du nombre de pilotes a 1'effectif moyen annuel par rapport a
1958 .

, Ces chiffres montrent que 1'autorite avait prevu 1'accroissement probable
du trafic a 1'ouverture de la Voie maritime, mais son estimation se revela trop
faible . Le nombre moyen de trajets effectues par les pilotes en complete
activite sur le tour de role, passa de 88 en 1958 (2 reunirent 98 trajets, un
95 et un 94) a 102 en 1959 (1 fit 112 trajets et un autre 105) . Donc, en

1959 le nombre des trajets par pilote accusait un accroissement marque .

Neanmoins, alors que la plupart des pilotes speciaux ne recurent pas, au
cours de ces annees-la, suffisamment d'affectations de leurs compagnies et
durent completer leur nombre de trajets en servant sur le tour de role,
certains furent vraiment surmenes ; p. ex., en 1958, 10 pilotes speciaux
effectuerent une moyenne de 109 trajets (Fun en fit 113, un autre 110 et cinq
autres 109) et en 1959, bien . que la difference n'ait pas ete aussi grande, 4
pilotes firent 105 trajets, 3 en firent 106 et 7 en firent de 107 a . . . 113 .

En 1960, la situation fut redressee de trois manieres : le regime des
pilotes speciaux fut aboli, ce qui permit une repartition plus egale entre- tous
les pilotes ; ]a longueur des trajets diminua par suite du transfert de la station
de Pointe-au-Pere aux Escoumins ; 13 nouveaux brevets furent attribues, dont
trois pour compenser la diminution d'effectif due a trois deces . Bien que le
nombre des affectations ait legerement augmente cette annee-la, le nombre
maximal de trajets effectues par un pilote fat de 107 . Les autres pilotes en
complete activite firent de 104 a 106 trajets, soit une moyenne plus faible que
1'annee precedente .

La suppression du regime des pilotes speciaux .diminua aussi le temps de

service et ameliora les conditions en raccourcissant les deplacements par voi e
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de terre . Anterieurement, les pilotes du tour de role se rendaient souvent par
voie de terre a Pointe-au-Pere tandis que des pilotes speciaux se deplagaient
de Pointe-au-Pere a Quebec pour embarquer sur des batiments descendants
appartenant a leur compagnie . Apres un trajet de 16 a 18 heures, de Poin-
te-au-Pere a Quebec, il leur fallait plus de temps pour se reposer, alors que
maintenant, avec des trajets plus courts et des navires plus rapides, les
pilotes peuvent effectuer plus de trajets par an avec moins de fatigue .

En 1959, bien que leur volume de travail fut superieur a]a normale,
leur travail fut excellent et 1'autorite de pilotage les en felicita .

Le pilote Andre Bedard pense que la limite extreme du bon sens fut
depassee en 1959 . Il souligna que ce n'est pas seulement la fatigue des pilotes
qui est en jeu, mais aussi la securite des navires . Il ajouta que, meme apres
1959, au cours des periodes de pointe, c .-a-d. lorsque le trafic est dense
pendant quatre ou cinq jours, un pilote peut etre appele a passer trois ou
quatre nuits successives a bord . II reconnut que c'est Pun des risques profes-

sionnels des pilotes et qu'ils ne peuvent s'attendre a des heures de travail
regulieres .

Les nombres moyens de trajets (affectations) et de tours de partage (y

compris les tours fictifs) par pilote a 1'effectif moyen annuel pour la periode
1955 a 1968 furent les suivants :

Moyenne par pilote Moyenne par pilote
d 1'effectif moyen A 1'effectif moye n
annuel annuel

AnnBe

Trajets
(affecta- Tours d e

tions) partage Amide

Trajets
(affecta- Tours de
tions) partage

1955 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 87 .4 86 .7
1956 . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . .. . 87 .2 86 .7
1957 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 .7 85 .1
1958 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 .1 88.8
1959 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99 .6 99.0
1960 . . . . . . . . . . . . .

. .
. . .

. .
. . . . : . 99 .1 101 .6

1961 . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 .8 102.7

1962 . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . 98.4 103 .8
1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99.7 105 .0
1964 . . . . . . .

. . . . . . .. . . . . .
.

. . . . . .
108 .7 113 .2

1965 . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 105 .5 109 .6
1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112.2 114 .7
1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106.6 111 .2
1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104.7 108 . 0

SOURCES DE RENSEIGNEMENT : tableaux, pp . 121 et 123 .

La moyenne des trajets par mois pendant les periodes de pointe pour un
pilote en complete activite est de 14 a 15 . Le pilote Rousseau declara que ce

serait environ 4 trajets par semaine en periode de pointe et le pilote Dussault

ajouta que dans les periodes les plus creuses (sans compter les mois d'hiver)

il est tres rare qu'un pilote ne fasse pas au moins un trajet dans une semaine
donnee .
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Meme en :dehors de la saison d'hiv.er;' le volume de travail n'est pas
reparti egalement. Par suite de differents facteurs, certains qui sont connus,
d'autres, imprevisibles, la demande en pilotage ;varie .,en volume et en genre
d'un mois et d'une annee a 1'autre . On tenait pour acquis qu'il existait
une norme periodique avec des pointes au debut et a la fin de la saison
normale et des creux pendant les mois d'ete . Apres le degagement des glaces,
Ie trafic 'vers 1'amont predominait, creant ainsi une demande plus grande a la
station du large, et l'inverse se produisait en fin de saison lorsque les navires
quittaient le fleuve avant la formation des glaces . On comblait la penurie de
pilotes a la station ou la demande etait la plus grande, en envoyant par voie
de terre le nombre de pilotes necessaires .

La situation reste fondamentalement la meme, mais seulement dans une
certaine mesure par suite de 1'accroissement de la navigation d'hiver et aussi
parce que les batiments non renforces pour les glaces peuvent arriver un
peu plus tot et partir un peu plus tard dans la saison puisque le chenal
navigable reste ouvert maintenant toute 1'annee. Mais certains facteurs
imprevisibles modifient la courbe normale de la demande, .le plus important
etant une greve qui se repercute directement ou indirectement sur la
navigation .

L'appendice C est un graphique montrant la norme du trafic pour les
annees 1963 .a 1968, sous forme du nombre de trajets effectues, sur une base
mensuelle; par les-pilotes . Ce graphique indique un accroissement constant du
trafic d'hiver qui reste- encore tres faible meme en comparaison avec le mois
le moins charge de la saison normale . -

La diminution considerable du trafic en aout et en septembre 1967 est
attribuable a la greve de 39 jours (17 ao6t-25 septembre) du Syndicat
international des marins ; le creux anormal'en juin et en juillet 1968 est du en
grande partie a la greve de 24 jours (21 juin-15 juillet) des employes de la
Voie maritime . Le trafic s'accrut considerablement en aofit mais retomba de
nouveau en septembre par suite de la greve de 60 jours (18 juillet-16
septembre) des preposes aux elevateurs . de grains de Fort William et Port
Arthur. Ce sont trois exemples des consequences, desastreuses des greves .
Depuis quelques annee§, la circonscription a-connu des greves, p .-ex., celles
des dockers qui paralyserenf les ports de Quebec, Trois-Rivieres, Montreal,
reduisirent la demande de pilotage et entrainerent la diminution des gains des
pilotes .

La demande en pilotage est irreguliere . Pour les annees 1962 a 1964,
les mois les plus actifs f.urent octobre 1962,_ novembre . . _1963. et juill.et,1964,__ .-. .-_
tandis que les mois les plus creux furent septembre 1962, mai 1963 et
septembre 19.64 . (pieces 736 et: 7.34) . . De plus, par, . suite de la perequation
des tours, . les operations de pIlotage ne sont pas egalement reparties entre
les pilotes comme ce serait le cas si l'on respectait le tour de role normal :
Le volume de travail du pilote le plus actif pour un mois donne n'est pa s
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significatif ni, en cons6quence, le volume de travail reel de Fun quelconque
des pilotes-pas meme pour ceux qui ont ete constamment disponibles . Le
seui chiffre significatif est la moyenne par pilote disponible pour le service .

En 1962, le pilote le plus actif au cours du mois le plus actif fut le pilote
David Bouffard qui fit 20 trajets, 8 de Qu6bec aux Escoumins, 11 des
Escoumins a Quebec et 1 de Port-Alfred aux Escoumins (piece 736), en
depit du fait qu'il fut porte absent pendant 6 jours . Au cours de ce meme
mois, les pilotes constamment disponibles pour le service firent de 12 a 16
trajets . Le nombre excessif de trajets effectues par le pilote Bouffard s'expli-
que par le fait que, plus tot au cours de la saison, il fut absent pour maladie
(il n'eut qu'une affectation en juillet) et qu'il voulut se rattraper en octobre .
D'apres la piece 644, le pilo.te Bouffard fut absent 94 jours en 1962 mais a la
fin de 1'annee il avait accompli 101 trajets sur une moyenne maximale de 108
(piece 597) . Il avait evidemment choisi de rattraper ses tours plutot que de
beneficier des indemnites de maladie car il n'eut alors pas ete credite de tours
d'indemnisation .

Au cours du mois d'octobre, le mois le plus actif en 1962, le volume de
travail se repartit entre' les pilotes comme suit (piece 737) :

Nombre Trajets (affectations) Jours d'absence
de

pilotes Par pilote Total Moyenne Total Moyenne

1 20 20 6
1 18 18 1
1 16 16 0
12 15 180 16
23 14 322 42
14 13 182 64
13 12 156 49
5 11 55 39
1 10 10 18
2 9 18 32
1 5 5 25
1 2 2 29

75 disponibles 984 13.1 321 4.3
pour le service
2 0 62

77 pilotes A 984 12.8 383 5.0
1'effecti f

Selon la preuve soumise par 1'autorite de pilotage, le pilote le plus actif

au cours du mois le moins actif de 1962, septembre, fut le pilote J . H. F .
Vezina qui effectua 15 trajets et 2 mouvements . Les pilotes qui ne s'absente-
rent pas firent de 10 a 14 trajets ce meme mois .
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Le volume de travail se repartit comme suit :

Nombre Trajets (affectations) Jours d'absence
d e

pilotes Par pilote Total Moyenne Total Moyenne

1 16 16 2.
4 15 60 12
9 14 126 16
15 13 195 45
20 12 240 25
13 11 143 26
10 10 100 48
2 9 18 30
1 3 3 18

75 disponibles 901 12.0 222 3.0
' pour le service
2• 0 48

77 pilotes A 901 11 .7 270 3.5
Peffectif

I En 1963 et 1964, le pilote le plus actif pendant le mois le plus charge fit
respectivement 17 trajets (novembre) et 14 trajets (juillet) et, au cours du
mois le plus calme, 18 trajets (mai) et 13 trajets (septembre) respective-
ment. Comme pour 1962, ces chiffres ne sont cependant pas representatifs du
volume de travail reparti entre tous les pilotes . -

Le tableau suivant, base sur les statistiques de 1968, donne une We de
la repartition des trajets de pilotage pour 1'annee entiere, y compris les mois

d'hiver :

Pourcentage

Nombre Batiments Affectations

Nature du trajet

Qu6bec-Les Escoumins :
Trajets complets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,109 84.7 77.6

j trajet . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85 • 1 .0 0.9
j trajet . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. 140 1 .7 1 . 5

7,334 87.4 80.0 •
Riviere Saguenay :

Qudbec-Port-Alfred /Chicoutimi . . . . . . . . . . . . : . . . 440 5 .2 4 .8
Les Escoumins-Port-Alfred /Chicoutimi . . . . 611 7 .3 6.7
Ports interm6diaires du Saguenay . . . . . . . . . . . . . . .. 8 0.1 0. 1

1,059 12.6 11 . 6

Total des trajets (affectations) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 8,393 100.0 91 . 6

481



Circonscription de pilotage de Quebec

Pourcentage

Nombre Batiments Affectation s

Second pilote, mois d'hiver
De janvier au 8 avril . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 288 3.1
Decembre. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. 482 5. 3

770 8. 4

Total des trajets (affectations) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,163 100 . 0

Le nombre de trajets qu'un pilote pent effectuer en une saison sur la
riviere Saguenay varie d'une annee a 1'autre, au hasard des affectations, mais
la plupart des affectations concernent le Saint-Laurent . C'est ce que confir-
ment les renseignements contenus dans les pieces 733 a 736 qui indiquent la
duree des trajets effectues par le pilote Cloutier au cours des mois de juin
1962, 1963 et 1964, par le pilote Lafleur en septembre 1962, et par le pilote
le plus_ actif an cours du mois le plus charge et du mois le plus calme de
chacune de ces trois annees . Le tableau ci-dessous indique tons les trajets
effectues par ces pilotes an cours de 10 mois d'activite, a 1'exception de 5

trajets dont 1 des Escoumins a Quebec pour lequel la duree totale n'a pas ete

indiquee, 1 trajet des Escoumins a l'ilet Rouge et retour, 1 - trajet de Lauzon a
Saint-Jean, 1 de Saint-Jean a Quebec et 1 des Escoumins a Lauzon . Ce'
tableau indique la duree des trajets et leur nature .

Dur6e des

trajets

QuBbec- Qu6bec- Les Escdumins-
Les Port-Alfred/ Port-Alfred /

Escoumins Chicoutimi Chicoutim i

22-23h22-23h . .. .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2
18-19. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1
17=18. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. . . . . . . . . . . .. 1
15-16. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . 2
14-15 . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. 2 2
13-14. . . . . . . . . .

. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .
7

12-13 . . .: . . . . . .
. .

. . . . . ..
. . . . .

.
. . . . .

.
.

.

. .
.

. . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . .
8

11-12. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. 10
10-11 . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. 16 1 1
9-10. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. 26
8- 9. ... . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. 37 1
7- 8 . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . .. 13 1
6- 7. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . .. 1 2
5- 6 . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. : . . . . . . . .. 1 2
4- 5. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . .. . . . . . . . 1

Nombre total de trajets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 127 3 8
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Quant a 1'intervalle entre- les affectations, 1'ancien surveillant Maheux
declara qu'il excedait toujours 12 heures et pouvait meme .etre de 48 a 72
heures suivant la densite du trafic (comme on le verra plus tard, ce n'est plus
vrai maintenant) . Au cours des nombreuses annees que M . Maheux a passees
a la station de pilotes de Quebec, un pilote recevait rarement une autre
affectation le meme jour a moins d'avoir perdu des tours par suite d'absence
ou de maladie et qu'il ait demande de figurer au tour de role pour pouvoir les
rattraper . Ce pilote avait donc des periodes de repos plutot courtes, alors que
tous les autres pilotes avaient plus que leur periode normale de repos ce
jour-la .

Aux Escoumins, pendant 1'ete, 20 pilotes sont normalement sur le tour
de role . Ils attendent quelque 15 heures avant d'embarquer sur un autre
batiment . Sur le tour de role des 6 et 7 juillet 1965 (piece 1454), 1'inter-
valle entre-les affectations 'aux Escoumins e'st indique comme suit :

(i) sur 2 pilotes de classe A, 1'un y est reste 21 .9'h et 1'autre 5 .1 h ;
(ii) 6 pilotes de •classe B sont restes respectivement 10.9 h, 11 .1 h,

20.9h, 10.7h, 13 .3het 11 .4h;

(iii) 2 pilotes de classe C ont attendu 15 .4 h et 15 .3 h .

Chaque . pilote a effectue approximativement de 12 a 15 voyages annuels
par voie de terre entre les stations . Bien qu'on puisse indiquer pour un pilote

un nombre egal de trajets vers 1'amont et vers 1'aval, cola ne signifie pas qu'il

ne se soit pas deplace par voie de terre car au printemps le tiafic est plus dense

vers 1'ouest.et la plupart des pilotes doivent se rendre aux Escoumins par la

route, alors qu'a .1'automne. c'est l'inverse . . .

D'apres les memes pieces 733 a 736, 8 pilotes utiliserent des moyens de

transport par terre, . 13 fois en 10 mois, soit :

de Quebec aux Escoumins: . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 fois

de Quebec a Port-Alfred . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . : . : . . . . . . . . . . . . 1

des Escoumins a Quebec . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 3

de Chicoutimi a Quebec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

des Escoumins a Port-Alfred . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

Total 13 fois

Les mouvements de 1960 a 1968 . atteignirent les chiffres suivants :

1960- 901 mouvements- 1965 - 1015 -mouvements
1961.- . 853 . " - 1966-105

7 1962-704 1967 - 1052
1963 .- 825 ." 1969-7- 493
1964 - 827 .
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Ces mouvements comprennent ceux effectues dans le port de Quebec et

ailleurs dans la circonscription. Comme on 1'a deja dit, les mouvements a

Quebec sont faits par un groupe de pilotes volontaires, entre leurs affectations

normales, en plus du tour de role . Dans les autres ports, ce sont les pilotes

qui s'y trouvent qui effectuent les mouvements ; si aucun n'est present, on y

affecte specialement un pilote de 1'une des deux stations de pilotes .

L'intervalle entre 1'embarquement et le debarquement, pour un mouve-

ment du bassin de la riviere Saint-Charles a l'Anse-au-Foulon est, en

moyenne, de 2 heures . Les mouvements les plus longs dans le port de Quebec

sont ceux qui s'effectuent d'un poste d'amarrage au bassin Princesse-Louise .

Ils sont frequents . Ce sont pour la plupart des charbonniers . La largeur de la

porte est de 63 pieds et les navires n'y entrent qu'avec une marge de quelques

pieds de chaque cote .

D'apres les pieces 733 a 736, les memes huit pilotes, au cours des dix

mois concernes, totaliserent 15 mouvements :

A Quebec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4

A Chicoutimi-St-Fulgence . . . . 7 (navette pour alleger un petro lier)

A Port-Alfred . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3

Aux Escoumins . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

C'est un fait reconnu que le temps de service d'un pilote ne comporte

pas seulement le temps passe a bord des navires pour les piloter. A moins

d'etre en conge ou en repos de 10 heures, le pilote n'est jamais maitre de son

temps et, meme lorsqu'il est chez lui, il ne doit pas s'eloigner car il est

toujours susceptible de recevoir une affectation . Il doit donc etre- constam-

ment disponible pour ne pas faire attendre les navires . D'autres parties de son

temps, a divers degres, repondent meme mieux a la definition du temps de

service, tel le temps de retenue a bord, le temps passe hors de chez lui dans

une station d'embarquement a attendre une affectation on un navire en retard

sur son E.T.A., a voyager entre les stations d'embarquement, etc . En outre,

on sait que ses heures de travail sont tres irregulieres .

Pour donner une We claire de 1'emploi du temps d'un pilote au cours

d'un mois donne, le pilote Paultmile Cloutier, de classe B, a tenu un journal

de ses activites de pilotage pour les mois de juin 1962, 1963 et 1964 (piece

733) . L'appendice B est un graphique pour chacun de ces mois et une

analyse . On peut, entre autres, tirer les conclusions suivantes : *
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(i) 1'emploi de son temps fut le suivant : .

Juin 1962 Juin 4963 Juin 1964

DurBe Duree Dur6e
Nombre totale Nombre totale Nombre totale

Trajets .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 13 123h5mn 11 107h 10mn 14 155h30mn
Mouvements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . I lhl5mn n6ant n6ant

Annulation. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. n6ant n6ant I 25mn

Retenue. .. .. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 . 30mn n€ant I 7h55mn
D6placements par voie de terre n6ant n6ant 2 11h20mn
Attente des affectations dans l 6i 10j 11 j

les ports secondaires J 7 17h15mn 5 3h15mn 8 2h

Au foyer entre les affecta- I
tions, y compris les pe- 18i 15j 11 j

1h55mn 9h35mn 14h50mnnodes de repos et de
Icong6, le cas ech6a

nTotal. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 30 jours . 30 jours . 30 jours

(ii) entre les affectations, il eut toujours plus que la periode minimale

de 10 heures de repos . On voit que les modes d'affectations de la

station de Quebec different de ceux des autres stations d'embarque-

ment. En juin 1962, il ne fut jamais moins de 2 jours chez lui, a

Quebec (minimum 2 j 7 h 55 mn et maximum 4 j 14 h 25 rim),

mais dans d'autres ports ii n'est jamais reste 2 jours (minimum

11 h 45 mn, maximum 1 j 16 h 20 mn. En juin 1963, la situation

fut la meme si l'on excepte une periode anormale de 3 j 18 h aux

Escoumins qui, pense-t-on, est une periode de repos qu'il y a prise .

Cela est autorise et certains pilotes le font aussi parfois . En juin

1964, cependant, 1'attente entre affectations aux Escourriins fut

beaucoup plus longue (minimum 8 h 50 mn, maximum 2 j 20 h

35 mn) et le temps passe au foyer, beaucoup plus court (minimum

17 h 20 mn, maximum 1 j 15 h) ;

(iii) quant aux irregula.rites des heures de travail, en juin 1962, 6

trajets sur 13, il pilotait a minuit et pour les 7 autres il pilotait a

midi . Il effectua le mouvement entre 0300 et- 0400 . En juin 1963,

sur 11 trajets, il pilo.tait a minuit au cours de 3, a midi au cours de

4. En juin 1964, sur 14 trajets, .4 etaient en cours a minuit, 11 a

midi (dans 3 d'entre eux il pilotait a minuit et aussi a midi, ces

trajets ayant dure plus de 12 heures) . .
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Pour les pilotes les plus actifs dans le mois .le plus charge et dans le mois

le moins charge, on trouvera une analyse semblable a 1'appendice C. La

situation est la meme avec des periodes nettement plus courtes a domicile

entre les affectations parce que les pilotes les plus actifs assurerent une part

anormale du travail pour rattraper les autres . En cinq occasions au cours de

leur mois le plus charge et trois fois au cours de leur moss le plus calme, les

pilotes les plus actifs n'eurent pas de periodes de repos de 10 h aux Escou-

mins (depuis, rcduites a 7 h) mais en juillet 1964 le pilote H . Brochu en eut

quatre a Quebec, dont une entre une affectation et un deplacement par voie

de terre. Dans tous les cas, les pilotes concernes devaient se sentir suffisam-

ment reposes puisqu'ils etaient absolument libres de refuser ces affectations .

Dans l'un de ces cas, un pilote eut seulement 1 h 10 inn aux Escoumins

entre deux affectations, c .-a-d. qu'entre son debarquement du navire descen-

dant et son embarquement a bord du navire montant il ne prit aucun repos

car il passa ce temps sur le bateau-pilote entre le navire et la station de

pflotes et entre celle-ci et le second navire . Le 10 novembre,1963, il arriva

de Quebec a 1308 apres un trajet de nuit de 15 h 55 mn. 11 reembarqua

a destination de Quebec pour un autre trajet de 9 h 55 mn qui se termina

apres minuit ; soit un total de 27 heures entre son depart de Quebec

et son retour . Il est evident que ce pilote n'etait pas bien dispos lorsqu'il

s'embarqua pour le trajet de retour, qu'il constituait un risque pour la securite

et que le fonctionnaire responsable aux Escoumins n'aurait pas du autoriser

cette affectation . L'autorite de pilotage signala que cet incident se produisit

alors que le poste du fonctionnaire responsable du pilotage aux Escoumins

etait vacant et que son remplagant n'etait pas de service; par suite de

circonstances inhabituelles, un certain nombre de pilotes embarques sur

des navires descendants avaient ete emmenes hors des limites a cause du

mauvais temps ; il en etait resulte une penurie de, pilotes - pour 4es navires

entrants et le pilote en cause se porta volontaire pour retourner avec le-navire

qui, autrement, eut ete retarde. L'autorite de pilotage signala qu'il n'y avait

alors aucun reglement interdisant qu'un pilote fut affecte, s'il en exprimait le

desir, avant d'avoir eu 10 h de repos, mais on . envisage maintenant la possibi-

lite d'adopter une telle regle, a condition toutefois que l'on ait .l'assurance
qu'en .cas d'urgence des navires ne soient .pas retardes (Lettre du ministere

des Transports du 10 janvier 1966-[pike 1461s]-) .• - -
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COMMENTAIRE

L'analyse precedente montre que, d'une part, les pilotes de Quebec ne

sont pas surcharges de travail et que, d'autre part, la= reorganisation du

service des affectations pourrait reduire la perte de temps que subissent les

pilotes . Les seules exceptions sont les pilotes qui, occasionnellement, ont

perdu des tours a la suite d'absence, et qui, par suite de la fausse interpreta-

tion de la regle de perequation, sont autorises a les egaliser, a ne pas en

manquer 1'occasion, et se_ surmenent ainsi au prejudice de la securite .

La regle de 'perequation des tours telle qu'on 1'applique entraine un

gaspillage du temps des pilotes qui .ont ete constamment disponibles et que

l'on contraint a l'oisivete pour permettre a ceux qui sont en retard de tours de

les egaliser . Quel que soit le mode d'affectation, le nombre de pilotes devrait

etre celui qui permet de satisfaire a la demande en . pilotage pendant les

periodes de pointe d'une duree raisonnable prevues, tout en accordant aux

pilotes un repos suffisant entre les affectations . Le pilotage est un service qui

devrait donc We organise en fonction de la demande reelle . L'irregularite de

la demande est un facteur, mais dans la circonscription de Quebec cette

demande est previsible bien qu'elle puisse varier d'un mois a 1'autre . Au.cours

des periodes de grande demande, les pilotes devraient s'attendre a renoncer

aux conges et a fournir un plus grand travail etant bien entendu qu'ils puissent

se . reposer largement entre les affectations . De telles exigences sont-necessaire-

ment en contradiction avec un regime automatique et determine de conges

obligatoires . Le nombre de pilotes doit We etabli de maniere qu'ils soient

pleinement et egalement occupes an cours de telles periodes. L'accroissement

de travail au cours des periodes de pointe est compense, en dehors des conges

qui doivent etre prevus, par les periodes plus grandes de repos lorsque la

demande est faible . Les statistiques relatives a la distribution du volume de

travail entre les pilotes ; au', cours des mois les plus charges montrent claire-

inent que le volume de travail est inegalement reparti : Cela indiquerait que

1'effectif -des pilotes etait _ alors trop eleve .

La regle de perequation, meme appliquee effectivement, ne peut pas

assurer un partage' equitable du- volume de travail puisqu'on n'y tient pas

compte de la duree reelle des- affectations ou des longues periodes de deplace=

ment ou d'attente aui sous-stations-situation qui ne se` presente 'pas si l'on

suit strictement un tour de role . Ce dernier systeme donne satisfaction partout

ailleurs, p : ex .,' dans - la circonscription de la Colombie=Britannique oil existe

une grande disparite dans la duree des trajets que-sont -appeles a effectuer le s
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pilotes et ou ceux-ci se deplacent enormement par ]a voie de terre ou la voie
aerienne .

Les periodes de deplacement et d'attente lorsque les pilotes ne peuvent

pas se reposer font partie de leur volume de travail et exigent qu'on en tienne
compte . Les pilotes devraient avoir ]a possibilite de beneficier d'un vrai repos

convenable entre leurs affectations : c'est une question de s6curite .

Le rapport direct du nombre de pilotes et de ieur remuneration constitue

un facteur essentiel dans un regime de pilotage dirige ou les pilotes ne touchent
pas un salaire fixe . 11 est absolument imperatif de reduire au minimum la perte

de temps des pilotes et de fixer leur nombre en consequence .

6. REVENU DE PILOTAGE ET TARIF

Preambule

Les taux du tarif ont une incidence directe sur la remuneration des

pilotes du fait que la consideration pecuniaire de leur emploi n'est pas sous

forme de salaire, mais une remuneratib.n en rapport direct de leurs recettes de
pilotage. D'apres le reglement, les droits dus pour leurs services sont censes

leur appartenir a titre de remuneration, apres les deductions obligatoires pour

la caisse de retraite et certains frais d'exploitation tels que la location du

bateau-pilote aux Escoumins et les frais occasionnels de location de radiotele-
phone; la situation reelle differe puisque les pilotes mettent en commun la

plus grande partie de leurs recettes de pilotage, mais elle reste pratiquement
la meme: Les pilotes de Quebec demeurent directement interesses par le taux

de chaque poste du tarif, en particulier a cause du mode incomplet de mise

en commun qu'ils ont adopte et qui n'affecte que les revenus relatifs aux
trajets . Les revenus provenant des autres postes, bien que faibles comparati-

vement au total des recettes, sont substantiels pour les pilotes qui

fournissent le service, c.-a-d. les pilotes de classe A et ceux qui effectuent les

mouvements dans le port de Quebec, car ces revenus n'entrent pas dans le

fonds commun mais appartiennent au pilote qui les a gagnes . C'est la raison
de l'importance dispro.portionnee accordee, au cours des negociations sur le

tarif, a des postes dont le produit global est negligeable .

Aux fins de cette etude, les droits de pilotage ont ete classes en deux
groupes: ceux revenant directement aux pilotes, c .-a-d. d'une part leurs gains

nets, comprenant les sommes versees pour leur compte a leur -Association et, a
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]a caisse de retraite ; et d'autre part celles qui sont versees pour le compte des

pilotes au Receveur general du Canada au lieu du paiement direct par

eux-memes pour le service du bateau-pilote aux Escoumins et pour les frais

de la location par les pilotes, le cas echeant, des radiotelephones portatifs au

ministere des Transports .

Le tarif ne prevoit pas de methode de calcul des droits pour une unite

composite de navigation (Cf . Titre I, p . 203) et bien que le cas soit rare dans

la circonscription de Quebec, le tarif devrait y pourvoir .

Le tableau suivant donne, d'apres cette classification, la repartition des

recettes de pilotage de la circonscription pour les annees 1955, 1959, 1964 et

1968, ainsi que 1'importance relative, exprimee en pourcentage, pour chaque

poste, des droits revenant aux pilotes .

Depuis 1955, on a souvent modifie le tarif et on y a ajoute de nouveaux

postes . Nous etudions dans les pages suivantes 1'evolution du tarif pour

chaque poste .

Apres l'institution de la Commission royale d'enquete, les pilotes et les

armateurs convinrent que la structure du tarif ne devrait pas etre modifiee

avant la publication du rapport de la Commission . En vue de proceder aux

rectifications voulues pour que les pilotes obtiennent un revenu adequat on a

recouru a I'artifice d'une majoration generale sur tous les postes, a 1'exception

des droits de mouvements pour lesquels on a prevu une majoration speciale .

La premiere majoration fut accordee en, 1965 et s'elevait a 50%

pour les mouvemenfis et a 8% «sur tons les autres droits de pilotageg.

En depit de la generalite de cette expression, on ne majore que les droits

revenant aux pilotes, mais non les frais de bateau-pilote ni ceux de

location des radiotelephones . Bien que la majoration de 50% sur les

mouvements soit restee inchangee depuis, la majoration generale a ete relevee

respectivement a 13%_, 17% et 22 .85% en 1966, 1967 et 1969 . Dans

les rapports annuels de 1'autorite de pilotage, ces majorations figurent comme

postes de revenu distincts et la majoration generale n'est-pas, ventilee par

article. Dans le tableau comparatif suivant, le montant de la majoration

generale pour 1968 a ete reparti dans les differents postes auxquels elle

s'applique et au prorata des recettes indiquees pour chacun d'eux afin de

donner une idee exacte des recettes et de permettre leur comparaison avec

celles des annees anterieures a-la majoration (piece 1538o) .

489



• Circonscription de pilotage de Quebec

. ' ' 0 . - 0 0 t N M1 O~ O . 119 N O O ~

N ~N~ ~-+00 ~ O O

O

0 0

00 00 t~ O~ ~n O O+ 1~ M ~ O O O v~ M110 7 0 o M t~ n M 119
-

N w
.

O O~ O M~n

-~ ~ M1 N O v~~ CC .• .• ~D oo 00 0, ~n o0 e~
O~Rtn

O~yj •V•
0

0
O~N••.

M[ , l - M
^ M1

O~
N O~O t ~

O
vi .y

h,
°a~ ~"M1 ° ~ N ~ 00

Nn .-
~

vvooo ~ v o o v
.M ..00 0N~ . T . T

O
C~ O

0 w CD M .
b

'0
O ao

r
O O O t~ ~D M O O V~O

^ -~ ~ h 0~
oO

7 ~ h o
Nv N p

M1

~

N O
I

O of-
a ,

yg Navi~O
1

O~o V<f N r
C 4
O~ I

Cq 10 I n
O N

NO~~M1 000 O h ~/'f M M M1 Vl

M a , M M M ••+ -+ •--

~D~ NOO a O O ON , ~ ,

0

O

T N M 0 0 0 M l~ 0 O -M1
co [~

n O O cV O M M ~n O
M 00 N M1 o O 0 N N v 1 N

~ MVi S~~N ~ ~ M
00 ~M1

~O -tr

M1

C4

M1N 00 O N O O C
~

M1

N
M~o O~~O C~ O ~f ~O O T~O

I I O o~~ ~ N O ~ O 0 ~O O

v, rv •-•OOO a
O

O O ~D a
~ r- o~ v~ v~ o rn vl vl

n
Co v)

N V- m
~V 1 7

y) N•--~ I I

01d' N
M M. T .r 00 ^ ~

I I•
C,

~
0

t 0~
1
0

7
'"0

I~ [~ - M1
M1d

O
a) y V y:: O

R :'O
. ' ..,, a~ O > • V o .

.~'•
'+ a~

.-. •G 'o e~ t a1 " 1.~. ~'OQ vi .v.
y X '0 ~ 'y U `~ O 4Qi C F ~ .0 •O .

0
S a~ •°-° m

y p~ `~ OA C~ tl 4 ftl ? O~ L N F' q.~ A'~
vu 0 ~ y • •0 C v 0.•4 .J ~ ~<3 C Az~ry^.~y~ ea :ca a~ _ u y

I'd Eai'~ ar°io Q~_ °-o
~p• u

4~ C m~~
~ai c o d ` o V ro o ° q '0 .2

~-'„ m[-• W F- I-"fi~Q m ai ~ y Zt 'C b~ . uyi ~~ yA W0 -W 'n
a~~e auS [-oE

Ew
o .t v

F q ~

p„ A .. t3 Au, ro 0 ~•oP. a
0 o n . o o [{.-. cc .

0..• .eV ("' Q
C

490



Preuve

O , 00
[~ 00

O

O
O

00

n
~n

O
O

00
ll~
N

n

h
n
M

n "~ I o

`~rn 00~ '.

Co N
~ r

[~ 7
Cr. N

n GO

O
~

N
00

b
O

00~
N
~
b

D\
N
h

O
~

N
00

b
O

00 w
ON

h h

n ~

O

O

O
h

N
O ~

•V
n

O

N

n

.

mQ

49 .1



Circonscription de pilotage de Quebec

(1) DROITS' DE TRAJET S

Le revenu provenant de ce type de service de pilotage a toujours
constitue la plus grande partie des recettes revenant aux pilotes . Les recettes
provenant des quatre elements entrant dans le calcul du total des droits de
trajets representerent 95 .9% en 1955 et 97 .2% en 1968 .

Confo.rmement a la structure du tarif de la circonscription (en exceptant
les droits afferents au service de bateau-pilote et les frais de location des
radiotelephones, qui sont fondamentalement des elements des droits de tra-
jets, bien qu'en vertu des dispositions actuelles ils ne reviennent pas aux
pilotes), trois types de taux peuvent servir au calcul des droits imposes pour
le pilotage effectue au cours d'un trajet : taux de base, de classe A et tarif
d'hiver . Aucune disposition ne prevoit un droit supplementaire pour un trajet
concernant un navire ne disposant pas de son appareil propulsif (navire
mort) .

a) Taux de bas e

Avant 1952, le taux de base, hormis le facteur distance, se fondait sur
le tirant d'eau seulement (voir evolution du tarif, p . 82), mais a compter
de la revision du tarif en 1952, le taux de base comporta deux elements : le
tirant d'eau et la jauge nette . Pour un trajet complet de Pointe-au-Pere a
Quebec le taux par pied de tirant d'eau etait fixe a$5 .20, avec un minimum
de 16 pi . Pour le trajet plus long de Port-Alfred 'a Chicoutimi et Quebec, il
etait fixe a $6.50 . Ces droits n'ont pas ete modifies depuis, mise a part la
majoration generale imposee entre 1965 et 1969 .

Le taux sur le tirant d'eau a toujours ete le facteur le plus important,
une consequence de 1'epoque ou il etait le seul facteur . En 1955, il represen-
tait 82.6% du total des recettes et en 1968, 65 .1%, la reduction etant due au
relevement du taux de jauge, l'introduction de nouveaux postes et 1'accroisse-
ment des dimensions des navires qui n'est pas proportionnel au tirant d'eau .

Le taux sur la jauge a cependant ete releve deux fois depuis 1952, sans
compter les majorations . Lorsqu'il fut introduit en 1952, il etait fixe A -210 par
tonneau avec un minimum de 2,000 tx et un maximum de 7,500 tx . Lors de
la revision du reglement en 1957, il fut porte a$¢ par tonneau et le ler
janvier 1961 on porta la jauge maximale a 15,000 tx .

Dans leur memoire (Cf . p. 91), les pilotes recommand'erent la sup-

pression du plafond du droit sur la jauge . Ils soulignaient que c'etait une

question de principe, c .-a-d. qu'un navire devrait etre impose sur sa taille

bien que, financierement parlant, la difference ne soit pas grande puisque tres

pen de navires frequentant la circonscription depassent 15,000 tx . Cependant,
ce ne sera bientot plus vrai ; par suite de la tendance aux batiments plus
grands et de 1'approfondissement propose de la Traverse Nord, on peut

s'attendre a en recevoir un plus grand nombre .
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On a deja vu qu'aux fins du tarif on applique le facteur distance en
divisant en secteurs les trajets principaux ; 3 secteurs entre Pointe-au-Pere et
Quebec ou entre Pointe-au-Pere et Chicoutimi et 4 secteurs entre Chicoutimi
et Quebec (Cf . pp. 118 et 119) . On impose la fraction voulue des taux de
base pour les trajets ne comprenant qu'un ou deux secteurs . La grande majo-
rite des trajets sont complets . En 1968 p. ex . (piece 589) sur un total de 9,163
trajets (affectations) il y eut 140 tiers de trajet, 85 deux tiers de trajet sur le
Saint-Laurent et 8 trajets intermediaires sur la riviere Saguenay, les autres

(8,930) etant des trajets complets .

Le tarif ne comporte pas de poste special pour les voyages d'essais qui,
par leur nature, appellent des droits bases sur la duree et non sur la distance,
en particulier lorsqu'on les calcule d'apres le mode des secteurs utilise dans la

circonscription de Quebec (Cf. Titre I, p. 178) . Cependant, en 1'absence de

dispositions speciales du tarif pour ce type de voyage, on devrait imposer les
droits normaux de trajets, mais cela entrainerait des droits excessifs . On a

resolu la question par une solution illegale en laissant au surveillant de
circonscription le soin de determiner le nombre de trajets ou de fractions de
trajets a imposer dans chaque cas . Le revenu provenant des voyages d'essais

n'est pas comptabilise separement . La Commission apprit que, nonobstant
1'existence de chantiers de construction dans la circonscription, ces voyages
sont tres rares .

Les renseignements financiers fournis dans le rapport annuel de 1'auto-
rite de pilotage comportent un poste de revenu appele amajoration jaugeb qui
ne fait 1'objet d'aucun poste distinct dans le reglement . En fait, il fait partie

du droit de jauge resultant du reajustement de la jauge des navires de certains
pays etrangers en vue de la rendre conforme a la methode de, jaugeage
britannique (Cf . Titre I, p. 187) . Cc n'est pas un poste distinct de revenu,

sauf aux fins d'informafion et le revenu resultant de ce reajustement est tres-
faible, 0 .3% en 1964. On consid'ere -sa ventilation inutile et, dans le tableau

comparatif ci-dessus, on 1'a inclus dans le total des droits sur la jauge .

Bien que depuis 1960 aucun pilotage n'ait ete effectue entre Pointe-au-

Pere et les Escoumins on n'a encore apporte aucune modification aux disposi-
tions du tarif et Pon continue a imposer le droit prevu- pour un trajet complet .

Cependant, theoriquement, les pleins droits sont imposables puisque le trajet .
s'effectue sur 3 secteurs, en depit du fait qu'il debute et finit aux Escoumins .

b) Droit supplementaire' de la classe A

Cc nouveau poste fut etabli lorsqu'on substitua, en 1960, le mode de=

classes des pilotes au regime des pilotes speciaux (Cf. p . 268) . C'est le boni .
accorde a un pilote de classe A chaque fois qu'il pilote un navire revenant a

sa classe, c.-a-d . de plus de 10,000 tx ou tout autre navire que 1'autorite de-

pilotage peut designer (Reglement, Annexe A, art . 1[11]) . Cependant, ce-

droit supplementaire n'est pas subordonne a 1'emploi d'un pilote de classe A
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mais s'applique automatiquement a une categorie de batiments. L'ancien
surveillant, M . Maheux, declara qu'un pilote de classe B peut etre affecte a un
navire de la classe A, generalement par suite du manque de renseignements
sur la classe du navire lors de 1'affectation . En ce cas, on autorise un pilote de
classe B a piloter le navire si d'autres dispositions entraineraient un retard.
On impose neanmoins le droit supplementaire de la classe A puisqu'il n'est
pas subordonne a 1'emploi d'un pilote de cette classe .

Le droit supplementaire est de $25 par trajet . La majoration generale de
1965, modifiee, s'applique aussi a ce poste .

Le pilotage d'un navire de plus de 10,000 tx par un pilote autre qu'un
pilote de classe A suscite deux difficultes . D'abord, une question de securite
puisque les classes ont ete etablies pour la securite de la navigation, les
affectations les plus difficiles etant confiees aux pilotes de classe A . On
devrait donc adopter des mesures en vue d'eviter une telle erreur . A cet
egard, les particularites qu'un navire est tenu, aux termes des avis aux
navigateurs, de donner a 1'autorite de pilotage lorsqu'il demande un pilote
sont absolument insuffi'santes (Cf. p. 465) . La securite etant en jeu, si 1'erreur
d'affectation est decouverte avant le depart du navire, on devrait retarder
celui-ci jusqu'a ce qu'un pilote de classe A soit disponible et le prepose aux
affectations ne devrait jamais prendre sur lui de permettre a un pilote, tenu
pour incompetent dans le reglement, de piloter un tel navire . Cependant,
puisqu'il n'est pas obligatoire d'employer un pilote, aucune objection ne
s'oppose a 1'affectation d'un pilote d'une autre classe, a condition que le
capitaine en soit informe et y consente.

La seconde difficulte resulte de la procedure adoptee par les pilotes pour
la mise en commun suivant laquelle le droit supplementaire impose aux bati-

ments de la classe A ne peut etre attribue qu'aux pilotes de classe A (Cf .
p. 506) ; puisque, selon le reglement en vigueur, les droits de pilotage, fixes
par le tarif, qu'un pilote a gagnes en fournissant ses services, constituent sa
remuneration, un pilote de classe B qui pilote un navire de classe A dans ces

circonstances est legalement fonde a toucher le droit supplementaire de la
classe A. En fait, aux termes des dispositions prises par les pilotes eux-memes
pour la mise en commun, les droits de la -classe A revenant aux pilotes de
classe B sont verses an fonds commun, tandis que ceux revenant a des
pilotes de classe A ne le sont pas .

Ce poste fut ajoute au tarif en 1960 . Le revenu y afferent est faible,

1 .6% des recettes de pilotage en 1964 et 2 .8% en 1968 . Cependant, ce droit

supplementaire etant verse aux pilotes de classe A qui ont fourni les services,

aux termes des regles de mise en commun adoptees par les pilotes, il pent

representer un montant appreciable pour les interesses .

An cours des annees qui preced'erent 1960, de nombreux pilotes reeu-
rent le boni special qu'accordaient, pour chaque trajet, les compagnies d e
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navigation a leurs pilotes speciaux . Ce n'etait pas un droit de pilotage mais

une gratification visant a les inciter a garder leur emploi de pilotes speciaux .

Les sommes payees a ce titre n'ont pu etre etablies de fagon precise puisque
1'autorite de pilotage n'en etait pas informee, mais en 1960, on estima la perte

de ces gratifications au total de $65,000 (Cf . p. 371) . En 1955, 1'autorite

de pilotage 1'estima a$51,160 repartis entre 40 pilotes et en 1959, a$58,000
repartis entre 39 pilotes . En 1964, le droit supplementaire des batiments de

la classe A, avant deduction des cotisations a la caisse de retraite, s'elevait a
$21,575 repartis entre 10 pilotes, et en 1968 a$48,842 .37 repartis entre 34

pilotes (Cf. p. 490) .

c) Tarif d'hiver ou remuneration des assistants pilotes

C'est un autre poste nouveau inclus dans le tarif en 1960 (annexe, art .

6) . C'est un droit supplementaire qui s'applique a tous les trajets entre le leL

decembre et le 8 avril, qu'un ou deux pilotes y soient affectes . Le supplement

d'hiver est egal aux droits de pilotage jusqu'a concurrence de $100 . Ce
plafond, comme les autres postes du tarif a subi, depuis 1965, la majoration

generale modifiee . Sous 1'effet combine de 1'accroissement de la navigation

d'hiver et du supplement, cette source de revenu passa de $19,211 .04 en

1960 a$86,522 .61 (y compris la majoration generale) en 1967, mais elle

tomba a$79,930.79 (majoration generale incluse) en 1968 .

Pendant un grand nombre d'annees, avant 1960, un second pilote
accompagnait generalement le pilote affecte en hiver, mais le reglement ne le

prevoyait pas . L'autorisation d'affecter deux pilotes a un navire en hiver fut
donnee lorsqu'on etablit le droit d'hiver en ajoutant le paragraphe 9 a 1'article

15 du reglement. Anterieurement, il etait illegal en toute circonstance d'affec-
ter plus d'un pilote a un navire, sauf une unite composite de navigation .

Cependant, pour des raisons de securite, les compagnies de navigation
avaient depuis longtemps accepte officieusement que le pilote affecte flit
accompagne par un autre pilote volontaire . Elles versaient a ce second pilote,

pour cc service special, une somme qui varia au cours des ans. $tant donne

qu'elle tie constituait pas officieilement de 1'argent provenant du pilotage, elle
n'etait pas pergue par 1'autorite de pilotage mais payee directement par la
compagnie au pilote concerne et le montant total n'en est donc pas connu .

En 1960, on se proposa de regulariser la situation de fait . La double

affectation etait une mesure de securite justifiee par la nature des affectations
d'hiver, leurs dangers particuliers, leurs conditions, et le droit d'hiver devait

remplacer la . remuneration officieuse versee au second pilote . Les pilotes

demand'erent a recevoir la pleine remuneration mais ce ne leur fut que partiel- .

lement accorde .

Le tarif ne tient pas compte de cette intention et ne subordonne pas ce

droit a 1'emploi .:du second pilote mais 1'etablit simplement sous forme de
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droit applicable a tous les trajets d'hiver effectues au cours de la periode qu'il
definit, qu'il y ait ou non un second pilote a bord . En fait, en cas de penurie
de pilotes, on n'affecte qu'un seul pilote plutot que de retarder le navire mais,
aux termes du tarif, un droit supplementaire d'hiver est du et pereu.

Theoriquement, .il en resulte un certain nombre de problemes juridiques
puisque les droits de pilotage sont la remuneration du pilote qui a fourni le
service et que 1'article 9 (1) du reglement oblige 1'autorite de pilotage a lui
verser ces droits . Lorsqu'il n'y a qu'un pilote, il est legalement fonde a
recevoir le total des droits de pilotage payes par le navire pour le trajet
(moins la deduction pour la caisse de retraite) y compris le droit d'hiver .
Dans le cas de 2 pilotes, le reglement ne contient aucune disposition relative
au partage de ces droits entre eux . On pourrait presumer que l'intention etait
de considerer le droit supplementaire d'hiver comme la remuneration du
second pilote, mais le reglement n'etablit pas non plus de moyens permettant
de decider lequel des deux pilotes doit etre considere comme second pilote et
recevoir, en consequence, la plus faible part .

Toutefois, en pratique, il n'y a pas de difficulte car, aux termes des
dispositions prises par les pilotes pour la mise en commun, ce poste en fait
egalement partie. II est evident qu'on a redige la disposition du tarif en se
fondant sur la situation de fait sans se rendre compte que le probleme
juridique cree pourrait se poser reellement si un pilote refuse d'approuver
1'accord de mise en commun ou reussit a s'en liberer. Cette disposition du
tarif, dans son libelle actuel, est incompatible avec 1'article 9(1) du regle-
ment, et le mode de remuneration prevu pour les pilotes est le seul legal et
admissible dans les circonstances .

COMMENTAIRE

Ici, comme dans la plupart des circonscriptions, il n'y a aucune raison
valable de conserver le facteur tirant d'eau . Aucune caracteristique de la
circonscription ne le justifie, ce n'est qu'une consequence de la lointaine
epoque ou le tirant d'eau etait le seul renseignement sur un navire que l'on
pouvait obtenir et verifier facilement (pour de plus amples commentaires, cf .
Titre I, pp. 179 a 183) .

La Commission estime que le droit de base pour un trajet dans la

circonscription de Quebec devrait etre fonde sur la jauge et la distance . Etant
donne qu'il s'agit de pilotage fluvial, aucune objection ne s'oppose au main-

tien du systeme des secteurs .

Pour les raisons invoquees au Titre I pages 199 a 203, la Commission

pense que I'on devrait adopter une «unite de navireD basee sur la jauge brute
maximale .

Nous nous referons a la recommandation 6 preconisant 1'institution d'un

droit d'accostage et d'appareillage distinct du droit de trajet .
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La Commission convient avec les pilotes qu'il ne devrait pas exister un
plafond de droit de jauge mais un droit minimal afin d'eviter la perte de
temps des pilotes sur de petits batiments n'en ayant generalement pas besoin
et qu'on ne devrait pas obliger a en prendre . S'ils desisent, occasionnellement,
utiliser les services d'un pilote, ils devraient s'attendre a payer un prix

raisonnable .

Il n'y a cependant aucune raison valable de conserver le supplement des
navires de la classe A si l'on abolit le plafond de jauge et si Yon adopte la
jauge brute maximale comme base du droit de trajet .

Pour les voyages d'essais, le tarif devrait prevoir un droit special fonde
sur la jauge brute maximale et sur la duree du voyage . La distance parcourue
n'est pas un facteur determinant pour un voyage d'essais et le regime en
vigueur a Quebec, selon lequel le calcul de la distance est base sur des
sections, est completement illogique pour les voyages- d'essais et ne devrait

pas s'appliquer . Par suite de 1'existence de chantiers de construction dans la
circonscription, le pilotage pour les voyages d'essais est un service pour lequel
le tarif devrait prevoir un taux special.

La Commission estime que l'absence d'un taux special pour le trajet
avec un «navire mort>> constitue une grave lacune. La pratique courante
devrait s'appliquer et l'on devrait prevoir dans le tarif, pour de tels trajets
(comme pour les mouvements), une majoration de 50% des droits normaux .

(2) DROITS DE MOUVEMENT S

Le bareme des mouvements comporte une serie de taux forfaitaires pour
differents types de mouvements enumeres . On ne tient aucun compte des
dimensions du navire .

On ne fixe des taux que pour le port de Quebec, ]a riviere Saguenay et
le trajet de Pointe-au-Pere a Rimouski .

Les taux varient entre $15 et $30, auxquels s'ajoute, depuis 1965, une
majoration de 50% .

Le tarif prevoit 1'addition d'un droit de mouvement au droit de trajet
dans un cas special, a savoir lorsque le navire se rend au bassili a flot
Princesse-Louise si le pilote, a ce moment, a assure un service ininterrompu
depuis plus de 15 heures, sans tenir compte du temps passe au mouillage .

La disposition prevoyant un droit de mouvement pour un trajet de
Pointe-au-Pere a Rimouski est incompatible avec la definition du mouvement
donnee dans 1'article d'interpretation du reglement-«deplacement>> signifie
le deplacement d'un navire dans les limites d'un- port-a moins que Poin-
te-au-Pere ne soit situe dans les limites du port de Rimouski dont la limite est
etait, on 1877, celle qui separai-t les cantons de Rimouski et de Lessard . Cc

n'est plus cependant qu'un pro.bleme theorique puisque les pilotes n'ont pa s
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effectue de pilotage a Rimouski depuis le .transfert de la station maritime aux
Escoumins .

La meme incompatibilite existe au regard de 1'article 2(1)(f) du tarif
qui compte comme mouvement le pilotage d'un navire «de l'un des quais
dans le port de Quebec ou d'un mouillage jusqu'aux aires (sic) d'explosifs ou
inversementA, les zones d'explosifs etant situees hors des limites du port en
aval, au large de La Martiniere . L'autorite, de pilotage a maintenant resolu le
dilemme en n'appliquant pas les dispositions de 1'article 2(1) du tarif . Depuis
decembre 1965, un mouvement a partir des zones d'explosifs est considere
(eu egard aux droits de pilotage) non plus comme un mouvement mais
comme un tiers de trajet (piece 1538p) . 11 est evident que le reglement est
fautif a cet egard et aurait du etre . corrige d'es qu'on 1'a decouvert . Un
mouvement des zones d'explosifs a un poste d'amarrage ou de mouillage dans
le port n'est pas un trajet mais un mouvement d'un type special pour lequel
un taux special devrait etre prevu. La ligne de conduite adoptee ici est
fautive, car les droits fixes par legislation devraient etre exprimes en termes
clairs et, en cas d'ambiguite ou d'incompatibilite, le benefice d'interpretation
devrait etre en faveur du payeur, qui devrait acquitter le plus faible des deux
droits .

Sauf pour la riviere Saguenay-et seulement dans une certaine mesu-
re-on ne prevoit pas de taux pour mouvement dans aucun autre port ou lieu
de debarquement de la circonscription . Une telle disposition n'est probable-
ment pas necessaire actuellement mais la Commission estime que c'est une
eventualite dont on devrait tenir compte dans le tarif .

Dans le cas d'un snavire mortg, on majore le droit de mouvement de
50% .

En 1963, les pilotes se plaignirent que le droit ne correspondait absolu-
ment pas au travail effectue ni au temps qu'il exigeait, etant donne qu'ils
etaient obliges de payer leurs frais de deplacement, de leur domicile au navire
et retour, quel que fut 1'endroit ou avait lieu le mouvement-Chicoutimi,
Riviere-du-Loup, Rimouski ou Quebec . Comme on 1'a deja vu, on a satisfait

a ce grief par une majoration de 50% de tous les droits de mouvement .

Les pilotes tenterent de faire ajouter un droit de mouvement au droit de

trajet dans tous les cas ou ce dernier comportait un accostage ou un appareil-

lage. Ils firent une proposition au Ministre, lors de leur rencontre avec lui le

26 fevrier 1962, sous forme d'une alternative : approuver cette proposition ou

leur suggestion relative a la_ creation d'un groupe de pilotes lamaneurs a

Quebec . Leur proposition ne fut pas favorablement accueillie (piece 688,

bulletin du 9 mars 1962) .

La plupart des navires pilotes etant en transit, le produit des droits de
mouvements-nonobstant la majoration de 50%-est pen eleve par rapport
au, reste des recettes de la circonscription. II est passe de $19,347 .50 en 1955
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a$30,798.50 en 1968, soit respectivement 2 .6% et 1.7% des recettes de la

circonscription . .

La Commission estime que le taux de•mouvement devrait etre base et

sur la nature du mouvement et sur la taille du navire, c .-a-d. sur sa jauge

brute maximale . La Commission se refere a sa recommandation 6 quant a la

position qu'elle a prise sur la suggestion des pilotes d'etablir un droit d'accos-

tage et d'appareillage.

( 3) RETENUE

Le reglement actuel contenait a 1'origine des dispositions relatives a deux

types de retenue :

a) retenue a bord 'a la demande du capitaine ; cette disposition ne

s'appliquait pas si la raison invoquee par le capitaine etait le

mauvais temps ou un accident dont le pilote etait responsable ;

b) attente au mouillage, an large de Pointe-au-Pere, pour un etat des

glaces favorable ; cette disposition fut revoquee en 1960, lors du

transfert de la station maritime aux Escoumins ou les glaces ne

suscitent generalement pas de difficultes . "

Les pilotes se sont plaints, demandant une compensation pour les perio-

des d'attente resultant d'E .T.A. inexacts, ainsi qu'une remuneration speciale

pour la duree anormalement longue de certains trajets d'hiver, occasionnee

par les risques de la navigation d'hiver. Us eurent gain de cause : en 1965,

une modification au reglement ajouta deux nouveaux types de retenue pour la

navigation au cours d'une partie' de la saison d'hiver, du ler janvier au 15

mars :

a) retenue a bord d'un batiment pour une raison quelconque ;

b) retenue dans une station de pilotes durant 1'attente d'un batiment
en retard sur son E.T.A .

L'indemnite prevue reste la meme, soit $3. de 1'heure apres la premiere

heure, avec un maximum de $25 par jour civil . La majoration generale de

1965, modifiee, s'applique egalement.

Les pilotes de Quebec se rendent occasionnellement a bord d'un navire

a la demande du capitaine pour un genre de service particulier appele quart

de securit6. 'Aux fins du tarif, ce genre de service a ete considere comme un .

droit de retenue . La nature de ce service est tout a fait differente de celle de

la retenue qui est une periode d'inactivite du pilote et non pas une periode

pendant laquelle il exerce une fonction . En outre, les dispositions du tarif

relatives a la retenue ne s'appliquent pas car, pour un quart de securite, l e
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pilote devrait etre remunere d'es le debut de son quart . Pour ce type de
service, le tarif devrait inclure un taux approprie an service rendu et plus
eleve que pour la periode d'inactivite d'une simple retenue . Le taux devrait
etre base sur la jauge et sur la duree du service .

Les dispositions regissant la retenue au cours de la saison normale de
navigation sont logiques et conformes a la nature de la retenue (Cf . Titre II,

pp. 170 et suiv . pour de plus amples remarques sur cette question) .

La navigation pendant la saison d'hiver est un cas d'exception qui doit
etre traite comme tel . Les armateurs sont an courant des retards et des
risques inherents a ce genre de navigation et doivent s'attendre a payer une
indemnite pour le temps perdu a attendre 1'arrivee, apres 1'heure prevue de
presentation a bord, on le temps d'inactivite a bord pour une raison quel-

conque . Cependant, si un pilote doit assurer un~ quart de securite, on ne de-

vrait pas assimiler ce type de service a une retenue, mais le considerer comme

une periode de travail comportant en tant que tel un droit . En depit de 1'elar-

gissement du champ du droit et de 1'augmentation du taux, par suite de la

majoration generale, le poste de retenue a ete d'un faible rapport : en 19'55,

$6,923.50 representant 0.9% des recettes de la circonscription ; en 1968,

$15,721 .39, soit egalement 0 .9% des recettes de la circonscription .

(4) ANNULATION

L'annulation est une indemnite pour le derangement d'un pilote qui se

presente a bord et apprend alors que 1'affectation a ete annulee a la demande

du navire. Elle est logique parce qu'elle reconnait an pilotage la nature d'un

service et que le capitaine a le droit d'annuler unilateralement un contrat de

pilotage. Indirectement, la disposition concernant 1'annulation porte qu'au-

cune indemnite n'est due si l'annulation a lieu avant que le pilote ne se soit

presente a bord .

La disposition de Quebec est cependant fautive du fait qu'elle ne precise

pas qu'aucune indemnite d'annulation n'est payable lorsque 1'annulation est

due an mauvais temps inattendu, comme le prevoient le tarif de Quebec pour

la retenue et celui d'autres circonscriptions pour 1'annulation . Le droit appli-

cable a Quebec est combine avec un droit de retenue et devrait donc We regi

par les memes regles . Le droit est fixe a$10 si 1'annulation est faite dans les

deux premieres heures, plus $3 pour chaque heure supplementaire jusqu'a un

maximum de $25 par jour civil . La majoration generale s'applique A tous ces

taux.

Le revenu provenant de cette source a toujours ete faible . En 1955, il

etait de $144 representant 0 .02% des recettes de la circonscription et, en

1968, il etait de $315 .87, soit 0 .01% des recettes . de la circonscription .
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(5) RETENUE POUR QUARANTAINE ET : DEPASSEMENT DE LIMITE S

Un pilote a droit a une indemnite speciale de retenue lorsqu'il est

emmene hors des limites de la circonscription, en general par suite de mau-

vais temps, ou lorsque le navire est retenu a la station de quarantaine pour

des raisons d'hygiene. Cette indemnite' n'est pas du domaine de la reglementa-

tio.n et ne figure donc pas dans le tarif. Les articles- 359 et 360, Loi sur la

marine marchande, prevoient une indemnite de $15 par jour dans les deux

cas, plus, dans le cas de depassement de limites, des frais de voyage raisonna-

bles pour permettre au pilote de retourner a sa base .

Les pilotes de •- Quebec sont, sur le Saint-Laurent, piobablement

les seuls auxquels ces dispositions sont susceptibles de s'appliquer . Ils . se

plaignent que 1'indemnite statutaire n'est pas logique et ont demande sa

majoration . Le 4 mars 1958, la Federation des armateurs du Canada donna

a 1'Association des pilotes son accord pour porter a $25 1'allocation

journaliere et, le 2 avril 1958, le directeur des services de la marine informa

les pilotes que 1'autorite de pilotage n'y voyait aucune objection et qu'elle

proposait d'inclure la modification dans la prochaine revision du reglement .

Cependant, on s'apergut vite de 1'impossibilite de le faire parce que

1'autorite de pilotage n'a pas le pouvoir reglementaire de modifier ces iildem-

nites statutaires. Le surintendant du pilotage a Ottawa, dans un memoire

adresse par la suite au surveillant de la circonscription, donna des instructions

pour que, nonobstant 1'accord de la Federation des armateurs pour payer les

factures de depassement . de limites au taux _propose de $25, - le taux de

facturation restat -de $15 jusqu'a la modification des articles 35.9 et 360

(piece 694) . ,

Le ministere- se proposait d'effectuer la modification a la :premiere. occa-

sion mais ne 1'a- pas . encore fait . La Commission a ete informee qu'il a

toujours 1'intention d'y proceder a la premiere occasion . Cependant, la Loi

sur la marine marchande du Canada fut modifiee en 1969, mais,on ne fit rien

a ce sujet .

Au, cours de la periode de quatorze ans, de 1955 a 1968, les etats

financiers de 1'autorite de pilotage rn'indiquent aucune indemnite payee a

titre de retenues pour depassement de limites ou pour quarantaine . On

expliqua que ces retenues sont tres rares et que les risques de depassement de

limites sont moindres depuis le transfert de la station de pilotes aux Escou-

mins . Les indemnites sont per-cues par le surveillant de la circonscription et

payees directenieiit aux pil'otes beneficiaires . Elles ne -sont p a' s, considerees

conlme des droits d'e pilotage ni des revenus' de .-la 'circonacription "et ne fi-

gurent donc pas dans ses etats financiers.
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La Federation des pilotes, dans son in6moire a la Commission, suggerait

que 1'indemnite journaliere fit portee a$50 . C'est peut-etre trop eleve etant

donne qu'il s'agit d'une indemnite et non d'une remuneration et qu'elle

_concerne un risque normal de la profession de pilote, ne dependant pas des

navires mais de la suffisance des moyens de debarquement qui relevent des

_pilotes ou de 1'autorite de pilotage (Cf . Titre 1, pp. 225 a 227 et 539, pour

les remarques et les recommandations de la Commission sur cette question) .

(6) PUGULATION DE COMPAS ET ETALONNAGE DE RADIOGONIOMLTRE S

Le tarif de Quebec fixe un droit de $20 pour le pilotage d'un navire au

cours de la regulation de compas ou de 1'etalonnage de radiogoniosn .etres,

inclus a tort dans la disposition du tarif qui traite des mouvements et, pour
cette raison, le montant du revenu provenant de cette source n'est pas connu

puisqu'on ne le separe pas du revenu global impute sur les mouvements .

La Commission estime que ce poste devrait figurer separement dans le

tarif et que le revenu en provenant devrait etre ventile dans 1'etat financier .

Ici encore, comme pour les voyages d'essais, le droit -devrait varier, au dela

d'un minimum donne, en fonction de la jauge brute maximale et de la duree .

(7) POSTES DIVERS

Dans certaines circonstances speciales, des batiments ont paye aux pilo-

tes, par 1'intermediaire du surveillant de circonscription, certains frais de
voyage. $tant donne que ce ne sont pas, en reallite, des recettes de pilotage,

ces sommes ne figurent pas dans le tableau comparatif de la page 490 . Lour

montant est tres faible: de 1955 a 1968, cela ne s'est produit que trois fois et
les montants furent de $54 en 1963, $2 en 1964 et $160 .66 en 1968.

Les bonis des aspirants pilotes sont percus de la meme facon (Cf. p .

250) . Ils figurent dans les recettes generales de caisse du comptable de 1'auto-

rite de pilotage (piece 657), mais non dans le rapport annuel puisque ce ne
sont pas des droits de pilotage . Comme on 1'a deja vu, du fait que cette

remuneration n'est pas officielle,l'autorite n'etablit ni n'envoie aucune facture

a ce titre. Normalement, chaque aspirant pilote est cense demander son

allocation a la compagnie de navigation, mais en pratique il demande a un

employe du bureau de 1'autorite de pilotage d'envoyer, avec la -facture des

droits de pilotage, la facture etablie a son nom: C'est un service benevole

.pour lequel•1'aspirant pilote donne a cet employe un petit pourboire, norma-

lement 25¢ pour chaque cheque reru :
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(8) ALLOCATION DE REPA S

Comnie on .l'a deja dit (Cf . p. 53), lorsqu'en 1905 le ministre de la

Marine devint 1'autorite de pilotage et fit, transferer la station de pilotes du

Bic a Pointe=au=Pere, Pun des articles d'indemnisation des pilotes pour leurs

-frais supplementaires etait une allocation de repas, payee sur les fonds

publics, durant leur presence a Pointe-au-Pere, Port-Alfred ou Chicoutimi .

La Commission royale d'enquete Robb desapprouva cette pratique et,

dans son rapport de 1918, proposa de remplacer cette allocation speciale par

un relevement des droits de -pilotage, les pilotes etant alors tenus de payer

leurs repas . Cependant, aucune mesure ne fut prise a ce sujet avant 1962 .

Lors de 1'examen minutieux des depenses pendant le programme d'austerite

de 1962, le ministere estima que .le moment pourrait etre propice pour

donner suite a la proposition de la Commission royale de 1918 . Le Ministre

en convint et des mesures furent prises le 21 aout 1962, mais sans relevement

du tarif . Cett e allocation de repas avait ete payee directement aux pilotes

beneficiaires par le ministere des Transports ; elle ne figurait donc pas dans le

rapport financier de la circonscription et n'etait pas incluse dans les chiffres

alors indiques comme representant la remuneration brute des pilotes . C'etait,

pour les pilotes, un supplement de remuneration du fait que 1'allocation

.co.mpensait . en partie les frais qu'ils engageaient, hors de leur domicile, dans

les stations de pilotes . De 1955 a 1962, en chiffres ronds, 1'allocation s'elevait

a$100. par annee et par pilote. Le montant . total de ces frais fut de $6,063

en 195.6 et de $6,725 .47 en 1961 (piece 589) .

(9) DROITS PERgUS DES NAVIRES N'EMPLOYANT PAS DE PILOTES

A Quebec, comme dahs d'autres circonscriptions de 'pilotage ; le paie-
ment obligatoire ne s'etend pas a tous les postes du tarif qui font partie des

droits de pilotage payables pour les trajets et les mouvements : les frais de
'bateau-pilote et de location de radiotelephones, qui sont des droits de pilo-

tage, n'y sont pas compris . ttant donne que la loi exige qu'un navire non

,exempte qui ne prend pas de pilote paie exactement le meme montant que s'il

en avait pris un, un navire dans ce cas ne devrait pas payer un montant

-moindre, sauf s'il s'agi-t d'un des cas speciaux prevus a Particle 357 (Cf .
Titre I,, pp. 119 a 121, 253 et 254)

. Comme on 1'a vu precedemment (Cf. pp. 220-221) tres pen de navires
non exemptes ne prennent pas de pilotes . Le mont ant total du revenu prove-
nant de cette source est minime, toujours infe rieur a 1%6 des recettes de la
ciiconscription ( Cf. tableau, p . 490, pour les chi ffres exacts annuels) . . Con-

,formement au reglement, ces recettes vont a la caisse de re traite :
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(10) AMENDE S

Presque chaque annee, on impose aux pilotes de Quebec quelques amen-

des qui sont versees a la caisse de retraite . Le montant en est tres faible et

comme il ne rentre pas dans les .recettes de pilotage on ne l'indique pas dans

le tableau comparatif de la page 490. Au cours de la periode de quatorze

ans; de 1955 a 1968, le montant maximal de $150 fut atteint en 1964 ; en

1968 le montant des amendes fut de $40 .

(11) RECETTES OFFICIEUSE S

Jusqu'en 1960, comme on 1'a vu, les recettes officieuses etaient payees

aux pilotes en contravention de 1'article 372 ; il s'agit des bonis payes aux

pilotes speciaux et de la remuneration de 1'assistant pilote (on second pilote)

pour les affectations d'hiver . L'autorite de pilotage tolerait cette pratique .

On a remedie a ces irregularites par les modifications voulues au regle-

ment et des dispositions speciales ; actuellement, les pilotes ne regoivent

aucune remuneration officieuse.

. Cout du pilotage au gouvernemen t

Comme on 1'a vu precedemment, le gouvernement a pris en charge

toutes les depenses d'exploitation de la circonscription et du service depuis

1906 et jiusqu'en 1960 il a assure, sans en faire payer les frais aux armateurs

ni aux pilotes, le service de bateau-pilote a la station -maritime d'embarque-

ment. En 1960, il imposa un droit de $20 pour 1'utilisation du bateau-pilote,

mais le service est demeure gratuit pour les pilotes etant donne qu'ils ont ete

dedommages par un relevement equivalent des droits de pilotage . Depuis

1966, le ministere fournit aux pilotes un radiotelephone de tres haute fre-

quence, lorsqu'un navire n'en a pas . Le prix de sa location pour le pilote a

egalement ete compense par une majoration equivalente des droits de pilo-

tage. Les deficits d'exploitation sont supportes par la Couronne.

Comme pour la periode de - 1961-1962, nous nous referons a 1'etude faite

par les experts comptables de la Commission (Cf . Titre I, pp . 682 et suiv .) .

Ce rapport etablit, entre autres, que le cout net an gouvernement ; apres de-

duction des droits de bateau-pilote, a diminue, passant de $367,182 .en.196.1 a

$196,700 en 1965, les economies etant attribuees au transfert de la station

maritime de pilotes aux Escoumins qui a, permis d'utiliser des bateaux-pilotes

plus petits et d'une exploitation moins couteuse . .

A 1'egard du revenu provenant des droits de bateau-pilote depuis 1960,

nous nous referons au tableau de la page 440 . Les droits provenant de l a
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location des radiotelephones : introduite en 1966 ont rapporte les recettes

indiquees ci-dessous . On manque cependant de renseignements sur le cout au

gouvernement de la fourniture de ce service aux pilotes :

Annee Montant

1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . $13,590 .00
1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,310.00
1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,095.00

7 . REMUNERATION DES PILOTES ET MISE EN COMMUN

Depuis 1860, officiellement d'abord, officieusement ensuite, la remunera-
tion des pilotes de ]a circonscription de Quebec a ete basee sur des parts du

fonds commun. Contrairement a ce qui se passe actuellement dans les autres

circonscriptions, le fonds commun a toujours ete gere par les pilotes eux-

memes mais son fondement juridique a ete modifie . Entre 1860 et 1915,

c'etait un regime statutaire obligatoire et la mise en commun etait le mode de
remuneration officiel . De 1915 jusqu'a maintenant, le mode de remuneration

officiel a ete le paiement des droits reellement gagnes par chaque pilote,

moms les deductions autorisees mais, officieusement, la remuneration est
demeuree une part des recettes de pilotage mises en commun . Les pilotes
continuerent a gerer le fonds commun de 1915 a 1920 par 1'intermediaire de

leur Corporation, comme si la Loi de 1915 n'avait pas prive la Corporation

de cc pouvoir et ~de 1920 a maintenant, ils ont continue a gerer le fonds

commun aux termes d'un accord contractuel auquel tous les pilotes de
Quebec ont jusqu'ici ete parties.

La mise en commun constituait une innovation dans le domaine du

pilotage lorsqu'elle flit 'introduite par la Loi de 1860 sur la Corporation des

pilotes de Quebec, adoptee a la demande des pilotes eux-memes pour rempla-

cer le regime de libre entreprise par 1'affectation dirigee . Elle repondait a un
besoin du service et a depuis ete adoptee presque partout dans le monde .
Dans la plupart des circonscriptions de pilotage du Canada, y compris celles

dont le Ministre est 1'autorite de pilotage, la mise en -commun des recettes a

ete adoptee comme mode de remunera tion des pilotes par 1'autorite de pilo-
tage qui la gere elle-meme . Par contre, depuis que l'autorite de pilotage de la

circonscription de Quebec a remplace la Corporation des pilotes a la direction

du service, elle a refuse de continuer le regime de mise en commun et a

officiellement impose aux pilotes un mode de remuneration base sur le travail

effectue . La Loi de 1915 a donne suite au rapport de la Commission Lindsay

de 1913 qui condamna la mise en commun comme pratique .pernicieuse.
Cependant, ni les armateurs ni-l'autorite de pilotage, ni meme le gouverne-
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ment federal, ne pouvaient empecher un pilote de disposer librement de ses

gains parce que c'est une question de droit civil . De ce fait, les pilotes

instituerent en 1920, par contrat, un mode de mise en commun qui bien

qu'ayant ete, au besoin, modifie est toujours en vigueur . Au sujet de 1'histori-

que de la situation actuelle, nous nous referons aux pages 56 a 69 et au

Titre I, pages 86 a 89 et 94 et suivantes .

En ce qui concerrie le mode de remuneration des pilotes de Quebec, les

situations de droit et de fait sont done totalement differentes .

Aux termes de 1'article 9(1) du reglement de la circonscription, la base

officielle de la remuneration est le travail effectue:

.Apres avoir retenu le montant a verser a la Caisse de pension des pilotes
de Quebec, le Surintendant remet a chaque pilote le solde des droits de pilotage
qui Iui revient . ,

En d'autres termes, les pilotes de Quebec sont censes recevoir et conserver les

droits payables par les navires pour les services rendus, c .-a-d. le montant

total de la consideration pecuniaire du contrat de pilotage moins la seule

deduction permise, le pourcentage obligatoirement payable a la caisse de

retraite. Il ne peut y avoir de deductions pour le paiement des depenses

d'exploitation de cette circonscription (art . 328, Loi sur la marine marchande

[Cf. pp. 17 a 20]) .

La situation de fait est cependant fondamentalement differente . Les

pilotes, sont en realite remuneres suivant un mode de mise en commun dont
ils assurent eux-memes la gestion'et dont les regles sont conques pour repon-

dre aux conditions qui existaient en 1920 . La perte de la direction des

affectations par la Corporation des pilotes, et le regime des pilotes speciaux,

mirent les pilotes dans 1'impossibilite d'assurer une repartition equitable du

volume de travail et, en consequence, de conserver le mode de mise en

commun en vigueur depuis 1860 et qui se fondait directement sur la disponi-

bilite des pilotes. Ils durent concevoir un mode sui generis de mise en

commun, incomplet et complique, encore en vigueur aujourd'hui apres quel-

ques. modifications mineures .

Bien que le regime des pilotes speciaux ait ete supprime en 1960, cc qui

aurait permis d'instituer un veritable mode de tour de role tel que les pilotes

avaient eu a 1'epoque de leur Corporation de 1860 -et qui aurait certainement

ete adopte s'ils 1'avaient demande a 1'autorite, Vest le mode complique de

1920 . qui fut conserve .

Le mode de mise en cominun est incomplet du fait qu'il ne s'applique

qu'aux droits de pilotage provenant des trajets ; le produit des autres droits de

pilotage appartient aux pilotes qui ont fourni les services, p. ex., les mouve-

ments, regulations i de compas, quarts de •securite, retenues - et annulations .
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Lorsque le systeme - des classes fut introduit en '1960, le nouvel element du

droit de trajet ; c .-a-d. -le supplemenv pour les batiments de la classe A, fut

egalement lai'sse a part et demeura la propriete du pilote de classe A qui

fournissait le service . Cependant, les sommes non versees 'au fonds commun

ne representent au total qu'uri tres petit pourcentage du montant .global des
droits de pilotage qui reviennent aux pilotes . Les droits de trajets represen-
taient, en 1955, 95 .9% des droits revenant directement ou indirectement aux
pilotes ; et en 1968, 94 .4%, a 1'exclusion du droit de la classe A . •

Avant de partager le fonds commun entre les pilotes, la'Corporation des

pilotes, an nom de 1'Association, preleve les sommes necessaires pour payer

ses frais de gestion et les depenses de groupe des pilotes-qui constituent la

premiere deduction sur le fonds . Ainsi, les depenses engagees dans 1'interet

commun sont imputees aux pilotes au prorata des recettes de trajets que

chacun a gagnees en proportion des recettes totales du groupe (Cf .
pp . ' 297 et suiv .) . Le solde est partage entre les pilotes propor6onnellement

an nombre de tours qu'ils opt a leur credit (Cf . - pp. 120-121) .

Le mode est complique du fait qu'il ne se fonde pas directement . sur la

disponibilite des pilotes comme dans les circonscriptions dont 1'autorite de

pilotage gere le fonds commun. Cependant, les nombreuses regles que les

pi~lotes ont etablies et continuent d'etablir, y tendent de plus en plus :

a) bien que le partage se fonde sur le nombre de tours au credit de

chaque pilote (et dont 1'element principal est le nombre de trajets)

la procedure de perequation des trajets empeche un pilote d'effec-

tuer-plus de trajets que ceux dont la disponibilite est maximale . Le
but est d'assurer que tous les pilotes ayant une disponibilite maxi-

male regoivent une part egale . .du fonds commun. Si 1'on suivait
vraiment la procedure (comme dans la circonscription de Mont-

real), c .-a-d. si les pilotes n'etaient pas autorises a rattraper les

tours perdus au cours des periodes d'absence ; tous les pilotes de'

meme disponibilite et de meme classe recevraient une part egale ;

b) la regle de la moyenne maximale du nombre de tours assure une

meme part a tous les pilotes de meme classe et de disponibilite
maximale . 'L'expression <<moyenne maximale du nombre de' tours21
est trompeuse : dans le contexte elle signifie le nombre minimal de

tours an credit d'un pilote dont la disponibilite a ete maximale (Cf .
p . 456) ;

-c) des tours•fictifs sont accordes en vue'de rattraper les tours d'affecta-
tion perdus - par suite dune affectation d'une duree inhabituelle, ce
qui •empeche une baisse de~ la'Jemoyenne maximale du • nombre de
-toursi 'par suite de circonstances anormales;
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d) la nouvelle regle du conge periodique obligatoire assure 1'egalite de

la duree totale des periodes d'indisponibilite pour tons les pilotes,

sans risque de tours en retard . Le but de cette regle est le meme

que celui des dispositions du reglement d'autres circonscriptions qui

accordent des periodes determinees de conges avec salaire ;

e) la valeur pecuniaire moyenne des trajets empeche un pilote de

recevoir plus ou moins que les autres pilotes de la meme classe

reunissant un nombre egal de trajets . Sinon, il en resulterait certai-

nes differences dues aux montants differents imposes pour des

trajets analogues . Cette procedure constitue une garantie supple-

mentaire d'une remuneration egale de tons les pilotes ayant ete en

disponibilite maximale .

Contrairement an regime en vigueur en vertu de la Loi de 1860, la mise

en commun est maintenant un acte prive et delibere . Jusqu'a present, tons les

pilotes de Quebec ont signe 1'accord de mise en commun sous le nom

d'Association . Si un nouveau pilote refusait de faire partie de 1'Association,

ses gains (moins la cotisation obligatoire a la caisse de retraite) devraient lui

etre payes directement par 1'autorite de pilotage, conformement au reglement

de la circonscription . Dans ce cas, il ne beneficierait ni de la valeur pecuniaire

moyenne des trajets ni des indemnites de maladie on de suspension prevues

par les clauses de 1'accord de mise en commun, mais n'aurait pas a contribuer

aux paiements des depenses des organisations des pilotes ni aux paiements de

leurs depenses de groupe, bien que beneficiant du travail des organisations en

vue d'ameliorer le sort des pilotes . D'autre part, il serait assujetti aux memes

regles d'affectations, y compris le droit d'egaliser ses tours . Il serait fonde a

recevoir le total exact des droits qu'il aurait gagnes tels que fixes dans le tarif,

moins la deduction de 10% pour la caisse de retraite. 11 serait toutefois

automatiquement membre de la Corporation de la caisse de retraite.

Les regles de mise en commun adoptees par les pilotes sont contenues

dans le reglement no 2 de la Corporation des pilotes et, conformement a

1'accord d'Association modifie, sont egalement celles de 1'Association (Cf .

Titre 1, pp . 100 a 105, quant a leur legalite) . On modifie au besoin ces regles

pour repondre a des situations nouvelles .

L'article 4 du reglement no 2 etablit les droits relatifs aux tours f icti f s. II

prevoit que Pon accordera la moitie d'un tour, aux fins et des affectations et

de la mise en commun, an lieu d'un paiement en especes, pour chaque jour

ou partie de jour que passe un administrateur a s'occuper des affaires de la

Corporation au cours de la saison de navigation (definie comme la periode

comprise entre le leC avril et le 31 decembre inclusivement) . Pendant les
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mois d'hiver, periode ou sont faites la plupa rt des etudes, des propositions et

des doleances, et pendant laque lle le conseil d'administration se reunit le plus

souvent, on n'accorde aucune remuneration ou compensation quelconque

puisque, a cette epoque, la demande de pilotage est faible et les administra-

teurs ont peu d'occasions de perdre des tours . S'ils en perdent, on fait une

exception pour leur permettre. la perequation .

Bien que cet arrangement concerne surtout les pilotes eux-memes, tout

comme la repartition des recettes mises en commun, il conce rne aussi 1'auto-

rite de pilotage du fait qu'il devient une exception a la perequation des trajets

telle que la definissent les regles des affectations et qui est incluse dans le

reglement de 1'autorite de pilotage (Cf. p. 23) .

L'effet reel de ce regime sur les affectations est que le pilote concerne

n'a pas l'obligation ( ni le droit) de rattraper les tours qu'il a perdus ( sauf du

31 decembre au lei avril, comme nous 1'avons vu plus haut) alors qu'il

s'occupait des affaires de la Corporation ou de 1'Associatiori.

L'attribution de tours fictifs pour les affectations et pour la mise en

commun presente 1'avantage d'assurer une remuneration egale aux pilotes en

activite en empechant les administrateurs de -rattraper les tours qu'ils ont

laisses passer pendant qu'ils assistaient aux reunions du conseil d'administra-

tion; sinon, les administrateurs toucheraient, a la fin de 1'annee, une part plus

elevee des recettes . L'application de la regle de perequation nuirait a 1'effica-

cite du service et serait une cause de fatigue pour les pilotes concemes, et un

pilote fatigue met la securite en danger. L'autre solution consisterait a negli -

ger les activites de la Corporation . .

La Corporation accorde ces tours avant que le service ait :ete rendu et en

informe par lettre le surveillant . On en credite ; immediatement les pilotes

concernes en ne plaeant pas leurs noms en tetede la liste des affectations

(sinon Hs ne pourraient pas assister a la reunion) . Lors de la reunion, le

secretaire donne le detail des tours credites et 'le conseil les approuve .

Le detail des tours attribues a cet effet peut Eire obtenu soit du surinten-

dant, soit du bureau de la Corporation . Il figure egalement au proces-verbal

des reunions du conseil d'administration, de la Corporation et de 1'Associa-

tion, et tous les membres peuvent 1'obtenir . En; ou tre, confoamement aux

reglements de la Corporation, les reunions du conseil ne sont pas secretes ;

tout membre a le droit d'y assister, bien qu'il ne puisse p as , ;participer a l a

discussion.

Les tours fictifs administratifs attribues depuis 1960, annee ou ils firent
l'objet d'une disposition des reglements de la Corporation, : : et leur valeur
pecuniaire globale figurent dans le tableau suivant (piece 654) :

509 :



Circonscription de pilotage de Quebe c

~ ^ .~ N

0
pp O 'O

~~•~ V

c~ 'O Cd
ca

4

0

z

a
O

.- ~ h r0 N N W W) ~n 00
1~ N M

OOOOO~~nt~oOO~--
.
tn

1 - ~D^M OOM .-r N
00[~ hMN~~--~~

o~ ~o ~o ^N" •-? ~o o ^ ^., r.

OOoOMb00

O~1t~OTViO_

~ N~~ O~ N M I

N O CO

' --i V'1' vl 0~ 01 0C Vl N 00
1 - M V'1 00 l~ N M

b,y ~ N O T~Z n N N
ooO\.D'd'MOO V7

ON [- ON
.~ O

N
.~~-

N
~. • ..+

~ ~

a

4 .{
~ COM

V-k
+1~D00~MM N

E oo~n o000 o~no
o a
z

~ .. . ~v

00 ~c
M~ N O

C,

O • N en ~ -n ~D I - 00

>Q.O~TO~T- ^ m ^Q,
.ti

510 .



Preuve

Au cours des neuf annees 1960 a 1968, le nombre-de tours fictifs s'eleva

a 875, sur un total general de 78;688 tours de partage, c .-a-d. 1 .1% . La

Corporation facture - a la Federation la valeur pecuniaire des tours accordes au

president et au vice-president de la Federation lorsque ce sont des pilotes-de

la circonscription de Quebec. La Federation paie a la Corporation le montant

reclame . Cette procedure permet la repartition de la remuneration du presi-

dent de la Federation entre tous les membres de cette derniere (Cf . pp. 320-

321) . P. ex. ; c'est le poste de revenu de $2,405 qui figure sur 1'etat financier

de la Corporation de 1962 (piece 597) .

On accorde aussi des tours fictifs pour compenser des tours perdus -au

cours d'une affectation particulierement longue pour des raisons independan-

tes de la volonte du pilote et .qui,sont consideres comme des risques normaux

de sa profession, p . ex., un sinistre maritime, une mise en quarantaine, une

greve ou un cas de force majeure . Le droit a ces tours fictifs et leur' nombre

sont determines par le conseil d'administration sur leur bien-fo.nde. Ces tours

ne sont pas compris dans les statistiques precedentes . Cette regle repare 1'une

des injustices creees par ]a mise en commun fondee sur le nombre des

affectations plutot que sur la disponibilite des pilotes .

Comme dans toutes les circonscriptions oxi il'existe un mode de mise en

commun, on se sert du fonds commun pour procurer une assistance financiere

aux pilotes pour des pertes de revenu dues a la maladie ou a une blessure ;

c'etait l'un des buts des caisses de pilotes avant leur transformation, en depit

de la loi, en caisses de retraite (Cf . Titre 1 ; chap . 10) . Dans un mode de mise

en commun fonde sur la disponibilite des pilotes, on le fait en accordant des

conges de maladie avec salaire ou demi-salaire . De telles dispositions n'au-

raient ni d'effet ni sens dans le cadre du mode special de mise en commun des

pilotes de Quebec . Aussi diirent-ils 6tablir leurs propres regles prevoyant

1'attribution de la moitie d'un tour (tour d'indemnisation) pour chaque tour

perdu par suite de maladie ou de blessure . Si un pilote choisit'd'accepter cette

prestation, il perd droit au rattrapage des tours perdus .

Les pilotes de Quebec ont egalement prevu le prelevement sur le fonds

commun d'indemnites pour les pertes' pecuniaires subies par un pilote du fait

des tours perdus pendant la suspension ou 1'annulation de son brevet . Dans

ce dernier cas, le benefice ne s'etend pas au dela de la date a laquelle le_pilote

acquiert le droit a sa pension et on ne 1'accorde pas lorsque la suspension ou

1'annulation a ete imposee par suite de consommation de boissons alcooliques

ou- de narcotiques- (Cf . p. 404) . . Ces .tours d'indemnisation sont comptes sur

]a meme base que ci-dessus, c .-a-d . un demi-tour, par tour perdu.
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La mise en commun se fait sur la base d'une annee se terminant le 15

decembre . Auparavant, 1'annee financiere coincidait avec 1'annee civile, mais

cela ne laissait pas suffisamment de temps au secretaire-tresorier pour prepa-

rer ses etats financiers ni aux comptables pour terminer leur verification avant

1'assemblee de la Corporation . D'autre 'part, il, n'y avait aucun avantage a

retarder 1'assemblee de la Corporation, car la Federation et la Guilde tenaient

aussi leurs assemblees apres celle de la Corporation au cours des mois d'hiver .

Il y avait aussi des decisions prises lors de 1'assemblee annuelle qu'il fallait ap-

pliquer pendant les mois d'hiver, epoque ou les pilotes avaient le temps de

s'occuper des affaires de la Corporation . On modifia donc les reglements en

consequence et depuis cette .epoque les depenses et les recettes sont arretees

au 15 decembre. Le 16 decembre, les tours partent de zero pour tous les

pilotes . Les trajets en cours le 15 decembre a minuit sont imputes sur 1'annee

suivante .

Le montant des parts annuelles est determine sur . la base des droits

gagnes . Les pilotes out adopte la methode de 1'autofinancement au moyen

d'avances faites pendant 1'annee en fonction de 1'argent en caisse, et le solde

de la part annuelle a]a fin de 1'annee est paye au cours de 1'annee financiere

suivante au fur et a mesure de la disponibilite de fonds (Cf . Titre II, pp.

198-199 pour les autres modes de financement) .

Chaque quinzaine, le total des recettes encaissees est requ de 1'autorite

de pilotage sous forme d'un cheque etabli a l'ordre de 1'Association que l'on

depose an compte de la Corporation. La banque a accepte cette methode a la

demande ecrite de 1'Association. (Quant a la legalite du remplacement de

l'Association par la nouvelle, Corporation, dont tons les pilotes ne font pas

partie, en ce qui concerne la mise en commun et la gestion de 1'argent des

pilotes, nous nous referons au Titre 1, pp. 101-102 . )

. -Le fonds commun est partage annuellement, mais les avances sont

distribuees chaque quinzaine entre le ler mai et le 31 decembre . Il n'y a

normalement pas de distribution anticipee entre le lei janvier et le 30 avril .

Les distributions faites au cours de cette periode representent les paiements

du solde du sur la part des pilotes : de la mise en commun de 1'annee

precedente .

- II ne reste jamais de somme importante au compte en banque apres une

distribution et la Corporation ne fait aucun placement et ne garde pas de

reserve sauf pour couvrir les depenses prevues, p .ex ., $12,000, endecembre,

pour les mois d'hiver. Le montant non distribue laisse en reserve a la fin

de 1968 'etait de $14;067.12.
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Distribution anticipee

Pour la distribution de chaque quinzaine, on calcule la valeur du tour en
deduisant d'abord (a) les depenses engagees pendant la periode concernee
(b) les-recettes non incluses dans le fonds commun (mouvements, retenues,
bonis de la classe A, annulations, etc .) et (c) la reserve constituee en vue des
depenses courantes; on divise ensuite le solde par le nombre de tours faits
pendant cette quinzaine. Puisque cc n'est qu'une repartition anticipee on fixe
la valeur du tour en chiffres ronds .

Le secretaire, pour determiner le nombre de tours effectue par chaque

pilote, utilise la liste des affectations du 15 et du 30 de chaque mois et en

extrait le nombre de tours portes au credit de chaque pilote durant la derniere

quinzaine . II doit alors tenir compte des tours credites a titre de tours de

partage et la valeur moindre des tours revenant aux pilotes des classes Cl e t
C2.

La regle de la moyenne maximale s'applique pour la repartition semi-
mensuelle. On calcule les parts en accordant une part egale aux pilotes qui

reunissent le Knombre moyen de tours>> ; ceux qui en reunissent moins regoi-

vent la part moyenne moins la valeur des tours de partage en exces de 2 tours

en retard . On ne compte pas a ce moment les tours en exces du nombre

moyen. On appelle <<nombre moyen de tours>> le nombre de trajets effectue

par les pilotes qui ont ete constamment disponibles pour le service, et qui aux

fins de la regle de perequation des tours represente le maximum atteint par

un pilote qui n'a jamais ete absent . On accorde une tolerance de 2 tours

parce qu'au moment de la distribution tous les pilotes figurant sur la liste

n'ont pas eu la meme possibilite, c .-a-d. que certains suivaient sur la liste

en vue d'une affectation . Conformement a la regle de perequation, un pilote

peut rattraper ses tours en retard, mais ne peut depasser le nombre de tours

de ses collegues .

Les administrateurs, peuvent autoriser des distributions provisoires .
Depuis quelques annees, par suite de 1'accroissement de la navigation d'hiver,

on a procede a des distributions a des dates plus rapprochees . C'est ainsi

qu'en 1968 on proceda a des distributions d'hiver le 5 mars et le 5 avril et

Pon etendit les distributions semi-mensuelles du 3 mai an 20 decembre .

Le paiement se fait par cheque adresse a . chaque pilote et accompagne

d'un releve (piece 684) indiquant sa part du fonds commun, les recettes non

mises en commun lui revenant ainsi que les indemnites de maladies et de

suspension ayant pu lui etre accordees (la valeur des tours d'indemnisation

dont il est credite) . II indique aussi les deductions personnelles telles les

primes d'assurance-hospitalisation et, a titre d'information, enumere les fac-

tures de pilotage non payees, c .-a .-d. le montant a recevoir .
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Le cheque de distribution s'accompagne d'un etat financier detaille indi-

quant le mode de calcul du montant net et de la valeur pecuniaire du tour

(piece 597) . Y figurent egalement les depenses de la quinzaine et les pilotes

n'ayant pas regu une part egale (ceux qui ont regu un montant superieur on

inferieur a la moyenne et ceux qui n'ont rien regu) .

Distribution finale

A la fin de 1'annee, les pilotes regoivent un etat financier annuel indi-

quant la situation a la fin de 1'annee de mise en commun, soit le 15 decembre,

y compris les depenses de la Corporation, le montant net calcule du fonds

commun, la part revenant a chaque pilote, les avances qu'il a reques, et la

somme qui lui est encore due . Ce solde est paye an cours des mois d'hiver,

suivant la decision des administrateurs lorsque des fonds deviennent disponi-
bles . C'est ainsi qu'en 1962 il revenait encore a chaque pilote $750 que l'on

ne pouvait payer parce que 1'on manquait de fonds . On fit la distribution d'es

que des fonds devinrent disponibles, sans se preoccuper si des comptes etaient

encore a recevoir. En 1962, on proceda a la distribution en deux etapes :

$5001e 5 janvier et $250 le 20 janvier .

Par suite de 1'application de la regle de la moyenne maximale, les pilotes

de classe A et de classe B ayant eu la disponibilite maximale regoivent une

part egale, meme si leurs nombres reels de tours different legerement lors de

la cloture de la Este des affectations . La meme regle s'applique aux pilotes

des classes Cl et C2, mise a part la valeur inferieure du tour .

Aux fins de la distribution, on obtient alors la valeur du tour en divisant

le montant net du fonds commun (moins la reserve pour les depenses

prevues) par le nombre total de tours de partage . On tient compte alors du
fait que pour le partage les tours des pilotes des classes Cl et C2 ne valent
respectivement que 75% et 85% des autres .

En 1962, p .ex ., la valeur du tour s'est etablie a$124 .75 (piece 597) :

a) Le nombre maxinial, appele dans le r'eglement no 2«nombre moyen

de tours>> etait de 108 (bien que la moyenne mathematique semble

avoir ete de 103 .8) . Tous les pilotes reunissant 108 tours on plus

(certains en firent 1091) ont touche une part egale de $13,473 (a

1'exception des pilotes de classe Q .

b) On deduisit de la part des pilotes reunissant moins de tours la

valeur des tours en retard ; p . ex ., le pilote J . Remi Lamarre toucha

$13,348.25 pour 107 tours, et le pilote Yves Pouliot, $13,410 .63

pour 1071 tours. -
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c) Les pilotes de la classe C reeurent moins pour leurs tours ; Vest;
ainsi que les pilotes Gilles Chouinard, Ernest Drolet et Laurent'

Dube, brevetes en 1962, reunissant respectivement 1072, 106 j ,
et 107 tours reeurent $10,011 .19. Ils ont done du faire le nombre

maximal possible de tours apres leur nomination .

d) Le pilote Andre Bernier, avec 98 12- tours, toucha $249 .50 en
prestations de maladie, c .-a-d. 2 tours de partage pour 4 tours'
manques .

Pour les annees 1955 . A 1968, la valeur du tour de part de partage et la :
moyenne maximale donnant droit a une part entiere aux pilotes des classes A .
et B s'etablirent comme suit :

Moyenne maximal e

Ann@e

Part maximal e

Pour les pilotes
Valeur Tours de partage des classes A et

du tour de B ayant ]a
partage Mill. Max. moyenne maximale

1955 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 116 .83 89 93 $10,398 .00
1956 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118 .19 881 100 10, 401 . 00
1957 . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 124 .31 86 94 10, 691 .00
1958 . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 127 .97 87 112 11,133 .00
1959 . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 128 . 43 101 113 12, 971 . 00
1960 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 122 .61 1051 108 12,935 .00
1961 . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 126 . 50 104 106 13,156 .00
1962 . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 124 . 75 108 109# 13,473 .00
1963 . .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 126 .33 109 111 13,770 .00
1964 . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 130 .61 1151 117- 15,085 .00
1965 . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 145 . 07 11% 112 16,030 .00
1966 . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 147 . 65 119 122 17, 570 . 00
1967. .: . . . . . . . . . .?. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152 .39 113 115+ 17, 220 .00
1968. .. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 151 .19 1091 112 16,555 .00

SOURCE DE RENSEIGNEME.NTS : pl6ce 597.

L'ecart considerable entre le minimum et le maximum de la moyenne
maximale que 1'on constate avant 1960 decoule d'une situation echappant a la,
regle de perequation et au pouvoir d'affectation des autorites, c .-a-d. du
regime des pilotes speciaux . Ceux-ci n'etaient pas autorises a recevoir une
part superieure a celle des pilotes du tour de role et les tours excedant la .
moyenne maximale n'etaient pas comptes aux fins de la mise en commun
(Cf. pp. 265 et suiv.) . Toutefois, les pilotes speciaux touchaient directement
de leurs employeurs la remuneration particuliere accordee 'pour tous les .
trajets effectues .

I1 convient de noter 1'accroissement . constant de, la valeur du tour de .
partage en depit de 1'augmentation des frais administratifs et des tours fictifs:
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accordes depuis la formation de la Corporation . Cela resulte de la combinai-

son de taux plus eleves et de la taille plus grande des navires.

. Le minimum de tours de partage pour la moyenne maximale est reste

passablement constant depuis 1960. Les facteurs determinants sont la lon-
gueur des trajets, la duree du transit, le nombre de pilotes a 1'effectif,
1'importance de la demande en pilotage-qui au cours des recentes annees a
ete compromise regulierement par une serie de greves dans 1'industrie mari-
time et les services connexes a la navigation. Parmi ces facteurs, le plus
important fut le transfert de la station maritime aux Escoumins car il permit
aux pilotes d'effectuer annuellement plus de trajets . Des navires plus rapides,
mieux equipes pour naviguer dans des conditions defavorables de temps,
contribuerent aussi a elever la moyenne maximale.

En plus de sa part du fonds commun, chaque pilote regoit les articles de

revenu qui n'entrent pas dans la mise en commun et qu'il a personnellement

gagnes . Au cours des annees 1955 a 1968, le total en est indique ci-dessous .

Presque tous les pilotes regurent des gains provenant des mouvements et de la
retenue, mais les bonis de la classe A ne reviennent qu'aux pilotes de cette

classe qui les ont gagnes .

Bonis de la classe A

Ann6e

Nombre de Nombre de
pilotes pilotes de
figurant ]a classe A
sur ]a participant
liste Montants au partage Mouvemeiits Retenue

1955. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. 66 $ - - $15,738 .00 $ 6,561 .59
1956 .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 74 - - 15,572.00 6,946.67
1957. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. 72 - - 20,324.00 ,7,595 .55
1958 . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. 70 - - 18,806.00 6,973 .14
1959 .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. 77 - - 18,758.00 6,756.45
1960 . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79 9,997 .50 10 19 ,182.13 6,188 .22
1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 77 11,925 .00 10 18,857.40 5,974.15
1962. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 78 14,467.50 10 15,917 .75 3,878 .10
1963 . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . 78 15,750 .00 11 17,505 .00 7,558 .20
1964. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . 83 19,238 .00 10 17,662 .50 9,540 .90
1965 . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87 26, 341 .20 13 32, 824 .13 10, 628 . 29
1966 . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 89 31,689.76 23 34,063 .89 12,448 .30
1967 . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 90 41,931 .09 32 .35,319 .40 14,635 .36
1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 89 43,865 .78 34 27,697 .86 14,929 .6 5

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : piCce 59 7 .

Cette methode entraine tous les ans des differences appreciables de

remuneration pour les differents pilotes . Les bas revenus resultent du fait que

le pilote concerne n'a pas figure a 1'effectif toute 1'annee ou qu'il fut absent .

Le tableau suivant indique pour chaque annee, de 1955 a 1968, le nombre d e
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pilotes dont la remuneration tombe dans l'un des echelons de 1'echelle de
revenu. Chaque trait indique 1'echelon dans lequel tombe la remuneration
riette annuelle d'un pilote figurant a 1'effectif moyen annuel (Cf . p. 520) .

Les chiffres figurant dans le tableau de la page 520 et dans les tableaux
des pages precedentes concernant les annees 1955 a 1962 ne representent pas

1entiere remuneration de pilotage re~ue par les pilotes . On estime que la,rem;u-
neration supplementaire non officielle provenant de la remuneration du second

I1Hote en hiver, du boni paye par les compagnies a leurs pilotes speciaux et de
1'andemnite de . repas payee a tous les pilotes par le ministere des Transpoits .
atteignait un minimum annuel de $1,500, si l'on etablit une moyenne Wak e's
le nombre de pilotes figurant alors a 1'effectif . Comme les bonis des pilofes
speciaux ; ne revenaient pas aux pilotes du tour de role et qu'ils n'etaient as
repartis egalement ; entre les pIlotes speciaux, un certain nombre de pilotes
c~btenaient donc un revenu substantiel non officiel en sus de : celui que 1'6n
indiqiie' officiellement. On a supprime en juillet 1962 1'indemnite de ; repas
4ui, en moyenne etait d'environ $100 par pilote par an. '

i Avant de comparer cps chiffres avee ceux d'autres circonscriptions, i il
f.aut se . souvenir que dans la circonscription de Quebec, contrairement a ce
qui se passe, p . ex., dans la circonscription .de la C .-B., les pilotes :paient
leurs depenses de voyage entre les stations de pilotes, les quais ou les lieux de

debarquement de la circonscription ainsi que les frais de logement et de reps
Orant 1'attente d'un navire, hors de leur domicile . On a; estime que toutes -ces
d'epenses s'elevent, en moyenne,: a .$1,500 par pilote et par an.

En '1960, les pilotes en tinrent un releve en vue de justifier aupres du

ministere du Revenu national une deduction d'impot sur le ievenu . Le pilqte
Rousseau declara que lui-meme avait tenu un compte complet et que cette
annee-la : ses depenses s'etaient elevees approximativement a$1,500 . Il esti-
rnait que c'etait la somme que l'on devrait permettre de deduire, aux fins de
1';imp6t sur le revenu, a titre de frais professionnels . Quand on discute du
tarif et des gains des . pilotes, entre ceux-ci, les armateurs et 1'autorite de

pilotage, le point litigieux est que 1'estimation des pilotes de leurs depenses
est trop elevee . Un bulletin qu'envoya la Corporation des pilotes ; a ses

; membres, le 7 juin 1962 (piece 688) donne a penser qu'elle se preparait a
fournir a la Commission une preuve detaillee sur ce sujet . On informait les
pilotes du . choix; au hasard, de 15 d'entre eux afin d'etablir des statistiques
reelles sur le volume de travail et les depenses . Au regard des depenses on

demandait a ces pilotes de faire brie ventilation detaillee incluant les frais de
transport par taxi ou autres moyens, frais d'hotel, de repas, telephone, pour-

boires aux bateliers, aux garcons, aux chauffeurs de taxis, et toutes les autres

depenses telles que le blanchissage, le nettoyage, etc . Pour des raisons qu'on

. ,
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ignore, ces chiffres ne furent pas apportes en preuve, devant la Commission et
le montant des depenses admises reste aussi conteste- qu'avant. Puisque Ices

depenses: sont directement- connexes au revenu de pilotage gagne, elles sont,
aux fins de 1'imp6t sur le revenu, deductibles . Anterieurement a 1962; la

situation: etait differente puisque les pilotes recevaient, du ministere des

Transports, une indemnite de table lorsqu'ils etaient a ; Pointe-au-Pere ou a
Chicoutimi, comme on 1'a deja dit, et leur Association payait leurs frais de

transport entre Quebec et Pointe-au-Pere ou Chicoutimi . Dece fait leurs frais
de deplacement d'everiaient des depenses de 1'Association et se repartissaient

entre tous les pilotes . De plus, les pilotes figurant en tete de liste pouvaient

etre loges gratuitement a bord du bateau-pilote . Ce n'est plus le cas ;. en vertu

de la nouvelle politique de la Corporation, chaque pilote. paie tputes "les
depenses' qu'il engage dans 1'accomplissement de ses fonctions et qui different

d'un pilote a 1'autre suivant les circonstances et la nature des affectations .

Le refus de la part de-1'autorite -de -pilotage de gerer le fonds commun

occasionne une dualite de travail et oblige les pilotes a :engager des ;depenses

administratives qui, autrement, ne seraient 'Pas a leur charge, et' celles-ci

reduisent done leur revenu net de pilotage . Les depenses de -groupe et ; de

corporation sont, normalement, comparativemerit plus faibles dans les autres

circonscriptions, p . ex., dans la circonscription de la Colombie-Britannique ; et ,

es que Newproportionnellement, dans des circonscriptions plus petites 'tel l

Westminster, Saint-Jean (N .-B.) et Halifax .' En vue de montrer 1'incidence

des depenses de l'Associa6on ou de la Corporation (y compris les cotisations

a la Guilde et a Ia . .Federation) sur la remuneration des pilotes et, :aussi,~i de

fournir des chiffres moyens qui seraient comparables aux statistiques relatives

a la remuneration - donnee ; pour , d'autres circonscriptions, on a'etabli ; le

tableau suivant qui • montre les valeurs de la remuneration moyenqe, sur, la

base «par pilote a 1'effectif moyen annueli,, sans tenir compte des classes de

pilotes . Les gains indiques comprennent tous les gains de pilotage, qu'il s

soient mis en commun ou . non.

Au ~cours des audiences, en 1963, le pilote Rousseau, se referant a la

remuneration nette des pilotes en 1962, exprima 1'avis que la remuneration

ne . correspondait pas a leur volume de travail . E . declara que les pilotes

assumaient de lourdes responsabilites et il pensait qu'ils accomplissaient une

tache excellente, mais il ne pouvait affirmer que la remuneration etait suffi-

sante ; personnellement, il 1'estimait insuffisante . Il admettait que les deduc-

tions, c.-a-d. les cotisations a la caisse de retraite et la contribution aux

depenses, de la Corporation, etaient peut-etre quelque peu elevees, tout, en

ajoutant ;que les pilotes n'etaient pas responsables de celles-ci qui etaient dues

aux problemes qu'ils . avaient eu a resoudre depuis 1959 et que celles-la

avaient pour cause le rel'evement a 10% des cotisations a la caisse de retraite
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afin de lui donner une base actuarielle saine . 11 signala toutefois que les

cotisations a la caisse de retraite font, de fait, partie de leur remuneration .

Les autres benefices d'appoint ne sauraient etre consideres comme

revenu supplementaire, car ce- sont les pilotes eux-memes qui les paient soit

sur le fonds commun, p . ex ., les indemnites pour maladie on suspension, soit

sur leur part individuelle, p . ex., 1'assurance-accidents et le regime collectif

d'assurance-hospitalisation (lettre circulaire du 3 fevrier 1961 [piece 688], et

allocution du president en 1962 [piece 683]) .

Le pilote Andre Bedard exprima l'opinion que . les gains des pilotes

etaient insuffisants, mais qu'il ne pourrait dire quel devrait en etre le montant .

11 admit qu'au cours de leurs negociations, les pilotes avaient adopte 1'attitude

de ne jamais. preciser ce qu'ils voulaient gagner pour une annee donnee . It

reconnut aussi qu'au cours de ces negociations, diverses corporations deman-

daient 1'augmentation du nombre de pilotes dans certaines circonscriptions et

qu'a la negociation suivante its tentaient d'obtenir un relevement de leur

revenu en invoquant cette augmentation, mais it ajouta que cc n'etait pas

une regle generale et qu'a son avis ce n'etait pas le cas a Quebec . Il refusa

d'admettre qu'il y avait la une sequence preconcue .

COMMENTAIRE

Les c riteres et la methode de fixation de la remuneration des pilotes qui

ont le statut d'employes de facto lorsque le serv ice doit etre maintenu dans

1'interet public sont definis an Titre I, pages 158-159, de fa gon que les

benefices d'appoint combines aux autres avantages inherents a la profession

de pIlote et les conditions de travail soient suffisamment satisfaisants pour

attirer les candidats qualifies et les engager a continuer lorsqu'ils sont breve-

tes . Comme nous 1'avons signale (Cf . Titre I, p . 162), on ne devrait pas

profiter de la mauvaise position pour negocier qu'ont les pilotes dans les

circonscriptions ou its ne peuvent occuper un au tre emploi par suite des

exigences de 1'apprentissage .

Comme la Commission 1'a recommande (Cf. Titre I, recommanda-

tions generales 26 a 38, pp. 610 et suiv .), les autorites de pilotage devraient,

dans 1'interet public, exiger des pilotes un maximum de qualification et

une aptitude constante . On attend des pilotes qu'ils soient et restent des

marins qualifies, des navigateurs experts dans les eaux de leur circonscrip-

tion et capables de manoeuvrer tous les batiments, dans les limites de leur

brevet . It s'ensuit qu'ils devraient etre traites comme des experts dans leur

profession et remuneres en consequence .
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Il faut considerer la remuneration des pilotes dans le contexte de 1'eco-

nomie nationale . 11 est bien vrai que du fait que leur profession s'exerce dans
un seul secteur de 1'economie leur remuneration, dans les annees qui suivirent

la guerre, n'a pas suivi la tendance generale .

La methode de fixation du niveau de la remuneration des pilotes ayant

'le statut d'employes de leur autorite de pilotage est fondamentalement la
meme (Cf . Titre III, pp. 220 et suiv .) .

8 . ADMINISTRATION FINANCIERE

Preambule

Les caracteristiques de 1'administration financiere dans la circonscription

de pilotage de Quebec sont les suivantes :

a) La circonscription, en vertu de la legislation actuelle, West pas et ne

pent pas devenir un organisme autonome et financierement inde-

pendant puisque Particle 328, Loi sur la marine marchande, inter-

dit a son autorite de pilotage de payer les frais d'exploitation de la

circonscription sur les droits de brevet et de pilotage (Cf . pp. 17-18,
et Titre I, chap. 5) .

b) Les depenses engagees par 1'autorite de pilotage pour 1'exploitation

de la circonscription et du service de pilotage sont supportees par
le public par. 1'intermediaire,du ministere des Transports, mais il
n'existe aucune legislation autorisant ces depenses de deniers

publics autre que les dispositions contenues dans la prevision bud-

getaire annuelle du ministere (Cf. p . 17) .

c) L'autorite procede a la facturation et a la perception des droits de

pilotage et de toute autre somme qu'elle regoit, mais seulement a

titre de mandataire . Elle ne possede en propre ni biens ni actifs .

d) Le service de bateau-pilote a la station maritime des Escoumins est

assure par le ministere des Transports sans frais pour les pilotes,

par 1'artifice du relevement des droits de pilotage pour couvrir le

cout du service. Le meme moyen sert a couvrir le prix de la

location aux pilotes des appareils portatifs de radio a ties haute

frequence dont ils sont tenus de se munir lorsque les navires n'en

ont pas . Ces deux droits sont pergus par 1'autorite de pilotage .
Dans le port de Quebec, le service de bateau-pilote est fourni

gratuitement aux pilotes par les navires pilotes, conformement a

une entente generale conclue entre la Federation des armateurs du

Canada, au nom de ces derniers, et les proprietaires des vedettes a
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Quebec. L'autorite de pilotage ne pergoit pas ces frais de bateau-
pilote ; ils sont pergus directement par le proprietaire de 1a vedette .

e) Les droits appartiennent au pilote qui les a gagnes, apres deductions

suivantes :

(i) la cotisation obligatoire de 10% a la' caisse de retraite, qui a

ete fixee par la Corporation des pilotes de 1860, fiduciaire de

la caisse ; elle est deduite des droits pergus par 1'autorite de

pilotage et payee a la Corporation de la caisse de retraite ;

(ii) deux postes de depenses d'exploitation des pilotes : les frais

du service de bateau-pilote aux Escoumins et les frais de

location des radiotelephones que 1'autorite de pilotage a pre-

tendu s'etre accorde le pouvoir, dans son reglement, de

deduire des droits pergus pour les remettre au Receveur gene=

ral du Canada au nom du pilote concerne (Cf . Titre I, p.

118) .

f) L'autorite de pilotage ne procede pas a la mise en commun des

recettes nettes des pilotes qIi'elle est tenue, aux termes de son

reglement, de payer aux pilotes qui les ont gagnees . Elle le fait

censement par le versement du total de ces recettes a 1'Association

des pilotes en se fondant sur le fait que chaque pilote a autorise

1'Association a encaisser ses recettes en son nom, bien qu'on en

ferait le versement direct a tout pilote'qui 1'exigerait . De fait, les

pilotes procedent eux-memes a la mise en commun aux termes de
dispositions particulieres ad hoc .

(1)'PERCEPTION DES DROIT S

Comme dans toutes les autres circonscriptions du Canada; le calcul des

droits de pilotage est base sur les renseignements contenus dans la fiche de

pilotage remplie par le pilote pour chaque affectation et qui indique les
caracteristiques du batiment, du voyage et des autres services fournis . A cet
effet, les pilotes remplissent correctement les fiches de pilotage et, comme on

1'a deja vu, les difficultes rencontrees concernent les renseignements supple-

mentaires utilises pour les statistiques, principalement pour etablir le volume
de travail ;

Dans le cas de double- affectation, chaque pilote est tenu de remplir une
fiche de pilotage (bulletin du 30 novembre 1961 [piece 688]) .

Lorsque la jauge du navire n'a pas ete etablie d'apres les normes bri=

tanniques, on y apporte une correction pour le calcul des droits (Cf . Titre I,
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p. 187) . Il arrive que la fiche de pilotage soit incompletement remplie ; p .

ex., on a omis d'y porter la jauge, ou un pilote s'est contente d'inscrire une

note demandant a 1'employe de bureau de se reporter a la fiche de pilotage du

pilote de Montreal qu'il a remplace a Qu6bec, pour connaitre le tirant d'eau

d'un navire descendant.

Le comptable du bureau de pilotage a Qu6bec etablit les factures et les

adresse aux agents maritimes et fait parvenir une copie a 1'Association des

pilotes. Comme les factures sont numerotees, 1'Association peut constater

toute omission .

La Commission fut informee que la perception des droits de pilotage ne

suscite aucune difficulte. Certaines compagnies ont accoutume de payer en

meme temps pour les trajets vers 1'amont et les trajets vers 1'aval ; il s'ensuit

que pour un navire a destination de la tete des Lacs, il peut s'ecouler un mois

et demi ou deux mois avant le reglement de ces - factures ; cependant, le delai

moyen est de 30 a 40 jours. Un rapport sur les factures impayees est etabli

au 31 decembre de chaque annee. P. ex ., pour la periode de 1960 a 1964, les

rapports (piece 585) indiquent, au 31 decembre, les comptes a recevoir

suivants :

1960 . . . . . . . . . . . . $36,564.47 1963 . . . . . . . . . . . . $72,519 .45
1961 . . . . . . . . . . . . 38,278.50 1964 . . . . . . . . . . . . 68,937.59
1962 . . . . . . . . . . . . 40,910.1 6

Toutefois, a cette date, le paiement de ces factures n'est pas necessaire-

ment echu et le but de ce rapport annuel est d'indiquer les droits a compter

comme recettes jusqu'a la fin de 1'annee . Tons les droits de pilotage gagnes

jusqu'au 31 decembre inclusivement sont comptes ; p. ex ., les droits dus par

un navire passant aux Escoumins au plus tard le 31 decembre sont credites

au compte de 1'annee et le montant de la facture est eleve parce qu'il y a

deux pilotes a bord . Cela explique pourquoi des sommes si importantes

restent encore a percevoir a la fin de chaque annee .

Les rapports financiers de la Corporation des pilotes (piece 597)

indiquent que, pour la periode de 1959 a 1968, $683.99 seulement de

mauvaises creances ont ete passees par profits et pertes en 1968 et qu'il

restait pour cette periode un solde relativement faible de $2,530 .50 a recou-

vrer depuis plus d'un an . Les dettes passees par profits et pertes represen-

taient le solde irrecouvrable de compagnies de navigation ayant fait faillite .

Le detail, par annee, figure dans les rapports financiers de la Corporation de

1964'A 1968:
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Solde des
comptes e n
souffrance 1964 1965 1966 1967 1968

1959. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . $ 1,531 .80 $ 1,531 .80 $ 1,531 .80 $ 1,531 .80 $ 1,099 .09*t
1960. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 550 .85 550 .85 251 .28* 251 .28 t
1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 348 .33 298 .84* 298 .84 298 .84 298 .84
1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1,102.46 882 .48* 511 .92* 178 .79*
1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 604.67 118 .36* 118 .36
1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 307.5 5
1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 835.42

Solde des comptes
en souffrance
depuis plus d'u n
an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . $ 2,430.98 $ 3,483 .95 S 3,569 .07 $ 3,019 .75 $ 2,530 .50

*Perqu . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. $ - $ 49.49 $ 519.51 $ 856 .27 $ 640 .6 8
tProfits et pertes . . . . - - - 683.99

Les pilotes se sont frequemment plaints de retards dans la perception

des droits . Afin de faciliter celle-ci dans les cas difficiles, la Corporation des

pilotes fournit periodiquement a tous les pilotes une Este des navires ayant

des factures impayees, en leur demandant de l'informer immediatement lors-

que Fun de ces navires arrive dans la circonscription . Les listes sont corrigees

au fur et a mesure des paiements (bulletin de la Corporation des pilotes, 2

juin 1961 [piece 688]) .

Si l'on estime necessaire de saisir un navire pour dettes de droits de

pilotage, c'est 1'autorite de pilotage a Ottawa qui en prend l'initiative et qui

donne les instructions necessaires a 1'agent des douanes .

(2) COMPTABILITE

Conformement au reglement (art . 9), il n'y a pas de caisse de pilotage a

Quebec, et elle est inutile en vertu des dispositions actuelles . L'autorite de

pilotage n'a pas de caisse en propre et sa seule fonction, du point de vue

financier, consiste a servir d'agent de perception. En consequence et en vertu

du reglement, le surintendant en charge, c .-a-d. le surveillant a Quebec, est

cense disposer immediatement, de la maniere prescrite, de tout 1'argent perqu .

Dans ces conditions, on ne peut appeler caisse de pilotage le compte en

banque que le surveillant est tenu d'avoir pour encaisser les cheques regus et

effectuer les versements .
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Cette disposition est conforme au mode de remuneration qui, officielle-
ment, est cense s'appliquer aux pilotes de Quebec, c .-a-d. que chaque pilote
individuellement est cense recevoir le montant net des droits pergus pour ses
services : En depit du reglement, la repartition immediate est, en pratique,
impossible et aucune tentative n'est faite dans ce sens . Le surveillant conserve
t'argent qu'il regoit et effectue des versements deux fois par mois, en vidant le
compte chaque fois . Cependant, contrairement aux dispositions de Particle

9(1) du reglement, il ne paie pas a chaque pilote ses recettes nettes de

pilotage, mais emet un seul cheque a 1'ordre de 1'Association des pilotes .
Jusqu'en 1959;-i1 se donnait la peine de determiner le montant auquel chaque
pilote aurait eu droit s'il l'avait paye conformement au reglement, procedure

inutile dans le contexte actuel et que le surveillant a abandonnee .

M. Armand Lessard, comptable de la circonscription, declara qu'il pen-

sait que Yon respectait 1'article 9(1) puisque 1'on consid'ere que chaque pilote

a donne a 1'Association une procuration pour percevoir les gains de pilotage
qui lui sont dus mais il n'a jamais vu ces procurations. En fait, ni 1'Associa-
tion ni la Corporation n'ont de telles procurations et leur pouvoir de perce-

voir les gains des pilotes decoule de la clause 10 de 1'Acte d'association

(piece 592) et censement de 1'article 2 du reglement no 2 de la Corporation
des pilotes . L'objet de 1'Acte d'association, signe par tous les pilotes de

Quebec, etait la mise en commun de leurs recettes dans un fonds commun

gere par les pilotes eux-memes en tant que groupe .

Au cours de ces dernieres annees, aucun pilote n'a adresse a 1'autorite

de pilotage une demande ecrite reclamant le versement direct de ses gains .
Une seule fois, au debut du printemps de 1936, un pilote regut un cheque

directement de 1'autorite de pilotage, mais quelques semaines plus tard le

pilote en question remboursa la Corporation. Pendant la greve de 1962,
quelques pilotes demand'erent verbalement que leurs gains fussent verses

directement, mais y renoncerent lorsque le surveillant exigea une demande
par ecrit.

L'autorite de pilotage ne rend pas officiellement compte aux pilotes ni a
leur Association ou Corporation . La Corporation des pilotes, cependant, est
constamment mise au courant de 1'administration financiere de 1'autorite de

pilotage du fait que cette derniere lui transmet les documents suivants :

a) quotidiennement, une copie de toutes les fiches de pilotage ;

b) quotidiennement, une copie de la liste des affectations indiquant le
nombre total de tours credites a chaque pilote ;

c) environ deux fois par semaine, une copie du journal des recettes de
caisse (piece 657), c .-a-l . une liste detaillee de toutes les recettes .
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Lors de chaque versement semi-mensuel, le surveillant de la circonscrip=

tion, par 1'intermediaire de son comptable, dispose de tout 1'argent en caisse ;

les frais de bateau-pilote et de radiotelephones sont verses au Receveur

general, et la cotisation de 10 % a la caisse de retraite, dedui,te des gains nets

des pilotes, est versee au fiduciaire de la caisse de retraite .

Les livres de 1'autorite de pilotage sont verifies annuellement par les

verificateurs du ministere des Transports, mais ceux-ci ne presentent pas

d'etat verifie et 1'autorite de pilotage n'etablit ni ne fournit un veritable etat

financier . Cependant, les verificateurs de 1'Association des pilotes demandent

tous les ans au comptable de 1'autorite de pilotage les totaux des divers postes

et le total general de 1'annee . Ces chiffres devraient concorder avec ceux que

l'Association des pilotes etablit d'apres les divers documents que lui transmet

1'autorite.

A la demande de la Commission, la methode comptable et les livres du

surveillant de Quebec furent examines par les experts comptables de la

Commission, McDonald, Currie & Co . Les conclusions generales de leur

rapport en date du 7 avril 1965 furent que la procedure comptable suivie par

la circonscription etait satisfaisante et que les pieces comptables refletaient

correctement les operations effectuees (piece 1538u) .

Les operations financieres de la circonscription sont integrees a celles du

ministere des Transports . Ce qui est presente comme un etat financier annuel

de 1'autorite de pilotage n'est rien de plus qu'un ensemble de details relatifs

aux deniers de pilotage et qui sont inclus dans son rapport annuel . Il sert

surtout a des fins statistiques et ce n'est pas un document comptable . I1

indique, sur la base des sommes gagnees, le montant total de chaque poste du

tarif, les droits gagnes au titre du paiement obligatoire et un article ne faisant

pas partie des recettes de pilotage et qui est affecte a la caisse de retraite, a

savoir les amendes imposees aux pilotes . 11 n'indique pas les autres postes de

revenus non payes, directement ou indirectement, aux pilotes, p . ex., les

droits de brevet, les droits d'examen, ou les sommes perques pour le compte

de tiers telles que les droits de pilotage appartenant a une autre circonscrip-

tion . Il n'indique pas la fraction de ces sommes pergue ni le solde a percevoir .

Au debit, il indique simplement comment ces gains doivent etre repartis

mais non la distribution reelle . Bien que 1'autorite emploie les expressions

<<versement total a 1'Association des pilotesA et cremise a la caisse de

retraiten, elles ne traduisent pas la veritable situation, a savoir qu'un verse-

ment a ete effectue ou sera effectue lorsque 1'argent sera pergu .

Le tableau suivant indique, pour la periode de 1955 a 1968, le montant

total des droits gagnes payables directement on indirectement aux pilotes . 11

ne comprend pas les frais de bateau-pilote ni les frais de location de s
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radiotelephones qui reviennent au Receveur general du Canada lorsqu'ils sont
percus, ni le montant total negligeable des amendes imposees aux pilotes qui
reviennent a la caisse de retraite .

Pour- Pour-
centage centage
d'aug- d'aug-

mentation mentation
par par

Gains de rapport . Gains de rapport
Ann6e pilotage A 1955 AnnBe pilotage a 1955

1955 . . . . . . . . . . . . . . . . . .$ 744, 924. 50 0 .0
1956 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8N,670 .45 8 .0
1957 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 828,587 .15 11 .2
1958 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 854, 012.46 14 .6
1959 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,062, 382 . 30 42 .6
1960 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1, 096, 570 . 91 47 .2
1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,171,895 .04 57 .3

1962. . . . .. . . . . . . . . . . . . . .$1,183,135 .37 58 .8
1963 . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,220,168 .48 63 .8
1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1, 375, 742 . 38 84 .7
1965 . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,629,715 .78 118 . 8
1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,776,705 .02 138 .5
1967 . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 1,827,962 .95 145 . 4
1968 . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 1,767,128 .04 137 . 2

L'augmentation de 145 .4% des revenus de la circonscription entre 1955
et 1967 est principalement due a 1'effet combine des relevements du tarif, de
1'adjonction de nouveaux postes au tarif et d'un accroissement considerable
du trafic, tant en ce qui concerne le nombre que la dimension des batiments .
Les deux premiers facteurs ont deja ete etudies ; au sujet du troisieme, cf .
page 157 .

La baisse de 1968, 137 .2% par rapport a 145 .4% de 1'annee de pointe
1967, ne devrait pas etre consideree indiquant un debut de regression .
Elle est surtout due aux deux greves qui ont particulierement perturbe le
trafic de pilotage . La greve de 24 jours des employes de la Void maritime
(21 juin-15 juillet) arreta la majeure partie du transit ; elle fut suivie
immediatement par la greve de 60 jours (18 juillet-16 septembre) des
employes des elevateurs de grains de Fort William et de Port Arthur, qui
immobilisa les navires des Lacs aussi bien que les long-courriers affectes an
transport des grains .

9 . CAISSE DE RETRAITE

La Caisse de retraite des pilotes de Quebec est la plus ancienne <<caisse
des pilotesn au Canada . El-le fut instituee, lors de la fondation en 1805 de la
Maison de la Trinite, sous le nom de «Fonds des pilotes infirmes>> (Cf . p. 34) .
A cette epoque, c'etait bien une caisse des pilotes, c.a-d. une caisse destinee a
venir en aide aux pilotes et aux personnes a leur charge, que ces pilotes
fussent frappes d'une incapacite permanente ou temporaire due a l'infirmite ou
a la vieillesse . Il n'etait alors pas question de retraite par limite d'age ; tant
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qu'un pilote .etait mentalement et physiquement apte, il continuait son service .
Les sources de revenus de la caisse etaient les memes qu'aujourd'hui . La
Maison de la Trinite fixait les prestations a verser dans chaque cas et dans
quelles conditions . La fagon dont etait administree la caisse est illustree par la
plainte des pilotes en 1831 lorsque la Maison de la Trinite les contraignit a

rembourser les prestations de maladie qu'ils avaient touchees ; ils protestaient

en outre contre le fait qu'on n'accordait aucun secours aux personnes a la

charge d'un pilote dont le brevet avait ete annule (Cf . p. 38) .

Lors de 1'abolition de la Maison de la Trinite, en 1875, 1'administration

et la gestion de la caisse des pilotes furent confiees a la Corporation des

pilotes nouvellement creee (1860), soit la «Corporation des pilotes pour le

havre de Quebec et au-dessousp, tandis que les autres prerogatives de la

Maison de la Trinite furent attribuees a la nouvelle autorite de pilotage, la

Commission du havre de Quebec (Cf. p. 47) . Lorsqu'en 1914 la Corpora-

tion des pilotes fut privee de tous ses pouvoirs de direction du service de

pilotage (Cf . p. 62), tout ce qu'il lui resta fut 1'administration de la caisse

des pilotes . Depuis lors, c'est la seule fonction qu'exerce la Corporation des

pilotes a laquelle tous les pilotes brevetes de Quebec appartiennent d'office .

Lorsqu'on accorda aux pilotes le droit a la retraite a un certain age et,

plus tard, lorsque la retraite devint obligatoire a 70 ans, on modifia le concept

initial de la caisse des pilotes en vue d'accorder des pensions de retraite en

raison de 1'age. La Caisse des pilotes de Quebec n'est plus maintenant qu'une

caisse de retraite et aucune prestation n'est accordee aux pilotes en difficulte

pecuniaire par suite d'incapacite temporaire alors qu'ils detiennent encore

leur brevet . Des secours de ce genre sont fournis par les pilotes en activite a

meme leurs gains personnels provenant de leur fonds commun (tours d'in-

demnisation [Cf. p. 120]), mais seulement a ceux qui sont membres de

1'Association (jusqu'ici, tous le sont [Cf. p. 280 et p . 511]) . En depit

de ces modifications, la nature de la caisse des pilotes, telle que la definit la

loi de 1805, n'a pas change. La loi de 1849 relative a la Maison de la Trinite

qui remplaga la loi de 1805 et qui est toujours en vigueur, contient encore les

memes dispositions a cet egard (Cf . pp. 277 et suiv .) .

Les beneficiaires et les prestations sont determines conformement aux

dispositions du reglement no 2 de la Corporation des pilotes pour le havre de

Quebec et au-dessous, generalement designee comme Corporation de la

caisse de retraite (piece 672) .

Le montant des prestations de la caisse de retraite subit maintes modifi-

cations mais son calcul se fonde sur le nombre d'annees de service et sur les

cotisations versees a la caisse par le pilote concerne . On accorde une pension

minimale de $1,500 a un pilote contraint de prendre sa retraite pour raison s
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de sante, a condition qu'il reunisse deux annees de service actif . Les presta-

tions a la veuve d'un pilote et a ses enfants de moins de 18 ans sont calculees

par fraction-moitie, tiers ou deux tiers-de celles auxquelles ce pilote aurait

eu droit, avec un maximum de $200 par enfant et par an (Cf . Titre I, p . 837,
pour 1'etude des prestations) .

La caisse de retraite est administree par la Corporation de 1860 et son

conseil d'administration, avec l'aide d'une societe de fiducie, depositaire des

titres . Depuis 1959, on a aussi consulte un courtier en placements d'expe-

rience et, sur 1'avis de la societe de fiducie et du courtier en placements, on
achete et on vend des obligations afin d'ameliorer le portefeuille et le

rendement .

M. Paul-Henri Guimont, expert financier et courtier en placements,
declara qu'a la demande de la Corporation des pilotes, il a agi a titre de

conseiller financier depuis 1959 et a transmis des renseignements et des

recommandations par 1'intermediaire du gardien de la caisse, le Trust general

du Canada, en vue d'ameliorer le rendement.

Il s'est bute a des difficultes d'ordre juridique et il estimait que les

pouvoirs des administrateurs ne sont pas clairement definis et qu'on ne laisse

pas suffisamment de latitude au regard du type de placements pour une caisse

de cette nature . II signala la tendance a un choix plus vaste de placements

tout en tenant compte de la securite et de la loi . Il appuya sur la necessite

d'une certaine latitude en vue de beneficier des fluctuations de 1'economie et

d'eviter d'etre prisonnier d'une situation telle que celle qui resulte du ralentis-

sement de 1'economie, ainsi que sur le faible rendement du genre de place-

ments qu'impose a la caisse de retraite 1'article 981(o) du Code civil de

Quebec. La modification de cet article, en 1967, qui donne plus de latitude

pour le placement des fonds en fiducie, a fait disparaitre cette derniere

critique (Statut du Quebec, 16 Elisabeth II, chap . 81) .

En depit de ces difficultes, la caisse a pu remplacer une bonne partie des

obligations a faible rendement, si bien qu'entre 1960 et 1963 le resultat de

cette nouvelle politique fut un accroissement de revenus d'environ $11,000

par an .

Lorsque le Trust general du Canada ou M . Guimont estiment qu'un

changement dans le portefeuille ameliorerait la situation de la caisse, ils

transmettent une proposition au secretaire-tresorier de la Corporation qui la

soumet au conseil d'administration de la Corporation . Cette procedure

permet a ce dernier de fonder sa decision sur les avis de deux experts

financiers qui donnent conjointement leur approbation. On a signale que les

deux specialistes ne sont pas toujours d'accord .
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Le Trust general du Canada est remunere de ses services ; M. Guimont

ne regoit aucune remuneration directe des pilotes, mais seulement la commis-

sion habituelle sur les obligations qu'il vend.

Les revenus de la caisse proviennent toujours des memes postes (a) les

cotisations obligatoires des pilotes modifiees au besoin, recemment en 1961

lorsqu'on porta le taux de 7% qu'il avait ete pendant nombre d'annees, a

10% (b) les droits pergus des navires non exempts n'ayant pas employe de

pilotes (c) les amendes imposees aux pilotes et aux aspirants pilotes, qui,

conformement a 1'article 708 de la Loi sur la marine marchande, sont versees

a la caisse de retraite (d) .les interets des investissements et (e) les revenus

divers. En 1962, les postes (b) et (c) representaient respectivement 3% et

0:085% des revenus de la caisse; et les cotisations des pilotes s'elevaient a
68.9% . Les interets des placements representaient 26 .87% . Les revenus

divers comprennent les interets sur les dep8ts bancaires, escompte et prime

sur les transactions d'obligations; ils varient beaucoup d'une annee a 1'autre

et, en 1962, ils comptaient pour 1 .2% du total (piece 597) .

L'accroissement des revenus de la caisse est considerable ; ils sont passes
d'un total de $88,520.30 en 1958 a$203,640 .58 en 1964 et $297,125 .07 en
1968 (piece 597) . 11 est attribuable en partie a 1'augmentation generale des
gains des pilotes pour des raisons diverses, cotinme on 1'a deja explique, mais

surtout au relevement des cotisations de pension mentionne ci-dessus (a) .

Les recettes aflerentes a la caisse des pilotes sont pergues par 1'autorite

de pilotage qui les verse chaque quinzaine, au moment de la distribution

reguliere aux pilotes . Les paiements se font par cheque de 1'autorite de
pilotage remis a la Corporation de la caisse de retraite et comprend toutes les

recettes revenant a la caisse .

Il n'y a pas d'administration distincte de 1'Assdciation des pilotes, de

la Corporation de la caisse de retraite et de la nouvelle Corporation des

pilotes . Les depenses administratives de la Caisse de retraite, y compris

les honoraires de la societe de fiducie etaient supportees, jusqu'en 1967,

par la nouvelle Corporation et, par consequent, payees sur le fonds com-

mun. La Corporation de la caisse de retraite versait a 1'Association une

compensation forfaitaire annuelle de $1,300, portee a$2,000 en 1957 . Dans
le but d'ameliorer la solvabilite de la caisse, on cessa ce versement en 1961 a

la requete des pilotes en activite ; il en resultait, pour ces pilotes, une contri-
bution supplementaire . Avec 1'accroissement de solvabilite de la caisse, on

modifia ces dispositions, d'abord en 1967, lorsqu'on paya a meme la caisse

les honoraires de la societe de fiducie, puis en 1968, lorsque la caisse de

retraite fut tenue de payer une contribution de $300 pour les depenses
administratives generales (piece 1538q) .
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Pendant des annees, la caisse de retraite de Quebec, comme celle de la

plupart des autres circonscriptions de pilotage, fut d'une solvabilite actuarielle

mauvaise . L'etat deplorable de la caisse fut signale en 1949 par le Comite

Audette mais, en depit de ces avertissements, on ne prit aucune mesure

pour y remedier et les administrateurs continuerent imprudemment a s'enga-

ger a payer des prestations de plus en plus elevees . Ils ne semblaient pas se

rendre compte que les pensions qu'ils versaient n'etaient pas mot .ivees du

point de vue financier et qu'elles aboutiraient a 1'insolvabiiite de la caisse .

En depit des rapports des actuaires et des conseils des specialistes,

certains pilotes refusaient de se rendre a 1'evidence . Us soutenaient qu'un plan

de retraite reste sain lorsque la caisse continue de s'accroitre apres le paie-

ment des pensions annuelles; ce qui aurait ete vrai d'une caisse de pilotes telle

que prevue par la loi mais non d'une caisse de retraite avec des prestations

garanties .

Le 12 avril 1948, le departement des assurances conseilla de prendre

des mesures en vue d'eviter 1'accroisserr.ent du deficit . Quatre ans plus tard,

les perspectives etaient meilleures par suite d'une contribution moyenne plus

elevee, mais les pilotes exercerent bient8t des pressions pour une augmenta-

tion des prestations au fur et a mesure de 1'accroissement des revenus . Le

departement des assurances, a la suite d'une evaluation actuarielle au 31

decembre 1951 se prononga contre toute augmentation . En 1954, les pilotes

modifierent fondamentalement le plan de retraite en adoptant le principe de

la relation directe des prestations et des cotisations . C'etait un pas dans la

bonne voie, mais ils ne prirent aucune disposition pour combler le deficit
accumule et les modifications de 1954 devaient inevitablement entrainer (et

entrainerent) un deficit annuel de $32,000. A la suite de son evaluation

actuarielle de 1958, le departement des assurances recommanda le releve-
ment de la cotisation de 7% a 10%, la reduction des prestations, l'inclusion

dans les reglements d'une clause d'indemnite pour fin prematuree de partici-

pation, conformement a 1'usage courant en matiere de pension et, enfin,

1'eclaircissement des reglements .

Certains pilotes ne pouvant comprendre pourquoi avec un capital si

important une caisse pouvait accuser un deficit, le conseil d'administration

consulta d'autres specialistes qui expliquerent les graves repercussions qu'im-

pliquait le rapport .

Lors de la reunion annuelle tenue le 11 janvier 1961 (piece 683) le

president de la Corporation des pilotes expliqua a ceux-ci les remedes a

apporter . II suggera d'ameliorer la situation par ]a suppression de la compen-

sation de $2,000 versee a la Corporation de la caisse de retraite pour frais

d'administration; par 1'accord, si possible, des pilotes les plus ages pour
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retarder leur retraite ; par la demande a la societe de fiducie d'une reduction
des frais d'administration ; par le rel'evement de la cotisation de 7% a 10% .

Apres une longue discussion, ces recommandations furent adoptees .

De fait, le conseil d'administration reussit a obtenir une reduction des
honoraires de la societe de fiducie, realisant ainsi une economie annuelle de
$800 a$900 (bulletin du 13 juin 1961 [piece 688]) . En outre, le portefeuille
fut 1'objet d'une surveillance constante et de changements en vue d'un meil-
leur rendement. Il en resulta un accroissement notable : de 3.74% a 4 .85%
en 1961 et a 5 .13% en 1962 .

Une nouvelle etude actuarielle, en 1962, montra que la situation s'etait
amelioree mais 1'evaluation basee sur un rendement de 4% accusait un deficit
qui, estime au 15 decembre 1962, etait toujours de 1'ordre de $588,000
(piece 704 [Cf . Titre I, p . 839]) . Une nouvelle evaluation faite par le
consultant de la Commission au 31 decembre 1963, basee sur le meme taux
d'interet de 4%, indiquait une legere amelioration . Le deficit actuariel s'ele-
vait alors a$553,148, soit une dette de $7,278 .63 par pilote a 1'effectif
moyen annuel (Cf. Titre I, p . 840) . Le departement des assurances proceda
a une nouvelle evaluation au 31 decembre 1966 ; le deficit actuariel total avait
alors ete reduit a$399,000 (piece 1538r) .

Une autre amelioration fut l'adoption d'une nouvelle serie de reglements .

L'article 27 du nouveau reglement no 2 qui traite des prestations de pension

stipule qu'une modification . exige une majorite de deux tiers des membres

presents . Le but majeur de la revision etait la definition des fonctions des

administrateurs et la restriction de leurs pouvoirs . qui, jusque-l'a, avaient ete

illimites . P. ex., its pouvaient de .leur propre chef augmenter les prestations

sans obtenir le consentement des pilotes et sans s'etre assures que la caisse

pourrait faire face aux augmentations ; c'est ainsi qu'en 1959, les prestations

de pension furent portees de 15% a 17% avant meme que le rapport du

verificateur ne Hit parvenu . Les pilotes se rendirent compte que ce dangereux

pouvoir discretionnaire devait etre limite .

Le pilote Maurice Koenig declara se souvenir que lorsqu'il faisait

partie du conseil d'administration on augmenta les prestations de $200 par

pensionne sans qu'il fut question d'en referer aux membres de la Corpora-

tion et sans demander 1'avis d'un expert .

Bien que les prestations de pension versees fussent passees de $35,745 .11

en 1954 a$62,691 .90 en 1964, le solde de la Caisse s'accrut substantielle-

ment; de $72,086.82 en 1958, il s'eleva a$1,328,918 .61 en 1964 .

Le rapport financier de la caisse de retraite (piece 597) de 1968 indique

un gain de capital de $215,016 .96 pour 1'a.nnee de mise en commun 1968,

portant ainsi la Caisse a$2,130,327 .16 au 15 decembre . Les recettes et les

depenses de cette annee-1'a furent les suivantes :
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REVENUs

Refu de l'autorite de pilotage
Cotisations obligatoires (10%) . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . $ 179,270 .13
Droits payes par les navires sans pilote. . . .:. .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,771 .65
Amendes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :. . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. n6ant

Revenus propres de la Caisse

Int6r6ts sur les placements (rendement moyen 5 .88%) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104, 866 .88
Int6rets sur les comptes en banque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . 1,796 .85
Remises et primes sur achat et ventes d'obligations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,302.52
Divers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 117 .06

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 297,125.07

DtPENSES
Prestations de pensions (54 pensionnes) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80,664 .11
Honoraires de la societ6 de fiducie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,144.00
Administration . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300 .00

82,108 .1 1

Solde crediteur . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 215,016.96

L'une des critiques du pilote Maurice . Koenig a trait au rapport dispro-
portionne des prestations et des contributions d'un pilote. Lorsque celui-ci
prend sa retraite, apres 36 ans de service, ses. contributions s'elevent a
$40,000 alors qu'il touchera une pension annuelle de quelque $3,000 a
$3,500; la pension payable a sa veuve, a condition qu'elle ne se remarie pas,
sera des deux tiers, plus les prestations a chaque enfant mineur . Il pense
qu'il aurait pu lui-meme tirer un meilleur parti de cette somme et pretend
qu'on aurait du dissoudre la caisse de retraite depuis 3 ans et que 1'actuelle
contribution individuelle est exorbitante et inutile .

Le memoire des pilotes (paragr . 286 et suiv.) fait etat qu'une grande
partie des difficultes proviennent des restrictions legislatives et administratives
imposees a la Caisse (Cf . pp. 278-279), que les rouages administratifs sont
desuets, que le conseil d'administration dispose de trop de pouvoir et qu'en
raison des changements apportes a 1'administration du pilotage, tels que l'abo-
lition de la Maison de la Trinite, etc ., la methode de modification des regle-
ments a donne lieu a des interpretations contradictoires qui etaient et sont
encore une source continue de confiit (Cf . pp. 278 a 280) ; enfin, le pouvoir
d'investissement est trop limite .

La Corporation des pilotes fait ressortir qu'avec 1'avis d'experts les
pilotes peuvent regler leurs propres problemes de retraite et que l'administra-
tion de la Caisse devrait uniquement relever d'eux . $tant donne leur interet
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direct, ils portent un vif interet a la Caisse et ne perdent aucune occasion de
1'ameliorer . Les principes fondamentaux de 1'organisation n'ont pas change
depuis 1875 et c'est dans ce cadre que jusqu'en 1959 les deficits ne cesserent
de s'accroitre . En consequence, ils insistent sur 1'abolifiion des dispositions de
la Loi sur la marine marchande qui traitent des pensions car, a leur avis, elles
sont devenues desuetes et inutiles et les regimes de retraite devraient relever
entierement de chaque groupe de pilotes (Cf. Titre I, chap. 10 et recomman-
dation generale 39, quant a la situation juridique des caisses de retraite et aux
remarques et recommandations de la Commission) .
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